
" 
•• 

• 

~ 

( 

{ 

) 
1l 

• 
o ,... 

"( 

'I: 

e 
< 

e 

t 
r 

,1 

/ / 
\ . ( . "l ~ , . .. . 
e 

• 

l 
I\ 

( 

e: 

'9.-o-

t 

I I I" 

• ~~ 

• 

l 
{ . 

l (. 

r 

Il 

• 

,, :a. . 
( .. 
., 

.... ----BlliLJOT&;cA 00 114 "-

ISNATIANUM :'.. .,::.~1 ). 
\ 

' .. 
.. 

( 

,.,. 

e 

· ~ -,. -.li.~ 

(. 
' .. • 

c. ( .. 
(' 

(' 

,. 
Il 

<. l . 
~ 

~ l: 
I• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



. • 
' 

• J 
~L 

• ' ' l • 
l ' ; 

• 
• I , . 

\' 
( 

• 
e -..; . 

() ( 
J 

e 
~ . 

<.. 
·) 

' • 
• r 

r -
'C 

• • r. 
\: 

\: 
.. -. • .. e 

. . • 
•.r.r. • 1' 

~ 

Ci 't .., 

e 
• 

I 
('' 

'I;. • ...._., .. 
• ~ e • • 

<t; 
è 

\I 
.r3 

I 

,o 
,,.~, 

' 
., " 

, .. 

~-, • 
'è 

• 
• ~ "t ( 

(.( ;1;" .. 
• 

e , I 
, 

( Cl 

' 
(" 

r ( 
"t 

e .. ' ' e " I C> ' r .... 
e! . ,. . . ' 

~ 

(' o 
• 

.. ) 

" 

:./ ~ 
o •• .. "I .. • .. , Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



' ) 

~ 

~~· 

e 
e 

3 

t 

I I~ 

r e: 

) 

l 
L"l 

~ ,I • 
< • 

I - , 

f 

' !/ .. 
81BLIOTECA 00MU8 J 
USNATIANUM • MB881NA 

DE 
-~ ' 

L'l(UTORIT·t .. ~ 

-- T 0ME 

... .. 
- !V· 

.. 

-. I) 

P R i<; MI E R. 

• 

.., ' 

( 
ti 

'• 

• 

I: 
I 

L • 
) 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



l 

< ,./ 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



, 
Il 

• I 
• 

,. g;E i I ~ ~ 
( . 

· L'AUTORITÉ 
DES 

·nEUX PUISSANCES. 
T ol~ E P R E M I E R. '~ 
tiri ~ 1f \ 

•• Ma:ri·· ~'fil.idem in fiomini6us font tfona Dt.i à fupern.11 
{ collaJJZ Clunoztill, Sacudotium & lmptrium : v illud. 

\ 
guitf<m 1li11ini1 minijlrt51s; hoc autt.m l1umanis prtrfi• 
rkns ac diligentinm 1.:rlii{t1.ns: t.:r u'lo eod1.m9ue prin
cipio utra'}Ut. proct.dtntia, lrumanam 1.:romant 11icam. 

(' 

Novcl. VI. QuomJaù oport. Epifcopos.In princ.coll. r. 
'1 

- I 

A STRAS.BOURG; 
" i1 • L . Et fa 11e.nd '!' 1 B G. ~, 

Chez L.EM NR.I É, Libraire de Son Alteffe,~ 
~ lmprimeur\ deffous la Tour."" 

'1l:. 'fr•: D C. C. L X .>: X V I I I. 
( 

A-1"' Arprobatio'1. & Permiffioll. 
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Amaria1 autem Sact!.rdos v P1mtifex, in 111. 
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9ulZ! 
ad IJeum perti1unt, prtefidebit; porrù Zàbadias filiu1 \ 
/fmahe/, fUÌ tjl dux in .Jomo'J"da ,fupu ea <-;era/ 
erit, IJUlr ud regy officium pcrtilluzt: htlbet!fi;ttt ma
fiflros Leilitas coram. vohis, co":fort11mini. & agiUI 
dilicwter& erit DomitUJS vohifcum 1~ 601ii1. 
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PLAN GÉNÉR.kL 
DE 

L' O U V R A G E • 

L' Aln.(luf' de la liberté devient le 
~ n l 

germe des plus hauces vertus, lorfqu'il 
efi dirigé par les Joix ; il eft crop natu- ' 
rei à -;~ilornme pour qu'on put jamais 

\ parvenir à l'écouJfer; & ce feroic un 
mal d;y réuffir. L'efprit de fervitude , 
qui n'a j:imliis faic que des efclaves, ne 
fauroit produire que des vices. La reìi-

• gion dc J. C., lors mémè qu'elle nous 
• rend les ièrvireurs de rous par les de· 

voirs de la charic6 & de l'obéifl'-;mce, 
nous mec a~-deff us de tout par la pu'-· 
1·ecé d~ fes mori& ; c'ell pourquoi S. 
Paul appelle l'Evangile une lai ·de li
berté. Mais la liberté peut d'égénérer en 
Jicence; & alors elle devienc la fource 
des plus grand) ma1heurs : les Jiens de 
la fociér4 fe relachent & fe brifenc : les 
trones s'ébranfent., & fouvi:!m fe "reo-

r ' 1· . '' (; • r ' 

• 

venen•; Ja re 1g1on p ·nt; tout 1e con-
fon(L Les peuple-s qui s'éroient d'abord · 
Jai~è féduire' par l'appas d'u!lé lib~rcé 
ap~.~~fite, fo précipitent bient6t dar.!) 

Tome I ~ • 
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tous l~s défordres de I' anarchie, & rin i f.. 
fen/ enfin par établir, fur Jes débris du 
trim e & de l'autel, le def potif me odieux 
de ceux qui fe difoient les vengeurs de 
1a Jiberté publique. 

Les hommes font les mémes dans tous 
les tems, c'efi-à-dire, coujours les jouets 
de Ieurs paffions & de cei;ix qJi favent 
les Batter. On a 'u, dans to~es tems, 

1 dc; ces prétendus zélateurs tendre des 
pieges à la crédulité des peuplt. >., & les 
peuples fe lai1fer encrainer à de faux 
fyfiémes d'indépend&nce , dont leurs 
propres malbeurs ne les oQt pas encore 
défabufés. Le moyen de les garantir de 
la fédua:ion•, c'efi <\'imprimer, s'il efi 
poffible, dans Jeurs cmurs, ·Ics rloix au- , 
gufies qui ont piacé les fouverains ::iu-

.. àeffus d'eux; c'efi d'apprC\l1dre aux ci
toyens, à ref pea:er dans elles le~ volon • 
tés d'une Providence bienfaifante, qui, 
pourvoyane à tous Ieurs befoins, a pré
veou Jes défordres & la confufion de 
!'anarchie, en Ieur doooant des maitres, 
pour les gouveroér , Jes défendre , & 
Jes protége-r, foit dans ll.">rdre" civil, foic 

· dans l'ordre de la c-eligion; c'ell d'é
touffer tout germe de divifion enrre 
Jes deux puilfances, ·en. marquanc les 
bornes '1. lli les féparcnt, & en, le9 l'·on -

I 
~ 

" I ... 
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D E t' •6 U V R A G I!. iij 
fet11ar1t ainft dans la po{feffion de Jeurs 
droics ref pea1f:;; c'efi d 'éclairer l'dbéif
fance des pèuples, en leur monrranc les 
objers fur lefquels chacune d'elles a droic 
de leur commander, & de leur faire 
chérir un pouvoir qui n'a éré infiieué 
que pour leur bon'heur; c'ell enfin de 
faire : cfpe/.ter aux fouverains mcmes 
l'autoritéoefupreme q~e Dieu a mife en
cre leurs rn.1ins, & de leur rappeiler ' 
qu'étllt\e les minillres de fa providence, 
ils doivcnt cere auffi ]es images vivanres 
de fa bonré & de fa fo getfe. Tel efi le 
bue que je.me fuis propo(é dans cet ou-
vrage. • 

J>iufieurs auteurs, au~ lnmieres def
quels · je• n1e ferai coujQurs un devoir de 
1endre hommage, avoiene écrit avant • 
moi fur I fnème fu jet ; mais ils• ne P-'1· 
voie~t fair ni dans le méme ordre, ni 
avec la mcme érendue. La plup::ire n'a· 
voi .... nt craité de la fouv~rainecé qu'en 
parcie; & il écoit ~ propos d'en réuoir 
tous les droits dans un corps de doc
trine, pour montrer la liaifon qu'ils onc 
entr'e~x & ~vec les prerQiers pnincipes 
d'une '1ine polit:ique, coujours fond~e 
f•!r la lm de Dieu & fur le falut public. 
t.~1 compétence des deux pui{fance's n'a 
l~~ éij1profondie que fur cetcains poincs; : 

' .. 
•• 

• 

• • 

• 
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& les fubtilités qu'on a invencées 'de
puisl, tendoient à confondre de nouveau 
teurs jurifdiB:ions. Il étoir donc nécef
faire de répandre un plus grand jour fur 
tes bomes qui les diltinguent, & d'é
carter les nuages qq'on avoit élevés fur 
leurs pouvoir~ refpeaifs. Quelquefois on 
s'eff born'é, pour prouver l::s droits de 
la jurifdia:ion, à atcumuler, "'de part & 
d'autre, des faits qui auroient prouvé 
précifément les ~ux contradid:o~i ~. On 
a allégué des Ione qui ~Qvoient ne con· 
tenir que de fimples privileges, & qui 
par -1~ • m!me étoient infuflifantes 1pour 
forar les limites des deux gouvernemens. 
C'écoit acc1bier le 1eAeur d'une" érudi-. ' tion fafiidieufe , , au-lieu de l'inO:ruire. 

', Les éyéques ont exercé aurrefois, pir 
tbnceffion du prince, une .-"jurifdia:ion 
temporelle qu'ils n'ont plus. Le magif
trat exerce fouvent,, du confentement 
au moins ctcite de l'églife, \lne jurif· 
diéHon qui , de fa nature, ne peut ~tre 
da reffort des tribu.naux féculiers. Ce 
n'étoit donc pas précifément for les faiti 
qu'il f.ilJoj,r établir les dro?ts pri1nitifs & 
lnaliénables des deux ~uiifance~. 

Mon deffein efi ici de faire connottre 
Ja nature , la fource, & l'é~endue de la 
fouveraineiè, & de montrer les• !iil.t~~ 

" r 

{ 

I, 
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que Dieu a prefcrites à l'un & à l'autre 
gouverncmens. Je traicerai ces objets, 
non pas en me bornanc aux difpoficions 
des loix humaines , mais en remontant 
aux principes de la Joi caturelle , à la 
révélation & à l'inÌlicution des deux 
puiffanr;:s; i,e m'appuyerai fur la Tradi
tion, for Ja~doél:rine d11clergé de France, 
fur la déclaration de l'affemblée de i681. 
Je rapp~llerai enfuite le rémoignage cles 
lo ix civiles & des loix eccléfiafiiques, 
également avoué~ du prince & de l'é
glife, fur le~ objets de leui compécence 
ref peétive, en y joignant l'autorité d..~ 
auteurs.Jes rnoins lufpe&s: • 

-.le di~fe mon ouvr:.age en quatre 
pa.-cies. 

La preml;re craite de la fouveràinerG. 
en géQéral. J'y fais voir les droits du 
fou verain, les loix qui doivent l'éclairer 
dans l'exercice de fon pouvt>ir, & diri
ger les fujets fur les devoirs de l'obéif. 
fance. Ce font là comme les premiers 

j principes qui fervent de 1bafe à tout le 
refie de•J'ouvtage. • • • 

La fect'nde part\e a pour objet la pui{:· 
fan~e tcmporelle, l'étendne & l'indé
pendance de• fa juri{aiétion, la nature 
del°tdi"crs genres de gou~rnemens, 
Ics inconvéniens & les avantages qui en . . . . . .... 

· ., • a 111 .. ~ 
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r~fu,cent. J'y confidere lor-tout le gou· 
vernement monarchique, & en parti
culier la monarchie Françoif e. 

Del~ je paffe à la puilfance f pirituelle, 
qui faic le fujet de, 1a troifieme partie. 
Je fàis voir qu'elle ell auffi indépendanrc 
dans fon reffort, que la p~an'he tem
porelle : j'examine: en qui e11e réfide, 
quelles font )es macieres de fa compé· 
tence , & les pouvoirs effentiellement 
annexés ~ fa miffion , foit par rapporc 
à l'enfeignement, foit par rapport à la 
difcipline. Je montre en .m~me rems 
ql1'étanc fondée fur des principes qui lui 
font comrtmns avec fa puifi~nce~ tempo· 
relle , on ne peut renverfer cflle-là fans 
décruire ceJJe-ci. • 

"
1 D~ns la quarrieme partiè ,..~e confidere 
le rapport que Jes deux puiffan<;ei; ont 
entr'elles, l'obligation & J'intérétqu'elles 
<mt de fe pruréger, les principaux objets 
& la nature de cette proreélion. 

Chaque parrie , qui eft terminée par 
une conclufion relative à ce qui en fait 

· J'obj'ec, {e -divife en plu~urs lhapitres. 
•Les chapitres font ft1bdivifés c en para
graphes , quelquefois les paragraphes 
font encore fubdivifés en •plufieurs ),rti· 
cles. Je f~bfiirue, dans la prem~r~ .~ar· 
tie , le terme de maxime à celui de p:r 

r f { I I 

é) • 

. ' r 
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ragraphe , comme plus convenable auK 
propoficions énoacées dans Jes cicres, 
parce qu'elles portene toutes un carac
tere d'évidence. 

Les points de doél:rine y font traités 
avec plus ou moin•s d'étendue, felon 
qu'ils qr.t qé plus ou moins contefiés. 
Par certe raifon , la premiere partie efr 
très·courte' & la troifieme devoit etre 
au conu·aire la plus longue. Camme ces 
divers points de doél:rine ont la plupart 
une étroice liaifori avec les vérités fon~ 
damencales,. je fuis fouvc:.nr obligé de 
rappe11er les m~mes principes. Si cer.,ce 
répécition , qui !èmble irré\'Ìtable dans 
de pareils ouvrages , p9ur jeter plus de 
l!!miere fur des objets auffi importans, 
paroic un qéfauc, elle mérite au "inoir~ 
ici qq.elque indulgence. 

Le corps de l'ouvrage efl: précédé 
d'une introduél:ion , où j'expofe amc 
yeux du leaeur le tableau des erreurs 
que je combats, la chaine des véricés 
que j'enfeigne, & fa néceffité de les faire 

• 

connoicte. • • • 
A cooque pa.agraph.e, après avoir 

p1">uvé ma chef e, je réponds aux prin
cl,eales objeiHous, & je piace à la fui te 
l(~vér.ités qui fe déduifent n~ur~llement ; 
de la thefe prouvée. • 

• • • • a iv 
• •• • • 

• 
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N'ayant en vue que de faire con .. 
1.1oitre les principes certains qui érablif
fent les droirc; primicifs & inaJiénables 
des deux puiffances, & de monrrer )es 
conféquences qui fuivent évidemmenc 
de ces principes ; j'a'1 évité d~ traicer les 
auefiions problématiques, & d'cncrer 
, f} t• 
dans un trop gra!ld détail , ·qui auroit 
rendu d'ailleurs l'ouvrage trop volun1i· 
neux, & peur-écre moins intércflànr. 

Majs en détèndant Jes droirs de la 
fouveraine puiffance , ie ne devois point 
paffer fous filtnce les obligaJions qu'elle 
:i11Jpofe à ceux qui l'exercenc;. Comme 
l'amour &.Ie•refpeB: rione je fuis pénétré 
à Jeur égard, & ,,mon zele pdm; lè mafo
tien de leur autoricé, font dirigés p;ir 
J:amollr de I'ordre & du ·b}~n public , 
auquel Jeur autorité fe rapporre ; j'ai 
cru qu'en m'appliquam à faire ~endre 
hommage à J.eur fouverainecé, il devoit 
m'ctre permis de parler de Jc:urs de\'oirs. 
D'ailleurs on ferviroit mal les princes , 
11 on ne les repréfen~oic jamais qu'avec 
.cet ~?par~iledu commandcamenc•, qui les 
fnit redoucer, & qui trouve part.là-méme, 
dans le cccur de I'homme , une répu· 
gnance nacure1le à Ja foum\ffion; il faut 
le.s tPOnrreri encore avec certe fo!Jici~1e 
uacernclle; qui, pol\.rvoyant aux befoir,s 

t ( ( l 
< . ( 

e 

. ~ l 
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òe r:ous , doit faire chérir aux peuples 
la main qui les gouverne. Ce ne font 
point les droics de l'homme que je dé
fends, ce font les droits de la Divinicé 
m~me, dont les fouverains porcene l'i
mage; ce font les dr'oits des cicoyens, 
dont ils ~'Jiv~nt étre les proteél:eurs. Le 
Maitre des rois a dor."lé des loix nux 
princes camme à leurs fujers : les uns 
& Jes aucres leur doivent un égal hom· 
mage; & cout foupçon d'adulacion af-
foibliroic ]a force • de la vérité dans la 
bouche de f ~~ défenfeurs • • 

l.,orf que je réfute des erreurs malheu.
reufemenc trop coFmues, fol!ferve or-

• din~ire~e~ t 0

de fopprim~r les noms des 
écn6vains qui les ont enfeignées, s'ils font 
encore viva~,·~ moins qu'ils ne fe fòient._ 
fàit co,i noitre eux-mémes par des fyf-
témes partjculiers. Il efl de.s erreurs qu'on 
doic imputer aux préjugés du tems & 
des circonf.lance3, plutot qu1~ un aveu
glemenc volontaire: elles font plus excu
fables. J'aurois voulu", en tendant la main 

.. 

à ceux qt.ii font tombés, lei.V f pargner · 
jurqu'à la ~1onte dc. leur chute. Ce n'eft • 
qu'~·1ec l'erprit de Ja religion qu'on doic 
défendre fes .droits : elle ne fauroit 

~" • a"~~r un zele qui ne feroic ix>ipc· felq~ ; 
Ja charicé. Si je me fi1is permis •quclque~ 

J • • • 
,.~ . . .. 

• •• • . . 
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fois des touches un peu fortes, ce n'a 
écé qu'aucanc que l'exigeoit J'intér~c de 
la caufe que je défends, qui efi celle des 
rois, celle de l'églife, celle de mes con
cicoyens, celle de la vérité & de la juf
tice, celle de Died meme. Il falloit fon. 
der la profondeur de la plaie q~'on avoic 
faice à la religiol);·& à l'écat, pour !dire 
fentir la néceflìcé du remede , & pour 
rendre Ics peuples plus avifés concrc Ics 
fophifrnes de l'erreur & les furprifes de 
la féduB:ion. u 

• n < , 

CHAI>ITRE PRELIMI!il ... IRE .. 
( 

o LA vérité efi toujours· Q1accord a
1

vec 
elle-mcme, avec la jufiice, avé(c la re
Jigion, & avec le bien public : l'erreur 
a rous les caraB:eres oppofés. Par certe 
raifon je me fuis principalernent appli
qué à montrer, dans le cours de ce 
Traicé, la connexiré que !es maximes du 

· go~ver\leQlent, foit civil, foi'c eccléfiaf. 
• tique, onc encr'ellel} & aveo' la religion 

& l'ordre public. Mais étant obligé de 
rr:liter chaque point aveo- queJque éten
due, i] é'i:oit plus difficile de faiJìr ~s dif. 

t férens rapporrs d@ tOl\t J>enfemble > qui 
.., t; ,e C! ·"" 

' I 
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forment )a preuve la plus fenfible & la 
plu:i compiette du corps de doéhine ren· 
fermé dans l'ouvrage. Pour y remé
dier , j'ai mis d'abord ici fous les yeux 
du Jeaeur, le double cableau des erreurs 
que je combars, & d~ maximes que j'en· 
fei~ne ; r:our .faire voir du premier coup 
d'reil, d'un còré, les pr~grès & les fuires 
fum Hes de l'erreur; & de l'autre, l'uniré 
& la liaifon des vtrirés qui leur font op· 
pofées. J'ai cru devoir ajouter , à ces 
deux tableaux, q.idques rtflexions fur 
l'obli~arion que l'amour de la religion 
& du bien public nous impofe de faii:ae 
connoitre la vérité"; & ces•tr.ois articles 
for~nt re . fuj et de ce cbapitre prélimi-. ~ 

na1'e. 
Malgré t'!us les ménagemens qu~ j'a\.. 

obferv~s , la vérité ne pourra que dé
plaire à ceux qui crai~ncnt de la voir. 
Lors rnéme qu'ils n'ofenc quvercement 
Ja concreò ire ; ils tàc. hecc de découra
ger fes défenfeur5 , en calomniant leur 
zele. Il faudroic rr~hir les incérers de la 
vérité paur mtkiter leurs élqges : j',CJime • 
mieux me rendrf\ digne de feurs far- . 
caf1iles. 

Il 

t. ' 
( ~"' 

• " .. 
~_,,..,· • •• o 

• · ~ o 

' o 
... • ~ 

l' • • .. 
.. • r ~j· 

• 
l \ 

• 

<• 

e- • • . 

• 
e 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

• 

xij p L A N G -J!, !7 'l, Jt A L 

A R TI e LE p R E M r E R • 

Tab/eau dts erreurs réfutées dans cet 
oui:rage. 

LE zele do bien puhlic §< la.réforme 
des abus ont roujours fervi de prétexre 
à ceux qui ont attaqué J'autorité ; J'ef
prit d'indépendance & J'amour de la 
dominntion font coujours le vérirable 
morif de Ieur révolre ç Ja cenfure de Pad
minifl ration ,_Publique & ~es perfonnes 
c]1argées dL1 gouvernement en ell: ardi .. 
nairement Je moyen ; & Je maJheur des 
peuples , l'affo,ibliffemenc , ' quèlquefois 
mcm e Ja ruine enriere du gouvernemer.t, 
en f6nt !es fuites funefies~ • 

- La ju.llice, clic-on, efi la premi~re loi. 
Le prince ne peut rien concre elle ; dès 
qu'it Ja viole, je fuis difpenfé d'obéir- ; 
c'e.ll un defpote, s'il veuc m'affervir : j'ai 
donc le droic d'examiner fi fes ordres font 
jultes, avanc d'etre· obligé à m'y con-
for,.,,er .1 • 

'"' • li 

Mais f1 fes ordres lont fujocs à l'exa
men particulier, comme on le prérood ; 
il n'y a plus de gouvernement, parce qu'il 

.. Il'y li pln:; de fobordination. LjiuWJ"iré 
f pourra fcfrcer la marin, & jamais diriger " . ,• . ,\.-

' . 

• 

~ . 
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1A confcience. Le citoyen, contraine d'o
béir , fe croira en àroit de fe révolter, 
Jorfqu'il défapprouvera les ordres qui lui 
feronc adreffes; & il ne rnanquera pref
que jamais de le faire, lorfqu'il s'y croira 
intéreffé & qu'il efpérctra de fe foufiraire 
à la punitioa. 

Le fo1uer:rin peuc- abufer de fa pui[
fance pour prodiguer le iang de fes fujers 
'Par des guerres injufres, pour les vexer 
par des impofoions exorbitantes, pour 
diffiper les tréfors P.u.blics par des profo
ftons indifcretes ; il' peut accorder à la fa
veur, les digni'cés & les récorl'lpenfes dues 
au mérite ; il peur faire fervit à fes haine! 
perf~nn"les ,.Je ghive que la D~vinité n'a 

• dépofé entre fes mains qtre pour venger 
les liroits de Ja jufiice: & delà on condut 
qu'il efr né~cffaire de lui oppofer une "' 
eutre p!litfance capable de conrrebalan- · 
cer la fìenne, pour en en,,écber les 
u.bus. · . 

• 

Mais certe puiffance, qu'on voudroic 
foi oppofer , pourrn auffi abufer : il 
faudra dopc inf!icuer un nouveau tribu
na! ; & ce derriier tribunal tì'él'.ant ~ pa,., 
plus infailll'ble, il n"y aura plus de fou
verain qui pron9nce en dernier reffort : 
la Pfopre confcience fera I~, tr:~~::r:"l 
fuprl:me .t>ù .chaque particuJier tppellera'· 

"" .. 
• 
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des ordres fupérieurs ; & alors plus de 
fubordinuion. 

On foutient que le bien public étant 
l'objet de cout gouvernement, le peuple 
efi feul propriéraire de Il fouverain-:té ; 
que les princes µe fonc que fes repré
fentans ; qu'il a droit de l~ur demander 
compre de leur adminiHracion, de les 
réformer, de l~s dellicuer ; & que les 
aél:es de leur jurifdiél:ion ne font ll:abl~s, 
qu'en vertu de fon confontemenc , au 
moins préfumé. 

Delà, comme il 'y a toujours des fu
jets méconrens du gauver:!lement aél:11el , 
& d'autres qui cr~ient gagner en chan
geant de maicre ; camme il y ~ toujours 
des abus réeb ou apparens .. ; tout~s !es 
fob que des hommes faél:ieux & puidfang 

. ~ feront affez adroits , pour infpirer de la 
haine contre le fouverain & contre fon 
adminifiration , ils ne manqueronc ja
mais de f".iifons ou de prérextes pour ex
cicer des révoltes. ·Le cri de la rebellion 
fera regardé camme la réclamation gé-
11érale du peuple ; & l'aucorité fe trou
v~nt a•nfi ané:mcie, le peuplc , donc on 
aura invoqué le l)Om , fe.ra expofé à 
tomes Ies crifes des révolutions lts plus 
~ffrP.ufes. ·· < ... I 

En .conféquence de ce pré~endh pou· 
f 

• 
• 

' • 
. 
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voir de propriété attribué au corps de 
1a nation, l'état rnonarchique n'efi plus 
aux yeux de ces faux poliriques, qu'un 
gouvernemenc defpotique, qui, en con
centrane toute la puiffance d:rns la per
fonne du prince, dépouille Ies fujets d'un 
droic de propriété inaiiénable, qu'ils ont 
for la fou~·craY,eté, & qui, en les livrant 
à la volonté arbitraire• d'un feul, leur 
ote jufqu'à l'efpoir de brifer leurs chaines. 

L'cxpérience n'a que trop appris com· 
bicn de pareils f yfi<!mes étoient capables 
d'alrérer, dans le• creur des François, 
l'amour & Je .refpeél: qu'ils ,.pnt naturel
lernent pour Jeurs princes. On a vu , dan: 
des tems malheureux, Je royadme fedi-

• vifef pa; l:Ofroiblilfemeot. de l'autorité, 
& Je peuple écrafé par le conrre·C!=>UP 
des horriblet. fécoulfes qui ébranloient ... 
le cr6n~ Sans parler de la trifie ficuation 
du gouvernernent & de la malheureufe 
condici on des fujets, fous la domination 
des rnaires du palais & des graods vaf
faux; la France conferve encore les traces 
fanglantes dcs guerres·civiles que la re
bellion de~ Prorefians y avoien5 aUumdes; 
on fe fouv~nt enco1e des défordres de la 
Ligwe & de la Fronde. Par-tout les fujets 
ont été opprirués, dès que le prince~'a 
plu&:eu a(fez de pouvoir pour les·~rotéger1\ 

• 
.. o • ,, 
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.. 
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Par une fuite natureHe du 111émc fy(
téme de propriété , on a voulu infinuer 
que les érats-généraux , qui formoient le 
cribunal de la nation , en a voient auffi 
tous les pouvoirs. On a foutenu que ce 
tribuna! devoit rpujours fubfifier , au 
moins dans quelque corps particulier de 
J'état, comme érant le re.préf~ntanc du 
peuple: c'étoit él.ever par-là une puiffance 
rivale à c6té du treme, divifer le gonver· 
ne mene, & ren verfer la monarchie. 

Aux atteinres portées à la fouveraincté 
des rois, s'efi joince J'ufurparion dcs 
droits les plus facrés de l'églifo. 
' Plufieurs onc enfeigné que l'églife n'a· 
\'OÌt qu'tln pouvoir de diretl:ion. fls onc 
dir que le droit· de commande.nent qu'on 
lui<- atrribuoic , étoit une domina~ion 

< odieufe, incompatible avec l'humjlité 
qui étoic prc:fcrite par l'Evangjlc. C'é
toit brifer d'un feul coup les Jiens de la 
fubordinadon qui unifiènc rous fos mem· 
bres de l'églife avec Jeurs che&, & dé
irruire le gouverne.menc eccléfìallique. 

Les Anglicans ont reconnu la nécef. 
ftcé d'it~~le· jurifdiétion e11 matiere fpiri
ruelle pour mainteo~· ce gom ernemenr; 
mais ils ont prétendu que cene jurifdic· 
5.t~-~roir inféparable de la puillànce ci
vile. D,llprès ce f yfieme, tous Ics princes, 
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t}uoiqu'hérétiques , quoique mahomé
tans, quoique barbares, fuffenc-ils im
pie::s ou athées, auronc le droit de gou
verner les églifes parciculieres qui font 
dans Jeurs écacs; puifque Jes droirs de 
la couronne font inciépendans de la reli· 
gion du fouverain. 

Les Rich~rifles, p~rtant de ce prin· 
cipe, quc la propriété de la fouveraine 
puiffance appartiene au peuple, ont en· 
foigné que la pui!fance fpirituelle réfidoic 
auHi dans le corps .. des fidcles quanc à la 
propriété; que les prerniers pafieurs n>en 
avoiem que 1>exercicc; & ''que les aét~s 
de leur jurif diaion pouvoien.r étre in
fìra1és ~a~ la réclamation de leur rrou
peau. Mais dès-lors il fauéira fuppofer que 
Je ~orps des:fidctles peuc faire fchifme avec..,. 
le corps épifCopal. Dès-lors, comme les· 
fuffrages de cous les membres de J>églifo 
ne peuvent Ce compter; coures les fois 
qu'une multirude d1hérétiques s'~levera 
hautemenr comre Ies décrets qui Ies flé. 
triffent, rouces les fois qu>its exciteront 
des fédicions ~ des troubles , on nré
tendra qu~ c'eH l\1,nivers ent~er qui· ré..: 
clalllc contre le jugement des évcques. 

Tiers & T~avers onc atrribué indif
tin&ement la jurifdi&ion fpiri~uel: ... .- ~ ... l 
évcquet& aux precres. Mais par là on' 

• Tome<· l e. h 
( . .. 
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incroduifoit le fchifme dans les diocefesi 
par - là on détruifoit l'aurorité , en fai
fant difparoitre la fubordination. 

La primaucé du faint-fìege étoit trop 
inconcefi:able pour qu'on ofat 1a défa
vouer ; mais on a précendu qu'elle n'étoit 
que d'infiicution humaine; ou bien, on 
a voulu la réduiref, à une prilnauté d'hon· 
ncur & de direél:ion, & non de j urif
diél:ion. C'étoit-là encore brifcr les lier.s 
de l'unicé, en dépouillant le chef de 
l'églifo, de l'autoric~ qui lui étoit né
celfoire pour la gouverner • 
. Nous av'o'ris dit que les ''Anglicans at· 

tribuoienç au prince la jurifdiélion en 
matii:!re f piri meli e. Cetre doél,rir.e ay;mt 
été proferite p'ar l'églife, on a faic au 

,.. moius femblant de la cand.arnner p~ur 
paroitre cacholiquc ; mais 'on y efi: re
venu par un dérour, en changeant la 
fignifìcario11 des rerrnes. Les Anglicans 
camme les Catholiques avoient encendu, 
par matiere JPirituelle, rout ce qui fe 
rapporrnit direélerr.em à la religion. De 
001.lveaux écrivains Ont vréteLldU qu'on 
devoir entendre par le mot de jpiriwel 
ce qui éroic feuleme~t intéri~ur. P:ir cc 
moyen cout ce qui regar~oit le go~ver
~·r.-nJt extérieur de l'églifc , J'enfci-

/ gnemen'i: de la do~rine, l'admi\iiflracioa 
' ( 

' ' 

.. 

J 
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des facremens , les fonél:ions facerdo· 
tal es, la fuf penfion de ces fon&ions , 
]'interdi&ion des chofes fainces, le cui ce 
di vin, l'ordinacion des clercs, la miffiotl 
canonique, ]es réglemens de difc1pline, 
enfin cout ce qui ppuvoic ecre l'objec 
du gouvernement de l 'églife , tout ce 
qui pou~·oit ~ere mariere de jurifdiél:ion, 
tout ce que !es Anglic! ns avoient appellé 
matiere /piriwdle ' devoit etre réputé 
mariere remporelle ou matiere mixte , & 
comme ccl, étre foumis à la puiffance 
feculierc. lls ont zjoucé que tout e~ qui 
pouvoic incér.effer la fociét~ civile, éroit 
de la compécence d~ magifirat policiquc. 
De là, n:ir une conféquencè 1i éce1faire, - . . , 
cornme mus les ob1ecs. de la religion 
in ~\ient fur les mreurs & fur l'ordre 
public; tòU'~ ces objets devoient ·etre:
aulii du reffort du magifirat. Jamais les 
Anglicans n'avoient donné plus d'écen
due à la jurifdiél:ion de Jeu~ fouverains 
fur le ~ouvernement de l'églife. 

Les Proceflans avqient encore enfeigné 
que l'églife écant faillible dans la doc· 
crine, fes déciftons dogmaciq~ei ne ~ou· • 
Yoient ctl" la regie de norre croyance; • 
mai!, que chacun devoit fuivre fon inf
piracion partituliere fnr l'interprét~i_on 
des livrc;.lì Jàinrs, & régler fa f~i.f ur· cettv 

b ij 
• • • 

• • • .r • 
•• 

• • , . • 
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prétendue infpiration. Dès-Jors chacun 
dirigé par fon jugement parriculier, a 
pris des voies di.fférentes. Bienr6t une mul· 
titude de feétes s'efl: élevée dans la Pré
tendue-Réforme; & il n'a plus écé pof. 
fible de les rameoe1<~t l'unicé, parce qu'il 
n'y avoit plus parmi clles d'autoricé vi
vance pour leur fervir de gui.:ie. Les 
Anglicans onc au!iì prétendu que les dé· 
fìnitions dogmatiques ne recevoient leur 
validiré que de l'autoricé du prince; & 
delà cncore, autant de profoffions de 
foi di.fférentes, qu'il 'y a eu 'des écnra 
proteHans. t. • 

· Les hérétigues qui Jeur ont fuccédé, 
marchanc 'fidellement fur leurs.,traces, 
mais couvrant •toujours leur ' marcfie, 
ont ~nfeigné la meme do~ri.ne, en par· 
~:mt un Jangage différent. IJs ont avoué 
que l'églife étoit infaillible; mais quo 
les jugemens du corps épifcopal ne pou· 
voienc l'étré , qu'autant qu'ils étoienc 
avoués du corps des fideles; qu'autant 
que les éveques cov.fultoient les églifes 
de leurs diocefes; qu'ils fe comp,orroient 
en juges·, 'au-lieu de fe "borner à une 

· fìmple adhéfion; qu'autant qu'ils ne fe 
"' dérerminoient, ni par préjugés, ili 'par 
p~~n, ni par des intérèts particuliers; 
ç'efi-à·dir.e que, d~ns le fait, ar.çun ju~ 

( I l 
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(' J • 

r f 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

.. 

• 

... 

• 
D B ~ L' o u V R A G E. xxj 

gement ne pouvoic plus former une regie 
de foi, puifqu'il n'y en auroit jamais 
aucun qui euc évidemmenc coutes ces 
qualicés requifes pour l'infaillibilicé. 

D'autres onc foucenu que ce privilege 
de l'infaillibilité n'appàrrenoit qu'à l'églife 
affemblée dnns !es conciles écuméniques, 
non à Peglire• difperfée._Mais s'il eft permis 
de rell:reindre aux conciles écuméniques 
les promeffes de J. C., l'églife n'aura plus 
de moyens f uffifans pour arréter les pro
grès de l'erreur ,. Jorfqµ'elle ne pourra 

.. point s'affembler. S'il eft perrnis de ref
treindre ces promeffes par àes conditions 
arbitraires, on aura toujo~rs. le moyen 
de .•es ~uper. 

Ils ont dit encore qu~ !es décrets do- • 
g~atiques ne pouvoient écre infaillibles i. 
qu'autant qu~ìls qualifioient en particu
Jier, chacune des propoficions condam
nées, non lorfqu'ils Ies profcrivoient avec 
des qualifications refpeaives. Mais les 
promeflès de l'affifiance divine ayant été 
faires indi.llinél:ement à l'églife , coures 
les fois qu.'elle oofeigneroit, elles doivent · 
regarder rpus les dicrcrs de l~églife con· • 
cern.ant l'enfeignernenr. Donc fi l'églife 
peut fe trompcr dans ceux-ci, malgré 
les promefiès dc J. C. ; elle .pouu'i ·f~ ; . -· ~rçm1pe1: auffi fur les aucres. • 

• • • b I~ 
• • • • .. • 
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Autre décour. On accorde à l'églife 
l'infaillibiliré fur le dogme, mais non fur 
le fens des propoficions condamnées. Par 
ce moyen, les hérétiques auront cou
jours un prétexte pour enfeigner la doc· 
trine renfermée dans les propoficions , 
ou dans les ouvrages condamnés_, en fou
renant que ces pi:opoficions ou' ces ou
vrages ont été profcrics dans un fens dif
férent de celui qu'ils renferment. 

On a dic de plus, que l'unanimité -dcs 
évcques étoic néceffaire pour formcr un 
jugemenr irrtffragable. Ma,is fi cela efi , 
le,, héréfies feront à l'abri de J'anatht:me, 
dè~ qu'elle.J :l'Jront qùelques évt:ques dans 
l . .. li eur parn. ,. , 

On n'a ofé attiibuer au prince le p~u
rvoir' de porter des jugerrfe!JG fur la doc..; 
trine ; mais on lui a réfervé le droit de 

• dérerminer ]a nature des décrets de J'é .. 
glife, & de fixer le dcgré de foumiffion 
qui leur efi du, le droic d'en empcchel' 
la publicarion, le droit de les déclarer 
nuls , comme manquanr des condicions 

• requifes <pQur former un cjugenienr légi· 
· rime, ou pour faire trcgle de1 foi. Par·l:Ì 

le prince fera coujours libre d'uffraQcl1i1' 
les hérétiqucs de l'autorit~ qui les con~ 
d1fìi'ne. / 

' 
Les A;'nglicans ont enfeigné' '. que fo9 

l ' ) ( 
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réglemens de difcipline étoienr du refforc 
du magifirat politique. Nos nouveau" 
doéèeurs partagent ce pouvoir entre le 
magifirat & l'églife ; m:iis avcc c:erce dif
férence, que le fouverain n 'a pas befoin 
du confentcment d~ l'églife pour faire 
dcs loix de difcipline , & que l'églife a 
befoin dc l'awtoriìation du magifirat pour 
donner la fanéèion à f~s loix. Ses régle
mens ne feront donc plus par eux-memes 
que <le fimples projccs. Les ProteHans ne 
refoferont pas certainement aux premiers 
pafieurs une facOlté auffi limicée, qui 
n'eH pas m&me incompa~ble avec la 
qualit6 de fìmples (ujet~. 

On c"nfetJt encore à ce qi:1e 1es évcques 
aient le pt>Uvoir de lier rar des cenfures ~ 
olf de délier •• On n'auroit pu leur. con- • 
tefier. ce po voir, fans encourir les ana .. 
théme~ du concile de Trence. Mais fi le 
prince ne peut employer perfonnellement 
le glaive f piricuel , on vem: qu'il puiffo 
en régler l'exercice ; qu'il puiffe forcer 
ou emp~cher les év~ques d'excommuQier 
ou d'abfoudre. S'il ne peut délier direél:e
ment des c.enn.ires, on veu~ qu'il puiffe 
les rendrt:!'nulles e1' les déclarant abufives: 

3elon le fylleme anglic:m , caute la 
jurifè!i&ion f ~irituelle réfide dans 13,. per· • 
fonne òu prince. Suivant le~ s::anonift~s • 

• b iv • • • 
• • • • .. • 
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quc je combars, l'évéque a bien un tri-: 
bunal ; mais il ne peut, fans le confence
mcnc du prince, fai re aucun aél:e excérieur 
dc jurifdi&ion , en matiere cootencieufe, 
parce qu'il n'a point de terriroire. Les Ap0 

~Jicans conviendrant encore fans peine 
d'une pareille jurifdiél:ion, puifqu'eJle ne 
donne aucun pouvoir , quc.! dépendam
~1ent de la miffion du prince. 

Con!equemmcnc à leurs principes, Jes 
m~mes canoniHes prétendenc que le~ 
éveques ne peuvent exercer perfonnel
lemenç la jurifdiétion contentieufo , à 
moins qu'ils 1 ne s'y foicnc •maintenus par 
l'ufage; P,arçe qu'en, effet, fi cette jurif
di&ion eA dépendanre d u prin~ , la ju
rif prudence dés cours fouveraines peut ' 
·y n~ettre les refl:riétions_ qu'elles jugent 

'"conveoable::. Mais cetre jur:lè!iétion écant 
auffi effentielle dans le fond, au caraB:ere 
épifcopal , . que les fonéèions de Ja j urif
di&ion voloocaire ; fi on peuc empecher 
]es évéques d'exercer perfonnellement 
celle-là , on pourr.:i les empécher auffi 
d'exercer perfonnellement celle-ci. · 

e ~ O • 
Le ~61 'leul donne m1ffion en Angle-

terre pour l'adminiHration 'Cles choles 
faintes. On n'a of é foutenir une docrrine 
;tulf! odirufe en France ;"mais quelques 
auteurs·attribuent au magillrat pplitique ~ 

f I 
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Je droic de faire rendre compre aux éve
<]Ues, de l'ufage qu'ils font de leur pou
voir à cet égard ; Je droit de les obliger 
à accorder ou à refofer la miffion cano· 
nique, felon qu'il le juge convenable ; 
)e droic de fuppléer à 0Jeur refus, en délé
guant lui· me me pour donner cetre mif
fìon. V ~ilà donc encore le ponrife fubor· 
don né comme en "'Angleterre, à la vo· 
lonté du rnagifirat, dans )es fonél:ions lei 
plus focrées du foint minifiere. 

Pour pallier ce que la jurifdiél:ion fpi
ricuelle avoit de r~voltant entre les mains 
d'une femm~· , b reine E!ifabeth avoit 
déclaré que cetre 4urifdiél:i.on. fe rédui
foit au droic .de réformer Ies a bus. On a 
feu1emenr· fupprimé en France le terme 
det jurifdic7iorz.; mais on a foutem.:· que 
le nt.agifira[:°•politique avoit le droit de" 
connoitre de cous ]es abus qui fe com
~nettoient dans le gouvernement ecclé
fiafiique, & de ]es réformer. Ainfi com me 
il n'y a aucune fonél:ion facerdotale dont 
on ne puilfe abufer., il n'y aura auffi , 
comme ~n. An~lecerre, aucune forn~ion 
facerdorale' qt~i ne foit de la corhpétence • 
des triburfaux fécuiiers. · 

lJne nouvelle fubrilité, que les An· 
glicans eux-meme.s euffent rnéprif<'e 
com me ~ne abfordité, efi vc~i.:e à l,ap-. 

• 
• •• .. • 

• , . 

• 
• 

. ., 
" 
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pui de cetce précem:ion. On a dillinguo 
le pécitoire du poffeffoire, c'ell-à-dire, 
le droit qu'on avoic à une chofe fpiri
tuelle, du droic qu'on avoic à la po[ef
fìon ou à la mainrenue de cetre chofe ; 
& on a dic 19. Qu~ la maimenue dans la 
porfeffion ayant befoin de la farce coac
tive, ne pouvoic compétet qul"au ma
gill:rat. 2 °. Que' dans les conteHations 
qui intervenoient en maciere f piricuelle, 
on devoic commencer par introduire l'io{: 
canee au poffeffoire. ~0• Que le poffef
foire étanc jugé, on ne pouvoit plus 
t:cre reçu à <fe pourvoir p-ar- devant le 
juge d'églife., pour .!e pétiroire ; parce 
que dans le faic il fe réduifoic 3 1a m~me 
quellion. Par-1!1 , les tribunatix féculiers 
fe font trouvés faifis tout·à·c'lup de ratites 

"les caufes concernant le fi>irituel , non 
pour juger à qui le droit appartiene, car 
tous conviennent qu'en parei! cas il y atie 
raie entreprife fur la jurifdiéèion épifco· 
pale ; mais, ce qui opere précifément le 
meme effec' pour j.uger à qui appartiene 
la polfeffion. . 

A fin "Cl,kcréàicer certe abfurdiré, on 
:i. expofé lesa bus qu~ les évcques avoicnt 
commis , & ceux qu,i}s pourroient en
core commetcre dans le gouvernement 
ecclé!iafi~que .; & on a inféré d~là, qu'il 

( I 

' -
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devoir y avoir au-delfus de la puiffance 
épifcopale , une aurorité capable de la 
réformer. C\:fi· à·dire, qu'on a fait va· 
loir pour dépouiller l'églilè de fes droirs, 
Je~ mémes raifons qu 'on a fait valoir 
dans cous le:s cems , pour décroner les 
prmces. . • 

C'dt ainfl qu'en anlanriffant la puif .. 
fance f piriruelle, on ace aux premiers 
palieurs le pouvoir que J. C. leur a 
donné ; pouvoir qui ell annexé à leur 
caraéh:re, & fan~ lequel il ne Jeur fe
roic pas polljble de rempJir la mifiìon 
qu'ils onc reçue pour gouverner l'églife. 
En effec, q 1 :1e i'hértfie s'inrrotluife dans 
le 1'erca~l f . · •?,: 1fe aura be:rn la proferire, 
on. fuppo!era que les juges fe font dé· 

~ cerminés paP. préjugé ou par paffiorÌ; & . 
on en inférera que leur décret manquant 
des condicions requifes, n'exige point 
une foumiffion incérieure de la pare des 
fideles. Le 'prince feul pourra le rendre 
inutile, en prohibanc la publicacion du 
décrec, ou en déclaranc qu'il n'a poinc 
les cara&~res de regle de fai. Qu.e Péglifc 
s'occupe è.;s moyeiis de réformcr la dii: • 
cipli11e eccléfiaHique; fes réglemens fe. 
ront fans force lorfqu'ils ne paroicront 
poinc av;c le rceau du princ~. Qu'elle 

• 

• encreprcnne de punir les fcand~les ; fes 
• • • 

• •• • .. • 
• • , . • 

• • • 

• 

• 
• 

• 

• • 
" 
• 
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anarhcmes feronc fans effet, fi Ie magif. 
crac les déclare abu(ìf.;. Qu'elle prononce 
fur les conteftations qui concernent l'ob
fervance des loix canoniques ; le magif
crac pourra annuller les décrets, en pro
nonçanc qu'il y a' abus. Qu'eJle donne 
miffion pour exercer le faine minifiere, 
Je magifirat pourra en détendre l'exer· 
cice. Comment l'églife pourra-t·elle alors 
inflruire , corriger , {bcuer fur les ma
tieres de rcligion, réformer , gouverncr 
]e troupeau que J. C. lui a confié, fur· 
tom dans les écacs où le ~ouvernement 
efi infèél:é pa4f l'héréfìe ou par le fchifme? 
car le magi!lrat polifique doit y avoir le 
ml': me pouvoir ,; puifqu'il doic, ycjouir de 
tous Jes droits de la fouveraineté. 

• Cependant tandis que: J.~s novac~urs 
veulent ainfi affervir l'épilè:opat; candis 
qu'ils accaqueoc la puiifancc de J. C. par 
des principes qui fapent les fondemens 
du creme ; ils invoquent le nom de la 
paix ; ils fe difent les enfans de l' églife, 
& Jes zélareurs des droits du fouverain 
& de la r,eligion. 

' . 

Ce ntefi pas affez. d'afferv.ir l'églife, 
iJs veulent encore la rendre odieufr, & 
ils la repréfentenc comme une fociécé 
étrangeru à l'étar, capable d'en troubler 
r~arrnoilie' & çontre laquellè'. on doi~ 

' I 

• • 
' 

I ( 

( 

; 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• • 

... ... 

• 

D B L' 0 1 
U V R A G H. XXÌX 

fe prémunir. Ils calomnienc fes miniflres, 
tomme des hommes ambitieux, qui af
pirent à la dominarion, & qu'il faut hu
milier. Ils regardent fes domaines comme 
des biens devenus inutiles aux ciroyens, 
& dont il faut Ja défmuitler; fes préro
gatives camme des droirs ufurpés, ou 
comme •des •conceffions onéreufes zu 
gouvernement, & qu'n faut fupprimer. 
Et ces zélareurs qui invitent le fouve· 
rain ~1 dépouiller l'églife de fes domaioes 
& des pouvoirs qc l'apofiolat , c'eH:
~-dire à excrcer le defpocifme le plus 
odieux, fon e \:es mémes hammes, qui 
fous prétexce de défundre les µropriécés 
des f ÌCO)-ens ,.ne craignent pas d'accufer 

• de defporitme, le pouvoir que le fouve· 
rain• exerce ,.d,1ns l,ordre civil. • 

Mais voudrbient-ils donc que le fou .. 
verain renonçac à la qualicé de protec
ceur de l'églife? Point du couc : iJs lui 
coafervenc ce glorieux privilcge ; mais 
ils en font un ticre pour l'autorifer à do. 
miner fur l'églife m&me, non pour 1a 
fecourir. I.e prptetl:eur , dit-on, d9it 
connoicre de l'adminifirarion qu'il pro· 

· tege, pour ·ne pas i;Ieffer 1es droits de 
la juH~ce : il doit défendre fes fujecs des 
vexacions que les év~ques peuvent com-

• mettre da)!s l' exercice de leurs fonB:ioas. 
• • • 

• ~ . • .. • 
• • -. 

• • • 

• 
• 

• • 

• .. 
• 
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Delà, com me il n'y a aucun objec dans 
l'ordre de la religion que le prince ne 
doive protéger, il n'y en aura ciuffi nucun 
dont il n'aic droic de connoirre. Ddà, 
camme tous les chréciens de fes étacs 
font fe$ fujets, il nly en aura auffi aucun 
qui ne puiffe appeller du tribuna! des 
éveques, à fon tribunal, e-.·1 ma-:iere fpi
riruelle, quand 'ineme le prince feroit 
lui-mt:me idolatre & barbare. Car la 
proreétion qui efr un devoir de juHice, 
de la pare du fouverain, eft aul1i un 
attribue effentieJ de '·la fouveraineré. A 
quels excès •ne conduiroll';: .pas ces faux 
principes} Voici ceux que leur oppofe • 
Ja religion. 

e: 

ART I CL~ I I. 

Àllalyfo Ju corps de doélrine qui fait le 
fojet de cet ouvrage. 

t>remlere L'Homme efl dfentiellement dépen• 
- J•utie. da&it de fon Auteur npn-fevlemeot en 

Vdafoo- , , • ' • 
verainf.té ce qu il n'ex1fle que par fa pu11fance, 
cnl icénhé- comme les autres .étres ; mais encore 
ra. •• •r Le • 
pitrel.De en ce qu'étant créature rauonnaole, Jl 
l\.utorit~ ne peut, ni connoitre fans étre éclair6 
dli foU• d r. I... • • • f; /t. A 
veraln. e 1a .1um1ere , m agir ant, dre mu 

.. 
' ' 
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par l'amour du bien ; & que dans ces 
deux fucultés de fon ame, qui confii
tuent la dignité de fa nature, il efi en
core e1fenciellement fubordonné à fon 
Créateur, comme Vérité- Eternelle & 
comme Bien-Supréme. . 

L'honf!ne q~i vit en f?ciét~, doir ~tre m:i~xi
encore neceffiurement ~oum1s à une au-
torité vivante, qui réuniffe les peuples 
fous J>obéiffance, & qui ait le droit de 
commandement, pour maintenir la juf-
tice , & pour faise concourir cous Ies 
membres .au bien général. 

Le citoyen •ne d-oit don e~ point cher- Mni

cher fon honheur •ni fa Iibet ré dans me 11• 

l'exc.mpt'too des devoirs ?li dans l'indé
pe11.dance abfolue , mais dans un érat 
qui, en lui Iaiffant la faculré de fairè ce • 

.. 

qui eH honnéce & utile, J'empéche pour· 
tant de faire le mal, & l'oblige conjoin
rement avec fes concitoyens , à rravail-
ler au bien général de Ja fociécé. 

Mais fi la fouveraineté efi néceffaire M~xi
à l'ordre public' ellé doic erre d'infii- me lll. 

tution divine qwant à fa natu19e • quoi .. 
qu'elle ne le foic p~s quanc à la forme • 
du g-puvernemenc , ni quanc au choix 
du fouverain. 

• Cet ordrc n'étanr inflicué qtle pour ~~•1-
• le bicn drt peupJe, Ic:i fouverains ne font me • 
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auffi érablis que pour le bonheur dd 
leurs fujets. 

Maxi- lls leur doivent la juftice 1 comme 
me v · ceux-ci leur doivent l'ob6ifiànce. 

Maxi- Il ne peut y avoir ni fouverain 16gi-
me V L tim.e , DÌ véritabJe gouvernemeot fans 

religion , puifque la loi P.rimitive , qui 
a infiitué la fou,.veraineté ~ & qui en a 
réglé les droits & les obligations, étant 
antérieure h conte loi humaine , ne peut 
avoir fa fource que dans l'ordre du 
Créateur. 

meM;I~:- Comme pt>ur afi"uter l'obéiffance des 
fujets, il fauc qu'ils diflioguent certaine
ment celui qui a drbit de leur comman• 
der ; le fouveçain doit étr~ çotinu ~ des 

" caraéleres manifefies, indépendarts de fes 
, qualicés perfoooelles , & de couce a~tre 

conditioo qui rendroic fon autoricé dou· • 
teufe. 

Maxi- Dieu ayant infiitué le Couverain pout 
me vm. le bonheur des peuples, doit lui avoir 

donné cous les pouvoirs n6celfaires pour 
)es gouverner. • . 

Maxi· Par111i c_ees pouvoirs, ~e priticipal con• 
me IX=. tille dans le droit cip fiatuer. en dernier 

reffort, fur tout ce qui concerne le bien 
de la fociété ; autrement il n'y auroit plus 

",,, rien de Sxe daos le gouvernemenr. 
l\Taxi- Perfonne ne peut donc réformer 1•ad· .. 

m1X. 
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rninifiration du fouverain, que le fou
verain lui-ml!me ; puif qu'il n'y a point 
de jugc au-deffus de lui. 

fl y a donc certe reffemblance entre Maxl-

1 r, • & I d r I' & mc Xl. e 1ouveram e e1pote, que un 
l'autre ne connoiffeQt point d'autoriré 
vivante fupérieure , capable de Ies ré
former pu d; les contraindre : mais il r 
a certe différence, q"e le premier re
connoir la Joi au·de.ffus de lui, & que 
l'autre met fa volonté à la place de la 
Joi mcme. 

Le fouverain ayant le dernier reffort, J\hxi

il répugne quJl y ait deux f9,uverains dans me Xli. 

nn meme gouvernemenr; parce qu'ils ne 
pourroient Hatuer ~hacun en particulier 
fo~ce qui•regarde l'adminifiracion publi-
ql~, a.vec uneautorité abfolue& indépen· 
dante. Cett~ rnaxime a fon applicaèlon, • 
mérne à J'égard des gouvernemens arif. 
tocratiques & républicains ; parce que 
dans ces gouvernemens, la fouveraineté 
ne réfide toure-entiere que dans les corps 
& non dans aucun des membres en parti-
culier. ' · 

Le fot!verai~ ayant recu t~U.S les pou· Ma~!
• , lT". • ' I fc me Xliii vo1rs nec~na1res pour gouverncr a o- · 

ciéti , il doit avoir le droit de les exercer 
fur · cous les membres qui la compofent, 
pour les. maintenir dans l'ordrC?, & par 

Tome I. ~ .. . 
• • 

'· • 
, . .. 

.. 

. .. . 
" 
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conféquent, il doit avoir le droit de Ios 
punir , lorfqu'ils le tronbleat. 

Cbapitre Quoique le prince n'ait point de f up6-
~: Dea rieur , nous avons dit cependant que la 
\ IX. Joi étoit au-deffus de lui. Il eft doac né-

ceffaire , apd:s av:qir fait connoltre )'au
tori" du fouverain , de faire connoltre la 
nature des loix qui doivenr "le diriger. 

On diftingue deux fortes de loix , lt 
loi étemelle , qui eft di&ée par la raifon , 
& 1a loi pofuive, qui a 6té donn&, aux 
hommes par l'autorit&§ d'un l~giflateur. 
La loi pofitive fe fubtlivife en loi di vine; 
e' ea ceJJe qui I ~aS do11née. par Dieu 
méme; & eo loi humaine, qui reçoic fa 
fan&it>n cle l'autori~ des homme& La Joi 
humaine fe fubflivife encorè en foi ci' ile, 
& en loi ecdéfia&ique ; celle· là ~mine 

, du pnnce, & telle-ci de l'~life. 
Mairi· L'autorit6, la jufliee & la publication 

1ie 
1
• oa divulgarion de la loi font n6ceffaires 

de .droit nature), à fa validir~, ou à fon 
compl~enr. L'autoriré eft néceffaire à 
la validité de laloi, parce que la loiexige 
l'obéiffance, & que l'obéi1rance fuppofè 
daos 1t; Wgiflateur , Jeo droit du com-

, mandement. La ju&.e ell n6ceB'ttire à la 
validit6 de la loi , parce que le l~çifla· 
ceur ne peut d~roger à Ja loi naturelle, 
qui tfi laoregle immuable de la juilice. La 

' ( 
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pu blication ou divulgati on de la Ioi efi: 
néceffaire à fon complémenc , parce que 
la Joi ne peut obliger, fi elle n'eH connue. 

Ni la clarré ni J'acceptation de la loi Maxf
ne font point néceff'1ires à fa validicé. me II. 

L'obfcuricé de la loi ne difpenfe point de 
l'obéiffaJJ':e f~r Ies points qui font clairs; 
car il n'y a poiot de lo! toralement obf-
cure. Quant aux poinrs où on ne peut 
difiinguer la volonré du légiflateur, la 
loi n'efi point invalide, puifqu'elle exige 
qu'on foit dans la difpofition de s'y con
former; mais,.ort n'efi pas {enu d'obéir 
tane qu'on ignare J't volonté du légifla .. 
teur. D'aurre part, la Joj oblig'eant rous 
Jes fujets, . elle doit par·l~-méme exifier 
da~ toure fa force , indépendammen~ dc • 
fon acceptat~n. • 

Il y a une fubordination néceffaire M~tl• 
entre )es différenres efpeces de loix. La m-= lii. 
Joi nacurelle , fondée fur Jes principes de 
Ja raifon éterneJle, qui efr Dieu me me, 
& qui cfr immuable fOmme lui, fert de 
regie à fa volonté. Car la 1oi divine peuc 
bien Vatief', ma~ eJle De peut jl!tnaÌS erre 
contraire à. la droitt' raifon. Les Joix hu.. • 
maines, foit civiles, foit eccléfiafiiq ues 

9 
foat fubordonnées aux deux premieres ; 
parce qu; Ja volonté de l'ho"'111e doic: 

· ~tre couj'ours foumife à celle de Oieu4 
• • • •• · • e 1J 

• •• • 
• • 

• 

• 

• 

• 

• • 
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ì\Tni· Toures les loix ont donc une origine, 
me IV. une regie & une fin qui )t;ur fonc com

muncs. Leur origine efl: dans Dieu , de 
qui elles émanenc, ou direèlement ou in
direaement : Jeur regie et1: la jufiice ; 
Jeur fin efl: le bien public. 

Ma~i· Il efl: de la fageffe du fouverain de con· 
me v. fulter fur Ies IoiXJlU'il fe propofé de faire, 

parcc qu'il doit prendre les moyens con
venables pour éclairer fa religion ; mais 
il n'efl: pas obligé de fe conformer ~ l'avis 
de fon confeil, par~ qu'il a lui feul le 
dernier reffort ( chap. 1 , max. 9 ). 

~Tixl- Le pouvoir Iégif1acif renferme le droir 
me V I. , I l , r . d'interpr.eter es 01x, io1t que ceree in· 

terprétacion f~ffe regie , f o\t ·-iu'el!e fe 
borne à décider les contefl:ations parri-

( culieres, parce qu'il n'y a ~1~e la puiffance 
qui donne la force aux loix, qui aie droit 
de Ies interprécer avec l'autoriré du ~om· 
mandemenr. Par la mcme raifon , le lé
giflareur a le droit de les abolir, d'en 
difpenfer ou de ]es modifier, puifqu'elles 
n'obligent qu'en vertu de fa volonté. 

Ch:iri· •·TI n'e{t jamais perm:s am: fujers de 
rrc 111 • I J 1 . Il . l I . d. . C Dei re· v10 er a 01 nJture .FY m a O}, 1vme. e-
g.le~ qni pendant ils doivent ohéir aux ordres du 
concilil:nt f' · & I d d r. . tes dc· ouveram , es or res u 1ouveram 
v."irs de pcuventrérre contraires à ces loix. Quelle 
la fuhor· I c. · 1 d r. · ,. .1. din:ttion rcg e i:aut-1 onc 1lllvre pour conci 1er ce 

) ' 
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qu'on doic à Dieu avec l'obéiffance qu'on & Jts 

doit aux hommes ~ La voici : tlr0!15
. de 

• , la JUft1cc. 
Je pofe d'abord en max1me, quel abus J\lui. 

que le fouverain peuc faire de fon auto- mc I. 

rité, ne donne jamais aux fujets le droit 
d'examiner Ja juilice tle fes commande
mens, poùr régler for leur jugemenc par· 
ticu1ier, • 1 'ol!~i!fonce ciu'ils lui doivenr. 
i 0 • Parce que le fouverain a le dernier 
reflorc ( chap. I, max. 9 ). i.O. Parce que 
le fouverain pouvant rou1ours abufer 
de fon aurorité, f~s commandemens fe .. 
roienr tqujours fubordonnés au juge-
menc des fuj•ets qui fe diifpenferoient 
d'obéir, rouces Jes {ois qu'ils 4éfapprou
verpien~fes ordres: & dès-lors, plus de 
fubordinatÌon ni de fouvéraiaeté • • !.e comm'1ndemenr du fouverain <ioit Mni· 

r. < Il. ) lC 11. écre pré1umé 1uue dans a prarique; parce 
que le devoir de l'obéiifance fuppofe Ja 
juflice; mais quand il efi évidemment 
i~jufie, l'évidence faic ceffer la préfornp· 
t1on. 

Si les ordres du f oovcrain éroient ma- Maxi-
·c c1 . '11" li mel11. nne ceme'1t cogcra1res a a 01 natm;e e 

ou divine, ils feroient ceffcr à ceeégard le • 
devoir de ~obéifiàn•ce ( chap. :i:, max. 3 ). 
On doit obéid1 Dieu plutoc qu'aux hom-
mes. • • 

:L'injutHce manifeHe qui a~orife la me ~:.xi. 

• 
• e e C UJ • 

. , . 
• 

• 

• 

•• • 

• 

• 

• • • 
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d6fobéifiànce dc;s Cujets ~ eft 9'~ - raro 
daDs la pradque; parce qu~ ~ut con
nolue d'~auaQifei!emeot la lqi ~ 
16e 1 & de l'autre è6t6, l'op~&~ do 
cette loi avec les ordr.çs du Couvorain , 
cll.0$ tomes les circantlanees poftibles 
~ ,ous ignorom,. & qai pourroienc 
jq~~i: ~ ordr.es. Donner de ~l'exten
)fqn a~ cas qui tlifpenfent d'ot.éir 1 ce 
tir.wt ~oiblir l'autorit6 , ~o faciliraqc lc;s. 
P,ritF.J;tes de la rebeJlion. 

Maxi· Iors m~me gu,e l'injuRice manifeffa 
me v · dU commandeQt.ent , "autotife la défo

h~ilfance._ eU. ne julfifie jantals l:i r6volte; 
p,arce qu'elle ne dépeuille ìamais le fou
verain de fa puifl&nce'-~ ~e con .. 
traire f~mt uqe r~,, coadou~e 'èlo 
gueq~ iPteftines i elle fournirQit cfes 
•Jlf~exces j>OUr détr~er Jes l>Ons priaces

9 
fans donner les moy•de feçouel'le joug 
des mécha.Ds, 

Msxi- L'qb&ffànce à l'l§gard du fouveraia 
•t vi. doit s'écendre à ceux qui le repréfentenc 

dans Jes diJFérentes !>arbes de l'adminif
rration publique. Le fouvenia 

1 
eo leor 

don0anc I: ~roit de com~der, hbpofe 
· par - là aux fujets J'cSbligario~ de leur 
obm-: mais ceux-ci reftent·toujours cl'ans 
Ja fubordination envers Je princ~ ,..rarc4 

« <jll'iJs reft.e1ic coujours daQS I• c~e dot 
( ( I 
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fojets. Leur infiicucion m~me efi un aé:èe 
de fouveraineté qu'il exerce fur eux. 

L'homme J. aloux de fa liberté fe pré- Concln· 
• ' . fion Je b. 

viene narurellement contre les dro1rs des prcmiere 
fouverains qui femblent lui donner des panie, 

chaines. Cetre difpolicion peut' devenir 
funcfie ffe a~x peuples & aux princes 
& à l'érat. Il efi effent~l de diffiper une 
prévention auffi injufie, en failànt fentir 
aux citoyens, que l'autorité ne les affu· 
jecrit que pour affurer leur repos, leur 
fortune, leur vie •, leur liberté meme' 
en faifanr,régner les loix; qu'elle protege 
les fujets concre l'oppreffio·n ; & qu'on 
ne p~ut la détruire, fans act:enter au 
fai ~e puf>lic. • • 

l l y a deux genres de puiifances , Deu1i_e. 

com me il y ~ deux fortes de gouve•rne- ~eJ:r~~e. 
mens parfaits : la puilfance temporelle , puitronce 

qui préfide à l'ordre civil, & la puiffance 1:~~.0-
fpiriruelle, qui préfide à l'ordre de la r 
religion. 

On appe11e gouvernement parfait , 
celui qui n'étant fUbordonné à aucun 
autre gc1uver.rtement , doic .r~nfemler 
tous les p~uvoirs 11éceffaires au régime • 
d'une fociécé. On appelle gouvernement 
imparfait, celui qui n'ayant qu'une au-
torité b~rnée , fur certaines fociétés par- • • 
ticulieres, qui fant parcie de fa foçiét6 

• • ' C IV 
• • • •• • 

• • • 
• 

• 

• 

• 

• 

• • • .. 
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g&6rale, fem: par·là ...... du gou
•emement g4n6ak 11el e&le pYerne· 
ment de anaìns.corps civiJS •.e1'fiaf-

. tiques, pu-~amt:i ·l'état OD ltlqJife. 
re Chapie t• i; J;a plliBance cemporelle ne clépead 

t pre- .... .i; ·~-a. ·" • d"--0. ..1- la 111ier. De DI' urrcg;elllellt. n1 m Jn:Q;ement w:; 

l'indépen·ec:e fpiri"tuelle. J e a déelai:é qe&. 
dance de t • • • e • 11 
la ruiffan. Oft royaume Q 6ta11: pas de ce moncle. 
ce remp~i tecommaod6 Pobéifl"ance m6me: à 1'6-
rene' dea ·r
titres qui ptèl: deS ma1tces dun & ftcbe1tr. ll6glia.a 
yd~nnent l\li toujOIJl'S obférvée, elle l~a 110Ujours 
ijro1t , dcs __ /'. • ~ loi . --!...i]abJ L 
pouvoira ameJgnsoe 0011U118'Ufte luqv e. es 
qui y font titres de l'aP.9Llow fon~ •• :miSGn quo 
annexés e r• à I'.. -;o 
1tdet<obli:J. • a donoee .es A~es.: & cette 
Jt•~ions millicm s'ei. boméct i dm fòmiionai fpiri-
qui font U L' · 6 é'L. r: • , retarives tue es. autoot tem~r w:; qua e.Il a 
a e~ fOU· ~t '9:6 adcelraire poar fi>nder l'égli[e, 
vuus. •n"fluroit l'écre audi pour J,~rY..er. 

( 

.. 

s. !L Les fuftìageuiu peuplè, lo dtoit cl'hO, 
l'&lit6 ou de conqu6te, & la prefcription 
peuventf~ aUllDC4e tip-es Jégitimes 
pour la fouveraineté. 

Dieu n'ayant "rien détermiaé fur le 
choix des fou'VeraiiUi, ni far la fOr.me des 
gonvel'IJGme&s, le peupl~ doieo-.voir. eu 
eriginairemenc le dr.aie da, fe ohoiftr des 
1ftaltres , & de re,.qdre la fowrerai'tet6 
hdft6ditaire. I.e drofo de conqu~te ea 
fhlfd4 fui 1.Je droit des geas : il~eft con• 
f6rme à la loi natu.-elle, qui p~·mec au 

( I I 

• 
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fouverain d'ufer de compenfacion , en 
réparacion des rorts qu'il a fouffercs, & 
d'òter à un peuple ennemi le moyen de 
lui nuire. La loi de la prefcription quant 
aux droirs à la fouverainecé, efi nécetfaire 
au repos des peuples, auquel l'intéret 
particuli!r doit coujours céder. Peu de 
princes feroi;nc affuré~ fur le crone, s'il 
étoit permi:: de difcucer les titres priniirifa 
de leur poffeflìon. Eh! à quelles affreufes 
révolutions ne feroient point expofés rnu..; 
les écacs ! En verrn de certe méme loi , 
un• gou\.~rnement aupnravant rlpubli
cain ou ariflocracique ou •mixte , peu:: 
devenir purement monarchiq~e. 

~·el:; ,0.1t "Jes tirres q11i dQnnent droit 
à ~ fom·eraineté. Voici quels font les 
pouvoirs du{ouverain, & lcs devoir~ qui~ 
en font inféparables. 

La loi nacurelle feule ne fuffit pas au § m. 
gouvernement de la fociété civile. Il y a 
une infìnité d'objets fur lefquels elle ne 
s'explique pas diHin&ement, ou fur lef
quels elle ne s'explique que d'une maniere 
très-vagl!.!. Il ~e fuffiroic poipt.d'y (up
pl~er par .ies voloprés particulien.:s, qui • 
ren~roient l'ordre du gouvernement plus 
incercain & rnoins uniforme, & qui li.! 
rapproc~eroient rrop de l'ar~icraire. Il • • 
faut dc.~1c y fupplécr par dcs foix pofì-

• . . 
• • • •• • 

• • 

• 

• 
.e; Q 
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cives : mais ces Joix ne peuvent émaner
que du fouverain qui feul a le droic de 
flacuer en dernier refforc ( ci-de{f. çh. 1, 

max. I, & eh. l , max. 9), & qui, par
Jà-meme , a le droic d'incerprécer ces 
Joix, de les abolir·, de les modifier ou 
d'en difpenfer (ci-deff. ch.,2, ~1ax. 6). 
Son obligation elt, non-feulement de le 
propofer toujours la jultice pour regie, 
dans la confeaion de fos Joix & le bien 
public pour fin; mai~ de confìdérer Jes 
circonfiances des tem9, de bafancer Jes 
avancages avec les inconvénienG qui ~
fulrem de cés Ioix : & lo;fqu'elles font 
publiées, ,jl doit les·faire obferver avec 
exaél:icude, & n:en difpeafer q ~ùi vec dif-

~ crécion. • 
s.1v, Gomme I'amour du devpir & du bien 

public ne fuffic pas au commun des hom· 
mes pour les engager à fe conformer aux 
Joix , 11 fauc que Je fouverain puifre les 
y exciter par la confidérarion des peines 
& des récompenfes. Delà le pouvoir de 
punir & de récompenfer : pouvoir qui 
ne doit j:iQlais fervir les animo1ìrés ni l~s 

. jncJinations perfonnt:Jles, ma;s fo rap. 
porrer tonc entier à l 'ucilicé pu bliq ue .. 

§. v. En maincenant Pordre parmi les ci. 
royens, il· faut encore les défend[e contre 
les enne'rnis du dehors. De1ù, 1e droit 

r 

' 

.. 

,,, 

• 
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qu'ont ]es princes de faire 1a guerre & la 
paix. Mais on ne doit avoir recours aux 
armes que camme à un remede violent, 
lorfqu'il eH devenu néce!faire pour re
poufièr la force; jamais elles ne doivent 
fervir à l'ambirion. La guerre meme a 
fes loix. On doic s'abfienir de faire du 
mal à fe~ ermemis, lorfqu'il n'en peut 
réfulcer aucun bien : on doit l'épargner 
lorf qu'il efi défarmé, à moins qu'il n'ait 
rnérité d'~cre puni : on doic terminer la 
guerre , lorfqu,on a fuffifammenc affuré 
les droics de la juft1ce & le repos public : 
on· doit énfin•garder inviolrablemenc les 
traités qu'on a jurés1 .. 

Il eff .impoffible de pourvoir aux be- s. VI. 

foins pu bliés, fans le fecolirs des finances • 
Le! cicoyens doivent fubvenir aux char- .. 
ges de l'écac·; à proportion de leurs fa . .. 
culrés. ll faut donc impofer le tribut, en 
fixer )e taux, déterrniner la maniere de 
le percevoir. Or, ce droit ne peut com
péter qu'à ]a pui!fance fouveraioe, qui 
réunit à l'aucoricé du g-ouvernemenc, la 
connoiffaiJce des héceffités de l'état 1 .Par 
l'infpeaion qu,~lle a fur les Clifférentes • 
branches ae l'adnfinifiration publique. 
Mais• !es impofitions ne doivent jamais 
excéder les foculcés des fujets :.la fageffe 
& la juqite doivent toujours préfid~r à 

• • • 
• • 

•• • 
• • 

• 
• 

• 

• 

• 
• 
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l'exaaion & à l'emploi des deniers pu
blics. 

s vu. Les finances fuppofent le cours d'une 
monnoie qui feroic fujette à une infinicé 
de fraudes , foit quant au poids , foit 
quant au tirre, fi I~ fouverain n'interve· 
noie pour fìxer l'un & l'aucre , & pour 
déterminer la valeur des ef i>ece§. L'cm
preinte qu'elJes pòrcenr, elt le fceau de 
l'aurorité qui garantit la foi publique. Le 
droit de battre monnoie, oblige le prince 
à faire fabriquer une quantité d'efpeces 
fuffifante pour le com merce , &, à met,tr;e 
une fage proyortion entre Jt:ur valeur nu
mérique &; leur valeur inrrinfeque. 

S. vm. Le prince ne pouvant re.r.iplili per(ç>n· 
nellemenc toutes Ies fonaions 'de l'admi
nif.lration publique, doit né,çeffaireml.-:nt 

' avoir la faculté de les exercer par le mi· 
nifiere d'autrui; & par conféquent le droit 
de créer des officiers , pour la parrager 
avec lui , en leur communiquant une por. 
rion de fon aurorité. De la nomination 
de ces officiers déFend le mainrien de 
l'or~lre public. Le fouve.rain ne fauroic 
clone apporrer trop de difcernement dans 
le choix , camme il né fauroit 'punir ceux 
qui prévariquent, avec trop de févériré. 

~ i IX. La fou~eraineté étant d'infiimrion di-
vine, & néceffaire au gouvcrné~ent de 
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Ja fociété , les pouvoirs qui y font an
nexés, font inaliénable~. Le prince ne 
fauroit y renoncer, fans fe dépouiller de 
]a fouveraineré meme. 

Oucre ces différentes obligarions qui Chapitre 
.r J • e n.. . }' I I. Dea iont re ar1ves aux rohçoons parucu 1eres principi:s 
du gouvernement, le fouverain a d'autres ~ui do!-

d . · ~ '- i· l . à l' d 'ent re-evoirs a remp tr, re at1vemenc a - gler l'u· 
tniniflration générale7 Je les réduis à ~ge de .la 

1ouvera1-
q uatre. ne puif-

11 eft tenu aux paéèes qu'il a fait ori· fance. 

~inairement, foic. avec fes peuples fur la s. i. 
fQEme ·c.onfiitucive du gouvernement, 
foic avec Jes"autres peuplé's qui fe font 
foumis à lui, foit avec Jes prin(es, qui lui 
oru: cooféré la fouveraineté fur Ieurs états. 
Ces paéèes appartiennen"c au droit natu· li 

re1, ils fonr.d'étroite juflice; & ils tonf· 
ticuent Jes roix fondamentales du gou-" 
vernement. Mais on ne peut regarder 
)es loix com me conflitutives, qu'aurant 
qn'elles font établies fur des titres exprès 
& authenriques, non fur des généralicés, 
qu'on pourroit refirt:indre ou écendre au 
befoin , pour e.xciter les féditions. • 

Le prince eft encore tenu de·refpeéler. s. n. 
les propriétés. Il doit protéger le peuple., 
non le dépouiller. Cependanc comme 
l'intérét des particuliers efi fubordonné à •" 
l'intér~· commun , leurs poffeffions de· 

• • • 
. . • • . 

• 

.. 
~ .:· 
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meurent coujours fous le fouverain do .. 
rnaine du prince qui peut en exiger une 
portion, pour contribuer aux charges pu
bliques, & qui peut en dépouiller méme 
rotalement les poffeffeurs, lorfqu'ils ont 
mérité de Ies perdrè. 

S • m. Nous avons dit que la loi nature Ile ne 
fuffifant pas au g0uvernement ète la fo
ciété , il falloir y fuppléer par des loix 
pofitives (chap. 1, §. 3 de cecte ie. parr.) 
Le fouverain doit gouveroer fes fujets 
felon ces loix : il y efiloumis par équité , 
& par la conformité que le cl-ief d~ la 
natioo, doit(,avoir avec les membres qui 
la compofont, afin dè con ferver l'harmo
nie du gouvern~menr. Mais ~1 y, e:t foumis 
de la maniere qui conviene à l'éminence 

< de fà dignité, c'efi-à-dire, J 0 • Qu'il n~efi 
poinc foumis à la peine de' la loi , parce 
que cette peioe ne peut étre décernée 
que par un tribunal fup6rieur , & que 
le prince n'eo coonoit point au-deifus de 
lui. 2. 

0
• Que coanme il peut difpenfer fes 

fujets de fes loix , '}>our des raifons qui 
font laiffé~ ~ fa prudente, il cpeuc ufer 

. auffi de ~ifpenfe pour,lui-m~~, lorfqu'il 
le juge néceffaire. , 

J. Iv. Nous avons dit auffi que le fouverain ne 
pouvant templir perfonnellemenc coutes 
lesfonaions de l'adminifiration p12blique, 

' 
J 

' ' 
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il éroi-c indif penfable qu'il Ies exerçar par 
le miniltere de fes officiers ( chap. 1 , §. 8. 
de cecte 1e. part.) lJ faut donc qu'il y ait 
cornme une puilfance incerrnédiaire dans 
les différentes parties de l'adminifiration 
publique, pour exécu,er Ies volontés du 
prince, pour examiner les objets de plu9 
près & pl.t!., es détail, pour J>inllruire des 
abus qui échapperoienl' à fa vigilance , 
pour lui expofer les befoins du peuple, 
dont la voix ne peut fouvent parvenir juf. 
qu'au tròne que par leur organe. Il efl: 
donc néceff'aire qu"ils puilfent leur faire 

...... ·Jet!?s rep~fençations avec use généreufe 
Jiberté, mais toujours avec le refpe& & 
1a fubordination qui conviennént à de! 

• fujets. L
11

e prince ayanc Je·dernier reffort 
(past. I, eh. 1, m. 9), c'efi à lui à juge&, & 
à fes officiers:. obéir Jorfqu'il a prononcé. ~ . 

La meme prévention qui fa:it d'abord Chapirre 
. . lii. Com-

cnv1foger l'mdépendance aux peuples, p:uaifon 

comme la condition la plus libre & Ja plus d~s diffé. 
h fc J e . d ffi J rens ge:i. eureu e, eur raie regar er au 1 es mo- res dc 

narchies, com me 1es .. étars ]es plus éloi- gouver-
, d ] J'b é & fc' l nement , gncs e a 1 err ; par con equent es rehtive-

plus onéréux. n imporre de 6ìffiper: ce ment aux 

préjugé. Pour en jug-er fainement, il faut ~'11~~,;u 
apprtcier la véritabJe liberté par J'urilité in.convl-. 

publique. Ernployons certe re$1e pour ~é~;1~~~1 
C:valuer lts différens genrcs de gouver- de Je~r .. 
nemeot. . conftita-

• • • tirm. 1• 

• • • •• • 
• • • 
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S· I. Le gouvernement républicain a moin~ 
d'avanrages que le gouvernement mo
narchique. Les délibérations font plus 
réfléchies & plus fecretes da ns ce dernier 
gouvernement. Le concours au bien pu· 
blic cfi plus fUr & plus unanime, les forces 
plus aél:ives · & plus puiflàntes, parce 
qu'elles dépendent de la-: vol'1nté d'un 
feul. L'intéret gC:néral , qui doit étre le 
but de tous les gouvernemens, efi mieux 
rempli, parce que l'intérét de celui qui 

• commande , n'efi jamais diflingué de 
l'intér~t de l'état. Au·lieu que dans les 
républiques., l'avantage r.. perl0nnel "Cles 
citoyens qui gouv.ernent, efi fouvent 
oppofé au bien public. , 

s. 11. Le gouvern-ement républic..a1h e!l<ujet 
à de plus grands abus, que le gouve::ne-

' ment monarchique. ,. 
Abus par rapport à la légiflacion. Le 

peuple eH moins capable de ces réflexions 
profondes, d'où naic la fogeffe des loix: 
& jama1s en effet, les loix n'ont été l'ou
vrage dc la multittJde. 

A bus p:tr rapport élU droit du glaive. 
u~ p~n(;e a raremcnt fujet Cie ha'ir ; & 
~'jl 1 s'abandonnoit au reflen.:iment, fes 
coups ne porceroient pas au-dclà de ceulC 
qui enco_µrent le creme. Dans les répllbli
CJUes, les bain~ s'enfiammcnt rar le ,bo' 

o 

\ 
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des parties; & le~ animofirés d.! ceux qui 
domincnt, do1venc mulciplier à propor
tion le nombre dt::l vithme~ qui lcur font 
immolées. 

A bus p:tr rappori: au droit de la guerre. 
Quand mème le moQarque f..:roic fervir 
les arme:> à fon ambicion , cecce ambirion 
auroic t.'l:...jo~rs pour bue, Pagrand1He
menc & les avantages rdt:: l'état. Dan~ les 
république~ ce font fouvent l.!s intérèts 
parciculiers des cicoycms puiffans qui déci
denc de la guerre, ou qui t::n traverfent 
le fuccès. '' 

, Y' ~bus·.ev q,pport à l'adm;pillracion des 
· finances, à la difiril)ucion des emplois & 

des graces. Plus il y a de citoyens qui 

r 

• dot'nineric; p1us il y a de ~rotégé~ ; & plus 
il y a de protégés, plus auffi on doif. na
turcllement \ :corder à la faveur : enfin, .. 
plus lt:s maitres du peuple font dépen
dam, plus ils font portés à céder au crédir, 
ou par la craince de s'actirer des enne
rnis , ou par le defir d'augmenter le 
nombre de Ieurs parr_ifan~. Le monarque 
fe trouve au-deffos de com ces mocifs, 
par la fupériorit ~ de fa puiffmc.~. , 

Le gout crnemer,. t r(publicain ne con- s. m . 
forve à la mulricude qu'un ombre de li
berr:é. Le peuplc ne peut gouverner que 

• 

par fes r~prffcntans: dans le fa1ç ce font 
Torne .f. d 

• • 
-

• • 
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ceux qui dominent parmi leurs cond0 

royens qui décidenc des éleélions des re
préfentans; & ceux- ci écanc une fois 
élus, adminifirenr avec un pouvoir abfolu, 
auquel chaque particulier doit céder, 
comme fous un g-0uvernement monar- . 
chique. 

S. iv. Le gouvernement arifh.>crarjque efi 
moins avantageux· que le gouverncment 
monarchique , à proportion qu'il y a 
moins d'unité dans la puiffance qui agir, 
& moins de connexit( enrre l'intérét pu
blic & l'intéret de ceux qui commandenr, 

• ("";-I 
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cant que monarchique, parce qu'il réunic 
le p.u~ d'avanrages & qu'il a le moins d'in
convéni-m. i.V. Il efi le plus parfaiten tant 
que fucceffif, parce que le prince regar
dant alors l'empire camme I~ domaine 
dc fa pofiériré, de ; ient par-là plus inté
rdTé à pourvoir à la profpérité de l'état, 
au bc•uhe · · de fon peuple, & à l'affer· 
miff..:m~nt d.! fa puitfance. 

Sou~ quelque genre de gouvernement §.' H. 

que I.! Crlaccur nous aie fait naitre, nous 
ne d ... vori:; j1mais em:rcprendre d'en chan· 
.irer la con!tirucion , fous prétexte de l'a-

"t;,: m·éif'o~ <·;· •g. Parce qu.'on ne peut ni 
violcr 1.-::s loix cc."lfiitutives de l'état, ni 
déro~ilkr. les fouvcrains du tlroit dont ils 
jomifont légitimem~m·. 2. 0 • Parce que s'il 
ecoit p..:rnu~ de eh mgcr la forme du gou- • 
vern ... m .... n·i.e, les état~ feroient expo[é~à 
des révolution.., coNinuelles, & les peu
ples à tOU:, les ma'h~urs qu'elles entral
nent, romes },;~ fois que des hommes 
faél:ieL;x, fou::, prétc.:xre àe plus grand bien, 
formeroient des • partis puiffans pour 
chang1:.r la cc:,1fiitucion des gouverne-• . mens. • .. 

Comme le gOuvernement monarchi.. Ch2ri

que paro1t le plus parfait de cous, il efl ~~rcJ VJ~. 
).. d' C • A ' Jll (; " propos en ra1re connoure plus parti· P gdnnce 

culiéi:~eut la nature. •. ~:ir.~rm1~~ 
• • • d ij ,. 

• •. 
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gonu:r. §. 1. Le monarque étant au-deff'us de 
~~~:;ci;h;· fes fujecs, on ne pourroit fans attenta e 
ques. élever un rribunal au-deffus de lui , pour 

lui faire rendre compre de fon adminif
tration. Ce feroit violer les loix divine & 
narurelle qui nous rommandent de lui 
obéir; ce feroit violer les loix confiiru
tives de la monarchie, qui mr.ttent toute 
l'autorité entre les 'màins du monarque. 

§. n. Un parei! tribuna! feroit encore def
truéHf de l'ordre pu blic. Il n'y a point de 
loix dans les monarchies abfolues , fur 
l'iofiicucion d'un pareil tribunal ; il n'y a 

· ' · / · . r . G 
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tOUS )es genres de gouvernement, meme 
d1ns le gouvernement républicain, ceux 
qui exercent l'autorité , pouvant en 
abufer , au préjudice des cicoyens, & fe 
maintenir dans un pouvoir def potique, 
par le crédit & l'intrigue; des hommes 
f.i&ieu...- pré.':endroient avoir le droic d'é· 
tablir auffi un pareil t!ihuo.il. 

Le contrae primitif, bien encendu, 11 'a §. m. 
rien d'incompacible avec la fouveraineté 
abfolue du prince. Le peuple a eu origi
nair'ernent la facùlté de choiGr fes chefs, 

·~ ---: lx~ r -Eme ~e l'adminiflr.~tion publique. 
... Mais ayanc une fo.is choifi la forme mo• 

narchigue, & ayant remis pa1• conféquent 
t~uce i 1<?'\ltoricé encre ~es mains du rno-
1?e1rque, il a renoncé à la liberté d~ la re· • 
prendre , ttuand meme le fouverain en 

• 

• 

abuferoir. 
David fuyant devant Saiil, fe fait fuivre 

d'une troupe de gens armés; mais David 
étoit facré roi, & s'il ne lui étoit pas per
mis d'attaquer Saiil. , il lui étoit au moins 
permis de fe Jéfendre. Les Machabées 
prennent !es• armes contree AnciC:chus, 
conjointt:menc a\~C la nation J uive; mais 
le~ Juif~, quoique tribucaires, n'étoient , 
pas proprement fujets des rois de Syrie. J. 
lls s' étQienc maintenus dans ct!ctains droits o 

de fobv,raineté ; arincipalement en ce 
• • d iij .. • . 
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temporel, n1 du clergé, ni dè la nobJeffe, 
ni du ticr-, écat.;, ni des états-généraux. 
Certe propo!ition cfi une fuite nécef.faire 
de la précéclcnt.!. 

Les rois de France font I 0 • indépen· 
dans du clergé , p11i(que nous avons 
prouvé quc la puiffmce temporelle étoit 
de fa n.~ rure• abfolumcnt indépendante 
de la puiffonce f pirituene ( chap. 1, §. 1 

de cette 2c. partie). -i.O. Ils font indépen
dans de la nobleffo. La création des pairs 
qui compofent la Jrnute nobleffe, leurs 

,€1'\nétions & leurtò aveux, font autant 
de 'cètti0l'g'1'1agt!s de leur f~bordination. 
3°. Les princcs doi\•ent etre à .. plus forte 
raifiJn in.rléye-1dans du riers-état, qui n 'a 
jamais cu de pare au gouvernement, & 
qurforme le.dernier ordre. 4 °. Ils le !onc 
clone auffi de.:érat<i·généraux, qui ne font · 
formés quc di.;s dépucés dee; trois ordres. 
L'hifioire de ces affemplées, & !es hom· 
mages publics qu'ellcs ont rt;ndu à la fou
verainl;!té de nos rois, en font encore une 
des preuves ]es plus manifefl:es. 

Les ér~rs-g~cranx érant fubordonnés s. m. 
au prince. c'dl une conféquénc•e nlcef
fair~, qu'ns ne pu7ffent s'affembler que • 
par fon auwrité. La convocation fuppofe 
une fupérioriré de puiffance fui;, )es mem
bres qw• doivent compofer l'atfemblée ~ 

• • 
1
• d iv 

IO 

• •. • 
• 
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La diftinéOon des deux puiffances , & 

l'indépendance de la puiffance fpirituelle, 
font appuyées 1°. fur la miffion que J. C. 
a donnée à fes Ap6cres, pour gouverner 
l'églife ; miffion à Jaquelle les princes 
n'ont jamais eu de pare, & qui venane 
immédiatement de Dieu , ainfi que la 
puif'fanc~ civ~e , doit •ere indépendante 
comme elle. ·2..U. Elles font appuyées fur 
Jes droits que l'églife a exercés dès fa 
naiffance d:ms l' ordre de la religion , &: 
qu'elle n'a pu p~dre en recevant les 
1-·~~ 4191 fon fein. 3°. Sur la Tradition 
des Per~, fur Jes loix civires & canoni
ques, & fur la doétnne des junifconfultes 
caclloliqb~, •qui cous on& regardés la dif
ti~ion & l'indépendance des deux fuif
fances , comme une des rnaximes fonda-. 
mentales de I'érat. 4°. Sur l'unicé qui eft 
un des caraaeres effentiels de l'églife' &: 
qui feroit incornpatible avec la fupréme 
puiffance que chaque prince exerceroic 
dans J'adminiftration des chofes f piri
tuelles , puifqu•v eft réfulceroic autanc 
d'églifes indépl.Wldantes, qu'ill' iuroit de 
fouverains. • .. 

Lors donc que J. C. défeAd aux ApO
tres de dominer comme ]es princes des 
Gentils,. il ne leur interdir que l'orgueil 
de la dominatioo 1 non Je poÙvoir du 

• • • 
• • • • 

• 

• 

.. 

r 
/ . 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



D F. t' 0 "U V R A G E. lix: 

j
' peines relacives à la nature de leurs gou-

~ vernemens. 
7"'. Que dans un conflit de jurifdiél:ion 

entre les deux puiifances, coutes les demc 
font également juges. M.iis fi l'églife pro
tlonçoit par un jugemerx: dogmatique; la 
queHion feroit décidée, parce que fes ju
gcmc:ns ét~nt i~faillibles, on ne pourroic 
foupçonner que l'intérét perfonnel eut 
fait pencher entre fes mains la balance de 
la juHice: au-lieu que ce feroic expofer l,1 
religion ~l une ruine. totale, & aurorifcr 
J#l-[11.p~matie d' Anglcrcrrc, que de Jaifft;r 

• .au magnrr~~· palitique, le droic de fixcr 
lui feul en dernier reffort, le~ bornes de l.t 

• comP.éten~e. Cependant par la confiance 
qu'infpire la piété de nos rots, les évéques 
fe b~rnent à porter l~urs plainres allX 
picds du trònt! , conrre \es enrrcprifes 
foites fur leur amorité. 

La pui!Iànce fpirituelle n'apparcicnt au ~ tl. 

pcuple, ni quant à l'excrcice , ni qu'.mt à 
la propriété. Non-feulement le peuple n'a 
:rncun titre à certe pui{fonce ; mais encore 
rou~ les titr~:i fon1 ~n faveur de~ Ap6tre~o 
J. c. leur donne les clefo; du ciel ; & com-

• mande l'obéiifance aux fideles. Nulle cract! 
dan'> 1,hiHoire de ce prérendu droit d.! 
propriété. L'églifo l'a mcme folcmnel- l. 
lement pro~è:rit; & s'il exiHoit, le peuple f 

• • 
• .. 

,. I • 
• 
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pourroit réclamer conttlWtotité ~pi~ 
copale , & &ire fch1fme avec fes patleurs .. 

Si les pontifes font appell& minit\Tes 
de l'églife, c'dl qu'ils en ont la pli'-ance 
miniff6rieHe ; c"eft qu'ils font ~6s 
pour le falut du pl!uple. $ quelquéfuj::U. 
leur oot rendo compte de leur a~ 
tration; c'ell par une conauite ·d'echati• 
& d'humilité, non par un devoir de fo
bordinatioo. Si le peuple a eu la libertE do 
choifir fes palleurs ; ce- n'etf> qu'~n vèrto 
des loix canonìques " 5: JÌm'lis les lfOa· 
veaW< pafteurs 11'oat '~E 
que des ~veqaes. Si 1 diaf. '"" 
conftan~, on a va cle fh.àp!ei 
s'élevercontre leserretitiOU~ 
de leurs pafteurs; leur u1e n'a jam.*if_.. 
applaudi de 1'6glifè, ~ lorf~1W. 
plainteS ont ét6 pottées ,...dèvadt le tft.ì; 
bunal des évéques. 

s. nr. ,.., La fouveraine pUiffance da goav&ae
ment fpirituel ' Rfide a. dtoit d1m t 
dans le corps 6pifccìpal , èXdafiVetn~ 
aux prétres. Les ctv~qaes feutr fd Jet 
fut:ceffeurs des Ap&res~ ~ qui ce~uif-

• fance à icé donnie r & à q'i. ••·~ ~ 
ceffaire, pour conferver l'tUi't' dal\~ Jettn. 
~glifes. Les Peres ont roujours tecèht'
mandé ,ux pritres l'obéi1fance l ~'W' 
des prolaiors pat\eurs 1 commo èUlf S&li-

t .. , ,4t,. ,i , .. ,..~ •• f .. •r ,,,.,.~ A•• rz •"•! Y , _,,,,..,.,., 

11 ... 1/r I'" 111 .,,,.,..,,.f.;,, "/·· "'" -"J ~7.f..tt,j ,/..~.., 
,., .. , "'' 11 ,.,.r,,,·,.: .,.,. I/,~'"'. e> , .... ~· e I "","''" • ...,,.. 

/ '1· "· • ~/Il. t ... fl , .. 1'r•"r"• e r.,._1•1-·,,.,... __ ,,. 4'!1 
,.,,,,:a.,,t ··rr,..r.,. •. ~ ~ 1111tt l'"t'~ ,/,. ...... f~ ... 
,~ ......... ~,. ;.,_,., ..... ,,., /, ~ .: .. , .,,,,.,,._. r~r:_M/,. · 
_,,,,,,,.,,. ,~ I ..... 11 .. .,,,,,,,,.,., .. ~,..,.a. A ,.{;,.~:~ 

I( • 1 ~ ~ • ~- .. /. /'.1~lfA~ 
,,,·1-,.tf rY' .. ' ./e"/ r~ '#/' ' • .W "° 
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gation de droit divin. Ceux-ci ont tou
jours joui d,une fupériorité de jurifdiél:ion 
dans le gouvernemenc eccléfiaftique , 
foic quanc à l'enfeignement , foic quant 
à la difcipline ; ils onc écé Ja fource de la 
juri(diétion que les arcliiprétres, les ar
chidiacres, lesofficiaux, &c. ont autrefois 
cxercé, & qu"rls excrceJlt encore dans 
l'églife., mais coujours avec fubordination 
à ]'égard de la puiffance épifcopale. 

Comme Dieu a établi les fouverains 
pour le bien de la for.iété civile, il a auffi 
j,,fl:c~é les évéques pour le falut de foa 

.. peuplè..,,:.. e~ er'i leur commilniquant la 
rniffion qu'il avoit reç~ue de fon Pere, a 
voul1.1. qu,~s.)'e·xerçaffenc ~.vec'le méme 
elpric. S'il a preferir l'obéiffance & le ref
peél: ~ux ouaill.~'ì, il a recommandé au1Iì 
la chariré, la Ciouceur & l'humilité aux 
pafteurs. C'efi. par ces vertus que l'auco
rité regne dans lc::s creurs, qu'elJe refferre 
les liens de fa concorde, & qu'elle forme 
de tout le corp3 des rninifires, comme 
une forcereffe invincible' qui fans ecre 
jarnais redOlltablfl. ~ux rois de I~ çerrc, 
criomphera toujours ,de la puiffance des 

• enfors. . Cb:ipi,. 

Le pape ayant été inflitué chef de ~~e 11. ~i 
)'é 1·r · r li d · · , autout •• g 11e umver1e e, 01t a voir rec.u route dn rou\• 

·1r. • rr , "' . la pumancc néceuaire pour la gouverner. r~in ~on· 
"' .. • ufe • 

• ... 
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S· 1. Cette primauté ne fe borne donc pas 
à un fimple privilege de prééminence; 
elle renforme encore un droit de jurit:. 
diaion fur coute:> les églif~s particuli~re,; 
& ce droit efl fondé fur la miffion fp :
ciale que J. C. a donnéc à S. Pierre. Il 
a été confirmé par la pratique con{bnte 
de cous les fi~les, par' la dbchine des 
Peres & des conciles. Il a toujaurs lté 
reconnu de tous les Cacholiqul!s, & fur
tont par l'égli[e Gallic~nc; & il fuit né .. 
ceffairement des aviitlX qu~ Febronius eU: 
ohligé de faire, pour ne pas.:._(tt g_~c~?-"er 
trop ouvèrtement concre la doctrine de 
l'églife: 

Cepe~dant le privileg."! ~a. Pierr~ ne 
déroge poinc à l'auF:uHe qualit~ de c.:hef 

~ q~i apparcient à J. C. d'l.\tl.! m:inicre in· 
finimcnt plu!) é.nin.::nce. Fii:;rr ..! n'cxerce 
qu'un pouvoir miniH:ériJ au nom & par 
l'autoricé de J. C.; & J. C. gouvl!rn~ fon 
églife par fa proprc autorÌtl'. Il donne 
immédiatement à toU=> les membres, la 
lumiere & la vie ;en vertu de fes mérires, 
comQ;le.homme, & e0:ivert1.'i de fa toute
puiff..-:ince , comme Dicu. 

Le fouverain pontifo ayant été jn!titué 
chef de l;églife univerfelle, avec le droit 
de jurrfdiaion pour la gouverner ; il fuit 
i 0 • qn'il a, par fon inHitutioo, le droic 

l - , . " . I<~.;... 

I 
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d'adreffer fes refcrits à tous les évéques 
du monde; & que tous les évéques du 
monde onc le droit de s'adreffer à lui, en 
rouc ce qui tegarde le gouvernement ec
clMìafiiq ue , fans qu'il foit au pouvoir des 
hommes d'interrompre cet~e correfpon
dance. 

2 °. Qca'il a le droit de difpenfer de 
toutes les loix de difciPJine, lorfqu'il le 
juge à propos pour le bien d7 la religion; 
& qu'il a encore le pouvo1r de convo
quer les conciles généraux. 

* 3°. Que cous les palleurs comme les 
peuplè.., chrédens lui doiveaat le refpeél: 
& l'obéi{fance. e 

La jm~ifdit\ion du pape ell e~core fon· s. IL 
dée 'fur la l\éceffité d'un c'bef qui ait au- , 
tortté pour maintenir l'unité de l'égfife. , 
Febronius détruitcette unité, non-feule
ment en actaquant la jurifdiéHon du chef, 
mais encore par les maximes fchifmati-
ques qu'il avance~ l'appui de fon erreur, 
par les moyens dangereux qu'il fuggere 
pour réformer le goovernement ecclé
fiafliq ue, §te pa~ fes moti& fpécieux q,u'il 
allegue. .. ~ . 

En détnlifant l'uftité, Febronius ren· s. m, 
verfe 'la conllitution de l'églife, & par-là· ' 
méme , la puifi'ance épifcopa14' dont il . • 
fernble v~oir défendre les droits; & il . 

• .. .. 
• • 

• 
.. 
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détruit tout gouvernement par un fy[· 
rème d'indépendance qui faic dif paroicre 
la fubordination. 

~. IV. Les libertés des églifes nationales ont 
toujours fervi de prérexte aux ennemi:i de 
l'églife, pour fe fauflraire à fon ob~if
fance. Mais ces libertés bien entendues 
ne fauroient déroger aux c!roits- du faint• 
fiege ni de l'épifcopat: Ics libercés faé\:ices 
que Febronius voudroit écablir , n'ont 
ni la légicimité qu'il leur fuppofe, ni les 
avantages qu'il leur a~tribue. 

s. v. La fupériorité du fouverain pontif;. 
fur les aum~s églifes, écant un'!"rlc..il:è 'de 
l'obligation qui lui a été impofée de con
firmer fes freres dans la foi; l'ér .. endue de 
fa puiffance devient la mefure de fes de· 
voirs. ~ 

Après avoir prouvé l'inlependance de 
la puiffance eccléfiafiique, il efl: néceffairl! 
de monrrer la reJle qoi en détermine la 
compltence, & la voici : 

Chapi- §.I. Ce n'eH point felon que les objets 
"" lll. De font incérieurs ou, extérieurs, ni felon 
111 compé· 

1
,. fl . d' n. ,.1 . tence des m uence m 1recle qu 1 s peuvent avo1r ' . "' 

èeuxpuii-fur l'urf ou raucre gouvernement qu'on 
fanccs~ d . dé . l cf ' • 01t cerminer a nature es mat1.!res 

f piriruelles & temporelles, ni fixcr la 
compétei;ice des deux puiffances. Car tout 
le culte public de la religion e!t ~xtérieur, 

.. 

' \ 
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toutes les fonaioos du f.acerdoce, tous les 
<>bjets qui font le plus incontefiable~ent 
dans Pordre des chofes fpirituelles, tels 
que l'enfeignement de la dottrine & Ies 
facremens, font extérieurs. De plus, couce 
]a religion , fur-tout <fa con(effioo auri
culaire , la prédication de l'Evangile , 
l'ordinacfon t+es pontifes , intéreS"ent la 
fociété civile. Tout fèrciit donc à ces deux: 
titres dans l'ordre des chofes temporelles, 
tout feroit de la compérence des tribu
naux féculiers. D'yn autre cl>té, toute la 
ouiffance civile reflueroic enrre les mains 

• des pùn tifes: oar comme le bon ordre de 
l'adminifiration temporelle influe fur les 
mc:eurs ~.es peuples & fur le gouverne
ment eccl~affique; comme l'ob~ffance 
& ~à jufiice regardent la confcience ; .. J'é
glife auroit altffi par ces deux titres, l'inf· 
peél:ion fur toute l'adminiftration tem
porclle , & dès-Jors les deux puiffaoces 
fe trouveroient confondues. Il faut donc 
déterminer leur compéteoèe, & Ja nature 
des m:icieres fpiritueUes & temporeJles, 
non par llnflue9c!e indire8:e; mais paf la 
relation imm6diate que ces mlltit!res ont 
avec la relikion ou lvec l'ordre policique • 
Ce n"efi qu'en e~ fens que les Peres & les 
Proce!l:ans eux-m~mes les ont entendues. 

Le5 éguivoques font ici tout~ la force 
'l'om~ J.~ • e 

I .. 
.. 
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de oos adverfaires. L'églife, dic-on , eG: 
c:lans l'état, & non l'état dans l'églife. Qui, 
en ce fens qu'on commence d'appartenir 
?i l'état comme ciroyen, avant que d'ap
partenir à l'églife comme chréc:ien. L'é
glife efl: un corps myilique, nous en con
venons; mais elle eft auffi un corps vifible. 
Elle n'a qu'un gouvernem«:nt intérieur; 
j'explique le terme : Ce gouvernement 
n'efi qu'intérieur, en ce qu'il fe renferme 
dans l'adminifiracion des chofes faintes, 
relative:; à la fanétification des peuples; 
mais non en ce fens qu~il exclue toute ad
minifl:ration extérieure. C0tte idée fi:roit 
incompatible avec la 'lature de tout gou
vernement. Si le prince r~çoit. l'églife 
dans fes états, camme étrangere fur la 
terr~, l'accueil qu'il lui fait ·n'efi pas one 

' fimple faveur dont il l'hono-re; mais une 
grace qu'il reçoit, & un devoir de jufiice 
qu'il remplit; & il ne fauroit par aucun 
titre lui impofer des condicions relative
ment à l'ordre fpiricuel, parce qu'il n'a 
reçu aucun empire (ur elle. 

Delà il fuit 1°. Que ·la puiffance fpiri
tuelle ne peut étre réformée par le ma
giflrat, fur les chofes qui c.olicernent la 
religion. .. 

2 °. Que la nature des délits doit ré-
gler la compétence du tribun:A! ' felon 

.. 
I 

.I 

' ' 

' 
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qu~il bleffe le gouvernement civil ou 
eccléf1afiique. 

3 °. Que les incidens fur de purs faits; 
fuivent le fort du principal. La connoif
fance de ces faits, qui efi néceffaire pour 
ju~er le fond, fe décide par les principes 
de la faine raifon, & ces principes font 
pour ainfì dire le premier code, com
mun aux deux puifian~. Mais fì les inci
dens confiftent dans un point de droit, 
ou civil ou eccléfiallique, ils doivent étre 
jugés par le tribunal, auquel le point de 
droit rdfortit, parce qu'il efi: feul com
pétetlt fur certe matiere. • 

La dottrine ell de la compétence de s. n. 
l'églife, .Puifgu'elle fe rappor~ direéle-
meflt à la teligion. La miflìon que J. C. a 
rlmrnée à fes Apl>tres, pour enfeign~ & 
pour baptifef~ la poffeffion de l'églife de- • 

• 

puis fa naiffance, la difpofirion des loix 
civiles & canoniques, l'autorité des Peres 
& des jurifconfulces, font autant de preu-
ves de cetre vérité.· 

Les mèmes raifons établiffent encore 5.111. 1v. 
la compécence d~ la puiffance fpiricuelle, 
par rappÒrt ~ ra difcipline & ~U« fat:re-
mens; & 1'ar conféftuent, par rapport au 
droi? de faire des réglemens fur ces ma
tiere~, principalement fur les dif poficions 
requifes pour partici per aux chotes faintes . .. 

• • • e Jj 

• • 
• 

• 
.... .. 

• 

.. 
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s. v. Les affemblées qui fe tiennent, foit 
pour le Cltlre public, foit pour infiruire 
&. adminifirer les facremens, foit pour 
conférer & fiatuer fur la do8:rine & la 
difcipline, font par·là·meme dans l'ordre 
des matieres f pirirnelle.5. Les évéques qui 

. avoient exercé le droit de convoquer 
ces affemblées fous les em?ereucs pa'iem, 
ne peuvent l'avotr perdu fous les princes 

chrétiens. 
Difiinguons cependant , par rapport 

aux conciles, la convocation canonique, 
de la convocation de 'prote&:ion. La pre
miere fuppofe la jurifdiéfoi>n dans le 'g~u
vernement eccléfiafiique , pour juger 
des befoins fpirituels qui requirrent ces 
affemblées, & pour comm:mder <lans 
l'oi;dre de la religion. Elle appartie~ à 
l'églife, & oblige par eUe·mcme totts 
les rnembres convoqués à fe rendre au 
lieu qui leur efl: indiqué. La feconde fup· 
pofe feulemerit le vreu de l'églife, dont 
le prince procure l'exécution. Elle com
pete au fouverain ; mais elle n'oblige 
qu~autant qu'elle efi ju~ée c~nforme à · 
ce vrell'. " 

s. VI. Les ordres religietix formec1t une ma· 
tiere mixte, reffortiffance aux deu>.. tri· 
bunaux, felon la nature de5 objets. Ils 
reffortiffent au tribunal de l'églife: 1 O'. 

I C. 

I \ 
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Quant aux v<2ux qui font un lien fpiri
tuel. 2. 0 • Quant aux conllicutions qui re
gardent les mreurs. 3 °. Quant aux peines 
qui fe renferment dans les bornes d'une 
correélion fraternelle. Jls reffortHfent all 

tribuna! féculier en ce qui regarde les 
a&es civiL5, lej réglemens économiques, 
& les peines affiiélives Oli pécuniaires. 

Les béné6ces font auffi des matieres s. vn. 
mixres, qui competent au juge d'églife, 
par rapport aux fonél:ions fpirituelles, & 
au magifl.rat, par tapport au temporeJ. 
C'eH à l'églife de créer Jes titres des bé· 

• • néfices, d'en régler les pouvoirs 7 de Ics 
conférer ' de faire aes loix cancernant 

• les fon&itms rpirituelles' tie dif penfer de 
ces Joix , de prononcer fur les concefia
tions qui s'é)eyent fur tous ces obj;ts: • 
& c'efi au prince d'y annexer le rempo-

• 

rel, d'en donner la maintenue, & de 
connoicre de tout ce qui y a rapport. 

On doit auffi ranger les mariages dans s. vm. 
la claffè des matieres mixtes. Le contrae 
nature! qui fert de bafe au contrae civil 
& au cont"1t facfamentel, efi f6Jf<9eptible 
de certainefì conditions, que l'églife & · 
le prÌf'lce peuvent preferire , l'une pour 
conHiruer le contrae dans Ja forme du 
facrement., l'autre pour lui d~nner les 
effecs ci\1ils, Si ccs conditions portent . . ... 

• e UJ 
• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
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peine de nullité , le défaut de ces con· 
ditions rend le contrae civil ou lacramen· 
tel nul. Par la mème raifon , tout ce qui 
regarde le temporel, efi: de la jurildi8:ion 
féculiere; & tout c;e qui concerne le lien 
du facrement , eft de la jurildi8:ion ecclé-
{iafiique. • , 

S· IX. Les aum6nes ,< les pélerinages & les 
fètes font encore des matieres mixtes , 
avec cette feule différence que le fpirituel 
& le temporel font ici inféparables. Car 
1'aum6ne qui ell: en eUe-mème une ~uvre 
f pirituelle, çfi auffi un a~e civ il, cle fa 
nature, puifqu'elle G_onfifie dans la dona• 
tion d'uu bien purement temporel. Les 
pélerinages qui ont pour objet le oulte 
divjp , intéreffent auffi dire8:ement ~or· 

' dre politique, ~ caufe de Ju tranfmigra
tion des cicoyens, & de la trop grande 
2ffiu~nce que le concours peut caufer fur 
les lieux. Les fètes font inftituées en l'han .. 
JJeur de Dieu & de fes Saincs, & par-1~
m~me elles font dans l'ordre de la reli
gion; mais la ceffa"tion du travail, qui en 
efi'une. fuite, prive, pe'i1da01.' ces jours, 
la fociété des fruits •. de l'indufirie; elles 
intérefl"ent donc auffi direél:emenc la gou• 
vernemenc temporel. Les deux puitfances 
doivent fe concilier fur ces ~jets ; & , 
\'\ans le cas d'oppofition , il p:irolt en gé-

' 

' 

( \ 
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néral, qu'il eH de la prudence de faire 
céder les a::uvres de Curérogation, au bien 
de la paix .. 

Quant aux: féminaires, aux hopitaux & 
aux écoles publiques, le fpirituel & le 
cemporel font au concraire cotalement 
féparés. Ce ciui regarde le f pirirnel, efl: 
du reffoh des évéques.,: ce qui a rapport 
au temporel, efi de la compécence du 
prince. Les églifes relevent du domaine 
du fouverain; mais la puiflànce f pirirnelle 
a, de droit divin ). l'ufage d'un local.né
ceffaire à 1' exercice de )a religion. 

§.X. Le gouvcrdement de l'églife ayant été 
confié à fes premiefs paf\:eurs ,)ls ne fau
roi~nt fs liifler dépouille.r du pouvoir & 
de la liberté qu'ils ont reçus pour exercer 
leu•rs fon&iops, fans f e mete re dans i'im
puifiànce de ·remplir les devoirs de leur • 
miniHere. Les biens temporels & les pri
vileges qu'ils ont reçus, ne font poinc 
néceffaires à leur gouvernement; la foi 
n'en fouffriroit aucune atreime. L'églife 
n'a pas eu befoin de ces fecours pour s'éca
blir, & elle n'eri auroit pas befoin "our 
fo perpénier; mais elle ne peu·t exiHer . 
qu'qi confervaot ~ propre confrirution , 
& fons le gouvernement de la puiffance 
que J. C. a inH:ituée. Toute iutre puif
fance na 'àuroic Ja gouverner, parce que 

• 

• 

. . • e .. IV 

• • 
• 
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Concluons delà 1°. Que ]es décifions 

dogrnariques de l'églife obligent tous les 
fideles, dt:s qu'e11es leur fonc connues, 
indépeadamment de toute aurre autorité. 

2 u. Que ]es princes, bien ioin de don
ner la fanB:ion à ces d'écrecs, y font fou
mis comme le refie de::; fideles. 

3 °. Qlle l'cfppel de ces déérets efi nul 
& fchifmatique. ~ 

4°. Qu'on ne peut alléguer contre ces 
décrcts , ni leur prétendue oppofition 
avec l'Ecriture-Sainte & la Tradition, ni 
le défaur d'cxamen & de confulcation de 
b part des év~~ues, ni les ptr'étendus mo-
tifs qui les ont dérerminé8, ·niJa fau<feré 
des prinaiP.es. fur lefqucls ils fe font ap
puyés. J. C. en prometc;nt fon aHìfiance 
au torps épif~opal, a promis par-là·m~me 
d'empécher <fue rien ne l'induifit jamais 

0 

en erreur dans l'enfeignement. Et fi quel
quefois l'églife a tolér~ la réfillance aux 
décrets des conciles généraux , ce n'a été 
que dans ]es cas où J'écuménicité de ces 
conciles n'étoit pas manifefl:ement con-

• 

• 

nue. • • • 
L'églife efi infaillible dans !es éenfures §. 11. 

ref p~él:ives • des propofitions qu'elle con
damne. Carelle défìnit alors réellement ; • 
elle enfeigne non pas préciférpent quel 
degré da malicc renferme chaque Fropo-

• • 
'" . 

• 
• 

• 
• 

• 

• 
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ficion en parciculier, mais que toutes les 
propoficions renfermcnt une doarine 
pernicieufe, fufceptible de quelqu'une 
des qualificacions énoncées dans )a cen
fure. L'églife a coujours regardé de pa
reils décrers, camme des jugemens irré
formables , auxquels cous les fideles de
voienc une foumiffion int~rienre. Mais 

' ces jugemens méritent-ils la dénomina-
tion de regie de foi ~ Quefl:ion de moc , 
quefl:ion fuperflue, fur laquelle on peut 
~ere divifé fans conféc,_uence , dès qu'on 
efi d'accord f ur le fond. 

s. m. L'églife efè infaillible fur les faits dog· 
matiques, c'efl:-à-dire , fur le vrai fens 
des propofitiou~ & des livre5 q,u},elle çon· 
àamne, ainfi que des arcicles de foi qu'elle 

, publie. Autrement elle pourroit cond:im· 
ner comme hérétiques, des propofitions 
orchodoxes.en elles-memes, ou propo
fer à norre croyance camme des arci
cles de foi, ce qui feroit hérécique. Nous 
2vouons cependant que l'infàlllibilicé fur 
ces fai es n 'eft pas un arcicle de foi. Mais 
lorf<Jue, p,our enlever èo·.Jt: fubterfuge à 

. l'héréfìer, ou par d'a4
1
tres railqns de pru

dence, l'églife exige une adh6fion inté
rieure fur le fait camme fur le droic ; la 
loi forme .1lors une certitude fur l'un & 
fur l'autre; parce que l'églife ne peut ni 
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i:tre injufie lorfqu'elle commande, ni 
errer lorfqu,elle enfeigne. Toute réfif
cance feroic donc alors fchifmatique. 

L'unanimicé abfolue des éveques n'eft s. t\". 
pas néceffaire à l'infaillibilité des décrers 
dogmaciques ; J'unanimiré morale fuffo:: 
J 0 • Parce que l'infaillibilité n'a pas écé 
promife·à ch;que évéque en particulier, 
mais au corps épi(èopal. 1°. Parce que 
l'oppoficion que les évéques hérétiques 
ont formée concre Ics jugemens dogma
ciques du corps éP'ifcopal, ne les a jamais 
excufés d'héréfie. 3°. Parce que fi le plus 
gr:rnd nombrè des évcqué~ pouvoic fe 
laifler emrainer à l "erreur, l'églife pour
roLt ceff~lè d'~cre catholiijue. Inutilement 
v~udroit-on nous obje&er l'exemple du 1, 

concile de l!imini. Ce concile ne fot ja-0 

mais écuménique, & fa profeffion de foi 
ne fut jamais erronée. 

L'églife a feu]e le droit de déterminer §. v. 
que11e efi la nature de fes décrets; & l>,ils 
onc tous les caraéteres requi~ pour exiger 
unefoumiffion ilJcérieure. I 0

• Parce que la 
do&rine-efi d~ la compéten~e de P~glife 
( parr. 3, chap. 2., §. 2 ). '.2. 

0
• Parce que 

c'efi à la puifiànce de qui émane le juge- 41 

• mene, d 'en marquer le caraétere. 3 °. 
Parce ~ue décider qu'un d@cret a, ou • 
u'a pas les qualités requifes pour former .. ' 

• 

• 
e • Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



e: 

Ixxvj P t A N e É N É lt A r; 

une regie de foi , c'efi décider que 11 
doéèrine qu'iJ enfeigne, efi ou n'efi pas 
de foi; ce qui ne peut convenir qu'à Ia 
puiffance fpiriruelle. 4°. Parce que tranf~ 
porter ce droit aux princes, ce feroit leur 
accorder le droic d'infirmer les conllicu
tion~ les plus aurhentiques ,r & aptorifor 
Je., fujer:- qui vivenr. fous òes princes pro
teHam , à rejerer les décifìons du concile 
de Trenre. s0

• Parce que Jes Peres, en 
invoquanr la protetl:ion des fouverains en 
faveur des définicions ùe foi, ne leur onc 
jamais laiffé le droic de prononcer fur leur 
Jégitimicé. Les princes religieux ont 
rncme reconnu expreffémenc Jeur in-
compérence à ce fujec; & celX' qui oot • 
voulu s"en arroger Je pouvòir , ea ont ~f 
1epri§, comme d'une eatr'Pa'ife &m. 
lege. 

IJ faut l Ja v6rit~ que le prince s'iftf. . 
truife de la canonicit6 d'ub dt!cret avant 
que d'accorder fa prote&ion ; mais c•e& 
des premiers pafteur-s qu'il dè>it Pappren
dre. L'avis des th'°kiP.!- &: de quel
quesr ~*1-:es partieulmt ne ~·peat Jui 
fe1vir de regie, qu'aurant qu-'i'9tlbm- unis 
de cornmbnioo & de doati!ìe aveC" les 
autres év~ùes. • 

Il ell vra:i encorequ'iJ n'eft: pu de loi, 
que tel d6cret ou tel coacile f oif cano-

-

• 
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nique: ces fairs ne peuvent étre I'objet 
immédiac de 1a révélarion; mais il elt de 
foi que Ies décrecs de l'églife fonc infail
Jibles ea matiere de doétrine, & qu'ils 
font toujours fages en maciere de difci
pline. Ainli, Jorfque •l'églife s'efi expli
quée d'une maniere manifefie, on ne 
peut, fa11s fl! ~endre coupable de révolte, 
réfifier à fes décrets, foft qu'elle eofeigne, 
foit qu'elle commande. 

L'églife a le droit de publier fes décrets §. v1. 
dogmatiques , ingépendammenc de la 
puiffance temporelle. Ces décrecs parti· 
ci pene de la nature des Joix f' en ce qu'ils 
obligent les inférieurs : ils font partie de 
l'en!èigq.emepc, puifqu'ils fonc"Ja preuve 
des·vérité1qui y font confignées. Or, la 
légiflacion & l'enfcignement en ma~ere 
fpirituelle , r~oc de la compétence de la " 
puifiànce épifcopale , qui étanc fouve
raine dans fon reffort , doit Ies exercer 
avec une pleine libercé, & une entiere in· 
déperidance. 

Par la méme raifon, l'églife a droit de 
régler Je t~ms &,.le lieu de la puhliçat,ion 
de fes décrets' auffi-bien que ia maniere 
dont 1a pubJicatiod doit fe faire , puif • 
qu'eMe cfl: fouveraine dans la légiflation 
& dans l'enCeignement; & que 13 maniere 
de public;r fes décrets ~ doic fe régler fur · 

• • 
" .. 

• 

" 
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]e::; beloins f pirituels du peuple, dont elle 
foule peutconnoitre. Si les mauvais chré· 
cien. en prennent occafion d'excitcr du 
crouble; on doit l'imputerà la malice des 
rebelles, non à l'enfcignement; on doic 
punir les ennemis dc la vérité, non lui 
fermer la bouche à elle-méme. Pour gou
vemer le peuple & pour' Pinl\ruire , il 
faut bien lui fairf:: counoicre la loi qu'il 
doic fuivre, la doéhine qu'il doic croire , 
& l'autorité qu'il doic refpe&er. 

Cependant, ~ prinFe peuc: empecher 
qu'on ajouce à ce qui fuit la matiere des 
décrets, ou ~ leur publicat~on, des claufès 
ou des folemnicés q1.1i foroient contraires 
3ux droirs de fa couronne, ou ~ l'ordre 
de la fociéré civile. " · 

§.VI!· L'obligation des évéques, relacivement 
' à l'enfeignement, c'efr d'inftruire le peu

ple avec foin, fur-touc ceux qui, par Ieur 
condition ou par leur àge, ont le plus be· 
foia d'infiru8:ion; c'eft d'inculquer prin
cipalemenc les vérités pratiques les plus 
imporranres, de fe proportionner à la 
cap,acité ùe tous , de vt:iJler f~r le déput 
de la foi ' ae fai re annoncer la parole de 
Dieu avec la fimplidté & la 'digniré qui 
conviennenc à la fainteté de leur rbinif
tere ; & ~e pur~er, s'il efr poffible, les 
chaires chrétiennes, de cene [~uffo élo· 

... -
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quence qui, parée d'un luxe fafl:ueux, ne 
fert qu'à flaccer la vanité, à piquer la cu
riofiré & non à roucher le ca:ur. 

Gomme l'églife a reçu miffion, non- chipi 
feulemenc pour infiruire mais encore tre\' Du 

' pml\'111r pour gouverner; elle a re~u auffi avec de t'c!gli-
Je droit d'enfeigner, tous Jes pouvoirs fe par !ap-

é tr. . léfi [. }10: t a la n ce11a1rr.s ..iu. gouvernemenc ecc ia - J ifcipline. 
tique; pouvoir de 1ég11latiorr, pouvoir 
de coatl:ion, pouvoir de jurifditl:ion , 
pouvoir d'infiitution. 

L'églife a un pouvoir de légiflacion §.I. 

pour faire des r~glemens en matiere 
de difèipline ,c. indépendant, de la puif· 
fance remporclle. Npus avons vu qu'elle 
étoic indépen,çiance dans fon retfort (pare. 
3, thap~ t, §. I ) & qlle }a difcipJine 
écoic de fa compétence ( ibid. chap •• 2 , 

§. 3 ) d'où n fuit qu'elle a un pouvoir c. 

indépendanc pour faire des réglemens 
de difcipline. Nous avons vu encore que 
Ja puiffance fouveraine comprenoic rous 
les pouvoirs néceffaires au gouvernement 
( parr. 1, chap. I, max. 8,) & nou~ en 
a von~ inféré que- la Jégiflarion apparte· 
11oic néceflairemenr au prince d?im? le gou· 
vernemenc'civil (patt. 2, eh. I,§. 3): nous 
devdbs donc en inférer auffi qu'elle 3p· 
parcient à l'églife dans le gouvernement 
fpiricuel .?" & que l'églife doit •l'exercer 

.. .. 
• 

.. 
" 
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avec la meme indépendance. Dès le! 
premiers fiecles, elle a fait des canons 
de difcipline ; & ces canons ont rou· 
jours écé regardés comme des loix in
violables, quoiqu'ib ne fuffent point au· 
torifés par la pui[ance temporelle. Lcs 
princes font obligés d'obéir eux-mémes 
aux commandemens d.! l',~glife, qui ne 
font que des loix de dif cipline. La doc· 
trine des dotl:eurs catholiques & celle des 
P eres concourent à confirmer certe véri té. 

Mais fi l'églife a I~ pouvoir de faire 
des loix canoniqucs , indépendamment 
dc l'auroritr. civile; elle e auffi le méme 
pouvoir ,POUr les imerprécer , pour Jes 
révoquer, pour en difpenfèr, &c. (pare. 
J, ch2p. 2, max. 6. - pare. 2., chap. 
1 , t~. 3) & ce pouvoir ne peut apparu.riir 
qu'à elle feule; parce qll>il ne peut y 
avoir deux fouverains dans la m~me fo. 
ciété & dans le méme genre de gou
vernement ( parr. 1 , chap. 1 , max. 12 ). 

§ II. L'églife a feule le pouvoir de coac_.. 
ti on pour décerner des peines f piricuelles, 
m~1me hors le facrem~~~ .. d~- pénitence. 
Car le droit de punir eH etfentiel à cout 
gouvernement parfa1t (pare. 2-, chap. I; 
§. 4 ). Il fait partie du pouvoir des clefs 
que J. ç. a donn6 aux Apotrcs. Il eU 
avoué de tous les théologiens· & des ju-

-

I \ 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

• 

... -

D E L' o u V R A e ~. lxxJCj 
rifconfuJtes. Les évèques en ont joui dès 
la naiff'ance de l'églife , & le concile de 
Trente fait défenfe fous peine d'ana4 

theme, de géner leur libercé dans l'exer .. 
cice de ce pouvoir. 

D'où il fuit 1!'. Que les éveques font 
indépendans du magiftrat fur les cenfures 
qu'ils decernént. , 

2 °. Qu'ils peuvent les décerner perfon. 
nellement. . 

3°. Que le magi!lrar ne peut difpenfer 
de les garder, en{es déclaranc abufives; 
car ce feroit les annuller par le fait. 

4 °. Qu'il né peut les dé'terner ni en 
relever , ni par lui:.mcme ni par délé-
gation. 1

• .. • , 

~ 0 • Qu'il ne peut ni forcer I' églife à 
les ~ décerner .. ou ~ les révoquer, ni l'em· # 

pècher d'en fa~re ufage, hors le cas d'abw 
pour des objets qui feroient bora de la 
compétence de l'églife. 

6°. Que tous les Chréciens font fou
mis à ces peines , méme le magifirat ~ 
5ì'il envahiff'oit ~ jurifdiaion eccléfiaf
tique; co~~ juge d'églife fer.pitf~u
mis aux peines ci vii~, s'il abufoit de foa. 
miniGere pour ufurper Jes droirs du ma· 
gifirat, ou pour exciter des troubles dans 
l'état (pare. 1, chap: 1, max • .13). 

L'égJJ(e a feule, dans l'ordre fpiricueJ, §.1tt. 
•• .. f 

Tom~ ;r. ' 
• 
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un pouvoir de jurifdiaion proprement 
dite, & fodépendarit de la puitfance tem• 
porelle. Cette propofition efi une fuite 
évidente des précédentes. Car fi l'églife 
efi feule compéte!lte fur les matieres f pi· 
rituelles ( part. '.J, chap. 1, §. 2.); fi elle 
a droit de décerner des peines canoni
ques; il faut néceifairem'ent qu'elle ait 
le drois de juger & de faire toutes les 
procédures néceffaires, pour infiruire fa 
religion. Or, c'~fi en cela que confìfie 
proprement la jurifdiétion extérieure. 
J. C. a défigné ce tribuna I, en ordon· 
'11ant de deférer les pécheurs incorri
~ibles à ).'églife. La pratique de tous les 
ftecles, la doarine des Pére,I\ ,r & la dif· 
pofition des loix civiles & canoniques, 
tout dépofe en faveur de ce pouvoir. 

Mais l'églife étant indépendante dans 
l'exercice de la jurifdi&ion fpirituelle, il 
fuir qu'elle efi libre de preferire les for· 
malités qu'elle juge convenable, par rap
port à fon tribuna!: & fi elle s'efi foumife 
là-deffus aux loix civjJçs du royaume , 
' fi ' 11 ~· 4.r IT'. ' (L e a q1~ e e en a reconntJ Ja r;.geue; e eu: 

pour jouir de la prot~él:ion du prince, qui 
la retufe, lorfque les juges d'égliie s'é
cartent des regles de prudence qu'il a ' 
preferite.; dans l'ordre judiciai,re. 

Il fuit encore delà que 1es év~ques peu· 
r 

I • 
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vent exercer par eux-rnernes Ja jurifdic
tion concemieufe, en maciere fpirituelle, 
puifqu'elle faic parrie de la puiffance épif
copale. 

Obfervons ccpendant qu'ils fonc fubor_. 
àonnés au prince, qua·nc à cecte porcion 
de la jurifdiél:ion qu'ils ciennent de lui en 
maciere dvile; que par &onféquent ils ne 
peuvent l'exercer que conformérnent à fa 
volonté; que meme dans l'exercice de ]a 
jurifdiétion f piricuelte , ils tiennenc de lui 
feul un certain app~reil extérieur & une 
force coaétive qui font toujours auffi dé
pendans de fon ·autorité ( parr. 3, chap. 1, 

§. 1 , conféq. 3 ). • • 
L'égli~ '1 feule un popvoir d'infiicu- s. IV, 

tion , pour donner la miffion canonique, " 
& qui efi in~épendanc de Ja puiffance .. 
t c:mporelle. Nous avons encore prouv6 
que l'inllirucion des minillres publics éroit 
un attribue du gouvernernent, & qu'elle 
appartenoic de fa nature à ceux qui exer· 
çojenc l'autorité fupreme (pare. 1, chap.1, 
max. 8. - pare. 2., chap. 1, §. 8 ). Per-
' ~:r:"i::e • 1onne ne }*et }Xlrtager ce poqvq1r ayec 
elle qu'en vertu d'1Jne délégation de fa 
pare ,. parce qu'il ne peuc y avoir deux ' 
fouverains (pare. I, chap. 1, max. 12 ). 

L'églife d~vanc fe perpétuer juf~u'à la fin 
des fieclcs; il efi néceffaire que les pou• 

Il • I f .. . ~ • 
• 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



, 

i I 

lxxxiv p L A N e t N É R A r. 
voirs du faint miniflere fe perpétuent 
auffi ; & comme il n'y a que l'églife feule 
qui ait rec;u ces pouvoirs pour les exercer 
avec une enciere indépendance ; il n'y a 
auffi qu'elle feule qui puilfe ]es tranf
metrre, & elle \'.loie jouir à cet égard 
d'une pleine libercé. Les mémes auto· 
rités, jointes à la pratique-de rous.les fie
cles,_ viennent erièore ici à l'appui de ceree 
rnax1me. 

D'où je conclus 1°. Que le magifirat 
policique ne peut déltguer pour les fonc· 
tions f pirituelles, ni en demaoder compte 
aux mioi!lr,zs de J. C. • 

1.P. Que la puifi'.mce épifcopale peut 
rnodifier· la miffion canoqjquer; qu'elle 
peut la donner de Ja rnaniefe qu'elle le ' 
jur;e convenable, c'efi-à-dire, ou par de 
fìmples commiffions révoc.àbles, ou par 
des titres inamovibles; qu'elle peut pref
erire des regles pour l'exercer, créer des 
titres de bénéfice & conférer les béné
fices ; & que le concours du magiflrat 
politique n'eft néceffaire que pour le 
cemporel qui y efi anrre-~~§c quant à la 
proteaiou qu'il accorde pour l'exécution 
des Ioix eccléfiafliques. 

3°. Qu'elle a droit de juger de la'. capa· 
cité de ~,eux qui lui font préfencés pour 
étre pourvus de bénéficcs, & ~'.examiner 

I 

I 

I •• 
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la validité des ticres en vercu defquels ils 
Ies requierenc; car tout cela lui efi nécef
faire pour exercer fon pouvoir avec dif
crétion. Qu'elle a le droit de confìrmer 
les él..!él:ions, d'admettre Je5 démiffions, 
le droit d'interdire les fonaions facrées > 
non-feu]e111en:: .eri punicion d'un délit > 
,fllais encore pour raifon.d'incapacité. 

4°. Que les droirs de pacronage & de 
colla ti on, don e jouiffenc les lai'.cs, par rap
port à certains bénéfices, ne font que des 
pures conceffions, pl.Titqu'il efl: de l'effence 
du fouverain d'exercer fon autorité avec 
une pleine indépendance. Les• privilégiés 
font don e foumis à ce't égard à f Qn auto-

• ricé (parc~·3., thap. 1, §. 3), fans qu'on 
puiff'1 2lléguer que ces privileges font 
d'étroite juHice., ayant écé acquis à tiére • 
onéreux. D'ailleurs cetce raifon fuppofe
roit qu'il eil intervenu un patte entre le 
fondateur du bénéfice & l'églife qui a ac
cepté Ja fondation ; paae réprouvé ex· 
preffément par les canons , & qui, par.Jà
meme, rendroit l~cquifition du droit de 
pacronage frt1fu'fil..ique. • • " 

Lcs abus que la {'Uiffance fpirituelle S v. 
peut c1>mmetcre dans fon,gouvernemenc, 
11e fauroit donner aux magiHrats le droit 
de prononCJ!r fur les objets de fcm ad.mi-

. niHration; ni de la r6former. Nous avoos 
• & • e• f iij 

' • 

• 
• 

e 
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dit que cette puiffiince étoit fouveraine & 
indépendante ( pare. 3 , chap. 1 , §. I ) i 
que le fouverain avoit le dernier rdforc 
(pare. 1 , chap. 1 , max. 9); qu'il pouvoit 
feul, par conféquent, fe réformer lui· 
mème ( ibid~ mar. 1 o ). Nous a vons dit 
que I' a bus que l~ fouverain pouvoit faire 
de fon autoriré, ne donno\t pa~droit aux 
fujets d'examinèr la jufiice de fes com• 
mandemens ( parr~ 1 , chap. 3 , max. I ) ; 
l plus forte raifon , cet abus prétendu. ne 
leur donne .. c-il pas le ~roit de le réformer~ 
Or , le prince efi fujet de l'églife, dans 
l'ordre de b religion ( pr.rt. 3, chap. 4, 
§. 2 ). Il ne peut .donc en réformer le 
gouvernement. Nouj avos;is nv>ntré que 
la maxime con'traire renverferoit le trlmc · 
de~· rois , & ruineroit la f ociété civite en 

' faifant difparoitre la fubdrdination. Les 
mèmes raifoonemens qu'on a dirigé con tre 
la puilfance fpirituelle, on les t.era tou
jours valoir contre la puiffance féculiere : 
& il ne fera plus poffible de fe défendre 
des conféquences , quand une fois oa 
aura adinis les faux P~"· 

Qué fàut·il donf. p-enter des ~ppels 
comme d'abus interjettés des décrets de · 
la puiffance épif~opale? Je réponds en les 
difiinguint en quatre claffes. -

l (). Ces décrets portene • U'ì atteinte 

I 
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aux droics du prince, ou en ce que l'éve-
que exerce une fon&ion purement civile, 
ou en ce qu'il fiatue fur des objets pure
ment temporels, ou en ce que dans l'cxer• 
cice des fonél:ions eccléftafiiques, il y 
mele des acceffoires q~i forment un délit 
civil? La Jégitimité de l'appel comme 
d'abus e(\ incQntefiable. Il fe réduit alors 
à l'appel camme d'incempétence, ou à 
une fim pie plainte. 

2 °. Allegue·t-on le défaut des formes 
juridiqucs? Le magifirat peut encore con
no1tre de ces formt!s, refufer le concours 
du bras féculi~r pour l'exécucion des dé
crets , s'il juge qu'il y a abus ; mais alors 
il doit renvoyer poÙr le fond par-devant 
les trib~n!UX eccléfiafiiques, & il doit 
dés;larer en méme tems en quoi confifie 
l'abus, afin• .ile les éclairer, & d'é~ter 
que le défaut de formalité, ne ferve de 
précexte pour empecher l'exercice de 
leur jurifdi&ion , ou pour en infirmer les 
2aes , par le fair. 

3°. Efi-il queHion de matieres pure-
ment civil~ ~ftJiliS fur lefquelles !es év~·· 
ques exetcenf ''une jurifdiél:iCVl pe y.rivi· 
lege? Com me ils. font alors la fonél:ion 
d'officiers du prince, & qu'en cela ils lui 
font fubordonnés ( pare. 3, eh. I , §. 1., 

conféq. i), leurs jugemens da~vent natu-
. , f iv . (• 

• 
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rdlement reffortir à fon tribun.tl ; & ces 
~ppels ne font à proprement parler que 
des appds fimples. 

4°. Enfin l'appel ell-il fondé fur l'in .. 
jullice commife en matiere fpiricuelle? li 
efi évidemment nul, parce que, camme 
nous venons de le dire, la puiffance {piri· 
tuelle a le dernier reffort fur lcs ma-
tieres de fa compérence. " . 

Si l'injufiice écoic manifelle, alors la 
puiffance fpirituelle feroit dans le meme 
cas que la puiffance civile , Iorfqu'elle 
viole manifefiemenc ]es droits de Ja juf .. 
tice, & il faudroit en revenir à l'applica
tion des reglés que nous avons pofees en 
parlane de- la fouverainecé en général 
{ pare. 1 , eh. 3).. ' ,. 

f . v1. Les obligations des évt:ques par rap-
,port' à la èifcipline eccléfiaJtique' r;nc 
d'en étudier l'efprit dans les faintes Ecri
tures & dans ]es canons de l'aglife, q'en 
fuire la regie de leur conduice, d'engager 
leur c1ergé à cette écud~ fainte, de l'y 
encourager par des récompenfes, de lui 
en procurer 1es moyens, d'applaudir au" • •r~ 
Juccè'ì. l}h ,! quel avancage r~n recire-
1·oient-ils pas eux-mell\eS, s'ils pouvoient 
parvenir à fe former ainfi parmi leurs C".>O· 

p,éraceurs., un confeil c9ujours à portée 
de! les affifi~r de fes 1umieres, ~ de le~ 

" 

'r 
( 
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I 
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:iiider dans leur gouvernement. Mais ce 
qui doit principalement exciter leur at
tention, c'efi le choix des miaifl:res qu'ils 
élevent au facerdocc, & fur-tout de ceux 
auxquels ils confient le foin des ames, ou 
qu'ils a{focient au gouvernement général 

~ de Jeurs diocefes. Que le clergé foit 
éclairé , kiinL ,•· zélé, prndent; & malgré 
toute Ja puiffance des 'ènfers , on verra 
revivre les plus beaux jours de l'églife • 
. frlus la re{l1gion efl: fainte ~ pluds le mi- fio~0~~1~~ 

m 1ere en e 1 redqutable. D1eu eman- 3 . 1,anit. 

dera compte aux pafieurs, des ames qu'il 
1eur aura confìées. Ils ne fiwroient erre 
innocens de Ja perre dc leurs ouailles , 
s'iJs négligent. de les fauver; & l~ur minif. 
tere ne fautoit fruél:ifier, s'ils ne devien
nenG eux-mémes par leurs vertus ' "les 
rnodeles de Ieltrs troupeaux ; s'i)s ne font 
aimer par la douceur & la charité le mi
nifl:ere qu'j)s exercent, & la religion don e: 

ils font Ies minifires. Comme I'homme 
em;emi ne manque jamais de s'oppofer à 
l'reuvre de Dieu; ils ne fauroient rernplir 
Jeurs devoirvijJ~ n'avoient la farce de 
fupporcer les contradi&ions. L1à fui doit 
fe réfoudre à fouffrit" parce qu'elle aura 
toujotirs à cornbacrre. Mais )es ennemis 
les plus dangereux font ceux que le paf
teur trouvt! au-dedans de lui·m~me. S''il . . 

l 

• , . 
< 

• 
• 
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n'efi en garde concre fon amour propre ;, 
il fera toujours ingénieux à trouver des 
raifons pour concilier fes intéréts avec fa 
confcience. S'il ne fe défend des artifices 
de l'adulation ; on l'induira en erreur, 
en lui préfentanc. toujours les objets 
comrne il voudroit les voir ; la jalonfie 
réuffira toujours à difcréditer a11près de 
lui, Je vrai méricc qui e!l coujours facile 
à opprimer, parce qu'il efi: toujours rno
deHe. Que la gioire de J. C,. foit donc 
fori uniq ue but, & l'efprit de J. C. fon 
unique regie. Ce n'eff que par la pureté 
d'incemion , qu'on peuc f e raffurer de
va or Dieu, lur les fa,utes qui font infépa
rables de• l'infirmité humaine, dans Jes 
redo ma bi es fonétions du pks ('faine de 

• tou~ ]es miuifiEres. • 
Qcatr!o- Après avoir pofé les maximes qui font 

o:p~~t~:: cornmunes aux deux puiflànces ; après 
lo;;ie J~s avoir marqué ]es caraaeres qui les difiino: 
~:ie~~~~~ir- guent, ]es fonél:ions & les objecs qui fonc 

propres ù chacune d'elles; nous allons les 
rapprocher par la confidération de }'ana
logie qu'elles ont encr'~..'t & des mo· 
tifr'qui ·do:vent les unir.'' ' 

Clari- §. I. Les deux puiffances font fi étroi
tr• i:1r

1
c- tement liées enfemble, par des pri.11',cipes 

m1cr. Jc l' 
l'111,\h1lì- communs, qu'on ne peut atcaquer une 

• bilìt~. <lei d'cmr'elrès que par des coupi- qui ten• 
pmc1pes , , 

I 
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dent au renverfoment de l'aurre. 1°. Ce fur ter-
. r · I · ' 11 l I · quels lti qui rate eur t1tre commun , e eu a 01 deuxpuif· 

de Dieu, Or , fi on ne ref peéte pas cetre far.cc:i 

loi à l'égard de l'une, on ne la refpeaera font. ay· 
e puyi;Ch 

pa~ davantage à l'égard de l'aucre. 2P. e 
qui affure Jeur auco\'ité, c'ect la fubor· 
dinacion : mais la révolte a coujours fa 
fource aans 'l'efprit a;jndépendance ; & 
l'ef prit d'indépendance efi également en-
nemi de touce fubordinatìon. 3°. Les 
moycns qu'on emploie pour juHifier la 
rebellion, font des fyfiemes defhuaifa 
de l'aurorité meme : ils attaquent clone 
l'un & l'autr~ gouvernemer1s; & nous en 
avon .. la preuve d~ns les fait;.. 

On a.· djr que tout ce qui étoir extérieur, 
tout ce qui intéreifoit la fociété civile , l 

r6'ut ce qu~ étoit l'objec de la procèaion 
du prince, 

0
écoit de fa compétence ; & 

par-lh on a mis toure la jurifditl:ion fpi
rituelle entre fes mains. Mais on dira auffi 
que tout ce qui couche l'intérieur de la 
confcience, cout ce qui intéreife la rdi· 
gion, cout e~ ~ui eH fous la proteél:ion 
de l'églif~scéft foumis à la, j~rifdjél:ion 
des évéques ; & gar une fuite néceifaire 
de~ memes principes, l'églife aura droit t 

de connoirre de tout ce qui regarde 
l'ordre civil. o 

On ~
0

dit qu'ìl ne devoit point y avoir 
e e 

• (1 

-
• 
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deux puiff~nces indépendantco; dans ua 
écac, quoiqu'en diff6rens genre'I de gou~ 
vernem.;nt. Les ulrramonr.11n..; avoient 
déja avancé ce paradoxe . .Mai .. Jll licu 
d'en ioférer que la pu1ffimce fpiricudl..! 
devoit écre. fubordcinné~ à la puiffimce 
temporelle; ils en ont conclu qu'dle de
voic au contraire lu~commander, éomme 
étant plus noble & plus imporcante par 
fon objet. 

On a foutenu que le magiflrat ne pour· 
roit écre fujet aux cenfores de l'églife, 
dans l'exercice de fes fonéèions , lors 
mcme qu'il éal abuferoit pour l'oppri
mer. L'évéque pourra' clone auffi abufer 
du faine miniflere pour ufurper Je.Ydroits 
de la couronne, & pour troubler l'ordre 
p.ublié, fans craindre d'erre r~primé par 
le glaive du fouverain. .. , 

On a aJlégué des faits pour prouver 
Ja jurifdiaion des princes fur le f pirituel. 
Mais fi les faits farmene des preuvcs., 
on établira par la méme voie, la jurif
diaion de l'églife fur le temporel des 

~-ro1s. .. • e • ... 

On a mi~ en maxim~ que la propriécé 
de la puiffance eccléfiaHique apparcenfilit 
au peuple; on a féparé dans la perfonne ... 
de l'évt!qu~, le pouvoir d'avec l'exer
cice de la jurifdiél:ion; on a vo~lu fou· 

( 

L...... , 
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mettre l'adminillration fpiricuelle au cri
bunal du magiflrat, comrne proteaeur 
des faints canons; on a prétendu que le 
juge d'églife pouvant abufer, il faJloit 
Jui oppofer une autre puiffance capable 
de la réforrner. M:tis on a fait valoir 
Jes mérnes raifonnemens contre le prince. 
On a fbuteflu que 1~ peuple poffédoic 
la fouveraine puiffanc~ en propriété, & 
qu'il pouvoit juger le fouverain ; on a 
foutenu que le droit du prince fe bor· 
noie à la confe&ion des loix, & que 
l'exécution en appartenoit à fes officiers: 
on a dit qu'il devoit y avoir dans le5 
monarchiss méme , un tribpnal pour 
conferv..~r Jes loix fondamentales de l'état 
& ]es prÒpriécés des citoyens avec le 

0 

dtt>it de s'czppofer à la voloncé du •mo
narque; & qùe la jurifdiélion d'un pareil 
tribuna I étoit effencielle pour empecher > 

par un équilibre d'aucorité, <]Ue la puif. 
fance fouveraine ne dégénérat en. def
potifme. 

Chacune des deux puiffances efl celle- s u. 
ment indiJi:517~;r par fa propre con(litu· 
tion , qu'on ne peut Ies enramèr fur un 
feul point que par 'èles principes qui vont 
à les ruiner entiérement. Car elles por-
tene toutes les deux également, fur certe 
maxirne..;• que le fouverain a le pouvoir 

( ,, 
• 
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de régler , en dernier reff ort, tout ce 
qui concerne le gouvernement. Or, s' il 
eH permi~ de lui dtf obéir ou de la ré
former fur un feul point ; on pourra 
auffi lui défobéir ou la réformer fur 
toutes les aucres p'arties de fon adminif· ( 

' ., 
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teurs , de refufer à ceux qui font ma
nifeHement coupables de révolte , les 
graces fpiricuelles qui exigent la pureté 
de confcience; d'exclure du faine minif
tere ceux qui en font l~gicimement foup
connés, & de s'oppofer de tout leur 
pou1:oir,.à l'!ltréfìe & au fchifme. 

Dillinguons cepenl!a.nt J'intolérance 
qui improuvc la révolte, & dont l'obli· 
gation efi fondée fur le droit divin & 
naturel, des pein~s canoniques qui ne 
font que de droit ·eccléfjafiique , & qui 
doivenc étre rnodérées par l,a prudence. 
Diflinguons encore . dans J'into1érance , 
la fermecé & le zele \ de la dureté & de 
l'aigreui: iLe véritab1e pafleur cherche 
à gt)érir les plaies, non à les irriter. II fup
porte les injutcs perfonneJles, & ne parie 
que pour défendre Ia caufe de Dieu. 

§. I. Les deux puiffances étanc fondées · Chapi
fur les rnémes principes, & ayanc un in- r

1
re 11. De 

, à . . a protcc-terl:t cornmun mamtemr les peuples rion que 
dans la fubordination , doivent Ce protéger fc dc;'" 
par devoir de r~igion , puifqu'elfes font ~~~~puf!. 
inllituées pour fnire obferver lr'orùre "que fanccv. 

Dieu a établi; par Jaconfidération de leur 
intér'tt perfonnel , puifque l'efprit d'in. 
dépendance qui attaque l'une <?U 1'aurre 
pmfiànce•) eH ennemi de tollte aurorité; 
& enfin par; un motif rle reconDoiffance , 

• .. 
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puifqu'eJles jouilfent des avancages & des 
privileges refpeél:ifa qu'elles fe communi
quenr. Mais quels font les principaux ob
jets de ~ette proteéHon ? Nous allons les 
parcour1r. 

~. 11. Les deux puiffances doivent fe pro
téger pour procurer l 'exé~utio11 de leurs 
lo ix & de leurs décrets ref peél:i&. Ces Joik 
& ces décrecs font la baie & la regie de 
leurs gouvernemens ; Hs doivent clone 
étre le principal ohjet de leur protetl:ion. 
Les Peres de l'églife ohe réclamé, comme 
un devoir de juHice, le fecours des princes 
chrétiens pòur l'exécution des faiots ca· 
nons; &·les princes.religieux onc regardé 
cette proceél:ion , camme une dc Jeurs 
prircipales obligations. Il ell: vrai que la 
force ne convercic pas, mai~-elle écarte les 
obftacles extérieurs qui s'oppofent à l'ef. 
fìcacité du faine minill:ere; elle emp6che 
)es progrès de la féduél:ion ; & fi c'efi une 
charité bien entendue, de punir ceux qui 
donnent la more au corps, pécheroit·on 

" 
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trtens font le jufie tribut que la nature & 

,-~ la religion ont impofé à rous les hommes 
envers ceux qui leur ont donné Ja vie, ou 
que la Providence a chargé de veiller au 
falut public, foit dans l'ordre ci vii, foit 

\ 
dans l'ordre fpiricuel. Les loix divines & 
humaines réprouvenc douc également Ies (\ l• 

facyres qui attaquent Iour perfonne, ou 
qui calomaienc leur adminifiration. 

Les deux puiffances doivent fe proté- s. IV" 

ger pour fe conferver réciproquement 
dans la poffeffion de leurs domaines. Le 
domaine du prince ell le bien de I'étar, 
defiiné aux befoins publics. Les poffeffions 
du clergé font des hìens confac~és au fer .. 
vice divifl 8c au foulagement des pauvres. ~ 

· Le J>euple doit le trihut au fouver~in ; 
J. C. en faitoJJn commandement exprès. 
Le peuple doic pourvoir auffi à l'honnece 
entrecien des minifires qui fe dévouent à 
fon falut. La Joi de Dieu nous appread 
que I'ouvrier évangélique mérite récom
penfe. Il y a cependant ceree di.fférence 
entre les biens dµ, prince & ceux de l'é .. 
glife , que lé prémier les poffeCie (;'O toute 

• fouveraineté; au·Jie1.1 que l'églife ne pot: 
fede '1Ucun bien cemporel, qui ne foit 
foumis au fouverain domaine du prince. 
Mais li Jes.?ropriétés des cicoyeris doivent 
étre refpèél:ées , feroir·il permis de violer 
Tom~._.J. g 

, . 
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celles de l'églifo, parce que Jes clercs qui 
en jouiffent, ajoucent à la qualicé de ci
toyens , celle de miniflres de la religion ? 

Les deux puiffances doivent fe proté
ger pour fe maintenir réciproquement 
dans la jouiflànce 'des privileges qu'elles 
fe font communiqués. Les prérogatives 
accordées à des q~rps, font dans la claffe 
des Joix; parce qu'elles font cenfées fe 
rapporter au bien public. Elles font d'au
tant plus refpe&ables, qu'elles remontent 
?i une origine plus ancienne, & que les 
corps privilégiés ticnnent plus étroite
ment à la conflitution du 'gouvernement. 
Elles doiv.ent donc etre confervées aucant 
qu'il efi poffible , fur-tout à. l'<~gard de 
ces corp:: anciens. Oucre ces raifons géné
ralJs, les privileges que I~ deux: puif
fances fe communiquent, lfont un jufie 
retour des graces qu'elles reçoivent; elles 
font un témoignage réciproque de leur 
reconnoiffance & de leur ref pea, & un 
garaot de l'heureufe concorde qui doit 
les unir. 

Il n'lf ~ donc qu'unè·fauffe politique 
qui puiffe envifager Jes privileges du 
clergé, comme des conceffions odieufes 
qu'il faut refireindre. Certe politique n,a 
été que ttop fui vie dans la pratique, foit 
quant am ue.111ptions, foit '\:uaat à ceree 

( ( 

• 
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portion de la jurifdiél:ion civile, que les 
éveques avoient reçue du prince. 

à 
La prote&dion fe réappo&rce par fa nature tre~~.~~; 

l'avantage u prot gé; on a voulu en la nature 
en faire un tirre pour affervir l'églife. ,te I~ pro• 

Voyon:; clone quelle efi .Ja nature de cecte~~1~~~~oi· 
\ proteéèion, pour diffiper Jes fauffes in- vent I~! 

duél:ions qu 'on. en tire. ~aenuc~;:111• 
La proceélion que fe.Ioivent Jes deux s.1. 

puiffances , ne donne aucune jurifdic
tion à la puiffance procearice , fur les 
matieres qui competent à la puiffance pro· 
tégée. Car Ics deux·puif.fances érant fou
veraines , leur~ droits font inaliénables 
(part. 2., eh. I, §. 9 ). Ne•pouvant y 
avoir deux fouverains dansle mé,zne genre 
de gouvePnement (pare. 1 , eh, 1 , max. 
ii);. la jurifdiél:ion fur un gouvernemenc "'' , 
ne peut app:nJ:enir qu'à celui qui y p°ré-
fide , non ~ la puif.fance qui )e prorege. Il 
s'enfuivroit de la maxime contraire, que 
Jes deux puiffances, en qualité de protec
trices, auroienc droit d'exercer un em-
pire abfolu fur leurs gouvernemens ref. 
peél:ifs; & alors Ja.proteél:ion leur de.vien· 
droit préjudicia1>1e en les aff.1je1tiffanr:. 
Les princes mt:mes i11fìdeles, qui doivent 
la prcneaion à l'é~lifc, parce qu'ils font 
obligés de procéger la jufiice & la fociéré, 
rccevroieac par-1~ un pouvoir •de jurif-: . .. 

• • - g lJ 
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ditHon fur l'adminifiration fpirituelle des 
églifes qui font daus leurs états. 

Mais le fouverain ne doit· il pas s'inf
truire avant que d'agir ? La qualité dc 
proteél-eur ne le rend-elle pas juge de fes 
fojets ' pour l'éclairer fur la prote&ion r 
qu'i) Jeur accorde? Ne J'oblige-t-elle pasl 
à examiner la caufe de fos aU:és, avanc 
d'embraffer leul"'querelle? 

Je réponds à cela en difiinguant trois 
fortes de proteéèions. I 0 • Proceéèion de 
jurifditl:ion, c'efi celle que le prince doit 
à fes fujets dans l'ordre civil. 2°. Procec
tion fans jur~fdiéèion & farMì fubordination, 
c'efi celle que le fouverain doit à fes alliés. 
Il doit examiner la jufiice de Jeur caufe 
avanc de fe joindre à eux, pftr~~ que n'é· 
taqt point fubordonné à Jeur autorin.S, il 
n'efl: pas obligé de fe foum!tcre à leur ju
gement; mais n'ayant point de jurifdic
tioa fur eux' il ne peut aum ]es Jif ujettir 
l fes d6cifions. 3@. Proteaion avec fubor- . 
aination ' c'eft celle que fe doiveot les 
aeux puift'ances. L'~glife doit prot6ger le 
fouverain fur le temposael; & comme elle 
lui eft '1bordonnée • cet égard , elle doic 
en le protégeant, n6n juger eDe-m~me , 
mais fe conformer au jugement du prince 
dans l'ordre civil. Il faùt dire la méme 
Chofe de• la proteélion du fotl'r~raia par 

e 

• 

• 
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rapport à l'églife, fur les matieres qui con· 
cernent la religion. Il s'infiruit fuffifam
menc de la jufiice des décrets de l'églife, 
par Jes décifions des pacleurs, à laquelle 
il doit obéir lui-meme, ~ qui efi coujours 
préfumée jufie dans la pratique , hors Je 
·as d'évid~ncc ~ontraire ( part. 1 , eh. 3, 
max. 2. ). • 

La proteéèion ne donne aucun droit de s. 11. 
légiflation au proteéèeur fur les matieres 
qui competent à la puilfance protégée~ 
I~. Parce que le pòuvoir Jégiilatif fait 
partic du pouvoit de jurifdiél:ìon, qui ap• 
partient à la puiffance protég~e ( §. pré-
céd. ). 2 °. Parce que 1es deux puiffances 
ont le dro~ de Iégiflation en pleine fouve· ...... 
raineté, fur les matieres de leur reffott, ' 
& qu'il ne peut.. y avoir qu'un fouverain 
dans chaque fociété parfaite ( part. 1 , 

eh. I , max. I 3 ). 3°. Parce que chacune 
des deux puiflànces ne peut dif penfer que 
des Ioix, concernant les matieres qui lui 
competent; or le droic de dif penfer , efl: 
un droit de la légiilPtion (pare. 1 , eh. 2, 

max. 6 ). Chacunt! d'elles n'a dooc auffi le 
• droit de légiflation que fur les matiere~ 

de fa ct!.impétence. Lors d~nc que Jes éve
ques follicitent l'autorifation de leurs ré
gl~mens , auprès de la puiffanct! civile; 

·c.: ·efi afin qu't:lle y joign: la force coerci-• ... 
\ t g Jlj • .. 

• 
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tive pour J'exécution , non pour leur don· 
ner la fanaion. "· 

Le fouverain , il eff vrai , fait fouvent: 
des loix de difcipline touchanc le gou
vernemenc eccléfiaftique; mais j'en dif
tingue de quatre forte!'. Les premieres 
viennenc feulement à l'appui .sdes réglef 
mens des évéq~s, & pour affurer leur 
exécurion , ainfì que nou~ venons dt: le 
dire. Les fecondes font follicirées par les 
éveques & formée~ .ainfi par le concours 
des deux puiffances, Les croifiemes pré· 
cedent les, vceux de l'ti.glife ; mais elles 
font validées par fon adhéfion expreffe 
ou tacit~ (pare. 3, chap. 1, §. 1 , conci. 
3 ). Les quatriemes fonc cot1c~aires à fei 
VP!UX ; & à raifon de fon oppoft1:ion., 
elles ne peuvent acquérie'· aucune farce. 

Concluons del~ 1 <>. Que le!! proteéteun 
ne peuvent faire de nouvelles loix fur 
)es matieres qui concernent la puiffance 
protégée, que de fon coafentement au 
moins préfumé ; qu'ils ne peuvent ni in
terpréter, ni abr•1' ni modifier celles 
qui f 6nt" en vigueur, ' puifqu~ ce droic 
n'appartiene qu'à Jt puiflàace légiflative , 
( part. 1 , chap. 2., m~ 6. - }iart. 2. , 

tha p. ' , §. I ). 
2.0 • Que les loix de l'~glif&f.Gnfervent 

toute leur force f t1r ie& copf rleoces , lorf ~ 

I 

• 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



( • l 
I ' 

. . 
I I • f 

D E L' P U V R A G ~. ciij 
ciutelle en ordonne l'exécution, quand 
meme le prince en refuferoit l'autori-
farion. 

3 °. Que les deux puitfances font feule! 
juges de la fageffe & de l'utilité de leurs 
propres loix , indépendamment àe la 
puiffance proteé\:rice (part. 1, chap. 2, 

max. s·) ; & que les conciles écuméni
ques, en qui réfide le pouvoir légifiatif 
dans toute fa plénitude , peuvent après 
avoir examiné les raifons d'oppofition , 
obliger les églifes particulieres à l'obfer
vance de ces lorx , nonobfi:ant l'ufage 
contraire. • 

Quoique le proteél:eur n'ait aucune ju .. s. m. 
rifdié\:i"n fur les macieres qui> competent 
à la puiffance protégée, il exerce pour·, . 
rtnt dans fon propre reffort, une;, vraie ' 
jurifdiél:iontfur les moyeng de proteél:ion. 
Le prince exerce fa jurifdiétion , en 
employant le fecours du bras f éculier ; 
l'églife l'exerce en infiruifant, & faifant 
ufage du glaive fpirituel. 

D'où il fuit 1°. Que le magifi:rat pro
teé\:eur ne peltt réformer le juge d'égli(e 
en matiere Ìpirituelle, nit à .raifon des 
contravencions ~ux faints canons, donc · 
il ~'eft point l'interprete ( §. précéd. ) , • 
ni à raifon des contraventions aux loix 
civil~, qui n'étant que proceétrices, ne 

' { •, g IV• 
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doivent s'interprérer, fur ces matieres; 
que conforrnément aux décrers de b puif. 
fance eccléfiaflique; de me me que le jugo 
d'églife ne pourroit, en qualité de pro
re&eur, réformer le magiflrar fur les ma .. 
tieres civiles, fou~ prétexte de contra
vention aux loix du royaume, ou aux 
loix canoniques qui font veoues ~ l'appui ' 
de celles du prince;.. 

Il fuit 2°. Que dans le cas où Ies deux 
puiffances concourent à J'exécucion d'une 
loi, en matiere fpirirueJie ou remporelle, 
c'elt à la puifl:1nce qùi a jurifdiél:ion à 
diriger la puiffance proteéttice; mais que 
le choix & I'èmploi d,es moyens de pro
ce&ion, ain.fì que l'interprétacjon & J'exé· 
curion des loix faites à ce fujec, i;f onc de Ja 

P compitence de la puiffaace qui proteg6'. ~ 
parce que ces moyens font dctfon refiort. 

fir~o~~
1

~;. Le rnagillrat efl né fuj;r d~ prince, ~ 
s p2rue. il eH: devenu enfanc de 1 églife. Il reço1t 

de l'un, Jesavanrages ten;iporels, de l'au. 
ere, Jes biens fpirituels, Etant également 
redevable au prince & à l'égJife de fon 
amour & de fon obéiffan~e, il doit étre 
2uffi égalarn«nt fidele à coriferver J'amo
riré du fouverain, dotri: il eH Je dépofi .. 
taire, & les droits de l'églife, donr il"efi 
le proteéteur. Son tribuna! ne fauroic fub. 
iifier, fi le'' trone étoit renverfé ; & iJ 

r r ', 

I 
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• • anéantiroit lui-m~me la puiffance f piri· 

cuelle, s'il vouloit l'enlev,er aux pafieurs, 

I 
puifqu'elle ne peut l'exercer que par le 
minifiere de ceux à qui J. c. ra confiée. 
Rien de plus glorieux que fes fonéèions, 
Jorfque s'appliquant h faire régner les 

I 
\ Ioix dans l'état, & à protéger celles de 

]'églife, •I dOPme lui-méme l'exemple de 
l'obéiffance qu'il fait ret1dre à fes ma1tres , 
& veille fous leurs ordres, au maintien de 
lcurs droits ref pe&ifs. 

A R ~ I C L E J I I. 

De la néceffeté de· réfuter le-s erreurs 

• • qui a 1tt!t:]Uetlt l'un G' l'autre gouver-
~mens' & de développer a cet égard .... ~ 

u. . les principgs de la faine doarine. 
, LE tableau feul des erreurs que nous 

avons expofées, fuffic pour faire fentir 
la néccffité de les réfuter & d'établir Jes 

r~ vrais principes du gouvernement, foit 
dans l'ordre ci"i+, foit dans l'ordre ec-
cléfiaHique. Ces erreurs ne font• pas du 

• nombre des paradbxes qu'on peut né-
gliger fans danger' ou que le mép1·is & 

w 

le filence laiffenc tomber dans l'oubli. . ~lles at~f:luent direétement 1; tròne & CI # • 

• • 
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l'autel; elles fomentent la difcorde entre 
l'églife & le prince, entre le fouverain 
& les fujets; elles tt!ndent à dépouiller 
les deux puitfances l'une par l'autre , à 
les affervir, à les anéantir également, à 
oter par-là aux pt!uples toute retfource 
contre l'oppreffion, à infpirer le mépris, 
Ja haine & la révolte coiitre i'aucorité 
Jégitime. Elles prènnent leur fource dans 
le f yfteme meurtrier d'une nation voi
fìne, qui ne nous a que trop donné des 
preuves par fos triftes révolutions , de 
tous les malheurs que nous aurions à 
craindre, fic Ieur doél:riné pouvoit is>ac
créditer P.arrni nous., par le· fìlence des 
deux puifiaaces intéreffces à la rrofcrire. 

A peine cetre dottrine 
0

pernicieufe 
contmença-t-elle à fe répapdre dan~ le 
royaume , que le clergé alàrmé des fuites 
funefies qu'il prévoyoit, fentit la néceffité 
de s'y oppofer , & conçuc le deffein d'un 
ouvrage qui affurat ]es droits de fa jurif
diél:ion (1). Le projet ell: rell:é fans exé-

(' .n • (I) Dans l'affemblée de 1660., le ~ 0~1obre, I! la 
fé:incc du'lun6ì, M. l'évcque d'Autun propofa" d'cir.. 
" ployer quelques bomn1es. favans & vcrfés dans l:l 
~· Joétrine des Peres & des faints canons , ~ de !es 
., obliger de répondre au liv re dcs Lil:mti!i; Glllicanes; 
., pren~M garde que cenx qui ft!roient ainlì cboifis pat 
" le clerl!é , 'Ile fe contentaffent pas d'tb:i.ucher fimple
_, ment fa matiere , ni faire 11uelques effaik qui falfaftent 

t.' 

I " 
. 
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cution , & Ics fuices qu'on redoutoit fe 
font réalifées \ 1 ). L'erreur renfermée d'a· 
bord comme dans fon germe, s'efl ré
pandue furcivement ; elle a levé enfuice 
la cere; & lorfqu'eUe ~'dl crue fuffifam
menc affermie, elle s'efi développée par 
des f~flém;s effrayans, qui nous laiffent 
encrevoir un terriblie avenir, fi on ne 
s'empreffe de le prévenir. Répandue dans 
les ouvr::ige~ les plus récens, voilée d'une 
apparence de juHice, elle empoifonne 
le~ fources mcmes (2.) où l'on viene puifer 
la connoiflà,rce du droit public ~,( des loix 
eccléftaHiques. Ses progl'ès fucceffifi de
viennent toujours plus rapiòes; & en ju
gean! par le chemin qu'elle a fait, de 

.celui qui lui refie encore à faire, noti.:> 
touchon!".bient6t au terme farai où tout 
va érre confondu. La plupart de ceux qui 
improuvent Ics excès où l'oa efi parvenu, 
ne font pa5 encore entiérement défabufés 
desfaux principes qui nous y ont conduit; 

• 

" d'une nCfemhll~ à l'cntre, & rlont on ne , ·it jamais la 
" r n , ms•• qu'iTs y uavaillalfrnt it I-on lj,fcient "• Procè:s· 
'Verbal de l'alfemblée 1lu Ckri!é , 1g60 . 

(1) Mala conj u1111'10 9utr non minùs 9uàm punitiofa. 
dmupttla virar:da ejl ; nifi cuiùs radicirùs evellatur , in • 
privill8rorum jus t1b imprCJbis af!umitur, & indpiunt pr,e
Jlnrirationts, & varia' prtrjumptiQnes nQn celur1mè con• 
prej/« • pro legibus vtnuari, & pril'iLeg:orum m<ido ptr• 
pe1u?,ttlebrari. Nito!. I· Dift. P,. Can. 3. 

'~) L~ C , nmentataj~s dei Edits & Déclarations. 
e 

• 

• 
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parce qu'au-lieu de remonter aux vérités 
primitives & fondamentales, fur la nature 
& Jes droits des deux puiffances, ils fe 
bornent à l'autorité de cercains auteurs 
qui Jes égarent : ils prennent pour des 
axiomes de jurifprudence , des fauffes 
maximes, qui avoient révolté dès le com
mencement ; mais Aui à force dé'fe ré
péter ' femblent avoir acquis la légitimité 
de la prefcripcion. Par la m~me raifon , 
ce qu'on regarde aujourd'hui comme un 
excès, ne paro1tra plu~ tel , lorfqu'on 
aura été plus loia ; car tane qu'on laiffera 
fubfifier Ies faux principes , il fera impof
fìble de fe défendre de~ conf équences. 
Ce ne font pas feulement certains ucicles 

..-:e la foi en particulier que l'on attaque; 
( c'efl:, 'J>our ainfi dire, la foi dtins fa tota

licé, qu'on tend à détruire, ·en renver
fant la confiicution de l'églife qui en efi: 
le fondemeot , en Jiant les mains aux pre
miers pafieurs , en anéantiffant leur puif
fance , defiinée à terraffer les ennemis de 
l'églife, & fans laqueIJe il Cera toujours 
impoffible de conferver l'un:cé de la foj , 
& l'unicé "du' gouvern~ment eccJéfiaf
rique. Il y avoic plus Join des premier~:s 
atteintes portées à l'autorité épifcopale , 
au point où D-"JUS en fommes, qu'il,~'y en 
a de ce point, à un fchifme confonamé.; 

-

• • 
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& fi une fois on ébranle Ies fondemens de 
l'églife, le trone des rois s'écroulera bien· 
tòt , avec cetce feulè différence , que 
l'églife héritiere des promelfes de J. C., 
devant fubfilter jufqu'à la fin des fiecles, 
fe dédommagera ailkurs de fes pertes; & 
que Dieu n'a promis la perpécuité à aucun 
royaurt\e de la terre. Les princes font 
donc ici encore plus intéreffés que l'églife 
~ la défenfe de la vérité. · 

Quand méme nous pourrions efpérer 
de voir Ies préj\jgés f e diffiper entiére
rnent; j'ofe dire que l'erreur, en un fens, 
ne meurt jamais. Elle palf<ìtra à la pollé
rité, avec les Iivres qui l'enfeignent; & 
dans dliS circonHances malhe~reufes, où 
le rnécontentement des peuples & l'efprit' 
de parti exçiteront des fermentation~ dans 
t'églife ou d~ns l't!tat, elle reparoitra tout• 
à-coup, elle s'accrédicera & caufera les 
plus affreux incendies. Les hérétiques & 
les impies de nos jours , n'ont faic que 
reffufciter les anciennes erreurs, & ré-

. pécer les fophifmes q ue les doél:eurs de 
l'églife avoieat• réfutés dans f.es philo
fophes pa'iens & dans les héréciques des 
prep1iers fiecles. ~ ous les combatcons au
jourd 'hui avec les memes armes que nos 
percs. Point de moyen plus lur de ter
ralfer ~ menfooge, que de le confondre 

. . . { . . 

• 
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par la lumiere de la ''éricé. C'eft la vaie 
que J. C. a principalemenc recommandée 
à fes Aporres, en leur ordonnant d'inf
truire routes )es nacions; & jamais cecce 
obligarion ne fut plui indif penfable, que 
dans un tems où l'erreur, non-feulement 
corrompe la foi, mais encore attaque l'au
torité, cence la fidélicé des fojets' & les 
encraine, prefque ians qu'ils s'en apper• 
çoivent, dans les plus profonds abymes. 
Il fauc que la fentinelle avertiffe, fi elle 
ne veut etre refponfClble du fang des 
peuples. Taire alors la vérité , c'eft la. 
trahir ( 1 ). ~ 

Mais ne feroic-ce pas une entreprife 
trop difficilè de vouloir marquer lçs bor• 

, ....-nes qui féparent les deux puiffané:es. Oui, 
fans doute' elle feroit difficile, & mcm e 
impoffible , fi on craignoit 'de toucher 
à des préjugés trop accrédicés, parce 
qu'ils ne peuvent s'accorder avec la faine 
doéhine. La véricé qui efi: une, ne fe 
conciliera jamais avec l'erreur. Mais en 

( 

( 1) Sa:pè {Céloru improvirli liumal.tJm amitterc gratiam. 
formidantes, loq~i libt.rè refla pt.rtimefcunt , & ju:cta Yt• 

ritatis voam , nt.qua'luam j<Jm frtés cufiodia: , pr1Jlorum. 
jludio, fui. mercenariorum vice, de(uviunt; quill ve1/jtnte. 
lupofugiunt, dum fa.fùb jiltntio al1fi:ourlunt .. •• />11f!ori u1im, 
rena rimuijft di.·ue 9ui,/ ejl a/iud' 9uàm 1aa11do tt.rgtl pra:. 
/JuijJe (IV. Relf. :l'XU!t: xxm). Greg. de .:ur~-p~fturali.2, 

-

s_ap. ·f· '• , , 

..... 
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re mettant au . deffus des préventions, 
pour chercher les vrais principes dans les 
premieres notions de la religion & de 
la Joi naturelle ; la difiinaion des deux 
puiffances fe préfentera d'elle-rneme. On 
les verra prendre naiffance dans une ori
gine commune , marcher toujours à coté 
l'une de Ì'autre, fe fotllenir réciproque
ment, s'allier enfemble, pour faire ré
gner l'ordre & la religion dans la fociété, 
farts jamais fe confondre. Je crois en avoir 
déja donné la preuve dans l'analyfe de 
cet ouvrage. Les royaumes catholiques 
qui nous environnent, nou~ en fournif
fent un exemple ferrfibJe : car.,çe ne font 
pas icì t+e.,ces vérités fpéculatives qu'on 
peut ignorer fans danger du falut; ce font • 
de• ces véri~s pratiqucs qui confiicuant 
le gouvernement eccléfiafiique, doivent 
avoir été , & qui ont été en effet clai
remenc connues, hautement enfeignées, 
univerfellement fuivics dès 1a naiffance 
de l'églife. J. C. en érabliffant fon facré 
minifiere au milieu d'elle, devoit lui en 

lf 

marquer difiin~ement les drqirs,JSc lana-
ture. Cecte connoiffance étoit néceffaire 
aux .pafl:eurs, afin qu'infiruits de leurs 
pouvoirs, ils puffenc remplir leur miffion: 
elle l'étois aux fimples fìdeles, '!lfin qu'inf. 
truics de' l'autoricé que J. C. avoic donnée 

• • 
• 

• 
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à leurs pafieurs, ils Jeur rendiffent l'obéif· 
fance qu'ils leur devoienr. On fera meme 
furpris de retrouver faas remonter bien 
hauc, dans les auteurs les moins favo
rables au clergé , les aveux les plus 
folenmels en faveur des droits de l'épif
copar. Mais quand ~me rous ces auteurs 
auroient combat(',l la vérièé, fa'udroit·il 
abandonner fa défenfe, parce que l'er
reur auroit prévalu ? La grandeur du mal 
fut-elle jamais une raifon pour rejeter 
le remede ~ Plus l'errellr s'efi accréditée, 
plus la fidélité des fujets efi expofée à la 
féduél:ion; phis auffi il efi indifpenfable de 
défobufer Jes peuples, pour affurer leur 
fatue & l'ordre public, les droit'> dli prince 

,. e & de l' églife, & pour prévenir les trc,m
bles "funefies qui réfultent t9ujours de la 
confo!ion entre les deux puiffances; plus 
il efi néceffaire d'inHruire les fideles fur 
ces vérirés pratiques, qui doivent régler 
leur obéiffance, en leur faifant connoitre 
les maicres qui ont droit de leur com• 
mander, & les objecs fur lefquels ils leur 
doiventJ'o};>éiifance. ·• 

Craindroit-on les Cflntradiél:ions-? Mais 
de la part de qui? De la part de ceU>~ qui 
cherchent la véricé? C'efi les confoler au 
concraire ,> que de la leur momrer. Se· 
roit·ce de la pare de ceux q.µi ne veulcnt 

• • 

• 

• • 
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pas la voir? Eh bien, il faut la leur mon
trer malgré eux. On ne fauroic leur 
plaire, qu'aux dépens de la religion. Vou. 
Joir forcer la vérité à fe taire, dans la 
crainre d'irricer fes ennemis, ce feroit lui 
impofer un filence ét-:rnel. C'efi en fe 
rendan t redoutables par Jeurs clameurs > 

qu;ils ::eJforcr.nt d'intimider cemc qu'ils 
ne peuvent féduire, &•ifs ne réuffiffenc 
que trop fouvenc à ralentir le zele de 
ceux qui fonc chargés de veiller à l'ioté· 
grité de la foi. . 

Craindroic-on d'altérer la concorde 
entre le prince,& l'églife? Mais craindra - . d'alt6rer la concorde. ent:re deux pu1ffan· 
ces facrées, qui, ayant Jeur foarce èans 
celle de r>ieu, ne doivent avoir, comme • 
fa :lienne, d'autre fondement ni d'aP,cre 
regie, que l~·jufiice: craindre d'alcérer 
la concorde en préfenrant des véricés 
qu'elles ont enfeignées elles · mémes , 
qu'elles ont refpeét:ées, vérités qui éca
hliffent )es droics de ]eur .autorité, par 
l'aucoricé de Dieu m~me, qui éclairent 
les peuples fur l'c;béi!fance, qui leur en 
font un devoir de CQnfcience f &1 qui ne 
font autre chofe qu(.'la dofuine que J. C. 
a enfeignée à fes Aporres , & que )es 
Apotres ont tranfmife à l'églife avec le 
Qépòt de.Jft foi; feroit-ce connoirre la loi 

Tome •I.n o ~ 
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de Dieu ? feroit - ce bien connoitre les 
droits du fouverain? Craindre d'altérer 
la concorde, en prévenant les diffentions 
que les enaemi.;; de ces puiffances t3.chent 
d'introduire parmi elles , pour ébranler 
en meme tems l~s fondemens du creme 
& de l'autel, & pour envahir les droics 
de l'une & de l'autre; crai{ldre rie diffiper 
les nuages qu'on~ répandus fur les bornes 
des deux jurifdiaions; craindre de faire 
connotrre le venin des erreurs qui, dans 
des cems orageux, peuvent devenir fi 
funefies à la µation, ne feroit-ce pas in· 
folter à la religion de fes a;natcres, comme 
~'ils avoient deffein de fe prévaloir de 
l'ignoraoce des pe'uples, pour ufurper 
leurs droits ref peél:ifs? Ne fefoit-ce pas 

e jnf.ulter à leur autorité meme' cornme 
5'ils avoient befoin de l'iymrance ou de 
J'erreur, pour affermir leur pouvoir? Se· 
roit-ce donner foi-meme des garans bien 
furs de la fidélité qu'on fembleroit leur 
avoir vouée? N'a·t-on pas vu en An
gleterre les faux zélateurs de )a liberté 
publique, après avoir prétexté les in
térécs .du:-fouverain pour affervir l'épif .. 
ç1Jflltàlà Wf9nt6;.r.....,m1ito ~ 
e:41tif•eraia lui~ JaJ, 
~éadaa• ~~~~.àiOiens. 1òfei 
.. Mfruire la ~ço do l~lifo~ ! 

) r 

.. 
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qu'euffent dit nos per es, lorf qu'ils dé
fendoient avec tane de courage , l'indé
pendance de nos rois contre Jes préten
tions des UJtramontains, fi pour ralen° 
tir, pour déprimer leur zele , on leur eut 
allégué l'amour de ]a• concorde & de la 
paix? Le fe11l moyen d'aff urer la paix , 
cuffent-i1s répondu, c';fl: d'extirper l'er
reur qui ne peut jamais étre qn'un germe 
de divifion & de révolte: c'efi de difiin· 
guer, & de faire refpeél:er Ics droits des 
deux puiffances , tle prévenir par-là Ies 
troubles que cauferoient leurs entreprife3 
refpe&ives; c'éU d'affermir-l'union & la 
paix fur des principes invariahl.es qui ga• 
rantiffeoc Je repos public. la liberté du 
faine miniflere, & l'aucorité des fouv~ • 
~ . 

rams. • 
Envifager~!t- on l'afferviffement de 

l'églife, comme un moyen d'empecher 
les abus des pontifes? Regarderoit- on 
les conteftations qui s'élevcnt fans ceffo 
entre, l'épifcopat & Ja magifirature , fur 
les bornes de leurs jurifdi&ions, com me 
une divilion uPire, pour contre}>a1ancer 
fans ceffo ]e pouv.oir de de~x corps fi 
refpi!étables, pour les affoiblir , pour les • 
maintcnir par-là, dans une plus grande 
dépendaflCC; com me fi le pril'lce devoit 
régner ·avec plus d'empire fur l'un & 

" ' h ij 
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fur l'autre, en les affujettiffant alterna• 
tivement, felon qu'il conviendroit à fes 
intérets? 

Ah ! laiffons cette politique meurtriere 
à ces hommes de fang qui, nés pour ~e 
malheur de l'humanité, ne font montcs 
fur le trc>ne que par le crirpe, ~ qui ne 
Tégnant que ponn:..faire des efclaves, onc 
befoin d'affervir les différens ordres de 
l'état, pour fe maintenir dans une do
mination ufurpée, en fubltituant la force 
-& l'arbièraire, à la fainteté des loix, & 
~ la fageffe d'une autorité légicime. Mais 
un fouveraili qui fuffifamment élevé au
deffus de tous fes fujets par la puiffance 
que Dieu lui a donnée, confetve tou-

, jour,s dans la fupériorité de cecce mtfJle> 
puifiànce , les moyens de ~éprimer les 
a bus de l'adminifiration, & }es tentatives 
qu,on pourroit faire fur les droits de fa 
couronne ; un fouverain qui eft pénétré 
de refpeét pour la loi du Maitre des rois 

aoD&el: Jè~féar=etlifl ..... ..... *:~MP.·.,. 
faca;\liBfe f*'5, lt ipi t.,, ~ 
Ctaas ~ ~'1WWf'iìu'a• 

.. .z:;iMiJ.JP.liplashvtW 
.,... _, 1 . :itfrire !.~u• Id 

., d~mtenir•'lllrii'Oir' 
1' loiW l de fe"f f;WWétlf 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



I • 

• • 

' 

D E L' o u V R A G E. cxvij 
la Providence qui l'a placé fur le trone, 
& de fai re ref peéèer les droits d'une re
Jigion qui efi le plus ferme appui de la 
pui!fance qu'il exerce? Non, non, la 
majefié qui Ie cara&4rife, n'invoquera 
jamais à fon fecours que la vérité & Ja 
jufiice. It fait que l'ignorance, femblable 
à certains remedes palliaci& , peuc bien 
produire des momens de calme ; mais 
que le mal n'en éclate fouvent que par 
des convulfions plus violentes. Tot ou 
tard on .tire des cbnféquences des faux 
principes , que les préjugés avoienc , 
pour ainfi dire: naturalifes, •& des con· 
féquences qui confo·ndent tour.., qui ex
pofent 11\!gJife & l'état aux plus gr~nds 
dan$ers. Lorfque l'ufurpation de l'aq,co- • . 
ricé épifcop~;, ou de la puiffance mo- _ , 
narchique, efi parvenue à un certain • · • · 
degré, on fe trouve réduit alors à frap-
per les plus grands coups pour maintenir 
les droits de Ja religion, ou du tr6ne , 
ou à lailfcr périr J'églife & l'état. 

Cependant fi J'amour de Ja paix & 
de la concorde~ ne permet j.alnllis aux 
premiers pafieurs ~'avouer une do~ 
trine• qui leur enleveroic leur jurifdic. 
tion, parce qu'elle feroic contraire à. la 
véric6 & à la juflice; s'il ne Ieu•r permet 
point de· r;nqncer à leurs droics, parce 

rr i• 
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qu'ils ne fauroient changer l'ordre d'un 
gouvernement que Dieu a établi !} ni f e 
dépouiller d'un pouvoir qui leur cft né
ce1faire pour remplir leur miffion ; s'il 
ne leur permet point de garder le filence 
fur l'ufurpation, parce que les droits de 
l'épifcopat tiennent aux vérités de 1a fai 
qu'ils doivent enJeigner, &. au 'falut des 
peuples qu'ils doivent inHruire: ce m~me 
amour qui ne leur permet pas non plus 
de fe livrer à l'impétuofité d'un zele 
aveugle , doit les eugager toujours à 
ratifier, du moins par un confentement 
tacite, les 'ct8:es de juri{diél:ion que le 
magifirat, exerce fur Je gouvernement 
eccléfiafiique, lorfqu'il conco.uH à leurs 

~ vues pour le bien de la religion, & gue 
ti ces e aaes ne tendent poiqt à l'ufurpa
• • tion de leurs droits. Ce<. fera par de 

pareils ménagemens de charité & de 
fage1fe , & non par une diffimulation 
toujours honteufe pour des rninifires 
defl:inés à enfeigner la vérité, & à la 
fcdler, s'il le faut, de }.eur propre fang, 
que les. dttµx pui1fances crefferreront les 
~q~i!Qic, •~W*tl'ordrcu" 
~~~d ....... .,. 

t • 
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DEUX ruISSANCES. 
iV-}_:__--~--=::::;r==-* 

• • 
PREIYIIERE P ARTIE. • • 

• 

DE LA Souvb.RAJNET~ BN GÉNÉR.AL. 

LA fouveraincté confifie dans le droit de ré
gler en dcrnicr refiòrt tout ce qui a rapport ~ la 
frciété, avec le pouvoir néceffaire de le faire 
exécuter. La puiffa11ce en qui réfide ce Jroit, 
s'appcllc fouveraifze, foit qu'elle .i'e~rce par 
un feu I, ou par pluficr•rs, qu 'on rcgarde alors 
comnJ,e re compofant qu'un ièul cere moral. 

On difiinguc la fociété parfaite de la fociété 
imparl:'tite. La premiere n'dl fuborcl~nnée à au
cune :iutre,tticiété, & doit rcnfcrmer par conie
qnent tous ht.'i ?)t1voirs néccflàires à fon admi-

J'onze I. Pa•fJe I. • A 

• ., .. 
• 

• 
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,. loi en le magiflr.1t muet: j'entends par le terme 
,, de hi, cette t"uilfance de gouvernement, fans 
,. laquelle, ni ks famillcs, ni les villes, ni les 
,, peuples, ni le genre-humain cnticr, ni l'ordre 
,, dc la nature, ni le monde meme ne fauroicnt 
,, fubfìfier (1) "· 

• • 

Nous ne t'éparerons dcinc point ici ces trois 
obj1.:ts qui confiituent l'effence de tous !es genres 
de gouvc:ancmeorit; le peuple, le fouverain & 
la loi. Sans :e peuplc point•d'état ~ fans le fou
verain point de peuple; fans la loi point de gou
vernemcnt, point dc fouverain légitime. Le 
pcuple doit ecrc !Oumis uu fouverain, & ce fou· 
vcratn doit l'ètre ~l Ja•Joi, qui n'cll autre chofe 
que la ju11ice dé,·elupp~e rclativement aux be
fuins & aux circ~n(bnces du bia,, public. 

l\'Tais fì la loi c::fttouji;iurs équitable, le fouvc
rain qui cn cfl le miniftrc' peut erre injufie = 
cependan~e titoyen dt foumis à l'une & à l'autre. • 
Co~ment concilier ces deux obligations, ;lans 
]e cas où la loie~ le fou \ erain fembleroient etre 
en oppofìtion ? 

Ces différens pohts de vue comprennent tout 
ce que nous a vons à dire fur la t'ouvl!raineté en 
g~néral: nous fcrons voir r 0 • quelle eft l'autorité 
du fouverain; 2 °. quelles font les Ioix fur lef
quelles porte le gouvernement; 3°. quelles font 

( 1) Ut magijlmtrf.u''s lt~es, ira populo •"'rtrfont mogif
tratus : vuJque. dici pottjl, maftiJlratum effe fofUtnu11i 
ltge.m , !e.gem autem, mutunf mng1Jira•um. Ni!:il porrò tam 
tjl aptilm ad JUS ,·onditianem1p1e naturtt: 9uod ctim dico , 
lt:J:tm à me dici, 11i!iil.;ut di ud illulligi volo 9uàm impt: • 
rium, fine 9aa, rzec dc1mus ulfa, nu 1ivit-s, ruc pcns, 
ntc homi11um 11111ivujiun gmur jlare., nu rerum natura, nlc 
ip/e nmndus•pottjl. Cil'. Jc leg. 1. 3 1 p. 3,.0, cdu . .B acJ 
11659. • ~ • • 

A 2 
• • 

• 
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les regles qui doivent diriger l'obéiffance, dans 
les cas où les ordres du fouverain paroitroient 
contraire à la difpofition dcs loix. 

CJb'f APlfTllE PllEMil.E R. 

De l' Amorité du SotiJ 1eraitZ, 
' 
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liffemem 'e plus bonteux, & à ;a plus cruelle de 
toutcs les ftnirndi;s. 

lVfais C(;tte heureufe fubordination où nous 
fommes à l'égard de Dieu, cxige enrore de nous 
que nous nous conformions à l'ordre ,que .a pro
vidence a établi dans la fociécé, pour le bonheur 
du genre humain. • 

L'homme cn cffet, feroit le plus m<t'heureux 
dc tous ]cii étre~ vivans, s'il étoit abandonré à 
lu1 fcul. L'infiam dc fa naiKance feroit biemot 
fui vi du moment dc fa mort, s'il ne trouvoit dans 
J'amour de ccux qui lui ont donné ia vie, ~fos 
foins aflìdus pour la lui conlèrver. Soni di;: l'cn~ 
fan cc, preffe par des •bcfoins cominuels, por
tant àans lui-meme le germe fatai ae mille iufir
mités, luttant fan~ ceffo contre laJàim, ia foif, 
la rigueur dcs faifons ' · contrc la mort mérne, 
mais ifolé dans le monde, il feroit l*~duit à lui 
feul; il fereitforcé à des travaux pénibles & con- • 
tinuels, :ifìn de fe procurer Ics fecours nécef
faires à la vie .. Obligé d'arrof er la terre dt fes 
fueurs, de chercher un afyle dans les amres pour 
fe défendre contre la rigul!ur des faifons , Je 
combcitcre les bétcs féroces pour conferver fes 
jours, de leur faire la guerre pour difputer avec 
elles les produél.ions de la nature; & fuccom
bant enfin fous le poids des infirmités, lorfque 
fes forces ufécs ne lPi laiffèroient plus de ref
fource pour conferfer fes mfies jours, iJ re fom
bleroit n'avoir vécu, q~c pour épro·uver focce~
fivem~nt tous les maux dc l'h111mmité, & pour 
mounr. J',1 , .. ,. 1~ ""/,,..:.; ,,..~. ,. ~ 'L,,, ,t1._..,.,,.,.c. . .,. 

Sa condition fcroit cncore plus trifl:e d:ms 
l'ordre mof'JI Affailli par les paffi~ns, !>orté 
au mal, &. ~'llportuné au·dcdaos cte lui meme 

• A 3 
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par •mt!, oi x ree-rette qt.1 comrcdit fos penchans, 
te t1t occupé .a~s ~elo,ns d1.' la vie, diflrait par 
l:...s tra\ aux , n ... ~urci1e ucnt entraìné d:sns l'er
reur par l'il 11fi0n ltcS feps & dc fon amour
propre, & n ~ pou\ a.nt ronfulrer que lui feul; 
que1s progres pourroit-11 fdirc dans Ics fciences 
qm éctairenr l'a111e ~'qui i'cl~vent, qui l'agran
diifem, qui lui inf pirent la forcc & le courage? 
Et lorfqu'il fe demandcroit à ll:i-mémt:, s'il y a 
un Ètre fupreme t<Quel efi cet Ètrt!. de qui il 
tient fon exiHence? Quel etl: l'hommagc qu'd lui 
doit ~ Cc qu 'il fo doit à lui-me me & aux autres ? 
Que d'inccrtitudes, quc eh: rechcrchcs ! Qu'il 
ft:roit à craindrc que fcs· fcns ne l'égaralfont ; 
& que méconnoiffam la dignité de fa nature, au
lieu de confu~rer fa raifon, i1C1e pric confeil que 
de fes penchans ! . 

iVIais par un deifein particulier de la Provi
dence , ks milères &. Ics infirmitt~ meme de 

< l'homme, en lui faifant fcntir fes bc.foins, lui cn 
ont indiqué le remede. Obli~ .à cherche~ des 
fecours auprès de fos fembfaòles , il a tr0twé 
dans la fociéré des reifources contre i'on indi
gence, des a<louciffomcns dans fcs travaux & 
dans fes peines , une force fupérieure qui lui 
~ifervit les betes !es plus feroces, q m plie les 
méraux & domptè Ics élémei.s 111emc l'our Ics 
faire ferv1r ~fon urage. l~~s cvrnoilfane~s réu-
11ies s'cJl: formé un fo)er dc {umicre q111 a donné 
n:ùifance aax arts & aur f'iencc & qu: cu a 
tccéléié les progrès •. Il ya tt#W la t?clition 
d'un culte pubbc, & dans cèfte religioll, il a 
uouvé une aQtprité :toujouts fubfìfi:ante poor le 
dir1~r, li. des pontifes appli~ués J. lai mon~ 
{es devoits , & à lui faire prat1(1Pet' ltjultice, ea 

t 
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lui faifant connoitrc le°l.Waitre de l'univers, qu'il 
doit adorcr. 

Par une Cuite néceffaire des deffeins de cette 
meme providt,;nCc, Dieu a établi au milieu de 
la fociù;j, une doub!c puiffance pour b gouvcr
ner, foit dans l'ordre civil, foit éat's l'ordre de 
la religion. Puiff:mces fac;ées qui émar.cnt im
médiatement lle la Divinité, & q u; fa rapportent 
égalem:!nt à fr &loire & à notre bonheur, & qui 
jouiflènt chacune dans IClJlS r .. fforts' de tous 
Jes droits de la fouvcraineté , c'elì:-à-dire, de 
tous les pouvoirs nécellàircs :m gouvernemcnt. 
l\'Jais qncls font les principcs qui doivent nous 
<!claircr for la nature~ les droirs de cetre fauve-

. raineté, qui forment le lien de la fociété civile 
& de la fociété ecrl61ìc1flique? J e les réduits à. 
trcizc qu.c je vais développer datfs ce chapicre, 
& que voici : • • 

1 Q . La. p.uiffance fou veraine eft néceffaire à 
la fodété. • 

~o. La liberté d'1111e nation ne confiftt! pas 
dans la facullé <ft! fa ire tout ce qu'on veut; mais 
dans une fubordination ctui 6tc aux citoyens le 
pouvoir de nuire, & qui les met dans la nécefiìté 
de concourir au bien commun. 

3 °. La puilfance fou\ eraine a été infiituée 
de Dieu meme. 

4 °. Le fouverain a été inUitué pour le bien 
de la fodété , & •u'7n pas la foci~té pour l'aYan-
tage du fou-verain. • • 

5°. La fouvcraine~é oblige le chef politique 
à la 1uliice, & le peuplc à l'obéiffonce. 

6°. ll n'y a ni fouveraineté, ni gouvernc· 
ment fans. religion. o 

7°. Lea Jluii~ance du fouverain, & Ics dcyoirs 
• A 4 

• 
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• 
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des f ujets à fon égard, foht inJépendans de fcs 
qualités pcrfonnelles. 

go. La puiffance du fouverain rcnferme tous 
Ics pouYoirs néceffaires au gouverncment d'une 
fociété parfaite. 

9<1. C'eft au fot11;erain feul qu'appartient le 
jugemcnt légal en dtZnier reffort. 

10°. Perfonne ne peut réformer le fouverain, 
que le fouverain lui-meme. 

I I o. Le pouvoir(labfol u qui cconfiitue le fou
verain légitime, cfr diff~rent du pouvoir abfolu 
qu'cxercc le def pote. 

12 ! . Il ne peut y avoir qu'un foul fouverai11 
dans chaque gouvernemc11c parfait. 

1311 • Le fouverain a une égale j urifdiétion · 
fnr rous les membres dc la fociété, avcc le droit 
de leur comrrfJnder, & de lcs punir. . · 

. ( 

lVl A X Li.\'1 E P R E IVI I E RE. 

La Puiffanc3 fou1·eraine cjl n'éc~ffaire à la. fo• 
ciété (1). 

L•nomme vivant en fociété, doit vivre né· 
cdfaircment dans 1:1 dépend:mce. li fcroit mal· 
heureux, & véritablemcnt elèlave, fi chacun 
vouloit y conlèrvcr fa libcrté & tès droits pri
mitifs ; parce quc chactfo 1dcvcnu interprete 
abf0lu de' la r"ùi n:mirelle ~ deviendroit aufli l'ar-

t 

I 
( 1) On patle ici non d'une foci~t é momcntanée , qoe 

ronnoienl former quclque~ indh·idus polli' l'exl-c111inn 
d'un pwjet Jtactic11lier; 111l'Ì$ d'une fociéLé 1hble , & comM 
pofée d 'Ull l[CZ grand nombre Ù'i11d1vid11S Fhljt for111cr UD 

peoplc. ~ , 
(' 

( 
( 

t I 

I t 
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bitre de fes devoirs ~ c11acun feroit libre de les 
'ioler, parce qu'il n'y auroit point dc lupérieur 
capablc de le réprimer. Les biens ét.mt en com
mun, point de poifcflion aifuréc, p:m.:e que tous 
voudroient pofféder : point de paix, point de 
sllreté, parce qu'il n'y auroit point de moyens 
de terminer les contetlat!ions , ni de digue à 
op~ofer à la violence. Tootes les paffions exer
ceroient l;ur eippire à proportion de leur puif
fance. Les biens, la libertéo, l'honneur & la vie 
de chaque particulier feroient à la merci de tous. 
Le fort, en opprimant le foible, deviendroit , à 
fon tour, la proie d'un autre plus fort que lui. 
Lajaloufie, la cupidi~, l'orgueil, l'ambition, la 
vengeance armeroient les membres de la fociété 
entr'cux. Elle !è détruiroit enfin elle-meme, 
parce qu"il n'y auroit point de f1ein capable de 
contenir les citoyens; 1a feule diverftté de vues, 
de goùts f d~ntérets, fuffiroit pour femer la dif
corde parmi eux; la confufion augmenteroit à 
pr6ponion de léur nombre ; !es forces & les 
volontés, eu (etiivifant, ne pourroient plus con
cuurir au bien public, parce qu'il n'y auroit 
point d'antorité capable de les a(fojettir. Les 
conventions-memes ne feroient pas plus efficaces 
que les loix pour maincenir 1 ·ordre & la j uH:ice ~ 
fans une force coaélive , revetue de l'autorité 
pour les faire obferver (I). Un lévite infulte 
publiquement à '1 •nation & à la Di,inité, en 
in~ituant un culte idolatre ; la raif&n qtl'en rend 
l'.Ecriture, c'efl qu' en !e tems-là, il n'y a1·oit point 
de ro1 dans lfrael, & que chacunfaifoit ce qu'il 
trou11oit bon ( 2). 

,. • ( 1) Voy.'f'uffend. de J ure Natur. e~ Gutt. L. 7, c. l & 2. 

( 2) ln. dic6(.u ~lit non ""' re:& i11 !Jr4I/ ; ftd """i
o 

• 
e 
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ro D :E L' A u T o n.. I T Y. 
Il faTioit donc que pour formcr origin:iirement 

une fociété , chacun fe d {pouillat d'une partie de 
fa liberté entre les mains d'un chef, chargé de 
vciller à l'adminiftration publique , & à la stìreté 
particuliere, contre L'injuftice des concitoycns, 
& contre l'invafion dl.!s étr:mgcrs: il falloit que 
chacun s'impofàt l'obligation d'obéir, qu'il fe 
mit dans rimpuilfance dc nuire ' & dans la né
cefiìté de concourir au bien public: il falloit enfin 
que chacnn fe ioumlt à la puiffancc drun fouve
ra.in, qui ayant en fa main toutes les volontés, 
& réuni{fanc par-là tOUt~S les forces, fe trouvftt 
au-(lefiùs de tous, & fùt ainfì cn état de ré primcr 
ceux qui auenteroicm aq repos public. Delà 
i'inftitution de la fouveraineté.,., C'e!l par la foule 
,, autorité du gou,'ernement,. dit M. Boffoet, 
,,. que l'union"'tli: établie parmi les hommcs .... 
,.. Lorique ~hacun renonvant à fa volonté,.a tranf
,.. porte & la réunit à celle du pri11ce. & du ma-

' ,, giflrat ; ... il affcrmit celle-ci au préjudicc de ]a 
,, fie.1nc. On y e;agnc; car on trouve dans la 11>er
,, fonne de ce fu preme magifir1t ·. plus de force 
" qu'on en a quitté pour l':mtorité; puifqu'on 
,.. y trouve toute la force de la nation enticre e 1 )u. 

J ... es memes raifons dérnontrent la néceffité 
d·nne pu1ffancc fouveraine dans l'ordre de la 
rel:gion; p:irce que J'églife étant une fociété 
vifible, qui a les confì:itutions particulicres, fes 
miniilres, fon enfoignemertc ~elle fc diffoudroit 
C:'e!le-rn~me<; fi elle n'éroit oint unic extérieu-

o 
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La ld·erté .''11111· na'• 11 rie c11nfiflc point cfans la 
foca.; c1 ... 1;,,,.. r 1hf(r..~ll on i 1eut, ma • .s cfan.r 
Ulle J 1bùrdm.:.tw1z q11z 1i• ... •• .1 • c.'oyens lt pou-
11oir de muro, c.~ 'fUl le.r met dans la nJajJité 
de co1Z<•ourir ~zu file1. commun. 

o 

CEtte propofition 11'dl: qu'unc conféquence 
de la maxime précédente. Car il n'y a de vraie 
libcrté, que celle qui <t..lt conforme avec ce qu'on 
doir à Dieu, à la jufiicc, à l'ordre public & à 
foi~mème. Or rion ne feroit plus ~·ontraire à ces 
difl~rens devoirs que la libcrté de fairc ce qu'on 
voudroir. • " 

Cette ~b1mé feroit comraire à ce que nous 
devons à Dieu qui exige le facrifice de nos pen- • 
cha'ns & de nQlre volonté, & clone la loi ell hotre 
fageffe & notre

9
lumicrc. Elle foroit comra1re à 

cc quc nous devons à la juftice, puis qu'cn fui
''anc l'impulfìon dcs paUìons , nous blefi~rions 
)es droirs d"autrui, toutes les fois qu'i,s forme
roicm cn obtlacle à notre volomé : la cupiJ;té 
cnvahiroit lcs b1ens; l'ambilion & l'orgueil at
tcntcroicnt 2 fa libcrté. Elle lèroit contraire 3. • 
l'ur~lrc public, pa!ce qu'en brifant les ,iiens de la 
fuburd11M1on, elle fo1oit difparoltre l'autorité 
fouv\rainc , & , avcc elle, cous !es moyens de 
pou1 voir à la s1ircté pnblique , & au bien de 
chal]UC paniculier. Enfin cette li.bcrté foroit 
conn.iire ~ cc que nous nous devons à nous
mémcs, pu~qtr-: h\ vcrtu & la félicité !le fe trou ... 

• 
.. 

• 

" 
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vent que dans l'affujcmffemenc !i In loi En dé
truifant l'aut0rité qui efi fondée f ur Ics de' otrs 
de la fuborJination & dc l'obéiOànce, nous ne 
ferions plus gou,·ernés par la loi, qui ne peut 

. gouverner elle-meme que par l'autorité; &alors 
nous ferions replongés dans tons Ics malheurs de 
!'anarchie , & néceffairement dominés par la 
forre. 

La vraie liberté tient donc :m julì:e milieu 
emre l'indépendan0:: qui ne connoit point de 
frein, & la condi~ion de l'efclave qui ne connoit 
que la feule volonté du defporc. C'eil: établir 
cette liberté, c'efi la conlèrver, que d:! preferire 
:mx citoycms, des regles d~ conduite pour affo. 
rer leur repos & leur liberté m~me: c'cfi ce que 
font !es loix e,ccléfiafiiques & Jes loix civiles, 
dans l'ordre de la religion & dans l'ordre poli
tique. Obéis au.r loix, ait un po!itique àC nos 
jours, ce n'efl pas ùre efclaJ1e des /rii~ r.'e.fl .?tre 

' cffranclzi des pa .lfion.; (I). 
Dèlà cette aurre conféquence i que le peiìple 

Ie plus libre n'efi pas celui dont ìb gouvernement 
gene moius la volonté des citoyens ; mais celui 
dont la conilitution eil la plus propre à affurer 
le bonheur public, en faifant régner l'ordre & la 
j •1fiice par mi les fujets, & en leur laiffant d'ailleurs 
tome libené qui ne bleffc point cet orJre. 

Aucune loi qui gene plus nos penchaus quc 
Ja loi de J. C. ; mais, par-)à'-mcme, il n'en eH: 
aucune qui nous rende plP.S véritablement libres, 
en nous affranchiffam de '!'empire <les paflìous, 
qui eit la plus crue\le de tOutCS les fcrvit\1des, 

' 
d , . d e { 1) l\1 e Rtal, ~c1ercc u r.ouvcrnemcTt. '1\1m. 1 • 

prt. x , e::. 3, f,~t. 4 1 r.. ~5, p. ~43 ~·& n. 23, p . • w~. 
I 

\ 

• • 
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pour affujettir notre volonté à l'ordre de la 
jufiice (1), 

lVI A X I l\I E I I I. 

La Puij!à1Zce fouverairze ! été itablie par Dieu-
ml:'me, 

D . . 
[eu étant infiniment fage & infiniment j ufte, 

a voulu que les hommes vivanc en fociété, vé
cuffent lèlon lajuliice, & qu'ils folfcnt liés emre 
eux par une correfpondance réciproque de fe
cours, qui affi1rat le .~dut de tous. Or cet ordre 
11e peut lì1bfiller fans l'inftitution d'une puiffance 
fouver~ine. 8i octtc inllitution Jle viene point 
d'un ordrc exprès de I~ part dt! Dicu, elle a dn 
moins fa fource dans le dcffein générol de fa pro
vijence (fui~ vcillant aux befoins de l'homme, 
de••oit établir dans l'ordre moral, camme dans • 
l'ordre phyfìq~•ec; des loix & un~ puiffance n"écef
faire pour Ics confervcr ( 2). La foi nous apprend 

(I) 'Ntfcitìs fUOn:am cui e1·/i•bttis s;osfarvos at! ohedien
dum , fen-i ejlis c1us, cui oheduis, fin. pttcJti .id morum, 
fi>r. cb.·ditionis ridjuj uu:m 1 ••• Lif>trati autur.. a peccalo, 
fervi f<Jfl1 1f!is 1ufliti..t .••• Cùm en•m j~rvi r{[etis pr •• ·ati, 
li/Je.ri fuijlts jujlititr. Quem ergo fr.ifium habuijlis tunc ir., 
illis, m '}Utbus mmc erubtftius? 1.Vam finis illorum mcrs 
tjl. Nuncverv Jibua·i~ peccato ,fervi auttm fi:.c1i Dto 

1 
lza

betisfruflum vejlrum infimflijìcationem "#ftl';.a;i 'ltuò, vitam, 
.ctuwun. Rom. \ r. 16 , 1 U, !20. 

( 2 ).Ut icnperium ej]èflu juo potiatur, ru;uiri tum. vins 
1l1lturalcs f(Uttr fubjdlus ,fi fortè 9uod injungiturdur,J1uc 
prttfump/uit, reprttjàllt:to ali9uo malo, poj/it cogi : l'Jtn 

titulum, e.r 'l.uo jurc, aliis prttjla11dum 'flli< t , aut omium
dum 9ueat in111ngi; cui in ijlis rejpondet oblipmio eju(dem 
juffis ohft9uen<V-, /,\;rum urrum:ru pro:rimi 1;:r pzc1il Jl" .. 

" • 
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I cux pontifts qu,tl a. pdpofés fur fon églifa (l}. 

,. La néceflìté d'un gouvernemem for les 
,, hommcs, que lt!ur nature rend cous égaux., 
,., dit Domat, & qui ne font dillingués les 
,, ll'lS d"s autres, que par Ics différenc.es q~e 
,, Dieu mcc entr'cux, p~r leurs conditions & 
,, lcurs profoffions, fait voir quc c'dl de fon 
,, odre que dPpend le gouverncment; & que., 
,, comme- il n'~· a que lui qui foit le fouverain 
,, nature! dcs hommes; c()ciì: auflì de lui que 
,, tiennent lcnr puiffance & toute leur autorité 
,., tous ccux qui gouvernent : & c'efl Dico 
,, mcme qu'ils rcpréC.;ntcut <lans leurs fonc-
,, tions (2) •I. " 

Cc uc fero:c donc pas amibuer à l'::utorité 
fouverainc des pl"inc ... s une origiae alfez noble, 
ni lui donner dcs fonJemens affez folides, que 
de ne pas la faire remonter au-dellt du contrae 
focial (3)'. ft cll vrai que les befoins de l'huma-,. 
nit~, onc détcrminé les peuples à fe réuni~fous 
différ~mes fonw.s de gouvcrnement; mais il 
n'efi pas moins vr:ii que l'autorité des chefs 
qui gou \ crnent , a fa fource dans l'ordre de la 
providcnce; & que la puiffancc qn'ils exercent, 
émanc de celle dc Dieu meme. Dans l'ordre 
de la religion, cc n'eft plus en vertu des loix 
générales d'une providence qui veille à la con
fervation du genre-Qumain, mais c'cH: cn verru 
d'une miflìon exprelfl!, que les ~aiteurs exer
cent leur autorité. Si li peuple a eu quelquefois 
- -o 

( 1) Oht!dur. pr.tpo(itis njlris, & Ji:bjacm eir. lrfi eflin;,, 

ptrl'igzlanr ']Utrji r.uiontm pro animahus 'll~llris, rtdditun. 
lkb. Xl li ,lfl(. 

(:) Doillat, Dr~it public. L. I, tit. r, feti. x, n. 6. 
(3) Voy. ct.afrèz part . .:i ,.h. 4, S. 3, 

" 
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part 3 Jeur éleftion; ce n'a jamais été du peuple 
qu'ils ont rcçu leur puillànce, ni en foJ nom, 
mais au nom de J. C., le premier & l'unique 
pafieur, par nature, qu'ils l'ont cxcrcée {1). 

1\1 A X I l\I E l V. 

Le fouverain a Jt,J ùiflitué pou;· le bien de la fo
ciété, & non pas ~a fociétd pour l'avama.ge du 
fouverain. 

N Ous venons de dire <:!UC la fouveraine puif
fance vient de Dieu, que la raifon de fon infii
tution dl: fondée fur Ics befojns de la fociété, 
que le choix cie la forme & des chcfs politiqucs 
vient du P.Cuple. Or, 'CCS trois confidlirat:o~1s 
prouvem la fin pour laq uelle la fo1m raine pmf-

' fance a été inllituée. 
:r 11

• Il feroit contre la fageffe & la bont.5 dc 
Dieu, que tome tl'1e nation f e f apportat à l'avan
tage d'un feul ou d'un corps particulicr ; il le 
fcroit que Dieu n'eut réuni tout un peuple, que 
comme une multitude d 'efclaves, pour fervir les 
maitres qui leur comman.:ìent. Une telle fin ré
pugneroit cenaincment & :i l'ordre de fa provi
dcnce, & à la dignité de l'homme. n La républi
" que n'dtpoint à vous, difoi~Sénequc à Néron: 
" c'eft t·ous qui étes à la républiquc u, Ad1·erte 
rempublicam no!l effe tukm , [ed te reipubliccc. 

2 ". L'inftirntion clc la fouveraineté h'apnt 
pour objet que les befoins de la fociété, elle ne 
peut avoili aum d'autre fin que lc,~onheur dcs 
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r.:••!'!t.!- qui I et mrtJt.1 ~ ; or le fouver:iin ne 
f t • a\ o Jr, t..n t l'ttc qu.t.nl!, une ~.utre fin q ue 
cc'.lc l11.: • 1ou craillf.té mérne .• 

:;(l. L c., u1 ". en cho'lìffant des chefs,& 
une e , là .• e f .. rr.e ,lt gouY<!rnt:ment, n'om CJ 

<!'lt' I~ bit. n p1òLc pùur ul,jct En e donnant l te; 
.,,~·t.es. ils n'o11: t'as \"0!1lu t: mt•ttre au rar6 
e.i _ e da"t!~ : cn .t:~ r corfi:int Il! pouHir 10-

l ·1. . • 11r f '-i: une, 1.-ur honri..:ur. leur n.t os 
/:i• •• r ': • 1b .\int pac. prfo:rdu l'.lb:ind1.i:·ncr 
• l •u .., Cill'J; • , rn.1j.., f e metti., fous leur prot ~
t.o • • il ri Je lo :t dérC1t1illC~ d'une par.le de 
ku,. ,, · , 1ut· pour dllmr leur bonbe11r. 
,, li dt t •lt'r •• di.~.\ 01t' (1ue l·~'"' h0ru1",<::' e 
,, ~ r 1..:11t 1111 ociéc/ p..il".i iuc . & ne .rt fuu· 
., , • rr J I •e; lqJ v , c:1,... pu•' leur ;>rop1 e· r:m~ 
,, /<. i lit • f it L'auro~It.." r.>"• ·ra; 1~ 
,, n t,l l 1L: t't I ;~ 1..11.1' rour .e l i ; 'l co·mnt.n 
,, d 1ou • "& c;·J)\.., : & il f .. rdc ·bf·1'~e de 
,, p 11 è qu'••llt. pfat cli •1gcr rie; natur..! , ~ 1 p· r.. 
,, f.!. t d ns :cl; rn.iins d~l!n ft!n4 ( u d'un 'mo
,, ::- .. :1 e (J) '~ Or ce que noùs l ifor .Ìl''i 

rr;Pl.\ .. !. tcmporels, doit s'c 11p'~qu ... r ~ p1 ,. forte 
r:tl IO·• à e u:c qt...i cxercent la puiffance ! . :ritù~l1e, 
& l.:tJi ft · e ol ligés ~ s'il le faut, de dur.m.:r !e, r 
,:, p( •:r it'urs brebis (2). 

I es P up'c:s ne font donc point emre J .. s 
m !n ..... e ,'11nc ni de l'autre puiffance, corr.me 
t.n L11c .. ., qni h.ur app:trtient, & dont eves pniC
fe11t d '

0

iJl'fcr ~ lcur gré ~ mais conime un èépòt 
Lcrt'. ~uel>ieu lcur a éonfié, & dom il Ieur de· • 

( r) 'Volf Du Droit des Ger s. 'l'om. 1 , l. f, eh. 4 , s .'.l9· , t 

... ...,. (~) Uo11:;s rafor ariimam fuam t!at pro 01 i/.1u fùis 
JOl'• 'l(.I. 11. lt t 

1'u11~ l. P1uti..J. o ~ 

., 
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18 D E L' A u T o n. I TÉ 
mandera compte. L'l~cri~1re donne à ceux qui 
gouvcrnent le nom de pajleur.r, pour leur fai re 
fentir qu'ils en doivent remplir Ics fondions. 
Lcs paiens memes ont clonn~ ce nom à leurs 
princes. On peut cn voir des exemplcs d:ms 
Hornere. Leur pouvoir m~me ne Ics rcnd véri
t:iblement grands, q 1i;autant qu'ils devicnnent, 
par la jutlice & la bienfaifance, Ics images de 
celui dont iis font Ics minifires & les ferviteurs 
mèmes; c,u Dieu n'a pas déda'1gné (te prendre 
la forme de ferviteu~ à l'égarJ dc ceux dont il 
étoit le m:iitre ( 1). Commander à fes femblablcs 
})Ollr Jes afforvir, c'cfi le fort des tyrans: lcur 
commander pour les renpre heureux, c'efi le 
privilege de ceux qui repréfement la Divi
nité (2). Dieu feul rcgne dans le ciel, il vous a 

e I 

( t) Semetiffur.1, e:rinanivit'formam ftrs'i acdpu'ts. l'bil. 
11.7 

( !1) " Le n:ii rnr~é'tere <hl rrince, c1it0Do1Tuer, crt 
" de pour\'oir aax befoins du pCllpk ; commc cclui ùn 
•• ty~an, ct1 è.e ne fonger qu•j lui·méme. Arillote I'' <lit• 
,., m3is l'Efprit·Saint l'a pronor:cé a\'~é rlus de force . Il 
" repréfentc le cim1é'tcre d'une ame fi pcrbe & tyrarni· 
,, que, cn lui faifant dire : Jt.jlt;s, & ti n'y a 911t. moi fur 
" la tt.rrt., ( lf. xv 11 , 10). li r.•aur!it te: princes qui ne 
,, fon;;em qu'à enx , par ces tcrriblcs raroles : Poiri u. 
'' 9ut. dit le Stigr.eur: /11.zlhcar au r pajleurs d' lfr11el tjUi fe 
,, p.zijfmt w:r-mbnu. Les trouptau :r ne t!oii•tnt· ils pas 
'' ltrt: nourris parlturs paffr.urs? Yous mangit.i le. lait di! 
" mu brtbis, & vous vous couvrier dt. lturs laints j & 
,, J'otu ruyt.ì tout r.e gu't! y avoitc.ft. glus gras d,.ms lt. trou
'' pt.aU' e~ vo11s m lt. paiff."er pas. Yous n'aver pas forrifìl 
" ce 9ui étoit Jòible, ni .iut!ri l't. qui étoit mnlmit. 1 ni remis ' 
., et qui t!:oir rompu , ni cheiM et qui étoit lg.ué, ni ra
" mené re 9ui étoir ;•trc!u, Votl.f 1101u conte11tit{ dt l~ur par
,, lu duremmt & imr!ritu{tmt11t ; & mçs b1tfiis difptr· 
"fùs, par.-l' tp'tlles 11'11voie11t point dt. prjfrur, ont bé 
,, lt1 proie dts blus ft!roa~, ~ .. , .• É1.éch. 'lli1'X 1 v , 2, :i, 
~· .1: 5. On \'OÌt ici' continue le mcme aUlt:ll:. rremiére· 

I (I 

e 

• 
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n U S O U V E n. A I N. f9 
confié ]es royaumes• de la terre, difoit S. Gré
goire de N:zzianze aux empereurs; foyez clone 
com me dcs dieux à l'égard de vos fujets. Supera 
Jolius Dei funt, infira autem vejlra: fubditis-
1•ejlris deos vos pr~bete (I). 

Le conquérant meme, en devcnant le maitre 
des peuples qu'il fubjugue, contraéte à Jeur 
égard !es obligations des mouarques. Il ne dé
pcnd ni dc lui, ni des nations vaincues, d'y 
déroger ;'•parct•que, comme je l'ai déja dit, il 
n'cft pas au pouvoir des ~ommcs d'établir un 
genre dc gouverncment qui répngne au delfein 
de la Providcnce, & à l'ordre de la j uftice, c'cfi .. 
~ dire, à cette inflitution primordiale, en vcrtu 
de laquellc, & fclon raquelle feule, il eft permis 
~ux princes de régner. Vouloir élever la puif
fancc des hommé's au-ddfos des }()ix. c'e11, pour 
c~hauffer un édifice, ai:racher Ics pierrcs qui lui 
fervcnt de fondemcnt. • 

Aucun' p'hilofophe moderne qui ait porté • 
pi~;; haut le pouvoir des princes que l'i111pie 
Hobbes; & auicu,n qui aie porcé auffi une atteime 
plus morte Ile à leur fouveraineté, par Ics memes 
maximcs qui paroiffent d'abord fi flatteulès à 
un def pote. Selon ce fameux impie, les hommes 
ne fe devoicm rien dans le premier état de na
ture, c'efi:-à-dire , :ivam qu'ils fe folfem for~ 

,, ment , que le c:ira~re du maunis prince dl de re 
., paitrc foi-mème , ~dc ne funger p:is à fon tr~upeau. s,. 
" condement, quc le Saint-Efprit lui dc~ande cCJmpte , 
., non-feulement du mal q't1'i\ fait, mais er.core de celul 
,, qu'illne guérit p~s. 'l'roifiémemcnt , que tout le mal 
,, que le r:\\'illeur f:tit à fes pi.:uples pelidant qu'il lt>s 
.., :ibandonnc, & ne fong.? q11·~ fes plaili1s, retombe fù t 
"' lui "· Bo~ulit. I. 3, are . 3, prop. 5~ 

(1) GrtJ!o NtJr. «"'· '-l, p. 471 . 
• • B ~ 

G 

• 
" 

• 

.. 
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D u s o•u V E R A l N. !I 
barb:ires qui do1111ent tout pou vo:r au fouvernin, 
& font dl' lui un .lei pote~ le renverfent du tròne, 
& 'uid comm1...nt. 

Le fouvera:n écant ainfì uansformé en de1: 
pote, le peuple qui ne veut jam-.is fare elclavc, 
ne le vcrr.i point domitter detpotiquement fur 
lui, '1Jf pofcr arbitrairement c!c: lcurs pcr1onn~s 
& Jcu ~ b:l!n5, camme d't:n bien propre, fans le 
ha1r: il s~affran•cltira du joàJg quand il pourra le 
fecoucr , & s'armcra comre le fouverain lni
;ncme, 1or!q11'1I n'aura poim d'autre moyen dc 
fe mettre cn liberté. 

l•:n raifonr'lllt con&'!quemment, il fora u1~ pas 
dG: pus, & 11 lc dira à lui-meme: Puifqu'il n'y 
:.voit encore rien de jufle ni d'injufle avam l'int:. 
··icmic.n du fouverain; & que t1lut étoit alors 
·Egn!emcnt permis; il ~1'y a clone ,point de loi 
.lntcricui;.! q.ui m'oblige d'obéir au fouverain lui
·nerae: fi j'y iuis comraint par la force ~la force • 
quPme réduit en fervitude, ne peut pas ètrt une 
loi, ni 111'impò~ r un dcvoir dc confcience. Lcs 
foix hurnaincs qui émanent de 1'autorité fouve
raine, & qui fculcs déterminent Ics notions du 
1 ·1jie & de l'injufle, ne peuvent a' o:r àe fonde-
11ent plus folide que l'autorité mème for laque:te 
dies font appuyées; clles ne peuvent clone m 'im-
} oft:r que Jes devoirs fkcices;, & comnumder 
.èu lemem par la qitnte: tout m 'efl: don e réellé
me•lt permis & contrc ]e prince &! contre la pa• 
trie & con tre mcs conl'itoycns: il ne faut qu ~uret' 
de precaut.ion pour éviter !es fupplices; & ce lui 
qui expire cn ph.ce dc greve, n'dt qu'un mal· 
heurcu.\. m~adroit, qui iuccombe à•Ja force fans 
ctre coupJ.bl~. • 

Ou 4•1 prus lu:n enc e ; car en raifonnn:t 

• B J 
• 

• 

• 
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feajoars cl'lp~ le m~ ue la •O-

lona! da10imonlnéwu la premi f déter-
mine ce ~ les bosbmes re do 'eax ; 
lei nlti0111 nflle'fontfoomifes qu'rla I de leur 
fouvenia, ~re élbiWai donc rien entr'eltes; 
eDes foat~eiìb elmitle dans rt!tat primidf 
4e la mu~,..t .~ Q,n état de guerre , c,et\ 
t)ledr81a dmmae. de Hobbesc (1} :cpe-rmis à 
ellés.;par conf'é@eilf cl.e fe dl!~ail~ réeipro
qtieriiènt, de sftfemf., de reinpllr l'anivers de 
rangat dea .. ' devi6ter touteal~s loix,tous 
les traités, tous les termeas.JJ::Edirieur =:.:. ces mmmadd. encore né-

t ceBes 4e tou la ; puifqae 
stil n'j a _1>0int,4e l>ieu, il a• ~qt 1 av-<rir de 
IOi a.~u~ ·\ èelle del bdmme$, ni d'tutre ;: .. ;dr! -~ 4oè rfnt~t ~tdcul\er. 

IW~' :.a-..quefcie.devièn-
' élniitfti ta fS I q\io cleviendrcnent to9res 
~~,I ~ F.b'cps ~t une 
fltité'daits eo ~q~;r 
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I\ I A X I iVI E Y. 

"" - ) 

La fouvera111et/; ohlige le dzef politiq11e à la 
jujlice, & le peupk à l'obéiffence. 

J '.EntenJs ic1 "3r j ufiice , non pas précifément La fou· 
cetre vertu p:miculierc quitfait reudre à chacun ,·craincté 
cc qui lui appanient, mais celle qui confifie à ob?iBe I~ 

· I J .J 1 • ·1i · bi' eh.:! pol1-conlcrver 'orurc llans l'ammm l!"at1on pu ique, t' e. 1 J!. , I . 1 i • • iq u a a 
1...: qu on appel e,1ul ice difmbunve. ju!lice. 

Le chef politique eft redevable dc cette vertn 
à la Divinité, qui, com me nous l'avons déja dit; 
ne I 'a piacé au-ddfos des autre!i.hornmes, q ue 
pour étre à leur égard !'infirument de fa provi-
dence. ll en efl rcdevable à fon peup~, qui, dans 
l'origine :n'r. choifi fos chefs que pour cn cere 
protégé (I). li en cft eneo re redevable à lui· • 
mcme; car fa.puiflànce eft fondéc fur la fo~mil: 
fion des fujets; & jamais il ne trouvera plus de 
foumifiìon dans eux, quc lorfque l'amour fe réu-
nira au devoir, pour rendre lenr obéiflànce plus 
prompte & plus entiere. Or on ne peur faire 
~imer le commandement que par la jultice & la 
bienfaifancc, qui font femir aux peuples que le 
Cl)mmandement ne t'nd qu'à leur bonheur. Que 
le fouverain lè fen'\! au comraire du ghjve pour 
opprimer ; 1 injufiice.brifam alo~s le lien de 
J•amcwr, ne laiffora plus :l l'obéiffanc~, que le 
motif du devuir & de la t:raintc, & ' · en reudam 
le gouvernemcm odicux, elle jec~~l dan• les 
c~urs des ~cnces dc révolte . 

• 
• ( 1) Vo)e:d:i maxianqrécldente. 

R 4-• • • 

• 

• 
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• I> U S O JJ V E 1l A I N. 25 
" un gouverncmenc qui rwferme le droit de 
,, \ ie & d.e more fur les fuJecs, & q,ui l"s oblige 
,, à faire bicn des chofes pour lclqul!.l..!s ils ont 
..., de la répugnancc, ou à ne p~s t:11re ce qu ils 
,.. fouhaiteroienc "'· Cc fout ks tcrmes à'un 
favam pohtiq m: ( 1). 

,, Que l'autorirJ ceflè: dit Boffuet, tout fora 
,, eri ron/u/on; c.:omme l'wzis:ers entier tomberoit 
,, à e cl.j•'e 1 .Jlern' dans le uéam, jz la pu1fànce 
,, .li11meccjlòùde le/outenitt.- Que l<s pniffance 
,, foic affo1bhe UJOute le parlcm.:m dc Paris, 
,, en dtant ce tcxce, les forces dc l'état feronc 
,, partJgées, & le ruyaume iHtéri.!uremcm ag1té, 
'' t~ détruira par lui r.1ème •... Qu .. I<; hcrrm.;_ ".es 
" n\;xige J.onl' ras ~es pcup1cs ' une autorité 
1• (1u'i1s cto·,em•regardt!r com . f.i.crée! Leur 
,, obé1/funce. fui vane re\:prcnìon d'u~ de nos 
~ gra1 J:, nommes (le mème Boff•et) efl uiu 
,, ejpe. e 3,. l'elzgzon due à la }11/,:jejlé j upr:me. 
t\ ç' ..:H par ceree obéi[fan.:(. q ue l.!s fujers dc-• 
>'I \J nnent m.-n1brcs '<iV<.'lS Jc l'6t:it ~ quc• eh:.
,, run d'1.ux, rccevant dn cnef, & co.r.mmn
" auant :-ux autrcs membrl!s, d_s mouvèmcr.s 
,, 1 "ri::,~: pa· la :'<i~1.:IT'I! :m bitn bé ié·a., lLùe;.c 
,. · ·i-n ..... ne I..: Principe de la c0u!i::n·a!ion du 
" t. wf. d.;c; aurrwc; memhres & Ju ~O. 'S Cnti~r. 
,. ltu.DfrC: CEtte heurci.. e correfpl n.!a.1ce, r·e~t 
,, ce! èr J'fare me_'1lbrc lH! i'ét~u, 011 plutv~, 
,. s'en déclarcr P'ennrn1i lZ) •'· Jl.rnfi.p:irloit ,i; 

padcrr ent dt; Paris cri_t 753. On ne peut qu'ap
plau~1r à des maximes ~u11~ lum neuit.s. Nous 

( 1} l't I~ d. De\•oirs de l'h 'fil"~ & d~c'to}t:n, r.::.t 
di; B1 rl yr1~ \. 'l, eh. s, § 4, 

( ~) R1.\', .i. tr. i:u Pu.tu. 1h: l':.ri; , J• va\ Ii ll.'i3, 
in-12,p.5....,\i. 0 , 

• • 
• 

• 
• 

,. 
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aurons fouvent uccafion de c1ter Hoffuet dans le 
cours de cet ouvrage, & on n'oublicra pasque 
cet illuitre prélat efi une autorité refpetl.able 
pour la nation. 

Les" memes principes ont leur application au 
gouvernement eccléfiaftiquc. Si J. C. a ordonné 
aux peuples d'écomer Jeurs pafi:eurs commc 
lui-mèrnt!, il a auflì ordonné aux paUeurs d'avoir 
pour les peuples la follicirndc ~1 la cbarité clone 
il Jeur a donné le pre.mier l'exemple, cn verlant 
ton fang pour le iàlut de wus. 

l\lAXlìWE VJ. 

li n'y a 111 fruveJ(t1nnt. ni tmn1ernement faru 
1eilg101z. 

, LA fouveraincté & le goti\ erne1fie1~t font fon
dés fur les devoir6 de l'obéiff'ance, puilqu'ilc; ne 
peuvent exiHer fans elle. Or, ,ll n'y a poim de 
devoir d'obéiffance où il n'y a puint de loi, & il 
n'y a point de loi où il n'y a point de religion, 
c'eH:-à-ctire poinc de culte à l'égard d'un :Ètre 
fupréme qui veille fur le bicn dc l'humanité , 
& qui nous comm:mde de rcf peètcr l'ordre pu
blic. Car l'obligation d'obéir aux loix civiles & 
à la volonté du prince, fupp')fe cene loi primor
diale tPodre ,& dejnfiice qui i·ait partic du cui te 
que nous devons à la Di~4nité: hors delà, il n'y 
a plus que l'imérét perfonnel qui ferve de 1 egle ; 
il n 'y a plus que la force qui domine : mais , ni 
Pintéret ni h force n'établi!fent po~t le droit ni 
la juH:ice. Le plus puiff'ant mcmc cte. toUS Ics 
intérèts ceflè , puifqu;jl n,y a plus ni peine ni 
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récompenfe après la mort. Et dès-lors, fi un 
fouvcrarn fc croit affez affermi fur le trone pour 
ne rien crainrlrc ; s,il trouvc qu 'il eft plus con
forme à fon bonheur aftuel de facrifier le falut 
& le repos des fujcts à fon ambicion & à fes ca
prices, il en deviendra le tyran ; poim de loi qui 
le condamne, aucune qui le ramene à fon devoir. 
Dès-lors f~ un f t.~t ef pcre de s'a(forer l 'impunité 
à force de crimes, & de pii-venir à un état de 
félicité qu'on appellcfortune, le voilà difpofé à 
la trahifon, à la révolte, à tous )es forfaits; plus 
de frcin qui le retienne. Enfin , dès-Jors plus de 
gouvcrncment légitime, parce qu ,il n'y a plus de 
Joi qui lie Ics confciences ,& qui cirnente le trone 
des rois, par cctt" heurcnfc corref pondance de 
j uflice & d,obéilfance, de follicittde & de ref
pc'1, qt~e la religion a ~ablie cntre I~ monarque 
& Ics luJCtG . • 

Lcs paiens ont fonti cette Yérité (1). Quoi- 0 

que•les ténebres de la fupcrflition euffent~bf
curci les notion·s ~u'ils avoient d'un premier Etre; 
ils rcconnoi(foient des Jieux qui veil!oient fur 
le gouverncmcnt des peuples, qui prcfcrivoient 
Jajufiice aux rois, la foumiffion aux fujets, qui 

( t) Omnia 11am9ur. pofl uligiontm pontnda ftm.· 
ptr nojlra czvitas du:rit. cziam in 9uibus fumm~ majef
latis L"Onjpid duus volui,t· Val. l\1'1X. lib. I, c. I, de 
Relig. - Sit hoc à ptftzcipin pcrjuafum civibus, dominos 
t.D"r. omnium rerum ac moduatoru tieos ,•ta9fu 9u.r gt· 
runtur , torum gui 1udiciofltc numint; t.ofdtm9ut optimè 
de gmtre liommum muui, & IJUalis 9uif9ut jit, 911.id 
ngat, IJuid mfe. admittat, IJUli nwur. & 9ud pittate reti· 
J!iona colat intuui , piorum C• impiomm lwbue mtiontm. 
Cic. de Lcgi~. z, r· 351, édit. 1659. l'rima in omni. 
rtpublit:ll br11è. rn11Jlitu1J, cura tjl dt vuél religione, non au
um de fal(d voi fofJtlofd Jlahiliu1di1, in 1JU11 fummus ma• 
&iflratus d 1c11eris i11/ltuutur. Hi:it. dc Repub. l. 2 • 

• 

• 
.. 

• 

• 
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poniflOi~ te mme '". mpenfoient fa 
"Verto. Di regatqolmli du à la Dhi-
it' éo~ ~ premiere 101 Wifiateurs 

feipoieìlt~vo1l r~ cl'elle i..101X:fl'ils pro
j>97oient : "ll4 Tèntoient que c5 o•étou; pu leur 
aonner ~z ae Cò.n(iftance' que de ne ~ les 
&ire ~ter ap .. delà de la volanti! 4es ..... 
Ce~dant leur religion inf<'&"llle ne répandoit 

&lcott!ie ae foib~s ~ileurs fur les ma.ximes du 
~u ent n hjy avoit que la religion véri-
iabte q P!~ ~claiter ~ieinemen.t \es horumes. Ce 
n'eft qu~ dans. le feip du chriltiànifme, que le 
f'onveraìn & le peup!e p'Wfent aujourd'hui ces 
vc!rités f aintes qui d1Jrent la puiiflnce de l'un & 
le fàlut de l'tQt,re, en apprenabt aux rois à aim~r 
leurs i'ujets, & à leur cQmmand.er com me à l~urs 
tiifans ; &aax f ujet$, à leur obéir comme a~ 
~ delaDivinité ,&aux pera le laparrie. 

' .: ~~.;e~ la religion chrétienoe ne J'Qrte 
• mutS àé. ~ qqe dans l'Eltife Roma10e, 
,a~enen~~ICoìrener que .daas elle ;ce n'èft 
aam cmt a#s~ •11ife' qae les liens ~'elle 
a Conìlc!S., ~ervent tonte leur force. '\(D'on 
s'élojgne de ce ~nt centrai , la-PQ.iftince du 
puv~s•iffGiblira à pr~LaJié
~--s·QeuntcontrelesmalCNS-qoeDie• 
Jiola dom\és d1111-1a foi, al!~cl ~ 
à ~cpjttl J. ~f'és 'Jajckidt-ç}~ · 1). -,..e 
i1i&, t~iOllQQt I& d•~~ s'aca.fni.. 
amaera à Gifemler fur tout, cl ifttet dPtou1, 
&l!mè ti& ììtàX·infeS qui l>#t la bafe do g_ou
'/èìJ~t <'I. ~ q14e r,Nprit h tin ~ T~r.J 
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plus étayé par l'autodté. Enfin l'athée qui n"e 
connoìt pas dc Dieu . ne connoitra pas anO~ 
de loi ni ~e m~itrc. Prefque po!nt d'imp· e qui., 
en attaqué'int la Divinité., comrr.c un ctre fantaf
tique, quc 12 fuperllition ~ formé , 11~ rerrél"i!ute 
ks roic; com me .ics idoles , <.JUC b forvimde & 
l"adulatio11 ont placées fur le tròne. Nous en 
avons un exemplc frapp:mt, cntf'autrcs dans un 
écrivain d~ nOSJPUrs (I). 

En un m0t, il n'y a point~e for.i~té, s'il n'y 
a point de puiffancc légitimc qui ait le droit de 
commu11dement ; & il n' y a poi11t de pniffance 
l.!gitime ~ s'il n'y a point Je loi am~rieure anx 
loix hmnaincs, qui 110\IS obligc d'ob~ir au fou
'r'Crain. Or, quelle eft cette ioi? Elle ne peut 

.. 
( 1) J •cntcnds parler ici de l':ll'teor du Syjléme de /4 

r. .. ture ; (lt.\'ragc écrit fans ordre, pJe;n de~ redites ' de 
para.loxcs &•ic fophifmes ccnt fois pu\vérifés; llUi ~e 
ciolt la \•éblmencc & l'11creté dc foa fiyle qu'au fanatifme 
cle l'é•ri\·a.n' ri ra célébrité qu'à l'in1piété des prétcgdOJ 
cfpms-f, rts, & qui.<1m.quc avcc ure égale fcreor la ma1efté 
de.., io:s, coc-me le ti \te de l~ Divinité. Je n'en citerai 
ciu'un èol p21Tage. " Faute de conr.!litre la nature, dit-il, 
" le b' nre hum;iln fc tìrme des dieux ••• • C'ell: à 1 'igno
,, r:ince de la rrtnre, qJe font does ces puiffances in
n c.i .ru~s fou$ lcfqi•cl\e le gcnre bu'llain a li long·tei:nps 
,, uemblé , t~ c<'s caltes fupcrllitieux qui furentles fources 
" de toUS fes IT llX. C 'eft faute de connoitre fa prop:it 
" nature , fa v .>(re tendance , fes befoìns & fes droits , 
,, qac l'hommr cn foc1t'.té ell tombé èe b libené dan5 
,, l'efc' \''I ,e. Il 1néco11n~t, ou fe crut forcé d'étouffer 
,, lt:s dcl rs de fon ca:ttr , & dc facrifier f<J1t1 bit:'n-etre au 
" capr;~c ne fe~ c11cfs : ii iP,,rorn le but de l'afTociation 
" & d1'l' goi..vcn c'11Ent ; il fe fonmit fans réferve 3 des • 
'' hom•1es co.,11 e h i , oue fes préjugés lui firent regar-
,, der comMe des ~tres d'un ordrc fupérieur , comme dei 
,, dienx fr r l~rre. Cel'X·ci profit.::rent d'! fon erreur 
,, po 1r l'nff('J\'lr, le cnrrnmpre , le rendrc vicien:i:: & rni· 
" f{r:1b!e "· Sy(, . J~'a Nnt. eh. 1, p. 6, in-SP. 

o 
.. 

o 
• 

• 
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~ue que la raifon éterne~ qui eft Dieu, & dans 
laquellefont renferJD'é toas·les principes d'ordre 
& de juftice. LOi 'ui fup~e l'bommage que 
nous aevons à 1a D1vinité~ & P,.3f conféquent, 
un colte, une reTigi<>n, un minfftere public pour 
renreigner &la faire pratiquer; parconféquent, 
auffi une autorité v\ftntt & infaillihle pour en 
Rgler lè colte , pour en perpétuer les dogmes , 
pour klairer la foi des peuples , & pour les diri· 
ger dans la pntique de leurs <devoil'S . 

• 

MAXIME VII. 

La pufffe!.nce l11 fout1erain, & l'obligation de~ 
fujets a fon égarJ' font indépendantls de fts 
gualitél rrfonnelles.; c. 

L'Autdfité doit éu~ ftable , marftuée à des 
, fignes manifeftes , & indépendante Ae l'opinion 

det bommes, afìn de dinger fùrement l'Qbéif· 
fance des fujets, & d'étre u.idelfus des pré
textes qu'on ne manqueroit pas d'alléguer pour 
fecouer le joug de la fubordination , & pour 
tenter la fidélité des peuples. Or , rien de plus 
inconftant , rien de plus incertain, rien de plus 
expofé à la prévention des bommes , ~ue l'au
tori~ , 6 elle étoit dépendante des qualités ~
fonnelles do fouverain; r .. r-tout, fi on la faifoit 
àépendre 4es vertus q u 'ott peut per&\re & re
couvrer fucceffivemena, fur lefquelles on peat 
toujours élever des doutes , contre le'1,uelles 
)es efprits inquiets ne manqueroient pas de trou .. 
ver au JDDins des prétextes , &,.dont il feroit 
impoltible de déterminer la meliire. Ce prin-.. ( 

{ 
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cipe, d'aillcurs fi év?dent , efi confhté par la 
pratique de tous Ics fiecles & de tous les 
peuples. J a mais, dans les comeihuions qui s'é
levent emre les particuliers, on ne s'eli avifé 
de fa ire dépendre le droit des citoyens, de la 
difcufiìon de lcurs qualités perfonnelles : on 
font quc ce feroit précipiter la foci~té entiere 
Cians 1a contùfion de l'arbitraire. Que feroit-ce, 
s'il s'a~iffoit de l'autorité du goU\·ernement qui 
embraffe tout l'o'rdre publict C'eft clone le com
mandcmem de Dieu , & non les vertus de l'hom
me, qu'on doit confidérer dans les rois & dans 
Ics pontifes. J. C. ordonne aux J uifs de faire ce 
que leur difont Ics Stribes & les Pharifiens , 
parce qu 'ils font aflis fur la chaire de Moyte, 
mais il avenit dc ne pas imiter leurs reuvres (1) . 
Dieu ordonne a~x cnfans <le J trJa de fe fou
mettre à Nabuchodonofor; & c'étoit un prince 
paien & wperbe. Les Prophetes qui vivoient 
fous des rois impies & méchans, n'ont jamais 
ma~ué à l'obéiffànce & au refpeél: envers l'ux, 
pas méme lorrqwils les ont repris cle leurs dé-
fordrcs. J. C. nous apprend , que le pouvoir · 
de vie & de mort qu'exerçoit Pilate, lui avoit J,y~:z. ~···,.r:.~ l"'J 13 s 

"'> été donné du Ciel. S. Paul recommandoit d'o· 
béir aux puilfances, parce qu'elles venoient de 
JJieu (:i). Cependant c'étoit N éron ,. c'elì·à
dire, le plus méchant de tous les hommes, qui 
étoit alors f ur le trgrlt! (3). Cet Apòtre l'excufe 
d'avoir manqué fle refpeél: au gran!-prètre, fur 

n 

.. 
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ce qo'il ne le con11oifoittpas; car il eft écrit, 
iit-il : Ta ne 1111luliras pkls. '1~ prin ·e de ton 
rupie {1). s. Pierre ve µ' iflè aux 
tnlt res meiae <iurs & fàcheux • dyfc~ 
iis (2). Le.si premiers chrétiens obéillbient aux 
MJpereut-t:rpì1e11s qui les perfécutoient (3) ; 
& l'~ife!a frtpp& d!anath~me ceux qui enfci
gn~ qu'on perdoit le droit de commander , 
es perJaot la gr.ace habituelle (+). 

n v._ m'obje{tez, difoit" un J'oéteur de 
l'-églife ~ douati9e Pédlien, parlunt de cette 
~f pece dé Jaint-eté qui.caraétérife 1 'autorité des 
tois:,., Vous m'objeB.!ez qua celai qui n'eft pas 
,, innocenr, nè peut avQir la fainteté. J e vous 
ti le delJlaia<ie fi Saiil n'avoiqms la-fainteté de 
rt fon aeftment & li>néèion royale , qui infpi· 
Il\ 1o·t d.e la ténén.tion à Dàvid à fon égud? 
~ Car e'eft à caufe: deo cettc onélion fa'nte & 
" fttcré.o q~'il P.a hOnlt-6 dùrant (a ,ie , & qu 11 

· "',-. !tngé fa me.rt. Son ~ fe ttoubla quand 
,. iJ. ooupa Ja rotie de ce roi injbfle. Voas vt>yet 
.. dote ue Saiil ' qui n'avait-pis rinnocence., 
,. ne la' ffi · t pas d~avoir la fainttté , non la fain
" teti 4e la vi ., mais la fainteté du facrement 
.. di vin qui eft faint, m~me tians- les hommes 
,. méchans (5) "• 

(I) Ne .iutUn fr111res 'l"ia prince.I!. tfl.J.izce)'t/01u11t. Scr, :p· 
t•"1 efl urim : Prutezpmi populi tal d •uilellica1. .ACl 
lllllJt, 5· 1 

1 
(2) .l.~P4tit- U, 18. 
(j) Ju/1111U1s ~tit# inRJclis impcr@ • nonne t:r1itir 

apoJ111111, inl(rùls, 1doloiatra) Mi111iiè. rifli11fiftrvit.
runt imptratori infidtli; 1.hi ~cni"1t1tl~'ll c11ufam Clirifti, 
non agnofce/l(rtù nifi eum ifUI in ~6 erttt. A ug. in pf. J :14• 
_,. Voy. au& t•.tw103étiqee't1e ~ertuiji.en.-

(4) Wiclet", ptop. '1?· Jean HU, P!l'~ 
(5) .tlug.1. ~, contr11 PttilitVI. i'• i48,, ' 

. { . ' .. ,, 
'. 4 
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l\1 A X I ì\1 E V I I I. 

La J'lliJfànce du fouveram renferme tous !es 
pouvoirs nlceffa1res aa gouvernement dune 
fociété par/aire. 

LEs 11clbins dt! la fociété qui rendent l:i fou· 
veraineté ncccffaire' ex1gcnè' que les fouvc.ra:ns 
foicnt munis de tous h~s puuvoirs inJirp .. 1,; bi.:.s 
pour le gouvernement ( r). I.es memes raifons de 
providcnce, qui fondl!nt l'ilU.orité des fouvc
rains, établiffent Jonc" auffi tous ccs pouvoirs, 
foit dans l'ordre ci vii, foit dans l'ordre ecclé
fiafiique. li efi de fa fagelfe dc Dicu cie propor
tionner l'étcndue de lcur.puiffauce, à l'ubjet dc 
leur inilitution. Il ne pcut vouloir la n 1 fans pro
cur.!r Ics m~yé'ns.,, Tous Ies pouvoirs néce[1ircs • 
n pqpi maintcnir l'ordre de la fociété & l'lnr-
,, moni~ des divenfes partics du corps po,irique, 
,. font dans la ma in du fouverain, dir l\I. de 
n Réal, & Joivent néceffaircment y etre ~z)."' 

Par la me mc raifon., ccs pouvoii s font inf é
parables de la fouvsraineté , puifqu'ils frot de 
fon eflènce, qu 'ils font fondés fur le droit nature I 
& divin; car, guoique la fouveraineté puiffe 
fare modifiée d:ms e~ qu'elle a d'accidemel, par 

( 1) Cui jurifdiflio data <fl , ta fJtlOIJUl co11ct./f.z effe 
viden.wr :..fine IJUif>us jurifdiflio c:rplicarl uon potuiç , I. 
c,1i, Il de jnrifdiéìiunc. - E:r eo IJTl"d caufafib" rommir
titur, (upcrom11ihus 'Jllle ad c.:ujum ipfamj'pr.fla,e nofcur.
lllf, pit.nariam r(Jipit pottjlatttn. Cap. prop';uu1. Bxtra. 
De offiç .. del~g';" , 

(:) Sc1encc d11, GoJv. tom. 4 , cb. : , leé\ 1 , n. 9. 
I C 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



I e D U S O U V E R A I N. 35 
canonique : c'eft rauto!Ìté & la jurifdiE'lion. 
La jèiu1ce dirige & conduit ; mais l'autorid 
11and1.: (I). l\'laximc importante , que nous 
aurons plns d'une fois occafion de rappeller. 

J'ajoute que le fouverain a feul le dernier ref
fort, c'efi:-à-dire, le droit de fiatller, par un 
jugement fuprème & fans appel, fur tout ce 
qui regarde l'adminifiration publique, & de 
réformer eeux ct\Ji exercent une portion de fa 
puiffance. Le feul eXPofé d~ la propofition en 
démontre la vérité. Car le dernier reffort doit 
nécelfairement réfider quelque part dans le gou
vcrnement, antrement il n'y auroit jamais rien 
de fixe. Or , le dernièr reffort eft incompatible 
avec la qualité de fujet qui efl fubordonné : il ne 
peut clone réfider que dans le prince, qui a feul 
Je droit de commander à. tous. M. de Réal défi· 
nit la fouveraineté temporelle, ,. Un ftroit abfola 
" de gou~rtler felon fes lumicres , une fociété • 
,, c~ile de telle maniere que ce qu'on ordoone 
" & ce qu'on en&reprend, n'ait befoin de l~p-
,, probation de perfonne, & ne puiffe étre cor· 
" rigé, caffé, annullé , ni méme contredit par 
" aucune puiffance fupérieure ou égate dan$ l'é-
" tat (1) " · M. Le J3ret enfeigne que ,, Comme 
" il n 'y a que Dieo qui puiffe réparer les manque· 
" mens & remédier aux défordres qui arrivent 
,. dans !es caufes f ec.ondes , dont il f e fen pour 
" le gouTernement"de cet univers ;.il n3' a auffi 
" ~ue le roi qni repréf~nte en terre, cene ma-
" jeiic.'. divine, qui ait le droit de corriger Jes 

( 1) Hifi. Du_Droit can. in-4to. eh. 31 • p. 'l92. 
( 2) Scle11fé"iu-Gouv. wm. 4 , cb, 2 , re~\. 1, n. r , 

I· 104. ·• ·• 

• 
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D U S O J1 \' E R A J N. 37 
" Il faut tenir pour max ime~ clic Le Bret, que 

,, bien que le pnnce fouverain oucrepafiè la 
,, juHe mefore de fa puilfancc, il n'dt ps per
,, mis pour cela de lui rétifler. C'eft le confeil 
" que donne S. Pierre. Rlgem ltonorificate. 
" Ser11i fuhditi ejlote in omni titnore Do:ninis, 
" non ta11tum bonis & modeflis , [ed etiam dJ~f
" colis. lla:c eft enim gra1ia, /i propter Dei 
" confcuattam tf uftinet quis trijiirias , patien.r 
,, in1ufiè ( 1). En eftèt, fi t.i 1 ctitì:ance ell per
,, mite à l'égard du prince, elle doit l'étre à 
,., l'égard du magifirat, à l'égard du parciculier. 
,, D'où vient que Tertulien difoit en fon A polo
,, gie: Undè Caffii,Nigri & Albini? Undè qui 
,, inter duas lauros objident c~farem' &c. ? ... 
,., De Romanis, ni jàllor, non de "ltriftianis ( 2). 

,, Plufieurs difenc <]Ue pour le regard <le 
,. fimptes fujets, il ne leur ett paa permis de 
,, faire a1Jtu11e réfifiance aux volontés de leurs 
,, P.rinces, bien qu'ils exercent toutes fortes " 
" ~ violencea en leurs gouvernemens ; ~ais 
,, quant aux pri;cipaux otHciers & magiftracs, 
,, qu'ils peuvent légitimement s'oppofer aux 
,.. commandemens du roi, lorfqu'ils les recon-
,, noiffent injuftes : ce qui eft entiérement ab-
,, furde. Car tous les officiers, bien qu'ils foient 

( 1),, Honorez le roi. Serviteurs foyez foumis à voli maf
,, tres avec toute font le refpecl, non·fculement i ceux 
,, qui font bons & 1\oux , mais encore à ce•x qu1 font anni 
,, ~ fàcbeox. Car ce qoi eftel(réable l Dieu , eft que dans 
" la vve de lui plaire, nou1 endurion1 les maux qu'on 
,, nous fait fouffrir injufrement "· '· Pttr.11 , 17, 1!1, 19. 

( .2) ,, Qui a Jonné uaiffilnce aux faclions l\e Caffius, 
" de Niger ~.à'Albinus? ••• Qui font ceex qui afiìege 
" Céfar en1rffis deux \auriers ? Sont-ce des Chré~ien• ? 
" non , mais d;s Remains 11, 

• ·C 3 
• • 
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" rclevés en dignité, ne tiennent leur puiffance 
,.. que du roi , §t font auffi-bien fes naturels fu
" jets, que tous les autres du peuple ; S. Paul 
,, ayant dit en termes généraux : Ooanis anima 
" fublimioribus potejlatibus fubdita fit. Da van· 
,. tage, ce ièroit renverfer tout l'ordre de la 
" monarchie, s'il étoit permis aux officiers de ré· 
,. filler aux ordonnances du prince , de f e rendre 
,. fes égaux, voire méme, fes!qpériturs. Ce fe· 
,, roit aller contrel le précepte de l' Apòtre, qui 
" nous enjoint expre[ément d'obéir au prince, 
,, tanq1UU11p1tecelknti, c'e!l:·à·dire, fans aucune 
,, exception, fi ce n'eftpourles chofes qui con• 
., treviennent direéì:emt:nt au commandemenc 
,. de Dieu. Toutefois les princes ne doivent 
" abuf er de )eur autorité ( 1) • 

,, Sans la puiffan.ce abfolue , dit Boffuet, le 
" prince dlC peut ni Tuire le bien ni réprimer 
" le mal. Il faut que fa puiffance. fo{t telle que 
,. perfonne ne puiffe efpérer de lui échapper. 
,, "D'où cet auteur conclut, SU# le prince pene 
,, bien fe redreffer lui-méme '; mais que, contre 
,, fon autorité, il ne pent y avoir de remede 
,. que fon autorité méme (i) ... 

Si le fouverain abufe , il nuit , il eft vrai , à 
la fociété; mais d'un autre c6té , s'il eil permis 
aux inférieurs de réformer les f upérieurs, il n'y 
a plllS de fubordination. Les officiers qui entre· 
prendront de juger leors 'm.iitres, feront réfor·,. 
més à leor1oto11r par lei particuliers , qui pré· 
tendront , avec raifon, avoir le m!me ~roit fur 
eux. Par conféquent plus d'autorité, plus de 
gouvernement . .. 

( r) Le Bret. De la Souverainet ée I • .i, c:i. 3. 
(2) Polit. l, 4• art. 1. prop. 1, < 

( 
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Il faut 1.ionc opter , cntrc !es dJ~ordres de 

l'an<irchic, & la rolér~ncc des abus dn pouvoir 
fuprl!me. Dans !e premier eas, jc vois tous Ics 
maux réunis fur la tcte des peuples, par la ruine 
de l'autorité. Ces maux font permanens , parce 
que \'anarchie qui les produit , forme un état 
ftable : ils font tans remede , parce que l'auto
rité , qui pourrC1it feule y remédier, ett détruice. 
Les abut :io centraire dn _gouvernement n'in
feélent qu 'une partie de l'aaminiflration; l'ordre 
regne dans le retle. lls ne font qu 'accidentcls, 
provenans non de la conffitution de l 'état, mais 
dcs difpofitions particulieres du prince qui peut 
changer' .& qui doit un jour ceflèr de vivre. Jts 
ont un remede , finon toujours efficace , du 
moins toujours pu'Hfant, dans b. lei de Dieu qui 
eft ao-deffus du prince.; dans la voix de fa con
ti:ience, \}Ui lui reprocbe fes vexatTons, qui le 
rappelle fans· cetre à l'humanité & à lajultice (1); .. 
cnf111 dans les craintes & les amertnmes.qoe 
caufe une doni\n•tion inj ulle à ce lui qui l'exerce. 

( 1) Si monard14 out [Ullltu1 molat le111 foNt, t1111lè 
j1u dical , intpto1 magijlra1u1 conftkuat. injujla &tll4 mo .. 
vttù, tlflu1 uti9ut publ1eo1 e:rercet .•• De pubuco delié7o rté 
non /iJnl fubditi • ••• Qu4 •utem incommoda in civtt immt• 
n111t1 t:& hujuf modi tùlifli1 pu6liti1 rttlund4nt, inm i!/11 
nuda funt rtfutnd.z , fUibus hu111444 i:onditia in lltk morta• 
lirate o6no:ria e}, fU4fllt adtlJ, ut Jlerilitas, aut nimii 
im/Jru , & c4tua ninllr4 ma'4, tokranda fant ;.pam9U4tn 
ad ijla im:ommoda pr«cavtntla, no11 czi,.'"" habtrt effita• 
ciam tkprtht11duntur kgu tund4mtnuJt1 , bona tlif eipliu 
& culiprimi1 religi.o. Er advtrfò a11wn conftf-'""' tfl 
~uidljuid i,1tlfinpli cit1ts, vtl multi, t1tl ttiam omnu, t%• 

' .L11(o rtlt', aut citra t1el contra ejus autoritattm & jujfu(ll. 
71of1uri11t aUt>ifflgerint • , , , id "'11ldfUIZf"4'1z. pt0 t10/Jult11tt 

•• .:ut t:E1iontl'cit1itatil, effe ha'1tndum ,j6d pro voUttuiftt & ac
rio11e privati:. !'ufl.Dc Jure Nat. & Gi:nt. l. f, c. ', n. 1 t• 

• e 4 
• • 

• 

• 
• 

-
• 

• 
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!IP D s L' A v r o a. 1 T i 
Car u,n tel fouveraio ... ao milieu méme d'un 
peuple d'efcJaves dont il eft la terreur ou l'idole, 
featira qu'il ne peqt étre vé.ritablement roi qu'en 
commandant à des fujets ; ni trouv~ fa gioire 
& fa félicité, qu'en régnant pour le bonbeur des 
peuples, & en jouiffant, par unjufte retoor, du 
légitime tribot de leur amour & de leur recon
noiffance. 

L'obéiffance que le peuple idoit keux que 
Dieu a prépofés à ~n gouvernement ,foit civil, 
foit eccléfiallique , feroit donc incompati&le 
avec le droit qu'il s'arrogeroit de décider lui
meme après le fouver-ain, pour régler l'obéif· 
fance qu~il lui d.oit ,fur foajugemenc particulier. 

e 

MAXIME XI • • 
I • C,. 

, L1 pou.voir ab/ola qai conjlita1 11 fouverain légi-
tioe, ~fl differ1nt du pouvoir abfolu 9u'1~rc1 
.k tlefpou. • ' 

LE pouvoir fooverain efl celui qui comprend 
toute l'aotorité néceffaire pour régler en der
nier reffon l'adminiflration d'une fociété par
faite. Nous venons de voir qu'une pareille au· 
tòrité étoit néceffaire à tous les genres de goo
vemement ( 1) ; or, ce pou\roir efl ~foJo en ce 
lens qu.'if eftfùd~peodant des hommea{a). Mais 
com me la fouveraineté ~ui vient ~ Di~u, f e 
rappone toute entiere au bien *' peuples (3) ; 

(1) V-0y. d-devant inax. 8 &9. ,.. 
{2) Voy.ci-devant max.10. e " 
(3) Voy. ci-devant llllXC ... Y .. y~:z 1'J· .JI· ,,_ IJ., 
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elle eft de fa nature fubordonnée aux loix. 

Le pouvoir def potiquc au contraire, eft celui 
qui, clans l'adrnimfirauon publique , n'a que la 
volonté du def pote pour regle, & fon incéret 
perfonnel pour derniere fin. Antoriré injufie, 
réprocvée par tontes les loix, & qui nefait que 
d.!S cfclavcs, mais qu'on confond trop facile
mcnt a\·ec le pouvoir abfolu (1). 

Le foaverai1P& le defpote ont donc cela de 
commun, qu'ils e:xercem l'~n & l'autrt:, un pou
voir abfolu ; mais le fouverain differe du defpote, 
en cc que le premier reconnoit la 1oi au-deff us 
de lui; & que le fecond n 'cn reconnoit point. 

,., C'eft autre chore, dit Boffuet, que le gou-
,, vernement foit abfolu, "ilutre chofe qu'i\ foit 
,, arbitraire. Il eft abfolu par rapport à la con-
,, trainte, n'y ayant ~1cune puiffance capable 
,., de forccr le fouverain qui, en ce fens, eil in· 
"' <lépen.1ant de caute autç>rité humaine. iVJ.ais ., 
,.. ij ne s'enfuit pas que le gouvernemenr. foit 
,., arbitrai re ( ~u. def potique ) , pare e qu 'outre 
,.. que tout eft foumis au jugement de Dieu, il 
,.. y a des loix dans l'empire, c01nre lefquelh:s 
,, tout ce qui fe fait, efr nul de droit, & qu'il 
,.. y a toujours ouvertureà revenir contre (2) "'· 
NI. de Réal répete la meme maxime prefque 
d~ns !es mernes tcrmes (3). 

( 1)..Selon le l:lnga~ des nonve:mx philofopgcs, monar-
fUt & dtfpott. font de~ termCS fynOlllnleS. moyennant cettc • 
idcntité qu'ils fuppufcr.t g'?atuitement, ils fe permeuenr 
contrc8lcs monarqucs tout cc que In bttine & le fanatifmc • 
peuvent infpircr de plus outra~ear.t & de plus affreux. 
'J'om le monùe !es entcnd. C'cll aLX prince:> à y ~·oir. 
Bt mine rtgu lfìulligitt. l'f. :. l'•rX ,:~ '>'f•./ Jì , . .,_., J,, "/.•1•·.4 

- (:) Iloff11et. p,)lit. I. 8, art. ~, prop. I. 
{3) ,, Le touvi:rnement 11bfolu cll un ouvrage dc 

o 

• 
> 

• • 

• 
) 
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fi D ' li' A V ~ o .. I T É 
La maxime eft trop év14-t~ pour avoir be

foin de plus longues preaves. Nous nous con
tenteroas d'y ajouter del,lX obrerviSions impor
tantes. 

La premiere, c'eft qu'un goovernement der. 
potique par fa conftitotion, peut deveair pat le 
fait,,un gouvernement juft:, file fouverain cou· 
veme avec fageffe; & que d'un autre còEé un 
gouvemement jufle par fa COiliìitutwn·, peut 
devenir par le fait\ un gouvernement defpo
tique, fi le fo.uverain qui gouverne, au-lieu de 
fepropofer lebien public pour regie, fait fenir 
fon aatorité à fes paffioua , à fon intéret per· 
fonnel ob à fes caprices. • 

La fecòo.d.e obfervation, .c'etl qu'il 'I a très
peu de gouvernemens abfolu~nt def potiq~ , 
c'eft-à-dire, ttès-peu de gouvernemens ~ la 
YO)Ooté de&princes foit feCQDDQC comme l'-11ni• 
que loi. DaDs les contrées ~me ~dplus bar-

. bares, oàles fooverains difpofent arllitraire!!ent 
de Il vie, de la fortune & de,~ Jiberté de léurs 
fujetS, il ~a~u de nationsairez~pides, .pour 
regarder ue pareille dom~on , comme un 
droit de la fouvenineté. 

lleft Jnique lei gooveraemeRS:deces peuples 
approchent d11 defPo!jfm·e, par la raifon que, n 'y 
ayant point oo que fort peia de loix pofìtives, . 

I 

lt rai(on." d'intellitence. n eft ......... , i la.Joi de 
,. Dieo , l la 'latice & au rexl11 __.hlea Je 
" l"état ••• Il doit ~tre rqlé •.,ar1a raU'o~, il n'eft poitlt 

l ,.. arb"l.taire; & il n•efl appell~ abfola p par ra\aport l 
" la contrainte q111il peut eurcer wen lei fujet• • & 
,. parce qu'il n'y a aucune. pulft'anct Clfable de forQer le 
" foaverain 4ui eft indépenùrlt de tolte 111torité b11· 
" maine "· Scienee du Gouvem. par M. de R."1 t tOm. r, ~ 
~. 3 , fet\. 1 , P• 304 , lo5, e ' 
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• D U S O •U V E 1t A I N. 43 
le ponvoir du fouver:iin lè trOu\ e moins circonr
cric, & par conféqucnt plus fuJet à l'arbitrairc. 
Delà viene qu'on confond ordinairement de pa
rcils gouvcrnemens , quoiqne monarchiques , 
mais très·imparfaits , avec les gouvernem1..ns 
defpotiques. 

Expliquons encore le mot d'arbitraire. Aucun 
gouvernement ne doit étre ab1olument arbi
traire; {!t tOUS J'e font pourtant à CCrtaÌnS égards. 
Aucun ne doit e ere abfolmnem arbitraire, parce 
quc toute adminifiration doit ètre réglée par !es 
loix: tous font arbitraires à certains ég~rds, cn 
ce q ue <l:rns l'applic:uion des lo ix, ou dans Ics 
cas que !es loix n'o11t point prévu, c'efi: k fou
verain qt~i décide, & fon jugcment e!t commu
nément la loi pr!ltique dans l'adminiHration pu- · 
bliquc ; avec cctte djfférence que l'~rbitraire 
dans le defpotc, n'a point d'autre~egle que fa 
volonté; ai1-licu que dans le fouverain légitime,. 
il '1oit toujours étrc dirigé par les loix ~rimi
tives.11 faut donc cncore d1ftini?;uer dans le terme 
d'arbitraire ce qui fe confond avec le de"po
tifme, d'avcc ce qui appartiene à la fouveraineté. 

lVC A X I l\II E X I I. 
» 

li no peut y avor; qu'un Joui1uaif àt1:1ts chaqZJe 
gvu11ern1f1Zp1t parfait. 

CErte propofoion 111elt cncore qu'une confé
qnencc nécdfairc de la notion que nous avons 
donnée.Je la fouveraineté. En eftèt, la lòuvc
raineté rer?ft!n~iant cousJes pouvoirs néccfi~ires 

• 

• 
• 
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44 D B L' A o .,. o R. J T É 
i l'adminifiration publique (1), avec le dernier 
reffòrt (2); ily auroit contradiétion à foppoler 
d~ fouverains dans le mC:me genre de gouver· 
nement. Car, ou l'un d"eux ne poarroit exercer 
ta poiffaac~, que dépendamment de l'autre; & 
aT«s il feroit fubordonné au focond, puifqu'il 
a?auroit d'autorité que de fon confentement, 
pzrconféquentil ne teroit plus fouverain: ou le 
pouvoir feroit épl , & , dant ce cas, aucun 
creux n"auroit une a\atorité indépcndante, parce 
fiDe leur oppofition feroit cefft:r le commande
ment, n-"y ayant pas plus de raifon d 'obéir à l'un 
cio"'à l'autre; ou plutot. l'obéiflànce deviendroit 
arbitraire: aucun d"eux en particulier ne feroit 
donc fouverain , puif que aucon ne pofféderoit 
cene plénitude de pouvoir, qdi conftitue la fou-
veraineté. , 

Cette JD&!.ldme a fon application 
1 

meme i 
e f égard des gonvernemens ariflocr«tiqbes & ré· 

pubijcains, parce que )a plénitude de la fo11ve· 
raineté ne réfide que clans le CllrfS, & non d:ins 
aucun des membres particuliers qui )e com
pofent, & qui font tous dépendans du corps. 

,. Comme toos Jes membres çlu corps humain 
,, reçoivent le mouvement du creur feul , dit 
,. M. de Réal, & tout le corps, d'une ame 
~ feule; de mème la république n'ayant qu'un 
,. corps, il ne faut qu'un ef!nit pour la gouver
• ner. lbwm ejl rtipublicte cY>rpus, lltfjU• unius 
" animo rege~dum (3) ... On peut bien limiter la 
" poiffance de celui qu"on appelle fouwrain, 
" & qui ne l'eft pas , en ce que fa puiffauce eft 

~· ( 1) Voy. ci-devant max. 8. 
(2) Voy. ci-devant max. 9, 
(3) Tatit • .Jlt111, 1. 1. , 

• 
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D U S O U V E n. A 1 N. 45 
,. limitéc; mais on ne fauroit limitcr la fouv.e
f'l r":net~ ians la détruire. La puiffance fou•e
" raine ne fauroit fare refircince ; parce que, 
" pour rcfiréindrc une aut0rité, il faut etre fi:
,, péric..ur à l'amorité qu'on reftreint. L'auto
" riti! qui conn11it un fup~rieur, n'efr pas ~ 
,, amorité fouv..!ra.ue , au moins à l'égard de ce 
,, fupérieur (1) ... Toute fouverainet~ cfi abfo
" lue de ~'l natu~··· Ce n'cfi pasque ie peuple: 
,, cn la rléférant. n'y puiffo mcttre des tempi
" ramcns; mais, lorlqu'i1 lc fait, il conferve lui
,; mème la fouveraineté fur tout ce qui forme 
,, l'objet Jc la limit:nion (2) u. 

L'h1ftoire nous fou:nit, il efi vrai, des exem
ples de plalìeurs ernpercurs qui ont régné con
jointemcnt; mais ltlrdinairement l'un étoit fubor· 
donné à l'autrc, & n'avoit quc le nom de fouve
rain avcc le droit certiin à l'cmpiri;, après la 
mort du premier. Tel écoit le cas où le prince 
régnant affocioit fon fils au gouvernement. Lorf- · 
que,ous les d(ìuX avoient un égal pouvoir ,' au
cun d'eux ne poff~doit 1a fouveraineté en entier., 
quoique, par leur déférence refpeél.i:ve ~chacon 
parut régner cn fouverain. De là vicnt que., pour 
é-.·itcr ks fuites funcfr~s qui pouvoient naitre 
de la mélì11telligencc entrc les chefs, ils parta
geoient ordinairement l'état entr'cu..x. 

l\ ous ne parlons ;as ici des gouvernemens 
où cbaque portion"\ie l'admini!tration publique 
fero.t exercéc avec pleine indépeT1da;ce, p1r 
des p~lonncs, ou par des corps particuliers; 
camme fi l'un avoit fcul le droit de faire la guerre 

(I) M. de Rti!Ì . Science d6 Gouvem. to\i, "' • çh. ~a 
Cetl. 1, n. 6', 'P• 11 ~· 

(:) tb. n. s •'P· 1 ir, us, 

• ., 

.. 
.. 
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-46 D E L' A u T o Il I 1' É 
ou la paix; l'autre, le droil de lcver des impots, 
& d'adminiHrer Ics finances; un troifìerne, le 
clroic de fai re des loix & d 'exerccr la j ufi:ice. 
Car alors la fouveraineté ne fc trouveroit que 
dans la réunion de tous ces pouvoirs. qui pris 
chacun cn particulier, ne feroient qu'une por
tion du pouvoir fupréme. Nous obferverons 
feu!ement qu1un pare1l gouvernernent lèroit très
défeétueux, en ce qu'il ne pourroit fouvent agir 
qu'avec le concours~de toutes cés pniHanccs par
til!llcs, d'aucant plus dit1ìcilcs à le rénnir pour 
le bien commun, qu'~tant plus partagécs, elles 
fcroicnt aufii plus fuCceptibJcs dc VW!S, de VO· 

lontés & d'intérets diftcrcns ( 1). 

1\1 A X IME XIII. 
'l 

Le f01n 1erain tt une égale jurifdiéJ.io!. fur totu 
les membres de la jòciété, avec le droit de lcur 

( .. 
commander & de /es punir.,. , 

J E dis premiérement que le fouvcrain a une 
égale junl'diétion fur tous les mcmbrcs de la fo ... 
ciété ; car on ne peut Jcvenir membre d'une 
fociété que par la fobordination aux mèrnes loix 
du gouvernement, & par conféqucut au méme 
fou-.erain ; & ce n'eil que,par cene fubordina
tion que fe forme l'union dcs inembres entr'cux, 
& avec leur chef, d'où ~éfulte l'unité de la fo
ciété & du gouvernemcnt. Un fujet indépen
dnnt feroit donc un etre monfirueux ; puifqu'il 
m~ pourroit erre membrc dc l'égljfc, s'il ne lui 

(1) Voy. ce ciue nou~ diruns CÌ·arrZJpar~. 2, cl&·-3· 

• 
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i:!toitpoimft ~~~ 
de gouverne llil à'4tiitiftibordbìttt6'à l'ag.: 
torité qui g~h* fatitt'11>l• cltoyen dn 
une républiqli'.pmicifdl'-'i.ià.foa.-.M-' i il · 
ell: pourrant lìbDr40laS~~itatitSa~ 
qui en le tèul ~!h le&'il n'4tpit\~d" 
pendant, il n#.-ei~*.oit IDS ...... 
du gouvernement, niaax privilegesdela~ 
parce que cee W-àlgea *8at prodw,..Ji 
mifo quc tont paur aiDli dita tbas les membres, 
par ies obligaipn.ttqulls ~ eQ&re lei 
rnains du prince , & qu'un tel .oitOJ.ell ne COD4-

'- traftam aucune obliguib1r.•vers 1a fociété, il 
foroit contre lajp~.qae la fociét'é fut 1ucunèY 
mem obli~e;-• lui. 

En tecond 118', fa fouveraineté Mbf'ennant 
tons !es pouvoirs ndceffaires aa g&:.~, 
comprend aufBledroit decomm1~r ~teu les 
fujets, pour lp~ CODOCMUir aOia>~ ;Jl 
droit de les W.er, poar finir )197C0il1,._, " 
qui i.1roubleroieat le l9fGl·~--~.
de punir le totÌ qta,.'il.,t\lfOieal ~la·· 
trement le f 9f,t~_. • dfil, 
tiqne, 11'211r~.-
l'harmonie ~jr i•'àitck 
li doit donc ~-lllhi ~ùrifdiélion fu~ 
les fujets pour.lenr commander.&pc>4Uppaail 

D'où il fuit.1•. que tPQf les ~ pp.ti
liers de la focié,eé.dvile' foat rubOnlGeaa • 
l'autorité du~ (1~,c~ .. ~~ 

( 1) l'i,viius till"JIM,drl *JSfrt!,.,., .,~_.. 
iiaria, per. q!'o~ial~- q,f°'!f'!.;,, W..~ 
C(lrpora , CIYttaU 11/.4. t «NfM/"C{(IHJ w.Jtl4t« 
T'tlm .ì jùmmis itlilè;. h,t'UM NJ.J/µl!f..l~ 
J'lt~li,·i 11dj"çifa""{tll.r.• ~ tmiil• tl'fOtrf """"flJè_,_ 

" 

.. 
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Pordre & à la jullice. C'dl la réllExion de Puf
fcn<lorf (I). 

2 o. Elle eil permanelltt; non en ce fens qu'elle 
cfi ab"olumcm immuable; cene qualicé n'appar
tiene qu'au droic nature!: la loi divine elle-mème 
pent ètre c1bolie, puifque celle del\ loyfe a éré 
abrogée ; mais elle etl permanenre en ce fens, 
qu'elle forme une regie fixe, & que i'intemion 
du l~giilatenr Jl qu 'ellc demeure invari:ible , 
tam qu~ ie ch/ngGment d11s drconfiances ne 
l'obligcr:i pas à la révoquer (:l). Ce caraé1:ere 
la Jifiingue des ordres parcicu11ers qui cxigcnt à 
la vémé la meme foumiOion' parce qu'ils pro-

( 1) A 1 o:;Jilio le:i. diffè;t, quòd pu illud, rationihus e.r. 
ipjr. re pttitis , trd fu/cipicndum quid atll omitw1dum., nd-
1iurerc 911is coru:tur illNm , in ç1um, (alum quoad prte{tns 
ntgorium , poujlaum non. lu:hct; Jìc ut 'tibligatio nullt1 ei. 
diru?è adfaratur ,fad in arbit•io tjus rclintjuatur ,pqui ~·e
ii• confilium an. mtntts : ttji confilium obl1gal1oncm prahtr• 
pojfit 

1 
911attl!ùrno:i1iam alici.i imprimi , gut!! oUigatio

ntm pt1rit aut uug(t. Sic mtdicus pro imptrio 1zc9ui1 tl!groto " 
prtr.j ibur. 1 9uiJ ipfi adl1ihtndum, 'l_uibus abfiincn!!u.m : 
/ed dum. ofltndit ~uiJ hui.: falutarr. flt , 9uid r.riliabile, 
trgrotus 1/lud ampi dli, l1oc fugcrr. tt.nctur, non tr jurc. 
9uod in ip(um mcdit·us hahtt , fui c:r legr. natura, '}Ude. 

unic111qur. curam vittZ & incolumitatis fui!l. itnptrat. Lr.:i.: 
YtrÒ , lictt C• ipfa f u1s non dtbtat carur. racior.ibus 1 htf. 
tnmaz propri è c,u.fte non fum 1 quare 1pfl obftqu1am praf-
1tlllr ,/ed poujlas prt:tcipicntis, 9ui, ubi volu11tctu::fuam 
Jignifìca•Ìt, cbligar1'11tm fubdito adfart omnù;Ò ju:rta prt2..f
cr1ptum fuum fodtndi; r.tji f òrs ipfi rctioncs pracepti aut 
ita liquidò non adpart.in/I. • . In gr.nur. /cx comn:odiffem~ 
J"idt1urc!tfit:iri pu dccr!tum oJUO fuperior fihiJubjaélumohli· 
çat, ur 1•d ijlius prafcriptum ,.allioncs Juascompo;:at. Pufi: 
Dc ,Iure Nat. & Gcnt. lib. 1 , c. 6, n. 1 ~ 4. 

( 2) 1ncendum (j_Uod mcnjlm: dtbtt effe permantns, 
9uamum tji po.fjibilt. Scd in rebus mutabi/;bus , non. 
poujl effe ali911iti immutnbilitu pcm:ancns ; e, idtv lc:i: lzu· 
mana norz poJtjl or:iflinò e.fft immutabilis, 'l'h. 1 1 2 1 q. 9;' , 
ut. 1 1 nd. ::. , ., 

• 

" 

• 

.. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



-

50 D Es Lo Ix. 
ceJent de la fneme puiflhcc , mais qui ne font 
que paffagers , & ièulement relatifs au cas pré
:iènt énoncé. 

3°. Elle eti: générale, en ce qu'clle s'adrefiè 
par EJle .. meme à l'univerfalité des cìtoyens , ou 
de cerraines claffes particulieres, & qu 'elle a fon 
2pphcation à cous les cas compris dans l'éten
due de la regie (1). 

49 Elle dirige les mo:urs 11ers le bim publir; 
c'ell:-à-dire, qu'el11_: ne fe propofe pas fculement 
l':i.vamage de certaines perfonnes privées, mais 
l'avantage général qui, étam la fin de tout gou
vernement, doit etrc aufiì toujours l'objet de la 
puifiànce qui gouvcrne. Conditur utditatis gra-
tili. le:c (!2 ). ' 

Les privileges qui font unr. dérogation à la Joi 
générale ,1errlolent d'abord étrangers à la nature 
des loix ; cependant il~ peuvent s'y rapporter, 
en ce fens: que ces dérogations nr d<Jivent étr12 
faites en faveur de quelques membres, ou de 
cerl.'ains corps, qu'en vue du bie?J général, 'pour 
les inviterà fervir l'état, ou p'our Ics récompen
fer des fervices qu 'ils lui ont rendus. 

Après avoir pris une notion exaétc de la loi , 
nous confidérerons dans ce chapirre, I 0 • quelles 
en font les qualités effentielles, telles que 11au
torité , la j nftice & la publication. 

(1) ,, Les loix ne font p:is fo1tes pour une pcrfonne 
,, l'"llrtieuiiere.: ni bornées à un cas fìngulier; mais elles 
" f0nt faites pour le bien .iommun , & ordonnent en 
,. général ce qui et! .le plus utile dans te '(lii ai~i,•e or· 
" dinairement Lt-r qì communt prtucptum. J,. 1 , ff. de 
,. Legib. lura non in fingulat pvjoriat, /td gwtr11liur 
,. conjlitUUflh'.r, L ... ,, , n: de Lcgih. t'- D,1mat. J,oix 
ci\•.parr. 1, li\.pr~limin. tit.1 1 fctt. 1, frt. :a, a2. 

(!i) l!lar. Dia/"i· llÌfFÌasuudub,4tL. , 
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D uE S L O I X. 5 I 
z ~. Les qualités qui ne font qu'accidentelles, 

telles que la clarcé de ces loix, & l'acceptation 
des fuJets. 

3u. La fubordination qu'il y a emre les loix. 
"f 0. Ce qu'elles om de commun. 
5!l. L'obligation du légiilateur dans la con

feéèion des loix. 
6\1. L'ércndue de fon pouvoir pour les inter

préter, lt!s flbolir., \es modifier, pour en dilpen
for , & ponr remetm: 

41
les pcines ponées par 

ces loix. 

• 
.M A X I .Nf E !'RE lVI I E R E. 

L'autorité, /; jufltce. & la p°ublication font n: .. 
cejlàires t/cJ droit nature/ à. la validit~ ou 
aufJJ.O!JlpUme.nt de. la loi. • 

0

1 (I. L 'Aueorité efr nécelfaire à la v:lidité de . Lé'auto,;: 
I I . . r ' 'I , bi. ' d d . nt cn a 01, pmH.1 u e. e n o ige qu en venu u ro1t nécefTairc 
qu'a le légitlateur fur l'obéiffance des fujets ; & 3 la. \'ali
que ce droit n'efi que dans l'autorité du fouve- dì~fi. de la 
rain , dont la loi ell la volonté permanente. 101• 

2"( La jufiice"ì't'elt pas mo'ns effentielle, . La juf-
puifque l'objet de la loi cft de rectifier les mceurs; tré .. ·e tr. ~Cl 

. fl" ,.(t I . I . à I I n ce11a1re que la JU 1ce "' a prem11~re 01 aquel e on ne à la vali-
fauroit déroger. Ainfi, comme-l'infufiice ne fau;.d1té de la 
roit faire regle, la'Yolonté injufle de la p:irt du lo!. 
fo'1verain, quelque folemnelle qu 'on la fuppo-
foit, ne fauroit avoir force de loi. La pubi i· 

3 ~.La 'Publication cil encoreindifpenfable de ca,iion. ~1t 
droit.naturel. J'entcnds ic1, par le terme depu-n~.:efl:ur~ 
..._I. • .. I · C'. n. • l d' I · I :\ la vnh· " icauon, a mam1e1L~1on ;> ou a ivu ganon e e Jìté dc 1:1 

. D ~ 101. • ,, {e» -'o..l·J ,..,;,,.1 1n•1 ,/'Y'~ .1,. ,,,,"J ,~ltv .1, ,,,..; .. ,,,,..,..., ",. 
"J'' ), /,. ""'./"'. l•'•.j'AnJ I;. • .1'f'"'"'" ,,1, ./._7fi,,M ~ ... " 
•"-'/ f"~ bv. /f,,.,.. 2,.,-,1,.'.J ,.,.,,. /''"'" Jlr•;" K<,,/1 !,'.i. , 

/ •I ~e "-''" /c."JC 11~t>'YtPt. ef- ,/.·.,,·,.~.ti- "" / , 01 *4"/f,, ,, ,, ,. I-•. I ' , L/ / I) 7 
~ .. x (,.,,. ~;y_,.,·1 ,. ,,· •• 'J , I' J#/.lr~,.,,,,.,.,,,,., rru1~ I':;· ,,-

lf: /, ,...;... 11> ....... ,, li .;h. :'Jl"'f'·'" • • 
' 
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5!. D ~ s L o I, x. ' • 
la loi. ll faut que la loi, dit J uftinien, foit con• 
nuc , pour éviter ce qu'elle défend, & pour faire 
ce qu'elle ordonne ; or elle ne pcut l'étre que 
par la publication. Leges facratiffimcr: irztelligi 
ab omuibus debent, ut unii1erfi prtefrripto earum 
111a11iftfliùs intellefio, prohibita derline.nt & jà-
ciant prtecepta (1). Suivant S. Thomas, la loi 
n'oblige qu'autant que la promulgation l'a ren-
due publique. Promulgatio ipfa necé-}ària eifl ad 
lzoc quod lex habeat fualn virtdtem (z). Domat 
écrit dans les memes principes (S) , ainfi que 
Puffendorf (.+) · 

li ne fuffit mème p:i.s que fo. publicatibn foit 
faite dans un ·lieu ; il faut laifler un cert~in in
tervalle cntre la publication & l'exécLÌtion ; 
afin que la loi puiff~ parvenir à hf connoHfance 
de tous. Il efi: certain du mqins qu'elle ne peut 
obliger en confcience , ni foumettre les contre
ve~ans à aucune peine, s'ils n'ont pu" la" con· 
noitre. C,'efi: la diìpofition du droit canoniquet 
fondé fur le droit naturel (5). , • 

Cependant, camme cette m:mifellation , rcn
fermée d:ms les termes de droit naturel, ne dé-

( 1) L. ltgu & conjlit. 9 Cod. lib, 1 , tit. 14. 
(2) Th.1,2,f.90,art.4, 
(3) Domat. Droit public, liv. prélim. tit. 1, iea. 1, 

:art. 9. 
(4) Ut le.:r 11im. fuam dirtélwam in. animis homifllltn 

gut.llt e.:rucut. dn t.~ cui i/la fertur , r~9uiritur cognititJ 
'''"' le.gijlatoris , tum ipfius Lt!is .. y, Civilu autt.m Ltgt.t , 
pu promulgationem foélam publicè ne ptrfpicuè , (ubjdlis 

l ìnnuttftunt. Putf. De Jure Nat. & Gcnt. J, 1 , cap. & , 
n. 13. 

(5) Lt:& ft.u cq;.jliuaio & mand1ztum nullos adjlrin.• 
1unt, nifi poJ1lJUam ad notitiam pt.rvtne.rint 

1

t.orumdem • 
aut nifi pofl tt.mpus intra 'luod ign.orarr. mill~11è dcbl.ijfent. 
C. 1 , de Concelf. prreb, in 6. < ' 
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termine pas prétifément le tems ni la maniere; 
& q ue coute incertitude à ce fu jet, expoferoit 
les biens & la per~on ne des cit0yens, & renàroit 
l'exécution arbmairc; le louverain ajoute à cette 
regie générale des difpofitions pamculieres qui 
font de droit pofitif, pour foer b maniere de la 
faire connoitre (c'dl ce qui conftitue la pu
blication légale ou la publication proprcmcnt 
dite), & ;; tems où elle doit commencer à 
obliger. A près le terrnt fixé, l'ignorance méme 
invincible de la loi qui en excuferoit l'infrac
tion devant Dieu , ne l'exculèroit pas dans 
l'ordre civil , nu rnoins en ce qui regarde !es 
droits temporeh>. L'ordre général de la fociété 
exigtJi q u 'il y ait un point fixe , manifeilement 
connu , & in\'lépendant des connoiffances parti
cu lieres de chaque citoyen, 'òù la loi commence 
3 avoir fon exécution. Le dolJlmage que fouf
friroit. a]ors le p:miculier, feroit un mal nécef~ 
fairc au bien public. 

11 Les loix romaines, cn réglant la "forme dc 
teftament, tl'voient fixé l'intervalle emre la pu
blication & l'exécution, à deux mois, à compter 
du jour de l'infinuation (1). Pie lV s•efi con
formé h cette reg1e, dans fa bulle donnée en con
firmation du concile de Trente, lorfqu'il a dé
terminé le meme intervalle de tems, après lequel 
les canons du concile devoient avoir leur e:xé
cution. Et jurè uzam communi fa11citum eft, ut 
conftitutiones nova: 11im, ndtl. nf/i poft certu~ 
temp1u, ol>tinean!. 

• 

• On voit par ces dernieres difpofìtions, qu'il e 

---·--
(I) Ut 11ov1t co11jlitutionu pofl lìlfinuatio11a u1rum. , 

pnfl <j,uoJ mtTljtf vafu:rzi, À.Utll. Ut faélte DO\'\e COllf• 

tit. s , til.. ~f . 

• 

• 
• 
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54 D Es L o I X. 
n•eft pas 11éceffaire que la loi <foil publiéc dans 
toutes les panies d'un royaume pour obhge1 
paMOUt, ni meme dans les endroits oi1 clic a'oit 
coutume de l'ètre, fi le fouverain déro~e à l'u
fage , & fi la promulgation faite en d':mtres 
licux , manifefie d'ailleurs aflèz la \'Olonté du 
1 égiflateur. 

l\IJais la forme particuliere de ~a publication 
étam de droit pofitif, & clépendante de la vo
lonté du fou\·erain, elle oeut varier ~ans cli'aque 
royaume • ou dans les différentes provinces 
d'un memc royaume, fuivant la diverfité des 
loix ou des ufages. Elle peut méme etre cl1an
gée ; fur-tout , fì la premicre (imne efi devenue 
impraticable ou trop onéreufe. Selon le, droit 
romain, la promulgation de la l9i fc faifoit en 
l'inférant dans le 1.Code (1). En Portugal, il 
fuffit que le nouvel édit foit'}lublié à la com du 
prince, pour a\1bir fon exécution fur l~s ~eux, 
hu\t jours après , & trois mois après dans les 
province; (l). La publication fo fait à Romc< 
par des affiches au champ de Mars;&'aux autres 
lieux accoutumés. Elle re pratique aujourd'hui 
en France, par la letture publique & par l'en
regiftrement des nouvelles ordonnances aux 
parlemens, aux cours fupérieures & aux tri
bunaux qui refi'ortiffent immédiatement ~l ces 
cours. 

(1) \'oyez lr nott précédente. 
o (:;:) Ordzn. Luflt. lih. I , tit. 2, ~" 10. 

•I 

• 
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I 9 D Es .Lo Ix. 55 

i\I A X I IVI E I I. 

fa clarté de la loi n'ejl pas effentielle à fa 
1·al1dité, no11 plus quc /on acceptation de la. 
part dtS fujets. 

U Ne loi abfoÌument inintelligible ne fauroit 
obli~c;r, par la raifon qu'on en ignoreroit la dif
polìuon. Elle feroit pourtant valide, en ce fens, 
lllle es fujet~ dcvroicnt etre dans l'intenti.on de 
s'y conformer , lorfqa'tls en connoltroient la 
fignificatiofl. lVfois comme une pareille loi n'a 
jamais exiilé , il lèroit inutile de nous y ar• 
é 

a 
l t. I'. . 

On dit clone qu'une· Joi m<'.nque,.de clarté; dLar':ift~ 
r. J 1 r. ft é · r. • e la 101 iet: cment iior.iqu'elle e qu1voque 1ur cemuns n'Plt pas 
points, quelquefois m~mt: lorfqu'elle ne s'ex- c!fentiel

p.iqdc pas av~c affez d'étendue fur d'autres. le~ ~a va
Or , il cfr évide11t que l'obfcurité à cet égard li.lite. 

ne fauroit infirmer la loi en elle-merne • puif-
qu'dle ne fauroit clifpeufer les fujets Je l'obéif-
! .. nce qu'ils dui\ent ~la volonté du fouverain, 
fur ks points qui manifdlent clairement fa vo-
lomt! : fauf de s'a .. rdfcr à lui. pour demanJer 
l'explication des endroits qui p uoiflent obf-
curs (1). D'où il•fuit que la clarté ~e fa. loi 
n'efi qu'une qu:ilitt! accidcntelle qti lui donne 
fouicm;m plus de perfoction. 

(I) Si çuid fo legihus obfcurum 1'idtawr, ~jus dcdurntio 
p~tcr. f,: cri' ù let;1.f/.itoN, aut illis 911i ad jc'!s, /uu11dllfft 
illas duend11Q1., public~funt i:o1:jl'1:ui. Pcl'ì. De Jure Nat. 
~ G1.nr.1. 1 1 <:'6 11t 13. 

o D 4 
• 

• 

• 

• 
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56 D E s L., o I X. 
L'acccr- L'acceptadondela loin'elt pas plus néceffaire 

tauon dc à fa validité. Car 1°. le fouverain réuniff:mt toute 
la loi 'efi . é é ffi . é l p:is nécer. l'autont n ce aire pour r g er le gouverne-
f:nre à fa mem (1) , & ayant par cçmféquent toute la puif
nhJitC:. fance légiflative, il ne doit avoir befoin que de 

lui-meme, pour donner à fa rnlonté, la force 
de loi. 

z 0 • Les fujets étant obligés à l'obéiffance , 
i1c peuvent former oppofitio111j la vc;lonté du 
fouverain, encore n1oins rendrc le commande
ment invalide. Si leur oppofìtion invalidoit la 
loi, ils feroient tottt·à·la-fois coupables & non 
coupables de défobéiffance. lls fcroicnt cou
pables , parce qu'ils réfìHeroicnt à la volonté 
connue du fouverain légicime : ils n'e feroient 
pas coupables l puifque leur réfiflance clle·méme 
annulleroit la loi ' ou la veolonté du prince. 

3 °. De l'Ev:u de tous Ics politiq ues, les peines 
portées par }es édits ont leur cxé~utlon contre 

' ]es ip.frac1eurs, d'abord après la promulga~ion. 
Ces édits onc donc toute lcur ò'a~:dité indépen
dammem de l'acceptation des fujets. On nous 
allégueroit inutilemenc la maximc inféréc d1ns 
Gratien: Leges injlituuntur cùm promulgalltur: 
jirmantur cùm moribus uterztium approbantur ( '.2). 
Cette maxime ne peut s'entendre que de la ilabi
lité que la loi acquie1·t par l'obfervance; car on 
convient que le non ufage. ~énéral & confiant 
<ibroge lac loi? lorfque le fou vera in re tait. On ne 

.. parie ici que des loix humaines, parce que !es 
autres loix ne font pas au pouvoir de$ hommes. 
Lex accipit e.i.· moribus firmitatem Jlabilitatis, 

(r) Voy. ci-de1•ant cb. 1 1 max, Il, 
( 2) C. cum iflis difl. 5, 

11 
r 

( 

• • 

. 
' 
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• • D Jj s L o I x. 51 
non firmitatem auElorifatis~ C'efi l'interprétation 
des j urifconfultes. 

MA X IME lii. 

li y tl une f uhordination néce.lf air1 entri /es Jif.
firentes e fpeces de loiz , à raifon. th l1Ur 
nature, t 

Q N diilingue trois forte: de loL~: la loi natu
re Ile, qui n'eft autre chotè que la raifon elle-

' meme, en tant qu'ellc nous inihuit de nos de· 
voirs; la \pi divine i fOndée f ur Ja révélation, & 
lo& loi humaine qui ell étab!ie par les hommes. 
Or, 1g.il eftcçnain que la loi humaine eftfubor· 
donnée aux Ioix divine & nature Ile, puifque la 
volonté d; l'homme doit ~tre f oumife à celle de 
Dieu. Les tégiflateurs-memes ne tiennent leur . 
auterité que de ces loix primitives ( 1).,. Cqmme 
,. on ne doit ~a!t obéir au préteur contre la vo
" lonté du prince, dit S. Auguffin, on ne peut 
,, à plus forte raifon obéir au prim:e contre la 
,, volonté de Dieu (2). 

2 °. Quoique la loi naturelle & la loi divine 
procedent immédiatemeflt àe la meme fource, 
ce pendant celle· ci eft fubordonnée à la premiere, 
parce qne la loi.na1ur~lleAeft fi effentiellement im
muable, que D1eu lu1-meme ne pelJt la..changer; 
parce qu'elle eft meme-l'interprete des comman· • 
dem~s particuliers qu'il nous fait; & parcc 
qu"enfin l'obéiffance mème que nous devons k I~ • 

(r) Vl>y. ci-devant cb. r , max. 6. 
(ii) Ju1. al .,,3o Domini. S"m• 6, c. I . 

• 

• 
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,1)8 D E s L o I x. ) 
101 divine, di: fondée for i'obligation que nous 
impole la loi nacurelle d'obéiràDieu. LOrs donc 
que ces loix fomblent étre en oppofition, Jes Joix 
humaines doivent céder aux deux premieres; & 
la loi divine ceffe, dans les cas particoliers, où 
elle ne peuc s'accorder •vec la Joi naturclle. J. C. 
reprend les Pharifiens de ce que, pour obfcrver 
la loi Ju fabbat, ils violent !a loi naturelle de la 
charité (1). 6 , 

Les loix humaineSt_fe divifont en loìx eccléfiaf
tiques & . en loix civiles. Les 
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qui font fubordonnt!es éllcs memes aux loh: 
confiiunive~ des écacs, c'dt·à-dire à cclles qui 
rcglent la conllitucion du gouvcrnemem. Er.fin 
les unes & Ics autrcs font fobor~ionnécs aux 1oix 
primitives de la juflice, puifque les princ ... s ne 
regnent que par clh:s. Dans l'un & l'aucre gou
vernemem, les Joix qui regardcnt le b:en pub1ic, 
doiveut prévaloir lùr cellcs qui conccrncut l'in
térét parcic11lier, pa,~ce quc le plus grand b1t:n 
eft toujours la 'fin de fa lai. .., 

On appclle loi.r fondamenta Ics des états, ce11es 
auxquelles il n 'eil pas au pouvoir des princi.;;s de 
déroger, tclles que font les loi'( naturdlc & 
divine, & dc plus, !es loLx conllituth·es que le 
prince ne peurrchanger qu'avcc le confentement 
\ie la nation. • 

lVlcA~X IME IV. 

1'orms 1es loi.r on~ une origme, une regie & unè • 
fin qui /eu~ folll c11mmu11es. 

h n'efi: bcfoin quc d'expliquer la propofition 
pour en démontrer la vérité. 

1°. J 'ai déja dit 9ne la loi divine & la loi na- 'l'outc1 
turellc avoient ~fans Dieu une origine commune, les lon: 
& <le plus, que l'autorité des lob: hum .. ine1're· 

011 
une 

· à li d l)" · i "11 ~1 

e monto1t Cl! e e l~ll qm, en nous Q.!'l onnant cummunc. 
d'obéir aux puiffanccs qt?'il avoit inlhrnées , ._ 
donnoit à CJcur volonté la f orcc Je loix ( 1). Ellcs 
on~ donc une memc origi11c. 1, 

o I · r. Il I · I'· . r r.i. oute5 2 . Ja ra1.on o:x. a JU uce qui iont la-bau:: de les 1 ... x: 
• .. - ~-- ---- --- or.t .ne 

{ 1) V1'Y· ci·dcvoot clt 1, ma.x. G. re: e 
v cummunc, 

• 
• 

• 
1 
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Ja Joi natorelle, & 4ai dirigent la volonté de 
llieu, doivcnt aoffi préfider à la confeélion de& 
loi."' bumaines, qui ne font qu'une extenfion , o 
une application de ces loix prim tives. Les pre• 
mieres feroient 11u1les ( 1) , fi elles étoient con& 
trairesàcelles-ci (2). Lesunes& les autres on 
donc une regie commune. 

1 T~es 5°. Toutes Jes Joix, foit dans l'ordre fpiri 
o~t ~: tuel, foit dans l'ordre civil -tre rapportcnt au bie 
fin com- pnblic, commeJìn immédiate, & ultérieurement 
mane. à Dieo , dont la gioire eii la fin derniere de tous 

fes ouvrages. Elles ont donc auffi une méme fin. 

• 

M ~X IME 'V . .. 
"li •Jl th fa f age.ffe du fouv1rain tk confulur fur 

lu lfli:r qu'il pro}ette; mais il n'eft pu obligd 
tk fo conforaur à 1'11vi1 "4 f11a f!onfoil • 

L~r.i:~· Comme il n'y a rien qui ifaflue dava~tage fur 
!1~11lte~ le bien public que les loix, puifqo'elles épurent 
tor

1 

tes les mreurs, affermiffent l'autorité, reglent l'ad
Joix qu"il miniftration ; il n'y a rien auffi qui exige plus de 
~~;"'°re Jumieres & de fageffe" pour embraffer les difFé-

.ure. rentes parues du gouvernement qui ont rapport 

(a) Voy. l:qna:r. prfc:éd. 
(2) Coaditor legum te•p&alilua 1 .Ji w 1'onu1 tJ 

& /apu11~, kgem tl.ternam COl'ljltlit 1 "' ft~ùm ej11& 
immortak1 rtgu'4s , 1uld flt p,.. umpore 1ubenam "'
ttDUlumgue thcemat. Auguft. l. De vera relfi!:. e-. 31. -
Cùm in rt6us liumanis 4li9~id , t:r eo guod 4d "fJlioni, 
regulam .f,t conforme , juftu• didtur; le:c "erò 11orr. ft~ gut& 
j1ijla non j1wit ; neceffe tjl d lege naturali , fil& prima tfl 
r111ionis regulti, omntm humanaltf le1c111 JuivtVC, Tb. I , 
a, qna:lt. 96, are. 1 , conci. e 

( 
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D E s L o I x. r.1 
l une loi; poor balancer I~ avantages avec Jes 
inconvéniens qui en rdfulcent; pour la comparer 
avec les pireurs aéluelles du peuple & les cir
conilances des tems; pour la confidérer dans la 
pratique & dans toutes fos fuites.11 eft denc né
ceffaire quo, dans ta confeéèion des loix, le fou
verain ajoute à fes propres lumieres, l'avis d'un 
confeil éclairé, comme étant le moyen le plus 
naturel, d'y p,océde1 avec circonf peétion. 

,, Il eft de la fageffe & du dev•ir des prioces., 
" les mieux intentionnés & les plas habiles, dit 
,, Domat, de prendre des nis & des confeils 
,. dans les affaires qu'ils om à régler, foic pom 
" le bien de l'état, (>U polft' rendre la juflice aus 
.,. particuUers ~car d'une part, ils doivent s'mt: 
,, unire de la v6rité das faits qo'ils ne peovent 
" favoir par eux-m~mes, & qui doivent venir l 
" leur connoiffance; de l'autre , il eft r,ie leor 
" intéret & ds bien public, qu'ils s'aident dé 
" l'expérience & des lumieres des pertonnes 
" capabTes de leur 4oqner de bons confeils ( 1) "~ 
Le plus éclairé de tous les · 1égillatenrs ne dé
daigna pas defoivre l'avis de[ethro, en s'affo
ciant foixante & dix vieillards ponr J' uger le 
peuple; & Dieu approùva l'inftitntioh e ce tri
buna!. Le plus fage des rois confulcoit les fages 
de fon royaume fur le gonvernement, & il a't'oit 
pour maxime, Que c'étoit agir llJllC fageffe qia 
d'agir .avec con.feil ( ~) ~ J uftinien, fì célebre.par 
fes loix, a cru s'honorer lui-~eme en coFrigeanr, 
d'après l'&is de fatans jurifconfultes, les loix 

( t) Domat. Droit public , 1. 1 , tit. 3. " 
( 2) Qui ag""""'11Uli4 j'• "'111filio, rtf'1111111' f"fiUli 4. 

Prov. ~)11, aò. • 
() 

• 
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61 D E s Lo I x. 
qt;'i~ avoit déja puC:i!iées (r). Les évcques 
conlultènt Jeurs ck-rgés, lorfqu'ih~ drcffem leurs 
fo-.mrs f) nudau:x. Le fou, erain ponrife dcmande 
l'a.,is ctu !acre:! college, avam de donner fes dé
crets. Ltsconcilr.:s mcme écuméniques preunem 
con eil des doéccurs, fur Ics canons qu'ils om à 
dreOèr. 

Le fim~·e· .l 'aJOute cependant que le fouverain n'efi pas 
rain b

11

1.elt obhgé de fe conformcr à l'avis de fon conlèil ; 
r~sl! JC"t. • • 

de re cor.- I 0 • parcc q u 'a y.int lè d~rmcr rcfiort ( 2) , c'ell à 
firmer ii lui à pronuncer <1vcc un plt•in pouvoir fur ce qui 
~'11 ''' 8 rle com:ernc le bien public, & à fixcr les règles de 
1011 cun-

1
• , 

feil. 011 gouvernemenr; 2 u . parL·c qn'ayant 1 auto-
rité fu preme, il efi i1r,lépendam; 3 'J. parcc que 
fos offìcic:rs lui étant fobord0nnl!s, ils n'ont 11i 
]e droit dc lui n!lìfier, 11i.~e droit rl'arrèter J'exé
cution d~ fa \Olonté. C'eli la doé1r1ne dc Le 
13rct (~), & celle de .T ufbn en. Quo.i prùurpi 

( 1) JVos auum in conjiiruticnt:nf co/11pojìtione , multa 
c?u' !tm e_., alia de ifiis dtcrt•·imus. E:rijlimnvtmu.s autun. 
opor. ve nun< ccnfiliis perftfiiorihus, c:ujam coAfidu,. 1us, 
c1i,,m qtMd.im "''rigu<l , non 1l:li~ru111 folummo1iò , j'ed 
ezianz qul'l .i nr.bis 11fs fandtrz jtmt, l\'otz e11ìm erub~fii
r.:trs, j: tjl!td mtlrus eriam l:orun; , cti.:rn. 'i"a. irfi piùs 
cr:c1r.zus, .:dm1 wiamus, /1oc J.:n,ire v compertnum priori
bus tfT'J onertcnrrdhontrr., ne, ab alus e.xptt1are co"igt /e. 
gu:;. N,., .. !!!. , in rru:f. 

(:;.) \' oy. 1e eh. pri.:éd. maic 9. 
( 3) •• li n'y a poinr dt. doute ~1·e le roi ne puilTe foire 

,. des ch:mgen t:ns de loix & rl'ordonn~nces, fa11s en 
.,, corrn·uni-i.uer ~ fon cnnfc1l r,1 à fcs co11rs fouvenlincs; 
,, pu.e <l!le le rui elt le l'culrouvcratn .. n fon rov.iur-e; 
,, S: que la foU\ erwìne~~ n't:lt non ph1~ dh ifible, Ùar,s 
., m• 101.1 Jlll)nnrch·que, que k point e:1 géom~rric • 
., 'l'outtf.11s il Cera toujun< bien leant, & d'un granJ 
,, rui, de faire approuvcr fcs loìx & fel! éJ11s 11or lès par· 
., lcmt';·.s S: •l') :rnttt-s princi r.111x ofliriers llc la couronne , 
.,. •JllÌ 't·nt ··bh ·é rar few ent ' dc, :~ fervir & dc le 
,, confeillt:r ll\ cc tuutc forte d~ l14Lhté ... Le Brct. D., 
b SOU\·crain 1, l 1 f· 9· 

' . 
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D E s L o 1 '}:. 63 
placuit, legi.r vigorenJ habet ( 1). Tam ronditor 
'jlltÌm mterpres lcgumfolus impertZtor (2) . 

---- -------------- -
IVI A X I :\1 E V I. 

Le pou11oir légijlatif dll fouverain renferme non. 
jèu/ement le drozt J.: jàire des loi.-r, mat.r en· 
eore reJui Je /Gs publier, de /es znterpréter, de 
les abC1lzr, de !es modtjier', d'en dijpenjèr, ou 
de remettre /es pemes portiJcs par ces loi:i:. 

LA propofìtion <ill é\ i dente , d'après les I'.e ro.t.-
principes i;'ltJe nous avons rorés. Car I o. les loix \'O~~léf!lf

ì • lnt1t com
ne pcuvem obliger, qu'autant qu'elles font con- prend le 
nues par leur publicité, comme nbus venons de droit ac 
)e dire (3). Le fouverain cefferoit don e del 'ètre; fa ire des 
·1 ' · • · r. b ~ & · 101x & de 1 n aurott.tf!U. un pouvou 1u orctonne mcom- 1es faire 

plet par rapport à la légifiation, s'il n'avoit le publicr. 
drok de faire publier fes loix. { 

1°. Les loix ne pem ent prévoi r tous les cas li com• 
. 1· Il • I ·m d prenri le parucu 1ers; e es peuvent meme a1 er es Jroit d'in-

doutes fur le fens qu'clles renforment. Il faut tcrprAtcr 
donc nécdfairement une autorité vivante qui Ics loix. 
en détermme le fons & l'application. Les memes 
loix, quoique fages dans leur origine, peuvent 
devenir inutiles ou préjudiciablcs par le change-
mcnt des circonfì.inces ; le bicn public txige 
donc qu'il y ait une aucoricé cafi.tble·de l~s révo-
qm:r ou de les modifi.!t (4). Il peuc enfin arri-

(1) L. 1.ff: de Cnn(lit.princip. 
(:i)/,. u/t. infì11e Cod. de f,cgih. 
( .1) Voy, la max. 1 de ce 2111c. eh. 
( 4) " B .tre~le; ,troie~ dc l'empire civ il 1 dic Watel, 

• 
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64 D Es Lo Ix. 
ver des cas particuliers, cù l'c:xécution des loix 
utiles par elles -mèmes deviendroit nuifible 
contre l'intention du légiflateur; il faut donc que 
la meme autorité puiffe en dif penfcr. Par la me me 
raifon, il faut qu'ellc puiffc remettre les peines 
portées par ces loix. Or, cette autorité ne peut 
compéter qu'à cclui qui a le droit de c0mman· 
demenr, & le pouvoir de régler l'adminifiration 
publique (1). 

D'ailleurs point .. d'interprete plns èapable de 
déterminer cercainement le fens de la loi que le 
légiHateur lui-meme.] I ne tèrviroit de ricu d'op
pofer qne le fouverain qui interprete, n'eil pas 
toujours le fouverain qui.3 fait la loi : le fouve
rain ne meurt point ; & c'ell cn cene qnalité, 
~ue le fouverain actuel fucce,de au droit du pre• 
mier légiflatc\tr, & que l'autorité qu'il exerce, 
lui donne le pouvoir de déterminer quel dt l'ob· 
jet de la loi, qui a toujours po4r ''lit le bien 

' public & la 1ufiice. Par cene raifon, le légiila
teuf & l'interprete font toujours cenf és le mème. 
Rien ùe plus forcement inci.hqué par le droit 
romain (:::), & par les ordonnances du royau-

'' l'un des prir.dpnux elè celui qu'on nomme la pu1J!anl't. 
" llgijlatfrt., ou le pouvoir d'établir dcs loix. Ce ~uU\ oir 
" appartient au roi d::nsla mon:ircb1c "· Princ1pcs du Droit 
:t.aturel de \Volf, par \Vate!, lh'. 8, eh. 4• §. 2. -
~ Le droit (d'abolir la lai ) en•porte celui de làire des 
" changcmens nux loix. lls con\~·ennent l'un & l'aut;e 
" au chef ,\e l ~tat, par rap~'Ort à tout es lcs l1>ix qd ne 
" font pas fondamentales "· tt. §. 2. 

( 1) Voy. ci 0 de\'ant. eh 1, 1m.x. 8. <' 
(~)Si legu condut.foli impcMtori conct!..lfum ejl; ctiam 

leges interprr.tari. L. fi lmpera\is, Cod. dc Lcgib. 
JJt. liis 9ult primò confli1uur1tur, ar:t interpretatione aut 

conjlitutiont. optimi principis Jlatut.ndurn tfl. ).,. 11. {f. de 
Leiib, Tam "mdi1gr guam inurprcs fesun [olus imper~ 

\' 

I I 
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n E s L o 1 x. 65. 
1 

• me (1). Les r·lficien de jufiice n'interpretent 
1a 101 , qu 'Ln \ ertu de I :iutori1 t! du p"mce ; en· 
core I~ erince rc'ireint il ce droit à. une inter
prér.t 1011 qu'on appclle juridi.Jue, & qui fe 
borne à I appli~at on de la loi, dans les ccinei~ 
tations qui 'c>nt porcc!es J ''am leurs tribun:mx, 
fans q11e lcur jugernent puitfo :ormer de regie 
généraic Ce n'ctt point par dcs exemples, mais 
par lu loi, difoir J uliinicn, qu'il fam juger : & 
une fontct.cc inJ'ltfic ne doit ,iama·s t<.rvir de 
regie (2) ,, Parrni !es droits du fouvera~n, dit 
,, encore Dornat, le premier etì: celui de l'ad ni· 
,, nilir.ition dc lc1 julhce ..• &. cetre aJmin:fira
,, tion n.nf..:1rnc le c'.ro~t de régler \es ditficuMs 

tor. L. ult. i~ fine Cod .. de L1:1~ib. - Si irz rtr..fanti L,gu 
"""lae /oli ~mruntori con ejfum tfl; & kgu inurprtiari 
.folv J,!>11um imperio effe pottjl lJ et. L & No\•. 145. -
\'1 •e L 1 , 9 , 11 , Cod. dc Lcgib. 

( J) Par l'ordt,.1n•.ar,c dc .\1uul111s, art. I , & celie de 
1667, m. 1 , :m. 3, 11 ell porte; que., Les parlemens & 
" lts<Ju•r ~ cnurs fcrt•nt lcurs r.:,-ot.trarces &u roi f1 t ce 
" q1 I J'Ol flUlt fc UJIH_.er dar S 1C• urdor :.nces de COntraire 
,, à l'mihté OU Cor'moJité p1...:>hq11e, OU f .. jet 3 ir.tèr
,, préuition, J~ .. lHllthrn 011 r.iodtratL>n ... Et 1\.ms i';.rti
cle 7 du m ·ne t1trc : " ~1 dar s le$ juger"c1;; des procès 
tt q111 fcronc re. d1 S C: rii'" CC'.l'" <le pur1Cll'C1.t & UUtlfS 

., nos coi..rs, o.lit le rm :e, il ion·ilnt a.1cun doute ou 
,, J fl1culté fur 1 ·exécmi in de qaE.q\Jes :mi ·!es de r os 
,, or,~onr.~r:ccs , ldas , Jlclarauons & lctm:s patentc:s ; 
., rous lcur Ml"..r fons dc les int .. rpréter; mais \ oulons 
" q1.'cn et cas, clks a1ent ~ fe ret;rer paf de\ cn: nous , 
" pour a• ncnòrccc qu11fera ~e notre intt:• t'on "•· 

( 2) Ne mo ;uder nl mlmtr ex;,n:met n!9ue confulra• 
tiones, 91.us 1101: rilt! ju iic.itaP ejft pur ave.rii, fe9uendur.i, 
& mu/,ò :/:1ag11 fenuntias eminenriJlimorum prte.f'c1orum, 
vd aliortm1 proc,rum. Non n1in1fl9uid11011 bwè dir:marur, 
hoc 111 11ltorum judicum n1ium t:1:1e11di oportet, d,m non 
e:remplis /rd lrg1hus judinmdum. L. nemo. I J, Cùd. de 
Se.•trnt. & I itrloc. 

']'Qme f. P ~1iiz"'l. E 
.J 

I 
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{J6 D E s L o I x. 
,, qui peuvent furvenir dt11s l'interprétation dcs 
,, loix & des réglemens, lorfque ccs Jifficultés, 
,, p:i.lfam !es bornes du pou voir des j uges, 
,, o~ligent à recourir à l'autorité du légifla-
" teur ( 1 ) ''-

li com· 3Q. S"il y avoit une puiffance légiOative autre 
%c~d d,1e que cdle àu fouverain, capable d'r1bulir Ics loix 
llll~;: l:~ qu'il a inflituées, elle lui l"croit fupéricure ; & 
lui~. dès-lors le fouvera:n cdfcroit d1.: l'ètrc. ,, 11 

" n'y a pas de dou\~ , dit Le hret , que \es rois 
,, pcuvent ufer de leur puiffr.ncc , & ch:mger les 
,, loix & les ordonnances anc1ennes de leurs 
,, états ; ce qui ne s'cutend pas feulcment dcs 
,, loix génénles; mais '1.Uffi des loix municipales 
,, & des coutumcs p<1rticulicrcs dcsnprovinces :. 

I
" car ils peuvent aum )es clpngcr. qua11d la né
,~ ceffit~ & la juiìice le defirent. C'eH: ce quc dit 

• ,, le jurifconfulte, en la loi Prtetor ait, §. di
" l'US ff.~de fepulclzro viol. Op~rte(C imperulia 
,, jlatuta fuam vim obti11ere & in omni :oco 11a

" f.ere .•• Il n'appartient aulfi qu'aux 1-~inces 
,, d'expliquer le fens des loi~, & de lem donner 
,, telle interpr~tatiun qu'i\s veulen• ~z) , lorf
:1'1 qu1il arri~e d1;s difft!rcns fur la fignification 
,, des termes {3) "· Puffendorf ajoute qu il ne 
feroit pas mèrne au pouvoir du 1ouverain, Jc fl! 
priver en portant une loi du droit qu'il auroit 
cle rabroger (4). 

" ( 1) Doma.i;. Droit pub\ic, 1. J, tic. ll, rea. ii, n. 3. 
(~) C'efi-à-dìrc qu1 il:1 ij'ouvent jufie ; c.ir cc terme 

cloit s'ertendrc d'une volonté de julhce, non [i'Lrne vo• 
lont~ arbitra1rc. 

(J) Le Bret. l)e la Sonvcr. I. 1, eh. 9• 
( 4) Lt§"".S pofl1i1•a ali iilo 9ui rulit ituùm ahrogari pof

funt, 9uiu ntmini e:r aliis efl jus qu!R.Jitum, cujus vi e.ti
gcre is poJJit u1 it A itits pcrpU14Ò r:um~4nf. ••• I m ò fi "" 

{ 
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Dira·t·on que lest:outumes ont force de loi ; 
qu 'elles fonc les interpret~s des édits. & qu 'elles 
ont ml!me la farce de les abolir? indépendam
ment de la volomé du fouverain? :\1ais on fait 
d'abord, que !es déaets des tribunaux ne font 
point de regie génér .. le (1); en fccond Jieu, quc 
fi une fuitc d'arrérsétabht une jurifprudence, & 
fila coutume abolit la loi, ce n'efi: qu'en vertu 
d'une ma:ximc,.aucorifée par li! fouverain lui
mcme , en vuc du bien public 'puifl1ue le prince 
peut réformer les comumes !es miéux ~tablies. 
C'eil clone alors le prince lui-meme qui, dans 
le dcrnier cas, ceffo d'exiger l'exccmion de fa 
loi. Dclà cc principe~onfìgné dans le droit, <ju\! 
la coutumc n'a poinc de force par fa nature pour 
v:tincre la Joi ( 2}. 

4Q. J ,a modification d'une loi•n'en efi qu'une 11 rom. 
refiriétion Elle cxige par conféq1.1ent la memed pre~d d1e 

·m b 1· I l . Il • 'f. roit e pm anco..1 ~t .pour a o .1r a 01 e. e-1~~me, pu1 -,Jtwdi6er 
que la reftriébon l'aboht en pame. S1 les cours desloix. 
fou\·eraines moJifienc les édits'qttc le prin~e leur 
adrefiè, ce n~eft quc de fon confentemenc, & 
par fon ~ucorité. 

5°. La difpenfe fufpcnd i'exécution de la Ioi. pr!~~0~; 
droit de 

ma:iimè tc/11 el.iu{ula fo addua, P"fluzu.r durttum zjli re- ddifple~fcr 
. r. . h'l • • . d., es mx pvJ;nan.r zrruum 1ort; murari n1 z omm•is pour1t, m' " 

pu eam clcufulam ntmini jit jus 9utejitum .... Er ddmz. 
ratìont, quia vivo ttjl;tort i::z: ttflamtnto nemini adliucjur 
efl 'fll41.jitum, upamt111um lieti mutare i:ri .. m ub1 tr.li.r ciau. 
jùfu fa addita, ne pojltri1'( ujlamtntum J'aUCt. Puff. De 
Jure l'\at. &t Gent. hb. 1, cnp. 6, n. 6. 

(1) Voy.lanotc n.2,p.65. 
( 2) Co11.fuuudi11is ufti.{t;ut! longrevi non vili.r auflorita1 

1.JI; vmìm non u.fque adtò jùi i·alitura m,'tfurito, ut aur 
rammwi vmrar aut legt!m, L, cunfuctudinilì .:i. Cod. Qu~ 
jt lo11gava" •oq/uct'Jdo. 

E z. 
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El'e differe de J'équité ('Epùkra), en cc quc 
celi~ ci ne déroge à la teme de la ioi, que pour 
en fuivre l'ef prit ; & qu'clle n'a pas befoin par 
c(int°:quent de l'autorité du fupérieur pour Jélier 

• de l'obligation que la loi fcmbloit impofer ~ ~u
lieu que celle-là, efi une indulgence qui déroge 
;i !:i. Joi elle-meme. Or ,il n'y a que le légifle1teur de 
qui émane la loi, qui ait droit d 'cn diipenfor, 
puiiqu'1l n'y a qui! celui qui donne la force à la 
loi, c.1ui ~it droit ,d'en fufpc11'dre l'éxécution. 
,, Le pouvoir de fai re des loix, dit Domat, ren
,, forme celui d'accordcr <les difpenlès quc ks 
,, r~gles peuvent fouffrir. Et c'cH un des Jroits 
,, du fouvernin, dc don nei; des dtfpenfes dc cctte 
" nature ( r) "· 

Enfin ,, S'il eil au pouvoir, du P!·ince d'.ibolir 
,, cmiérçmen~ une 101, il pcut, à plus forte 
,, raifon , w l ;, er l'ubligation à l'ég~.~d de 
" ()U:!k~ues IlCl~Onnes, Oli de quejqlp fait rar
,, ticu:.er , I.i loi dcmeurant cc\u refl:e cn fon 
n e!.tier "'·Ce fl>r.: les paro'cs d.:: Grotius"'(::). 

I\ co·r.· G0 • La ré:"l:flion de~ pl!in\!s 'portéts par la 
rre~.1. ~e loi ét"11t un~ t·u'.p..,r.fÌcn d ~ ll lui mf:ne, quan à 
ciro1t ue , · r • · • • · & d · rer•tttrc 2 1 ••mit1o:i ~ JI 1 .i~'1C .. tntm.:: autonte, 01t 
lcs ·1·ìes r.ir con!c1.~u!'r.t ap,ll:mcnir aufiì au fou\ erain. 
pç.c( es C'cfi enc..,re la doétrine <le Uom~t (3). rr Ics La puilfanc-.! }~r,:fl:it:\e da11S l'orJre dc la 
oix. rt:~1gion doit avoir l~s recmcs pouvoirs pour pu

b li~,.. iès décrcts, ponr les iq~erprétcr, pour Ics 
I 

( 1) D.imat. Dwit fLblic .. '· 1 , ti•. z, fe~l. 2 , n. 6. 
( z) Gr1J•iL.s. lJt. J :.re he!l. c..~ pa~. J. !l 1 e . .:io, n, !14, :7. 
(3) Le fo11vera';1 peut com'llUCt & :1ùoucir la pe1nc 

~' d'un condamné par une moiMre ; il pcut rcmettre la 
,, peine , fì h.s circonfianccs funt ~elfcr la nécellìté de pu· 
..,, rir le cri me "'• Proit iiublic , liv, 1 , tit. :: , fcfl, ~ ; 
r.. I 3• O ' 
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D s I Lo Ix. 69 
abolir & !es modifier, J>OUr en diipenfer & pour 
remcttre !es peines fptrituelles portées par 1ès 
décrèts. 

C II A P I T R.. E I I I. 
De.r regl~s qui•fervent à tJiriger & à éclair1r 

l'obtl1Jlànce des fujeu envers l~ur fouverain. 

• D Ieu auteur de l'ordre & de la juffice, ~it 
préfi,lcr au gouvernement des fouverains. Com· 
me c'cil: par lui qu'ils regnent, c'eft aufiì con
formément à fa ,yolonté qu'ils doivent régler 
Jeur adminiilration. Nous avori moncré. qu'il 
n'y auroit ni fouveraineté, ni commandement, 
fans l'exi,legce de cette Joi primrtive d•ordre 
& de· jui1ice, qui a fa fource dans la raifon • 
un~erfelle (1). Ce foroit donc renverf~ les 
principes dn goftvernement, & détruire l'auto· 
rné mème des princes, que de leur attribuer le 
droit dc déroger à cette loi primordiale: ce feroit 
fa per le fondement far lequel le Mattre des rais 

• 

a pofé ieur ~mpire: ce feroit mcttre la volonté 
d~ l'homme au-deffus de celle de Dieu ; faire du 
fouverain 11n defpote, & Ju fujet un efclave. Les 
fouve1 ains peuveat bien violer cette loi faime , 
qui doit dominer fur eux, comnte fiTr !e rene 
des hommes; mais ils•ne peuvent fe foufiraire ì • 
l'obligation qu'ellc leur impofc, ni érigcr eo • 
droit, l'abus de leur ponvoir (2) . 

• . . 
( 1) \ L.V. 0>de~nt cb. 1 , max. 6. 
(:) Voy. ci-deva.at cb. 2t ma:t. 3· 

E i .. 
• 

' 
o 

• 

• 
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.,o DE L'ClBÉISSANCB•ms SuJZTS 
D'un autre coté, autoriièr les fujets à juger 

de la juilice de l'adminiftration, pour de lcur 
jugement , faire dépendre l'obéilfance qu'ils 
doivent au fouverain , ce feroit les autorif er à 
réfifier à f@s ordres, toutes les fois qu'il leur 
l'lairoit de les fuppofer injuU:es; ce feroit anéan
tir la fubordination " & faire fervir le ref peft 
qu'on doit à la Divinité, de prétexte pour ren-
verfer l'ordre public,. ~ • 

P1·enons donc un milieu entre ces deux ex
tremes, pour éclairer les citoyens, en conciliane 
ce.qu'ils doivent au prince, avec ce qu'ils• 
doi vent à Dieu ; & di fonp : 

1 Q. Què l'abus que le fouverain iieut faire 
de fon autorité ,. ne donne pas droit aux fojets 
d'examiner la 'jnftice de fcs 'commandemens ~ 
puur régler le devoir de l'obéilfance , fur le juge-
ment qu'ils l::n portent. t-

• ,_P. Que le commaodement du fouverain doit 
~tre f,.-Oujours préfumé jufte dans la prati(fle, 
à moins qu'il ne paroilfe évideuutient contraircr 
à la jufiice. 

3°. Que fi les ordres du fouver~n étoient ma
nifefiement contraires à loi divine ou naturelle 
ou conftitutive , il ne feroit pas permis de leur 
obéir. 

+ 0 • Que l'injufiice évidente" qui autorife la. 
défobéHfance des fojets, efl: 1.rès·race. 

5°. Q'ue l~rs méme que l'injufiice évidente 
autoritè la défobéilfance~ elle ne junifie ~amais 
la révolte. . 

6°. Que !es memes principes qui fondent 1'an
torité du fdbverain, oblikent les fujets k obéir 
à fes officiers ; ~omme ils obliaenc Jes officjers 
eux-memes, à obéir f. leur fouverlio. • 
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MAX IME PREMIER E. 

"' L' tt.bus que le foui,erain peut fair1 de fon. auto• 
rit-é, ne donne pas droit au.z fu jets d' e:raminer 
la juflice de fts commandemens, pour régier 
le de1:oir de l'i>béijfance, fur le jugement qu'ils 
eri porfent. • • LA fouveraineté. con6fte dans le pouvoir de 

régler ce qui concerne la fociété,. & de le fa.ire 
exécuter ( 1 ) • Or ,e pouvoir feroit chimé· 
rique, ft l,e jugement du (ouverain étoit foumi!I 
au jugement de fes fujets, qui auroient toujours 
la libené de s'en difpenfer, loriqu'ils le uouve .. 
roient à propos ; & qui pourroient toujours pré· 
i:exter l'iiyultice du commandemelft, pour dé· 
fòbéir à la vòlonté du prince. • 

I.e fouverain a le jugement légal en detnier 
re[ort (2). 1'oftc les jugemens de fes fujets 
doivent étre fubordonnés au fien, en ce qui 
regarde l'adminiftratien ciYile & politique. 

Le fouverain doit avoir tous les pouvoirs né· 
cetfaires an gouvernement parfait (3) ; er , il 
manqueroit certainement d'un pouvoir nécef
faire pour gouverner, fi l'exécution des ordres 
qu'il donne, tlép;ndoit de l'examen qu'on e11 
feroit. Il n'y auroit plus de cent1e de réunion 
pour faire concourir teus \es eitoyens au mème • 
but, 9parce que l'autorité, ql1i peut feule les " 
réunir, feroit fubordonnée au jugement des ci1o 

• 11., 'f"·''f!-· (1) Voy. ci·devant prem. part. au commencemenc. 
(~) V°'. fs!·de..,nt eh. 1 , m:iir. 9. 
(3) Voy. ~·devant eh. 1, max. P.. 

1 E f 
• • 

• 

• 
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toyl!ns qui fe di' iferoicnt, cn prenant chacun 
des rnies diff~remcs , ou des déterminations 
oppofées , fuh·ant leurs opinions particulieres. 

L:i fouveraineté obhge le pcuple à l'obéif
fance ( 1) . Or l'obéiffa.1ce di1paroitroir • fì ce
lui qui doit obéir, deHrnoit le juge de la juftice 
du commandement qu'on lui fait. 

La puiffance ab' ol ue conlhme le fouvcrain ( 2). 
Or il n'y ~plus de puiffancc 'dblolue, fi il: de
\'Oir de l'obéiflànce'dépend de l'opinion de celui 
qui doir obéir. ,, 1 :empire, dit "'atei, ne fau
~, roit étrc transféré avec cette claulc vague, 
,, que le peuple obéira au chef. lorlè1u'il comw 
,, mandera bicn; mais qu''il pourra lu~défobéir, 
~' s'il gouverne mal (3) ~. 

Que Jeviel'\~roir cn cffet to'ut gouvcrncment, 
foir civil~ toit eccléfialiique, fi Ics fojets n'é
toicnt obligés d'ob.:ir à t'auroricé qu ·autint qu 'ils 

• 2pprouveroient fes décrcts & fes' commande
ment, c'eft-à-dire, qu'aurant qu'ils jugcroif.llt à 
propos d'ob.:ir? Que deviendrn}~ la magillra ... 
ture, fi on n'obéiffoit auxarrèts qu·autant qu'on 
!es croiroit juH:es? Que dcviendroir l'autorité 
d'un gouverneur <le province, d'un général d'ar· 
mée, file foldat n'écoic tenu dc leur obéir, qu'au. 
tane qu'il approuveroit le commandementr Que 
de\'iendroit enfin la fociété , fi, dans Ics diffé
remcs ciafiès dcs citoycns ~ui la compofent, 
l'obéiffan~e dt;:s inf~rieurs dépcn-loit dc l'opini on 

, qu'ils auroient de la juffo:e des ordrcs fopé
rieurs,? Or l'autorité Jes 0Hic1ers du prince ne ----- ---- ------------

(r) Voy. ei_:denrnt eh. 1 , max. 5 
(2) Voy. ci-de\':1m eh. 1, max. 11. 

( 3) Principe~ du Droit nmuel dc V'olf, par Watcl, 
1. a, eh. J ' §. 39· l 

• • 

'• 
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peut pas ècre plus abfolue, que la p1.iifancc du 
prince méme. 

Domat , aprè<> avoir pof é en maxime , quc 
,, L'obé1ffance cH n.Eceffain: pour ma menir l'or
" dre & la paix qm ,10·~ former l'union du chef 
,, & des membres, qui compofent le corps de 
n l'écat ", i.!écl:ire cn ccs tcrmes quelle dl la 
nature dc cett.: obéiffance : ,, hlle faic, dic-il , 
n un de\'oir à Tous Ics fu1f ts, & dans cous les 
,., états, d'obéir aux ordrcs du prince, fans 
" qu'aucun aie la lib~rté de fe rendre juge dc 
,, l'orJre auguel il doit obéir; car aum.ment 
,1 chacun tcroit maicre, par le droit d'examiner 
,, ce quiJ.l:roit jufie &. ce qui m: le feroit poim; 
,, & Cètte libercé favoril't:roit la tt!Jition (1) ••. 

" lJn principe' quc Ics citO)"l!ns de tous les 
" pays doivent a voir cominuellement de\ant 
,, les ye'ilx 1. d1t l\ 1. de R~al, c't.ff que la force 
,, dc la loi n'di: pas formellement dans la juf-

.. ,, Li.ce, mais d:rns l'autorité du légiflateur ~ ou, 
,, pour m'cx~li~uer cn d'a1•tres termcs , que 
,. robéiflance à la loi, n'efi: pas attach:e à la 
,, jufl1cc de fcs difpofìtions, mais à l'aucorité 
,, du l~gir:m.ur .... S il en étoic aum~rnent, les 
,, cdits & Ics ordonnanccs du prince foroic:nt 
,, cunfordns ,l\ec Ics avis des doétcurs & Ics 
,, conl~1ls des jurifconfultes, qui n'ont de force 
,, qu·aurn.nt que I.i raifon leur cn donne. Qu'y 
,, auroit il de Fius abf ur<le? Cha~ie p~rticulier 
,, auroit drou d'cxam~1er !es loix, & ne fcroit • 
" tcnn dc les obfen er, qu'<iuta11t qu'il Ics :mroit • 
" appruuvécs,c\!qui foroit la plus é•rwge con-
,, frfion d u monde, & rédu roit 11.l puiffanc~ 
,, poli Ìll'll' à m~ pure l·himere ... S'il eil: per-

4. --
(I) 1Ju11u1t, ii:ut. 1 1 I. l , f,.tt, 2, n. 6, 

• 

• 

• 
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,., mis à chacun, dit un anc1en (1), d'cxami
" ner les ra1funs qu 'on a de commandcr, dès
,., lors il n'y a p.us d'obéi(fance, & l'obéiffanrc 
,, manquam , le commanJemcnt tombe .mm. 
,., Si uhi jubeantur , qu,erere fingulis lucat, 
" pcreunte of.Jéqaio , etiam imperium inter<t-

" dit (2) "'· 
Voudro1t-on élevcr un tribnna! pour cxami-

ner lt!S ordres du fouverain, & liétcrminer, par 
fon approb:mon, l'obéiffance dcs fujets? i\ 1ais 
Cl! tribuna! devroit, par là mème, pren,ire COI!• 

noiifance de toutes ks panics de J'adminiilrn· 
tion, & des affaires 1cs pi u~ focrettes du gouvcr
nement; car c'ell [urla combinai!On t~e ccs dit: 
férentes parties , &. dcs inconvéniens ou dcs 
avantages qn'i'odoit cn réfulte'r, qu'une fage po· 
litique reglt! le commandement. ll devroit aYoir 
une autorité' fopérieure :, il feroit donc fou· 

e verain lui- m~me dans le gouvcrheJ1ent. Ce
p .. uJtnt, commc il ne feroit pas moins [fJjet 
à 1'erreur & ~ux pafiìons, il fattdroit le juger 
lui-meme à fon tour ' par la mcmc raifon que 
ceh.i-ci vouJroit juger le prince. Eh! oil trou
''er des hommes qui foient à l'abri des fo1· 
bieifes de l'humanitc!? 11 n'y auroit donc plus 
d"cunoriré fouveraine, parce qu'il n'y aurùit plus 
de commanctement qui ne fut foumis au juge
mt.nt des inférieurs . .. 

(1) Tadt.!iijl.cap. 83. 1 

(2) l\1. òe Rral. Sc1t:nce do fr<JuHrn. tom. 4 \·Ch. :i., 

feCt. l , 11. 6 1 p. II~. 

( 
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MAXIME II. 

Le commandement du fouverain doit étre tou
jour s préfumé jujle dans la prarique, à moins 
qu'il no paroiffe é11idemment contraire à la 
jujlia. 

o 

CEtte maxime eft une fuit~ de la précédente; 
car l'obéiHànce ne pouvant dépendre du juge
ment que portero1ent !es fujets des ordres fu
pt!rieurs, elle doit ètr~ néceffairement détermi
née par l'autorité du commandement. Mais 
cette amorité n'auroit pas droit fur notre obéif
fance, ti elle n'étcnt conforme à fa jullice, ou 
au moins, fi elle n'éroit préfumét! jufie. Donc 
elle doit e.re pr6fumée telle dans m pratique, 
c'efi-à-dire, dans l'obéiffanci que nous lui de· 1 

vons. •i 

,, Qu:md lel>rihcejuge, il n'y a point d'autre 
,, jugement (telle efi la maxime de Boffuet & 
celle de tous Ics peuples).,, C'cft ce qui faifoit 
" dire à l'ecclt!fiaftique : Ne juge{ pas contre le 
,, juge, à plus forte raifon comre le fouverain 
,, juge, qui eH: le roi; & la raifon qu'il en ap
" porte, c'efi: qu'il juge ftioll la jujlice (1). 
,, Cen'efl: pas qu'ii y juge toujours, continue 
,, le prélat; mais c'eli qu'il efi ré1911té 'juger; 
,, & que perfonne n'a dtoit de juger ni de reve· 
,, nir ~près lui. Il faut dune obéir au prince 
" camme à la juftice, fans quoi il n'y a poinc 
" d'ordre ni de fin àans !es aifaires (z) "· 

( 1) Ecc/i. vt.t 11 ,e 17. 
(:) Bulf. Potit. 1. 4, art. 1 ,mop. ~ • 

• 

" 
• Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 

www.fondolibrarioantico.it 



•. 

-
I 

';6 DE L'OnÉISSAN~E nr,s SuJBTS 
,, Le prince, clit t:ncore \ r olf, ne peut ~ouver
,, uer ni s'acqu:ncr de ce qnt: 12 nation attend 
,, de lui, s'il n'eft pas obt:i pon~tu..Jlement. 
,., Les ~ujcts ne !ont donc poin. c1 Jroit, dans les 
,, cas fuièept!bles de quc'.~ues Joutes, Jc pefcr 
,, la fage!fo ou la 3uHice; lo.!~ co;um:mJemens fou· 
" verains. Cet t::xamr;n :ipr .. r icnt aux princes. 
" Les fojets do'vent ft1p1 où;r, ~··rnnt qn'il fe 
" peut, que tou5' l...s ordrc!> f6rt j t11les & falu
" taires: ic princw 1e .. l eiì: coup.iblc du mal qui 
,, peut en réfultet 1,.1) \(. 

Cette préfomption qui e!l 1r. ~éparablc dc l'o
béiffance, doit s'apph,111'(1" à to11s Ics cas où 
paroìt l'autorité du commamkmcnt ~ foit dans 
l'ordre civil, foit dans l'ordre cccléfi.ilbque , 
tam de la pan du fouverain; que de la part de 
fes minifires, à moins que le commanden .. nt de 
ceux-ci ne foit réformé par une autorité fupc!-

' rieure, com me nous le dirons bit:nrLt. 
].\lfais la préfomption ceffe daus le C3t'i de 

l'é\ idence concrairc. e ' 

l\rl A X I l\I E I I I. 

Si les ordre.r du fouverain étoiuzt manifeftcmenl 
romraires à la lol divwc ou 11rztr:rcllc! ou conf 
titutive, il ne feroit pas pt:rmis de leur obéir, 
fi on lze pc>.lvoit le [aire farzs coopérer à l'ill• 
juftice du Jouyeraill. ~ 

~ 

N Ous avons montré que lcs loix hurnaincs 
ét0ient fubordonnées aux loix namrelle & di-

(1) Wolf. PJ Droit dri':; Gens, l. 1, cb. 4J s. 53• 

' 
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vine (r). Il faut obéfr à Dicu préférablement 
au-x hommes (:i) Or ce fcroit lui défobéir, que 
de '101...r non frnlemcnt la Ioi divine, mais en· 
core la loi naturcllc, qui a fa fource d~ms lui. 
Étant le maitre fouvl!rain , fa volonté doit.étre 
la preniiere loi. Les rois de la terre n'ayant 
d'autre pouvoir que celui qu'ils ont reçu de lui, 
ne peuvent rien commander de comraire à fa 
volomé fuprem"'(, 

Les prcmicrs chrétiens (!Ui étoient les fujets 
Ics plus foumis de !'empire, n'en réfifioicm pas 
avec moins dc fermeté aux éJits des empereurs, 
Jorfquc ceux-ci vouluient les forcer à renoncer 
~la foi. 

Sous Ja, loi ançienne, me111e générofité de la 
pan de Danicl, ~el'égard de :a défenfe qu'avoit 
faite Darius le J\Iede d'adreffer aucune priere à 
D1çu, pendant i'ef pace de t. ente jours : me me 
confiancc0 ,.i((. la part dt.s enfans dé' Babylone, 
1orfq ue N abuchodonofor voulut Jes forcer à 
;idO\'er fa {farne. L 'obéiffance eut été alors un 
crime; & Dieù j~1fiifia la réfifi:mc~ d.! ces géné
reux perfonnages par une proteS:ion miracu
Jeu fe. Lcs fagcs-femmes forenc récompcnfées 
pour avoir défobéi aux arJrl!S cruels que Pha· 
raon leur avoit donnés dc f:ùe périr ]es enfans 
males qui naitroient des femmes juives (3) . 

On Joit dire la rnemc chofe Jes commande
mens qui violeroienc manifefiement les loix con f. 
tirntives de l'état, puil9 u 'ils renfermeroÌent une 
injuftice évidente, qui bldferoit par-là-mème les 
Joix n'arnrelle & di\•ine ' cn cc que le prince 

( 1) Voy. n-de\'nnt eh. ~, mnx. 3, , 
(:2) Ali. V, 29. 
(3) E:t.i!d. ~, :;,:) • 

• 
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violeroit les engagcmens-qu'il a pris en montant 
fur le tròne, de confer\·er la conllitution & la 
forme de fo!l gouvernement. 

Les premiers pafieurs n'ont pas un droit plus 
abfolu fur l'obéifiànce des fideles; car bien que 
le corps épifcopal foit infaillible , chacun d'eme 
en particulier eft fujet à erreur. 

'Volf. que nous vcnons de citer, après avoir 
dit que les fojets ne font point en droit d'exami
ner la juftice des or,dres qu'ils rcçoiveht 'ajoute, 
Qlle l'obéijfànce ne doit pas t'tre ceperzda!lt abfolu.· 
me-nt aJ'Wfflc; & ljll'aucu!l cngagement ne perlt 
obliger, ni m!mc autorifu wz /1omme à 11ioler la 
loi 1uiwrelle (I) . , 
· ]'ai dii: qu'on ne devoit point olx.!ir alors fì 
-0n ne pouvoit le faire fans, coopér~r à l'injuf
tice: car dans le cas ·, par ex empie, où le com
manclement tendroit ft!u!cment à dépouilkr celui 
qui le reçlfir, d'un droìt auquel ,il ~uroit la li-

r berté de renoncer; il eU évident que celui-ci 
potf.·roit obéir fans bleffer la juftice, purfque 
chacun peut renonrer à fon ~ropre droit. 

l\Iais comment accorJer ia maxime préfcnte 
aTec ce que nous avons dé1a dit, qu'il ·n'eiì: pas 
permis de régler l'obéiflànce qu'on doit au fou
verain, fur le jugement qu'on porte de la juf· 
tice de fes ordres (2) ~ On l'accordc par la no
tion que cous !es hommes ont de l'obéiffancc. 
Car tout le monde fàit que fette \'Crtu ne peut 
ni autoi'iferr:l'inf~rieur à commettre une i11juf
tice manifdte, ni cornrfatir avec l'examen des 
ordres des fopérieurs. li u'ell donr pas 'pcrmis 
à l'inférieur d~ juger de la j ufiice dc ces ordres, 

(1) Wolf. Dro1t dcs Geus, 1. l ,cb. ~· S; 53· 
( :a) l\1ax. 1 dc cc cb:ip. " , 

{' 
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iorf que ce iugement a befoin d'e-<amcn, c'efi.:i
dire, dans les cas douteux ; mais il cfi permis 
dc décider, lorfquc le commandcmcnt prt!lence 
une injuftice évidente. 

MA X IME I V. 

L'injuflice évia1n1e, qui autorifo la dJfohéiffence 
• des Jùjets, efl ,trè.1-rare. 

L·1njuftice évidente etl celle qui force l'aveu 
de la confcience, & qui ne peut erre excufée en 
aucune maniere. Quod nul/4 tergiverjàtio11e ce
/ari pote/. Ce qui fuppofe la connoiifance pré· 
cif e & diftinfte d~s loix violées , & l'oppofition 
manifefl:e de ces Joix aveé les orares recus. Les 
Joix dont je parie ici, font la Joi divin'e, & la 
Joi naturfll; pour le gouvernement civil & ec
cléfiaUique, & de plus, les loix conftitutives, 
datis la fociété civile. Je ne parie poirlt des 
autres loix civil@s, dont le prince peut fe difpen
fer, lorfqu'il en a de jufles raifons, ainfi que 
nous le dirons dans la fui te ( 1). Les trois pre
mieres ef peces de loix fe réduifent à des prin
cipes très-fimples & très·évidens ; mais leurs 
conféquences ne le font pas également. Or il eft 
rare que la volonté du fouverain foit manifefte
ment contraire W=es premiers principes. 11 eft 
rare auffi qu 'elle foit contrai re au]fconféquences 
qui dérivent ~videmm~nt de ces principes.11 eft 
très-aifficile de connoitre les raif ons d'état 9ui 
naiffent de Ja combinaifon des différ!ntes pames 

• J 

• 
• 

o 
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de l'admmiftr:nwn , & d u c;,oncours ue5 circonf· 
tanc:es, & qui rt~nJroicm légium1; un commanJe
ment qui , confidéré en h1,·mèmt:, pou~roit avoir 
une app:irence J•mjuliicc; mais c:es r<don~ ne 
p::.uvent étre bien approfondies que µar CLUX 

qui font chargés de l'adminifìrauon g .. ncralt!. 
C'etì la réHe'\Ìon de J uHiniln. J\7on "m11ium 
qute à majoribus conflituta junt, ratw reddi po
tejl Et ideò ratiorzes eorum q1ue ro11jl11uuntur 
inqu.iri non oportet; alioq111n ml.Ira e.z; his 'fll<t! 

certa jimt, jub1•ertufttu.r. L. non omnium .zo, 
L. & ideo .z r , ff. tic. de legib. 

Ainfì, prétendre que !es 01 drcs du prince ne 
font fondés fur a ne une r0iifo11 de j ufricc, parce 
qu'on n'cn connoìtruit aucune ; ~dlégut.r va
gnement l'irJraétion des loix fondamentalcs de 
l 'état, ou fupRofer d<is lo ix cunftitutives, fans 
titrc cenain pour j u!lifi ... r fa dé"ob~iffancc. ce 
feroit ajoutci;. l'inf•ilte à la ré,·oltc. 

, N on·lèulemem l'injnftice mani~cf.e Ue la part 
àu g(luverncment et! tres-r;:rc de là natu.re; 
mais elle doit cncor.;: ndccffair.!rt'ent ètre fuppo· 
fée telle dans ia pratique pour ma:mcnir l'ordre 
du gouvernement Car c~t ordrt: d~prn-1 en par· 
tie dc la fubord!nation; & fi on multiplie les cas 
d'injuHice qui auwri!Cnt 1a d~fobéiffance. on 
relàche à proporti on le~ lit:ns de la f ubcrdina
tion, on affoiblit la force du gou' ernemcnt. on 
fournit des prétextes :i l'ef prit d iuciépendance 
& de révolre" sui cH la fourtè des plus grands 

, m:mx. Le plus grand dus abus fero1r donc de 
donnertrop d'txtenfiC;n i fa hbt:rt~ dc défl!.béir '> 

fous prétex.te Jc vouloir empèchcr ks abus. 

I• 

• 

• 
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!VI A X I ~I E V . . 
Lors méme que l'injuflice évidenti? du rommane. 

d11ment autorife la défol·éijfencc , elle ne juf
tijie jamais la révolte. 

T/01çi le dr(lit du roi qui régnera fur 1.1ous, 
difoit Samuel aux J uifs: Il pw1dra vo.r enfans 
& lesemployera à fonfen•ice. ll fa jàijira de yos 
terres & de ce que J'OU.i aurer Je meil/eur, pour 
le donner tÌ /es farYiteur.r, &e (1). ,, EU-ce qu'il 
,, aura le dro1t dc faire tout cela licitement? 
,, A Dieu ne plaif e, répond l\il. Boffuet , car 

, • ,, Dieu ne donnfi' pas de ;els pouvoirs; mais il 
,, aura droit de le faire impunément à l 'égard de 
,, la jul1ice humaine (2) ... Lcs f\ljets n'ont à 
,, oppofa à la violence des pnnces, que des re·. 
,., momrances refpcétueufes, fans mutinçrie & 
,, fàns murmure, & des prieres pour leur cori
,, verfion {3) ~.,, L'état efi en péril & le repos 
,, public n'a plu5 rien de ferme, s'il cfi permis 
,, de s'élever, pour quelque caufe que ce foit., 
,, comre les princes. La fainte onftion efi: fur 
,, cux, & le haut minifiere qu 'ils exercent, les 
,, metà couvert de toute infulte. David refufe 
,, d'attcnter fur la vie de Saul. li tremble pour 
,, avoir ofé couper le bocd de fa robe,., quoique 
,, ce fut à bon de!leilk Que j'ofe le11er la main 
,, cor.tre l'oint du Seigrumr, à Dieu. ne plaife. 

(r) /. Reg v111 1 li, 1!1, &c. 
(!!) Bo!f. Poi. I. 4, nrt. l , prop. 3, 
( 3) lb. ~. 6 , a~•I" 2, prop. G. 
Tome J.1>t:rtie I. F 

o 
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~ Et le cceur de David fq,t frappé ~ par ce qu' il 
,, a1·oit coupé le bord de la robt de Saul 1.,1) •••. 

,, Roboam tr.iite durcment le pcuple; mais la 
,, révoltc de Jéroboam & des <lix nibus "Ìui le 
,, fuivirent, quoique permifc de Dieu cn puni
" tion des pél·h.:s de Sa\orn~n, ne laiffe pas 
,, d'ètre détefiée dans toute l'Ecriture, qui d~ 
,, cltre (z) Qu'en. jc rù1oltant 'ontre la mai/on. 
,, de JJaJ1id, ds fe révoltoient cpntrf- Dieu qui 
,, rdgnoit par elle (j) ~. J. C. vl!.1t qu'an obeiffe 
:iux Scribe.s 6z aux 1"harificns, parcc qu'1ls font 
:iflìs fur la \'.'haire de f\Iovlc: il Jéfend feulement 
d'imitcr leur exemple C4.); & cn renvoyant aux 
pret~es les lépreux qn'il a,guéris, 11 rend un té
mo1gnage pnbfo: à 1 au.oritJ qu i1• ont leçue (5). 

'.Nous avons obfcrvé qne c'étuit fous lcs cm
pereurs paiens. les plus cruels, quc ks A pòtres 
recommandoient e:xpreffémentla foum1fi101 aux 
pyiffances. •2arce que lcur autorité vt.noit di.! 

, Dieu. Nous avons vu le rcfpcct quéle~premiers 
chrét:ens rcndoient au:x pnr1ccs id.olàtres qui les 
perfécutoirnt, comme un honmage rc;li~eux 
qui fe rapportoit à la Divinité--mème. Lcc; droits 
du fom·erain étoiem d'aurant plus facrés pour 
eux. qu 'ils étoicnt les feuls adoratenrs du l\1aitre 
fupréme, par qui les mon-rques regnent (6). 

(1) J.Rtg. XXIV ,6 1 7 . 
(!l) Il. Parai Xl 11 , ~, 6, 8. 
(3) Bof!'. p,,,, l 6, a t. ~, prop.c 4. 
(4) M.mh. xci.o 1 , :: , 3. 
(5) Matth . '' 111 , 4. e 
(6) ChrYiiunus 11ullius ejl l10Jlis, ned?im. impulltoris 1 

9utm f<'ltllS à IJt.o COnjtitui, ncctj{t. t.jl IJ( (( ipfllm di/ifal, 
& reyuemur, c.~ hon<>ret, (:, /11/11um enl vdit.1'r•t. ad 

l • 'li 
Sca~·ul. I. 2. - Dellm non C~farem adorabo , fdt 1s Cce• 
farem ab ipfo t.Jfe. ordrnatum. 'l'hcopb. ad A.n•olyc. 1. 1. 

I I 

• 
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,, Nous pourrions meure le feu dans la ville,, 
,, difoicnt-ils aux paicns, s'il nous écoit pcrmis 
,, dc rcndrt: le mal pour le mal. Et quand nous· 
,, voudrions agir en enncmis déclarés, man· 
,., querions-nous dc troupes & d'armes? Les 
,., Maures ou les Marcomans, & les Parthes 
,, mémes fe trouvcroicnt-ils en plus grand norn
" bre que nous qui rempliffons toute la terre, 
,, vos vUies, V'lS ifles, vos chateaux, vos affem· 
,, blées, vos campagnes, .fcs tribus, les décu
,, ries, les palais, le fénat, le barreau, les places 
,, publiques? Nous ne vous laiffons que vos 
,, temples. A quelle guerre ne ferions-nous pas 
,, ctitpofés, quand m'nme nous ferions en nombre 
,, inégal .. du vocre, nous qui endurons fi conf
,, tamment la mQrt, fi norre doéèrine ne nous 
,, prefcrivoit de la fouffrir, pl~tot que de la 
,, donner? mais nous n'avons garde de rien en
" treprotdr.e contre Ies cmpereurs. Ceux clone, 
,. Dieu regie les mreurs, ne doivent pas feule
" ftlcm épar,gner leurs fouverains , mais les 
" hommes; & ·ce qui n'efi pas permis comre 
,, aucun autre, l'cff encore moins comre nos 
" maitres ( r) ". 

L 'impératrice J ufri ne mere & tutrice de 
Valentinien II, veut obligt:r S. Ambroife à don4 
ner une bafilique aux Ariens. Le faint évequc: 
défobéit, parce que la loi divine s'oppofe1à la 
volonté du fouvetain: mais il fe renferme, fui
vam la remarq ue de l\t· l3offuet, 3ans la modef • 
tie d'r1n fujet & d'rm éYéljue. 11 Ne croyez pas., 
" dit Ambroife, que vous ayiez pouvoir d'òter 
,. à Dieu ce qui efl: à lui. J e ne pu.js pas vous 

(1) 'Ic:Ì, .t"foL"~· 1''7· f;J•: ,,;,. 
!"}· 7p· ) 

/ "'. . -(~ ••• ,,,.. ,,_,,../',.!/~ 

F ::: 
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76 DE ,,,OnfasSANCE •. n'!.s SuJETS 
,., donner l 't:glife que vous dem:mdez; mais fi 
,, vous la prenez , je ne dois pas réfifter { 1) ". 
l~c encore : ,, Si 1'empercur veut avoir lcs 
,, biens de l'églife, il pcuc les prendre, per
,., fonne ne s'y oppofe: qu'il nous les òte, s'il 
,., veut: je ne les donne pas, mais je ne les re
" fofe pas (:) .... Voilà, s'écrie l\1. Bolfuet, 
,., une réfiftance digne d'un chrétien & d'un 
,, éveque (3) "· ( n 

On allegue le bic!n public pour autorifer la 
révolte contre le fonverain, dans le cas d'une 
adminiilntion injufte. Mais l'ordre & le bien 
public ne profcrivent-ils p,~s tout fyft:eme qui, 
fans remédier aux abus, foroic une fvurcc étcr
nelle de divifions & de défordres? Or~ tcl efi le 
fyfteme de nos- advcrfaires. Car, fous précexte 
de vcnger le peuple des injuHices qu'il fouffre, 
l'ambition & le fanatifme armeroienc les fujets 

e comre leurs maitres légitimes, po~ é~ablir leur 
prop~e domination; & les rebelles mettroient le 
comble aux ma\heurs d'une na~on dont ils té di
roient les protecteurs. Voilà, en cffet, cc qu

1

a 
toujours produit, & ce que doit néceffairement 
produire la déteftable maxime, qu'il eft pcrmis 
de fe révolter conrre le fouverain qui opprime. 
Nous aurons ailleurs occafion d'approfondir 
cette vérité (4). 

. . 
( 1) .d1nbr l..2. tpifl. 13 
(2) Amb. orat. d, bafllici1c.non tradt1uli1, 
( 3) Bofr. Po\. l 6, art. 2, prnp. 6. 
h) Voy. part. :.i, cb. 4, §. I , 2. 

•• 
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1\1 A X I l\'1 E V I. 
Les mémas principes 'l"i fonJent l'autorité da 

fouveraiu, obligent /es fujets à obéir à fes 
ojfiriers : comme i/s obligent /es olficzers euz
mtmes à obt!ir à leur Jouverairi. 

I o. L brfqu: le fouver:Un revet fes officiers 
de fon pouvoir, il impofe, par-là-méme, à fes 
fujets l'obligation de leur obéir ; puifque le droit 
\ie commanJement qu'il leur donne, empon~ le 
dcvoir dc fubordinad"On enVl!rS CUX, de Ìa pa-rt 
des autr~ fojets. Ce feroit donc vio'er l'auto· 
rité du fouverain,. ce fçro~t attaqner la conllitu· 
tion mcme du gouvernement pd\itique, que de 
leur réfiller. L' Ef prit-Saint recommande I' obéif
fance, n n-.feulement envers le prince, mais 
cncore envers ics chefs qui le repréfentent. Suh
dzt? ejlote .. fi~e regi quafi prtealletJti, jive°duri
btts, tanquam a'b eo mzffis (I). 

2 °. Ccpendant !es officiers n'en font pas 
moins obligés d'obéir au fouverain ; p:lrce que 
n'ayant reçu dc pouvoir & dc fupériorité que 
fur leurs concitoyens, ils refient toujours dans 
la claffe de fuJets, & par conféquent coujours 
dans la fubordination à fon égard. ,, Dans u11 

,, état où il y a Ufl chef, dit \Vate!, ceux qui 
,, gou" ernent fous lui, lui dem~renc fuJets , 
,.. & pc peuvent , àans aucun cas (2), fe difpen- ' 
,, fer d'acquiefcer à fa voloncé (3) "'· 

(l) 1. Pttr. n, 13, 14. . 
( 2) Le cas ù'inju!licc mnnifefle el1: e:x:~epté de droit. 
( 3) Pu?.df!Cll ~ Drolt nature) Je \Vo1f, pac \\T.itcl, 

l, U I Cb, 4 ) ~·, '(' !j, • 

F 3 
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Les oflìciers du prince font cncore obìigés 

d'obéir en vertu du formem de fidé1ité qu'ils 
ont fait, & à caufe de l'e:xemplc dc I obéiflànce 
qu'ils doivent, pour le maimien de l':mtorité 
qu.ils exercent; car lcur pouvoir tombè nécellài
remcnt, fi la puilfa:ice de qui ils le tienncnt, 
ne le foutient. Les rnemes raifons, on les rnérnes 
prétexces de vexations & d'abus qu'ils employe
roient pour s'autorifer dans lcur rérnltc comre 
elle., les fojecs les fécoicnt valoil' contre eux, 
pour fe tirer de la dépcnd:incc; & lcur autorité, 
qui n'cft que fobalcerne, feroit beaucoup plus 
ciifément abattue que la fienne. 

·on doit dire la meme d10re de la puiffance 
eccléfiallique. Ceux qui font cornmis par les 
év~ques, ont d~oit fu1d'obéilfntcc des fideles ; 
m:tis ils doivcnt obéir à leur tour à lcurs évcques; 
& ceux ci au .'"ouverain pontifc & aux concilcs. 

• j , 

(1 

l\ I A X I l\i E \v l I , 

:.;crv~nt de conclufion à la prern~cre Partie. 

L'a1ttorité du fouverain efl le falut da peuple. 

J E l'ai déja dit1 ~il faut néceffairement donner 
un frein ~ l'homme, pour affùrcr fon bonheur. 
S'il efl: livré ~i'!ui·mème, 7.\ ne c·onnoitra bientdt 
plus. d'autre loi quc celle de fcs penchansf Les 
~{iOili • l'iatér.él; pmWllltÌ.dlllleront le~ ci .. 
toyens 1es qus conue lu:làf?e~ ; la cupjdité , 
l'ambiilon "la v.,ance , le defir de la.domina· 
tioS', coutliioat d.C crime& la fàc~ clctfa terre ; la 

• !/ / .. 
Y'.J'1" 11&7/l't'• / . n•-rt:111C / . tt- 'J. •._ 
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• Il E!'Y E'R.S LECR. SouvERAIN. 79 
fo!"mne, l'henneur., le repos, la liberté, la vie 
dt!s hommes, feront aband'Onnés au caprice de 
leurs l'c:mblab.fes, & à l'empire des pa1Hons. Il 
n'y aura plus de moyen de fe défendre, ni contre 
fos r.oncicoyens, ni contre les étrangers, que 
celui d oppufer la force à la violence. La juffice 
te tait, dès que la fobordination ceffe. Le plus 
t~nt do:uine ; fos guerres inteltines' la conru
fion, la lfarbaril eofeveliffe11t les vertus, les arts 
& !es lciences fous les débris de l'humanité,. & 
retracent par-tout l'image de l'ancien cabos. 

'Le monde moral ne peut donc fe maintenir 
dans l'ordre, que pa1 l'autorité qui Fait vivre les 
loi~ , qu~ anime tous les refforts du gouverne
menr' qui infpire les vertus ' qui contient les eaf
~OllS , ou qui les Tait fervfr au bien public. Par 
cl!e, chaque citoyen foomis au chef, prend, 
Jam. la f iciété, b piace qui lui ctmvient ; il y 
l'Onforve, par un jnfte équilibre, entre une li-• 
uer1é & un a{fojettiffement raifonnables ' tous 
les avamage~ de la fociété civile. Les ténebres 
ic diflìpem ; les arts, les fciences & le commerce 
nai!font de cette heureu'fe barmonie ; l':rétivité 
& l'indufirie" fonrce de l'abondance, affurées 
de recueillir )es fruits de lears travaux, veriènt 
t"ur ia nation leurs propres richelfes, & pour
v01cnt aux befoil'lS de tous, fous l'empire d'un 
goU\ernernent léyJtime. Tous les membres de 
l.i fociété ie donnent pour ainfi dire la Jfiain : des 
extrèmités d"nn état i1' s'entr'aident, ils fe fou- • 
ticnn~nt mntoellement prefque fans\•en apper- " 
cevoir. I .es plus foibles, l'indigent, l'orphelin, 
l 'lmfant meme dans le berceau, trduvent toute 
la forcc •pob1iqpe entre les mains du prince , 
armé pour 9ieur commune détènfe La f ouve-

• F 4 
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80 DE L 10BÉISSANCE I J)ES SUJETS 
raine puiffance, qui em ironne le tròne de fon 
éclat, donne des chaines à la v1olcnce & à l'in
j ufi:ice, veille fans ceffe au bonhe:ur de tous; & 
les loix qui les protegem, n'infpirent dc la ter
reur qu'aux méch:ins qui voudroicnt s·en af
francbir. P rincipes non j'unt timori boni operis, 
fed mali. Pis alltem non timere porejlatem? Bo!lum 
fa.e • & lzabebis laudem ex i/lii : Dei enim miuif
tcr efl in bonum. Si autem maluhi ficl!.ds , time : 
llOn eTLim fine cauf<t' gladium portar. Dei enim 
milliflereft :vindexùziram ei qui malum agit (1). 

Mais, dans le corps politique comme dans 
le corps humain, on ne f rm bicn tout le prix 
d'une fanté parfaite, que par la priv;ition. On 
s'habitue à jouir des avantages qu•.! procure rau
torité du gout:ememcnt, plus t0uché tbuvent 
des facrifices qu'elle exige pour la cunfc.rver , 
que de ce qll"il en coiheroit en la perdint. Certe 

{ puilfance bicnfaiarice, qui fait r.i foreté pu
bliqw. , paroit quclquefo1s un joug infupp(!r
table pour !es uns, p.trce qu'clle• Jes alfujettit, 
& un objet de jaloufie pour Ics autres , qui vou
droiem la partager. L'efprit d'mdépendance & 
J'amour de la dominition emploient le prét1,;xte 
du bicn public, pour Ìl rendre odieufe & pour 
l'afìèrvir, c'eft-à-dire, pour anéantir le gouver
nernent à qui elle rcrt de balè' & pour plonger 
la fociété dans tous Ics défordrcc; de l'an:uchie. 
C:ir s'il y a tiians un état quefqu'autorité capable 
d' arréter le cours de la puiJJànre publique & dt: 
l'embarraj!èr ; perfonne n'ejl en j11re1J, dit ì.Vf. 
Boffuer (3). Le fouverain n'etl:plus iibre de pro· 
-- -- -;----rr-- - - - -

( 1) Rom. x 111 , 3, 4. 
(:) MaJlftas rtgis fl1lutis ruula, ~uin~~CLlrce. 
(3) Poi. l. 4, llJ't, 1 , prop. 8. ,, 

• 
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tégcr la juHice, s'il n'ell: pas affez fupérieur à 
fes fujecs, pour éhre au-deffi1s de la crainte. Se· 
dccias- abandonne J ér~mie aux grands de fon 
rpyiume, parce qu' il ne peut leur rien. refufer (I). 
Evilmerodach n 'a pas la force de défendre Da
niel contre !es inHances dcs counifans ; parce 
qu'il fe lailfe iutimidcr par leurs menaces (2). 
Pilate a la Jacht>té de condamner J. C., parce 
qu 'ii cratnt !es~ uifs (3). 

Puis donc que la pnilfatce dn prince cft le 
falut de l'état, le véritable amour patriotique, 
doit réunir tous Ics citoyens pour affermir fon 
autorité , & concouris ainfi au bien général qui 
en eil in(éparable. ,, Il n'y a que les ennemis 
,, publics qui teparent ces deux intérèts .... 
" Rabfacès fait femblant d~vç>ir Qitié du peu~le, 
,, pour le fouleve1· contre Ezécbias. Qu'it~J
" c/Jias ru vous trompe pas, faites. ce qui vous 
,, efl utile & vent'{ à moi •... cluzcun de vous 1 

" ~ngera du. fruit de fa vigne & de fon ftgpier, 
" & boira deJ'f4Z.u de fa citerne. N'écoute\ dom; 
" pas É'{échias qui vous trompe (1). Flatter ainfi 
,, le peuple pour le féparer des mtérèts de fon 
,, roi, c'eit lui faire la plus cruelle de toutes Jes 
,, guerres , & ajouter la fédition à fes autres 
" maux. Que les peuples déteflent donc tous 
" les Rabfacès, & tous ceux qui fùnt femblant 
,, de les aimer, lorfqu'ils attaquent leur roi. On 
" n'attaque jamai1 tant le corps, gue k>rfqu'on 
" l'attaquc dans la tice , quoiq~ 'on paroiffe, " 
,, poer un temps, flatter Jes autres parties (5) "· 

(1) Jlr/m, XXXVI 11 , 5• 
(2) Dtm. xiv, 28 1 &c. o 
(3) Joq. Xli 12. 
C.t) IV. R9K. Jl.111, 27, &c. 
(5) Bo[, Pol, l. 6, art. l 1 Jh>p. J· 

• 

• 
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Nous n'am-ions befoin quc Je notre propre 

hifioire pour apprendre, quc l'aftùibliffoment 
de la fouv1..raineté, cn minant par degrés lh fon
demens de la monarchie, a tOUJOUrs été l'origine 
des calamirés les plus affrcufes. I ~orfque les 
maires du pa1ais, qui n'ét0iem J'abord quc des 
o:1ìriers du prince, prépofés au gouvcrnemc.:nt 
de Pétat, eurent acqn·s allèL d':iutorité pour 
L>a.ancer la puitfance roy;de ; lk conft.tfron s'in
troduifit Jans l'•mdieur du rovaume. Ces offi
ciers, JOuiffant de rout le crt!dt~, eurent bkmòt 
tout le pouvo1r; ils imercepterem la correfpon
danc~ J ':mt0rité & de fouviilfion qui unifloit !es 
ciroyc:ns à leur fouverain. Le monarqµe n'ayaw 
plus que le mre de roi, n'cut plus la puiflàncP. 
u~ceffaire p0ttr command..:r ~ pa1•ce qu'on lui 
délooéit im, :.mément. Toutes ll!s parti"s de 
l'adminiHrw.ou te relacherent ; la nat\'>n fut d~-

• cbirée par d..:s divlfions inteflines ~ le· royaume 
fot Q'Jven de tous còtéc; :mx 1ncurfions df( lès 
ennemis ; & l'état n'oppofa pluS' qu'une foible 
réfi1h•nce, parce que la fouveraincté, qui en 
réuniffoit !es forces, le crouva prcfque :rné:mtie. 

Cnarlemagne, qui porta fi loin la gioire du nom 
françois, ne put donner affez de. confìlhnce à 
fon .:mpire. pour con ferver fon ancienrre lplen
deur lorl-Jue fes fucccffeurs eurent laiffé affoi
bhr l'autoritt!. Les gr~rnds du royaume profice
ren• alor~ de;a foibleffe du gouvcrnemenc, & fe 

l fìr .:nt de l..:ur cn'.dit, & •des bicnfaits me me du 
prrnce, un ti tre ponr fecoucr Id jong de •1a dé
i1eadance. La domination des grands valfamc: 
s'étenJit :le m~fnre qu·its trOu\·crent dans le 
dlef moins di! puillànce pour les ~':lffojettir. 
Ct:ux-ci eurent des arril!rcs-vafl~ux) qui précen-

• (1 

• •• 
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ENVBILS LEUJl SouvBa..AIN. 83 
dirent iC>Jir des mémes droirs dans leur terri
toire. Bientdt le royaume fe trouva partagé en 
un.e ~içitucle ® petits fouverains qui devinrcnt 
aUGW 6.t tf'iDS, & qui ne tinrent plus au mo• 
n~qWt qoe par un bolllfl~ lige. Les guerres 
~- s'allomerent : le roi , dans l'.impuiftànce 
• fecoDrir les citoyens , ne fut _plus que le trifte 
fp~ateur de leurs malbeurs. Le peuple , gé• 
Jiillfant daas la dfere , fous la barbarie de fes 
nouveaux maitres, fe vit for<!E de prodiguer foa 
fang, poor fervir lear ambition & leur haine, 
& pour refferrer les liens de fon efclavage, en 
affermiffant uqe domi111tion qui les opprimoit. 
Prefqueebfque ville fut dans le fein du royaume , 
u•~tat ~é, 011 une nation ennemie. La dif· 
~sde ~v1fa11t les titoyensf il n'J eut plus de 
sOreté ni dans les villes, ni dans les champs , 
ni fur les qhemins publics. Au militm des hor
reurs d'unlgtterre intetline, qui portoit la défo- . 
latiot j ufqu 'au fein des familles , cette naaion. 
auparavant fi iveffaote, alors rft>urrie dans le 
fang & le carnage,, infenfible i la voix de l'huma· 
ni~,il}e ftlt f»lus occupée qu'à piller & à s'entre. 
cWtruire ; & ce,RCDdant il ne s'étoit point encore 
écoulé un fiecle depuis le beau regne de Cbar
~e. L'ordre & la paix ne fe rétablirent _que 
fous la 3me. race, lorfque lesfucceffeurs d'Hu· 
gues Cap~t, ayav commencé à reprendre par 
la réunion des grao!s fiefs à.la coupn' la fu
périorité de la puiffance tt ui leur étoit écliappée , 
rédnifi~nt les autres vaffaux à la condition de $ 

fojets. Le JOUverneme-nt, ayant alors repris fes " 
forces, agu avec plus de vigueur, & fe fit ref-
peaer , y établiff'ant la fubordination. Le 
g~ve des loi1 réprim- l'mjuftice & la violence ; 

• 
" 

• 
• e 
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tout rentra dans l'ordre, & le peuple fut libre, 
lorfqu'il eut un roi. 

Si l'état a éprou"é des crifes femblables fous 
les regnes fuivans ; s'il a été expofé aux mèmes 
malheurs ; fi la mo11archie s'ctl: vue , par les 
troubles domefiiques, fur le penchant de fa 
ruine, ce n·a jamais été que par le mème vice 
qui avoit occafionné fa décadence, je veux dire 
par le défaut d'autorité de la iSart du monarque. 
Telle fut la fituatl'on du royaume pendant la 
régenct! de Charles, dauphin dc Fr.mce, & )d 

détention du roi J ean, Jorfque la fatì:ion du roi 
de Navarre fouleva une partie dcs fujets contre 
l'héritier préfomptif de la couronnc. ~'elle fut fa 
fituation fous Charles VI, & pendant la démence 
de ce prince "]orfqt~ l'état tut partagé entre le 
:fils du prince , & une reine dénaturée qui com
mandoit fot.s le nom de fon époux. z ... es regnes 
de François Il, dc Charles lX; d Hcnri Ili, 
d'Htlnri IV ~ de Louis XUl, furent agit4c; par 
des guerrcs ci\iles, parce ~c· l'héréiie ayant 
inf piré la révo1ce, le fouverain ne fut plus ref
pedé. La jaloufie & \'ambition, profitant dc la 
minorité de Louis Xl V pour brouiller l'état , 
partagerent la cour , & fouleverent \es fujcts 
C(lntre l'adminiftration aé'tuelle , par un zele 
apoarent de réforme ; parce que ceux qui te
no1ent les renes du gouv5rnement, n'avoient 
pas aff6z d'?utorité pour fo faire obéir. Or, ce 
q11 s'eft p:iff~, fera l'hSfioire de tous lcs fiecles 
~ \ enir. Par tout & dans tous les tems, la'divifion 
s'introduira <lans les états, dès que les liens de 
la fubordi1.ation fe relkherom; le gouvernement 
ft:: Jétrnira ~ lor!que l'état fora ,divifé.; le peuple 
fera abanJonné à tous les malheurs de l'aHar-
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chie, piilé, oppi imé, 'af1èrvi, immolé 2. l'~mbi
tion du plus fort, lorfqu'il r.'y wra plus dws le 
fou\.!rain aifez de foice pour le pro.téger ; Pr. 
le de1potif mc s '~t .. blir a, au momem vÙ la puif
fanct. légicime fora anéanùe. L:t révo'te com
me11ce toujours par le cri de la libcrté, & finit 
par la t"erv.cudc. 

Le fchifme & l'héréfie caufent des maux 
encore ph1s grards dans l'églife. Elle ne peut 
périr, il ell: vrai, parce quùy:mt reçu les pro
mdfcs de \'aOìfiance divine, fon gouvernement 
ne lauroit ctre anéanti ; mais !es enfans que le 
fchiime & Ics héréfics lui arrnchent, périffent ; 
& n'ayant plus dc gui&es pour fe conduire, i1s 
crrent co&me des breb1s fans paH:eurs, ils fe 
divift;:nt & fc préci.ritent d:\US les plus profonds 
'bymes. · 

L'iniéret des peuples efr donc inJéparable de 
l'autorité nu prince & dcs pafteurs. L'abus qu'ils 
font de leur pouvoir, n 'eii q u 'un mal paffager. 
La 8efrruéì:ioQ dJ! leur pouvoir mèrne feroìt un 
mal permanent, & le plus grand de tous les 
maux; parcc qu,en ouvr2nt la porte à tous les 
abus, elle priveroit les citoyens & !es fì.cleles de 
l'unique moycn de Ics réprimer. Les peuples 
doivent donc ctre auffij~loux du maintien de la 
fouveraine puiffance, que ceux qui en font lf:s 
dépofi~aires, puifqu'elle n'exiiì:e que pour eux. 
lls doivent l'étre e11.core davantage dansJes tems 
orageux, où le fanatifnie feme des"'J.larmes pour 
iuìpiror fes fureurs. Obéir à l'ég\ife en matiere 
f piritue1le, & aux rois en ce qui concerne 1a 
fociét~ civile, voilà le code abrégé~ de la reli
g1on & de la patrie. Regie fimple & ftire, qui 
111.cma toi;jours tes cccurs droits à l'abri de l'cn-

.. 
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thoufìafme du faux patriutif me , mais regie que 
l'et'prit d"indépend:mce n'ajamais connue, parce 
qu'il a toujours été l'cnnemi de l'autorité. 

Fin de /a premierl P artie': 

.. 

( I' 

I ; 

Cl 

• 
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SEG.~NDE PARTIE. 

o 
DE LA Pù1~s;1.vcB TEi•IPORELLB. 

e 'Eft Dieu lui-memc qui forma la premiere 
fociétr , par l'al1iance de l'homme avec la fomme. 
Il n'efl pas bon, àit i!, que l'/zomme Joit Je.ul ; 
do111101u-lui une aide Jemb/ahle à lui (I). De 
cette:: union l'aquit une pofiérité dont le premier 
bomme fu t le premier ro1. Ses deux enfano;, Seth 
& ,O.i.in de.,,inrent Ics chrfs de deuxc-peuples quc 
l'Ecrity.re-Sainte défigne par !es enfans de Dieil, 
& lu cnfansdes liommes (2), fans doute à caufe 

(1) Gln. n, 1l:I. 
(') Gm, n 1 1. e 

l 
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de la différence des mc.!urs. l\ilais ces deux 
peuples s'étant melés enfoite par dcs alliances ' 
la corruption devint générale. Dieu Ics punit par 
le déluge à l'exception de Noé qui étoit julle, 
&. de fa famille. Leur pufiérité repeupla la terre. 
Les trois enfans de 1\ oé furent les tiges d'autant 
de nations , qui fe [ous-diviferent cn plufieurs 
autres. l\loyfe nous indique les Jift~rentes par
ties du monde qu'elles habiten:nt. Ces pecits 
peuples étoicnt rér;is, felon une ceriaine forme 
de gouvernemcnt qu~, quoiqu'imparfa1te, rcn
fermoit pourtant, d'un còté le pouvoir de com
mander & de punir, &. de l'autrc, l'obligation 
d'obéir. Tels étoient em\''autres les Sidomcns, 
lcs Hétéens, Ics J ébuféens,les Amol':héens,&c. 
defcendans de Chan,aan , & QUi , par la raifon de 
leur commune origine ' étoient unis entr'eux. 
Le gouver~ement monarchique ayam plus d'ana
logie à l'autorité paterne Ile, qui et 10it donné 
naiQ'ance à l'autorité des fouverains, a été le plus 
anc1en de tous ; il paroìt mème que dans1!'ori
gine, \es peuples n'aient cohnu d'autre genre 
de gouvernement. Abraham, chef d'un petit 
peuple ambulant, avoit fait a\\iance avec des 
princes du pays de Chanaan. lfmael , fon premier 
né , eutdouze enfans qui s'étab\irent en Arabie, 
& devinrent \es; chefs d'autant de tribus. Lcs 
douze enfans de Jacob donnerent leurs noms 
aux dquze tribus d'lfrael (1() ; ils exercerent de 
Jeur vivant' le droit de vie &. de mort fur leurs 
familles, comme on voit par le j ugelllent que 

( r) ]e r;e crois pas avoir befoin de faire obferver, 
'lue jacob ayant , pour ainfi dire, ndopté !es deux cnfan1 
ic Jofeph, ils dcviment cllcflì de IL"UX ~tibl.li. 
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Di; LA PJJISSANCE T~.'.\ll'OR.ELLB. 39 
rendit J udas contre J'hamar ( r). On a lieu de 
croire quc les autres peuples , <lont l'hifioire 
fainte ne marque pas r origine , f e formerent 
à·peu près de la mème maniere. La fodété lùt 
donc le premier état des d1ftcrentes familles qui 
peuplerent le monde ; & la vie errante des fau
vages ell: un genre de vie poftérieur, qui doit 
fon origine à l amour défordonné de rindépen
dance. Ceux qi:i ne \'Oulo1ent point reconnoitre 
de mairr'l:s, pafce qu'ils ne vouloienc puint de 
frein. le féqueflltrc::m desio'riétés Jéja formées, 
& s'enfoncel'ent dans Jes forèts. 

C'di méme une erreur de croire que, dans le 
commencement, tou_c: !es biens fuffont communs. 
La terre &tant alors prefque déforte , chacun fut 
libre, à la vérité, d'h1.biter où il voudroit, & de 
culriver, pour fes befoins, la pQ."tion du terrein 
qui lui conviendroit: cependanc l'habit que cba .. 
cun s'ét~it tiffu, les outils qu'il av,it fabriqués, 
la cabane q~il avoit confiruite, les vergers 9u'il • 
aveit plantés' les troupeaux qu 'il avoitrrllem
blés, lui apputrnoient comme le fruit de fon in· 
dufirie. Abrabam, Loth, lfaac & J acob menent 
paìtre par-tout leurs troupeaux ; mais ils pof
fedent en propriété les puitS qu ,ils ont creules, 
& ces puits font un fujet de comefiation emre 
Abraham & Abimelecb (2), entre Ifaac & les 
babitans de Gérare (3). Le premier acheta le 
champ & la cave~pe d 'Ephron, pour y enfevelir 
Sara, moycnnant q uatre cents ficl~s d 'a:-gent ( 4). 

Si nous confultons l~ creur humain, nous ver-

• 

(1) Gtn. :XXXVII I, :i4.' 
{!l) lb, XXI, !lS, XXVI 1 16 1 &e, 
(3) lb. XXV I , 20. 
(4) lj,.xx111 ~16. 
Tomt I~ Pari, li . G 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



90 DE LA Po1sSANCE TEMPORLLJ,E. 
rons comment les ptnchll8s de la nature s'ac· 
cord .. nt avec les faics hiHoriqucs. Nous a~ons 
obfené que les befoins de l'hommc dureut le 
porter muurellement à chercher l'appui de fes 
femblables, afìn de s'emr'aider ~ &. de fe dé
fendre. Or, quel maitre plus puilfant que celui 
de la néceffité? Quelles leçons plus eflìcacl!s 
oue celles de l'intérèt perfonnel? 
.. La différence dès ronditions & l'inégalité dcs 
biens furent une fui te naturelle liu droit de pro
priété. On fait que lès ainés dèJ familles avoient 
ordinairement la plus grande part à la fucceUìon 
de leurs peres; & que les enfans des concubiues 
n'y avoient fouvenc qu'une très·légere por
tion (1). De plus, la pareffc ou la pr.odigalité 
des uns, l'induilrie & la vigilance dcs c1utrcs, les 
2lliances, la mllltipliché des el1fans, milleautrcs 
événemens durent apporter encore une diffé
rence notabk dans la fortune dcs partif pliers. 

• , Nous ne défavouons pas que lés rapiues & 
les vidences n 'aient cauf é de plus grandes r4:vo· 
lutions encore , fur-tout dans cc.; commcnce· 
ment, où les états étoient plus foibles & moins 
policés. Ceuxqui paffoient leur \ie à pourfuivre 
les betes féroce~, devoiem fe rendrc aufii plus 
redoutables. L'Ecriturc- Sainte nous apprend 
que N embrod qui fut le premier pi in ce puif
fant fur la terre, étoit un vigoureux chaffeur (2 ). 
Vraifemblablement il fut un ~e~ prcmiers con
quérans; & H n'eut dans la fo1te que uop d'imi· 
tateurs. Les petits états fiirent donc envahis, & 
de lcur réunion fe formerent !es grands em~'ire~ 

"-

(1) Gtn. x'X\·11 & XX\ 1 6, 
(:1) Gm, x 1 :l, !» 10. 

• 

I f 

• 
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IVIais telle qu'6 été l'origine de ces grands 

empires, il eft démontré que, dans le droit, Ics 
potfoHìons des particuliers, la formation des 
fociétés civiles, l'intlitution des gouvernemens 
& d(! la rouveraineté qui en eft rame & le lien' 
non-feulement ne font point contraires au droic 
nature! , mais encore qu 'elles font fondées fur 
les lo ix immuables de t•b.umantté & de la j uftice, 
& 1ur rordreJtabli par la Providence. 

Nous difons donc que, bien loin qu'il foit 
néceffaire de déuuire les inftitutions fociales , 
pour faire revivre la juftice dans le monde, on 
ne peut maintenir la juttice qu'en les confer
vant. Nous difontqu'on confon(mal·à·propos 
le droit naturel qai eft: immuable, avec le droit 
primitif qu'avQient'les gremiers hommes à leur 
Jiberté & à la communauté del biens; droit qui 
étant fubordonné au bien général, devoit nécef
fairem~tJue reft:reint & modl'iìé par les. loiJt 
politiques, pour établir un cerwi\ordre daifs 
I\ fociété , en aff orant l'autorité des foTivenins 
& les propritftés des particuliers. Nous difQnS 
enfin que cet ordre, étanttonfacré par la Pro
,,idencc, lie les fuiets & les princes, non-feule· 
ment par cl~.motifs de crainte , mais principale
ment par un devoir de confcience. 

1\llais fans difcuter davantage l'origine des 
fociétés civiles, pofons les maximes qui doivent 
fervir de bafe ~ leur inftitucion,, &.de regie à 
leur gouvemement. • 
~ ous cliftinguon: d'abord trois fones de gou: • 

vernement dans l'ordre civil; le gouvernement 
monarchique, qui me1 la fouveraine puiffance. 
cntre les mains d'un feul; l'arift:oc;atique, qui la 
met e1ìtrl\ let mains d'un certain nombre de 

Gz 
' .. 

• 
• 
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nobles; & le démocratique; qui la laiffc entre 
les mains du peuple. 

Du melange de ces trois efpcces de gouvcr
ncment, fe forment plufieurs autres gouverne
mens mixtes, dont la conftitution pcut varierà 
l'infini, felon les différences manieres dont le 
prince, les grands & le pcupleparticipent à l'au
torité fupréme. 

I>our connoitre !es clroits de b puiffilnce ci
vile & les avantages qui en réfultent, il fufliroit 
de faire l'application des maximes quc nous 
avons établies; mais les nuages q u 'on y ·a répan
dus, exigent une dilcuflion p,lus particuliere 

J'examinerai donc premi~rernent quelle cll la 
fupériorité de cette pniffan,r;e, & quels''font !es 
titres qui y donnent droit, pouc fa ire connoitre 
les pouvoirs & \~s obligations qu'clle rcnferme. 

Seèondeme.rit, quels font les princ~pes qui 
doivent régler l'ufage de cette puìflnr.d'~, pour 
fàire rt(fpeder les droits dcs fujets. 

Troifiémement, je ferai voir qyels font J<t:s 
avamages & les inconvénicns re~peétifs dcs di
vers genres de gouvernemenc, pour diffiper !es 
préjugés que répand un amour mal-entendu de 
la liberté~ comre le gouvernement monarchique. 

Quacriémement, pour étouffer tout germe r.le 
révolte , je prouverai l'indépendauce <lu mo• 
11arque, malgré l'abus <lu pouvoir. 

Cinquiémemenr, je traiterai de la monarchie 
, de la France en· particulic~,, pour nous inllruire 

de la confbtution de l'état où nous vivons. , 

( 
( 

( 

• 
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ClBIAJi»llTRE PREMJUER. 

De l'indépemianre Je la puiflànce ternporelle, par 
rapport à la puiffence Jpfr,:,,,llè-; des titres 
qui établif(ent fes droirs, fon pou.voir & jcs 
ob:iq,ations6 

Q " Uoi9ue la puiffance temporelle foit moins 
noble quél.1 puiffance fp.muelle; quoi,1 ue, 

clans Ics deHè.ns de la Providence, Pordre civil 
do.ve fe rapportcr'!rn hien de b religiou, il ne 
s'cnfuie pas que le fouverain foit fubordonné à 
l'églilè. Comma il ~e tij!nt immédiatement fon 
ponrnir que de Dieu; ce n1eff auffi qu'à Dieu 
feul qu'il en efi comptable. Cette maxime fonda
menta~ feya la premiere que noµs établirons. 

Les droits du fouverain doivem etre fonJl~ 
fftr des princi.pes invariables & fur des (~its ma
nifeftes , pouf ne point laiffer d'incertitude au 
citoyen, ni de prétexte à la révolte. 

Il efi donc néceffaire de faire !\·oir quels font 
les titrcs qui donm:nt droit à la fouveraineté. 

Nous avons dit ( 1), que la puiffauce fauve· 
raine comprenoit tous les pouvoirs qui font 
effenticls à l'ordre public. Nous ferons voir en 
détail qucls fo•t ces pouvoirs par rapport au 
gouvernement tem~orel, & 1'1fage qu'on en 
do~ fairc. • 

Lcs citoyens doivent et re régis fui vant un 
ordrc fhblc & r.onnu. Il faut donc que le ~ouve-
rain puilfc créer des loix. 

0 

• 
(1) l'rcm. part. cb. 11 max. 8, 

G3 
• • • 

• 
• 

' 
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Les Joix feroient inefficaces, fi le fouverain 

n 'ayoit les moyens Je les fai re obfervcr. li faut 
donc que le fouverain puiffe punir & récom
penfer. 

li ne fuffit pas de maintcnir l'ordrc parmi les 
citoyens ; il eft cncore néceffaire de détèndre 
l'état contre les entrcprifes des étrangers. ll faut 
donc que le fouverain ait le droit de faire 1:1. 
guerre & la paix. c.· ' 

Les finances font né~effaires pour fournir aux 
frais de la guerre & aux autres befoins de l'état: 
le fouverain doit<lonc avoir le droit d'impofcr le 
tribut, & d'adminifirer les <le,1iers publics. 

Afin que les fujets puifiènt fournir a-ux dé· 
penfes publiques, il faut pot111·voir à la flircté du 
commerce qui efioune d~s fources des richelfes. 
Le fouverain le fait entr'autres en marquant à 
fon coin, les ef peces qui tiennent licu de ~nangc, 
lx en déterminant Jeur valeur. " 

Le fcSu,·erain ne pouvant fuffire perfonnell~ 
ment à tous les détails de l'adminifiration, il 
doit y fuppléer par le minifterc de fes oflìciers. 
11 faac donc qu'il ait le droit de les iufiituer (1). 

,. ( 1 ) Les droits conccrnant les pouvoira des fei
" gneuries qui penvent éue proprement appellés a8cs de 
" fouveraineté, font cinq en nombre , à favoir : Faire 
,, des loix, créer otliciers , arbitrer la paix & la guerre, 
" noir le dcrr.ier reffort de la juftice !t forger monnoies, 
" lefquels cinti droi{s font du tout infcparables de la per
l' fimne du fou"erain "· Loyflr.lu. Dea Seign. 1. 3 , 
eh. 3. < 

Le pou\•oir de difpenfer des peines & des récompenfes 
cll nne fuite du pouvoir légillat1f. 

Sei on cet aute11. , le droit de lever des impòts, quoiqne 
cffentiellement attaché ÌI la puiffnnce 1\u prince , fuppofe, 
rour étre réduit en exercice, qu'il n'y<ait roint d'ail
leur:i dcli dumaines publics & carables de fournir aux be-

( 

• 
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Enfin tous ccs pou,·oirs étant elfemiels au 

bien pub!ic, & , par cene raifon, inféparablcs 
de la fou, cr. ineté, ;ls doivem ètre inaliénables 
dc lcur nature. Y oilà ce qui fera le fuJet des 
par~graphes fuivans. 

§. I. 

La pu ffance 1e_,mporelle ne dJpend ni direélc
mellt; ui tndlfeElemetzt ... de la. puif{ance fpi
rituellc. 

Lorf que .T efus-Chrift ; fondé fon églife , il 
a d~claré que fon foyaume n'étoit pas de ce 
monde;·~ bicn loin de changer l'ordre établi 
par b Providence dans lç gouvernement poli
tique, il a ordonné à fes di1èiplf!s de le refpec
ter, cn leur difant de rt!ndre à Céfar ce qui ap
partenoi~à Céfar; & qu'il ét0it venu pour per
fi.'l.:1ionuer la loi, non pour l'òolir. Quoiqu'il 
eu~été atmoncé comme roi, il a voulu éde inf
crit dès fa nallfa11CI! dans !e dénombrement des 
fujets de l'empire. i\ ous avons vu fes A potr~s 
recommanJcr expreflement l'obéiifance aux 
princes comme un ùevoir de confcience. Nous 
voyons dans les annales cccléfiaH:iq ues , avec 
quelle force le!:t Peres de l'églife ont enf eigné 
cette doéèrine dans leurs inftruél:ions & dans 
leurs apologies, eomme un des devoirs les p us 
indif penfab1es de la loi évan~lique. :!.\ ous 
voyQ!ls avec quelle r~ligion les premiers chré-

foins dc l'état." Il ne faut pas douter qu'en France, dit·il, 
'' notre ro1, n•ayant d'ai\lcurs prefq .. c plos d'aucre fond 
,, de 611aacc, re puilfe fai re .1e• ievécs de deniers, fans 
,, le confcntil!mcRt Jes états "· Loyf. De3 Sl!ig. eh, 3 , 
n. ~{i. 

G 4 
• • 

• 
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tiens, les pont·fes romains, commc le rcfie des 
fideles, rendoit;nt aux empercurs paicns, qui 
les perfécnroient. la foumilhon & le ref peà que 
J. C. leur avoit prefcrits. Rien de plus précis 
que la maniere avec laquelle Ics fa ms canons 
établiffen~ la dtlhnétion & l'indépendance des 
<leux puiffances ( 1). Ce fcroit donc contredire 
l'Évangile & la Tr1:tdition , e~ feroit fortir évi
demmem de l'efprit d'humilité qui elì: i 1efprit du 
Chriftianifme, que d'attribuer :m vicairc de 
J. e. ou à l 'égli fe' aucun genre cle puiffance fur 
le temporel des rois. 

Certains dodeurs fe font cfforcés d'éluder 
<ies autorités aum précifes' en répoodant que 
le fonverain pontife p'av6it p,oint 2 la vérité une 
pmff;mce dirètèe., mais feulement une pui{fance 
indireB:e fur le temporel des princes, c'efi-à
dire, autant qu'elle devcnoit ni!c~fià{.·e au gou-

c vernement de l'égliiè. Jls onc ajouté que le com
madoemem d'erre foumis aux f,rinces mémes 
qui perfécutoient les chrétie'ns', ne regardoit 
que ces premiers tems apofioliques, où l'églife, 
pour ainfi dire, dans fon bt!rceau ~ n'avoit pas 
encore acquis afièz d'accroifièment & de force 
pour contraindre !es empereurs à céder au pou-
voir de fes pontifes. , 

lVlais !es exprefiìons de l'Evangile & des 
Peres écam abfolues, pourrQ:t-on admettre cctte 
dillinffton fons rendre l'interprétation des livrcs 
faints arbitraire, & fa1fs renverfer ces grands 
principes de la morale chrétienne , 'quc le 
royaume dc J . C. n'cH pas de ce monde; l}Ui le 
Fils de Dien efè venu pour accomplir la loi & 

(1) Voy. ci arrèsp3r/··hCb. 1, $.1. 

• o 
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conferver l'ordre. no~ pour les abolir ? Les 
m0tifs fur lefquels l'Evangile fonde les pré
ceptes de l'obéilfance, motifs tirés de l'ordre 
de la ProviJencc & de la volonté divine., ne 
fubfiltent·ils pas pour cous les tems, &à l'égard 
dc tuus les chrétiens? S. Paul n'exclut-il pas 
formellcment cette confi.iération puremcnt hu· 
m~inc, r.. laquc .. e on voudroic attribuer la fon· 
miffion Jes premiers chréJiens , lorfqu'il or
donne d'obéir .. non par la terreur des peines, 
mais par un devoir dc confcience ? Car fi les pre
micrs pa!leurs ne dcvoient céder que par la 
crainte de rendrc lcm• condition plus fàcheufe; 
c'étoit donc la craintc, plutc'ìt qne le devoir, 
qui Ics retcnoit dm1s la"f ubordin:aion. lls auront 
eu , à la vérité , le mérite au manyrc, en mou• 
rant pour la foi, mais non le mérite Je la loumif· 
fion. Teli~~ eU la réfìgnation du plus foible qui 
cede à la force lorfqu 'il ne peut r6fifier. A. quoi 
don€ fc fcroient réduites les proreftario.~s de 
refpeél & d'obénfance quc faifoiem aux empe· 
reurs Ics apologiltes du chril1ianif me , dc la part 
de l'éghfe entiere? & dire: Nous vous refpec• 
tons com me Ics images de la Divinité, comme 
les miniO:res de fa puiffance , & Ics premier.> 
après Dicu , à qui feuls appartient tout em· 
pire ( 1) ; nous nous faifons gloire de vous 
obéir, nous pri011s pour la prof péri~é de vos 
jours; parce que, trop foibles peur \"OUS don• 
ner la loi , nous ne pcl\tvons trouver notre fa\ut 
quc dani la foumitlion & l:i. patience. l\his, 

( 1) Culimus imruatorlm , jìc quomodil f.• ncbi.dicct, 
& ipfi r::rp41/i t, ut humintm à /Jto f'ecundum , {, fuid9uid 
1fl, ,l 1Jeucoliftcttt4':i, & jòlo D~o millorem. 'l'c:rt. aù Scap. 
op.•· 
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lorfque nous ferons dcvcnu~ aflè z pu1Bàns f ,••r 
dominer; il nous fera permis d'cmployer la fop;c 
pour vous réprimer. Nous rcfpe1._tons l'emPir 
dc la Divinité tmre ';OS mains, mais jofqu'à cc 
que nous le reprenions fur \Ous, quand uc..us 
le croirons néceffaire à l'intérer de la foi. De 
pareillcs refiridions jointc5 a des protefiations 
fi folemnelles & fi abfoluec;, ruffent - elles été 
,1ìgnes àe la fimplicìté & dt! là finLéfaé des dé
fenfeurs de la fÒi ? Auroìent -clles pu etre 
avouées de J. C.? Le ft.:roiem-elles meme des 
fages du paganifme? Lorf que J. C. rccomm.m· 
doit à fesApòm:s la dou~cur des brebis, ne lc.ur 
difoic-il pas qu'il les envoyoit auumilieu l c., 
loups? Mitto J'OS ficuf ove.r ia medio luporum. 
Et ìa loi qui prefcrivoit la dò"uceur aux Apòtrcs, 
cn leur annonç:int la perfécmion, ne de.,.oit-elle 
pas avoir fon application à tous 1\.-s tems 1 ù 
1'églife feroit perlecutée? }Jourroit- on imro
du·1o:! une pareilte Jifiinétion Je tems, pon ro
bligation dcs commandcmens'dt! Dicu , fans in· 
fulrer la raifon, &. fans anéamir la loi év:rngé
Iique? Qu'on cite au moins un feul pifiàge Je:; 
anciens Pcres qui favorife les préccmions des 
adYerfaires 'l 

D'a,lleurs, efi-il bien vrai que Ics chrétiens, 
cfans le premier age de l'églilè, aient été dans llll 
état de foibleffe qui ne leur, permettoit point dc 
s'élevc1 co:ntre le glaive qui Jes pouri'uivoit :-.. 
'fermllien qui vivoit &ans ce tcms-la ;i. enfei· 
gnoìr expreiiernem tout le comrairc. Nous rem
pliifons, ctifoit-il aux ernpereurs, tous !es ordrcs 
de rétat, \'Otre fénat, VOtrC palais, VOS armées; 
nous ne vous laiffons quc v"0s f.en.plcs. D..!s 
hommes qui ont la force de mou~ir, manque-

' 
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roient·ils de courage pour fe détèndre (1)? 
Mais cctte meme religion que vous perfécutez, 
nous interdit d'employer d'autres armes que 
celles de la patience & de la priere. Quel eft le 
chrétien qu'on ait trouvé complice des conjura· 
tions de Niger & d'Albinus (!i)? 

Prefquetout I'Empire Romain c!toit cbrétien, 
lorfque J ulien l'apoijat entreprit de relever l'iJo
latric (3). La perFécution q11,'il fit fouffrir à 

( 1) Si enim & lioftes t. Zt.rtol , 1ton tantùm flintlicts oc
cultos agere vel/em11s , dujft.t no/Jù vis numerorum & CO• 

piarum 'I Plures ni~irù..m M'fri & Marcomani , ipfiguc 
l'urrlii, vt.I guanttecUm.IJUt. umus tamt.n loci , C:t jùorum 
finillm, genus , 4\'uim totius orbis ? Ht.ftt.rni. fumus , & 
veftr•omnia implevi.ttuu, url>el', inflWu, cap.Jla, muni
cipi• , con,·i/ia/Jula 1 caJlra0 

; p[a , t ri~as 1 dt.'1'rias, pa/a. 
tium 

1 
fcnatum , forum : fola v~is rdinguimus tempia. Cui 

/.elio non idond, nonpromptifuijft.mus, ui4m imparts co
piis , qui tam liffenttr trucidamur; {i non apud ìJlam dif ci
plinam , magis occtài licert.t, quiim occidt.rt. 1 POlUimus 
Ct inerm~ , nec rt.bellts , ftd ttUUummodò dif cordes , fo
/ius divortii invidiil, 'fPvt.rsùs "os dimicajft. Si t.nim tanta. 
vis hominum in aliquem Sr6is remoti finum a/Jrupiffemus i 
vobis ,fufiùdijfet utiqut. dominatiOIUm "'flram tot qualium,.. 
cum9ue civium ami.Jlio; imò uiam & ipf4 d1jli1utione periif
ftt. Proculdubiò e:xp11,,iffetis ad [oli1udi11t.11J vejlram , ad 
filentium r~rum , & jblpOf.1111 guemdam 9uafi mortui orhis : 
1JU6f'1Jtti1 quibus imperafft.tis : plures hojlts guiim civu 
... obis rt.1111UZfif[t11t. N111U: t.nim paucioru !iojl.u /ia/Juis , 
prd. tnllltitudine chrijfuuwrum. Tenull. Apol. c. 31, p:1 .. 7' 

(2) ( Ltlbinus) , ib. ad Scap. e, 2. 
( 3) Salutari dollrinl /Jmgè la1è9ue fufl, & apud Ml 

prtt.fartim doll&inanrt., religionem chrijlian~ imRl/4ttZre • 
au1ut. in Ji,,trjum nw"ere collali, nihU aliud fut.rit 4uà11J 
romanorumoimperium convellcrt. , ac de rerum [umm4 peri
eli.tari. Greg. Naz. orat. 3, in Julian. p. ~, tom. 1. edit. 
16o9. Nous lifons dans les billoriens qui vivoicnt vers le 
meu1e tems. qu'aprèli la more de Julien' l'arrllée ayant 
élu Jovien POUE empereur , ~ celai·ci ayant refufé \'em• 
pire, en difant , 11u'ilGne vuuloit commander qu'à Jea 
cbrétie11:1 , toute l'ara#c a'écria d'une vui:1 11mnime : 

• 
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l'églife éroir d'autant plus dangtr .. ufo, que, fans 
vcr:er d'abord le fang des chrét,ens, il em
ployoic l'artifice pour furprcndre leur foi, ou 
pour laffèr leur patic:nre Quel plus puiflant mo-
tif d ufer du p1étendu droit que Dic..u avoit mis 
entre les mains dt! fes p.1ntife.;, & de dépolèr le 
prince apoffat, pour :ifforer le repos dc 1 'églife? 
Mais Jes chrétiens ne s'écam:m point de la 
voie qui ìeur a été tracée pctr leurs percs. Jls dif
tinguent l'obéifiànce qu 'ils doivent ~ l'cmpereur, 
lorfl1u'il les conduit c<Jntre l'enncmi ~de l'ubéif-
fance qu'ils onc vonée à Dicu, lorlque l'~mpe· 
reur veut Ics forcer <lde renoncer à I Evan-
giie (1). «> 

Conltance., plus cr.ie 1 que les Dioclétiens, 
entreprenJ.,de rerwcrfer la foi de I\icée (:). 

Nous fommes tous cbrét 1er.ti. Socrates fcl'ol. I. 3 , c. 19. 
Sozom. I. 6, c. J· Theo1lor. l. 4, c. 1. ~ 

(1) .Ali9uandò itzjujl1 ptrvmiunt ad honores f~culi: 
.-.iìu pe.rverrumt u jàflijùerint vd judicu, ve' regu; 
guia f.,zc facit De.us propur difc4·>1faam plehis futr, non. 
pott:.jl fieri nifi e::i-hihtaJur illis honor dthilus pouj1111i • •• • 
Julianus tilltit infide.lis imruaror, ini9uus idololatra; 
milius chrijiicni ft.rvitrunt impuatori infide/i.. Uhi vtnit· 
barurad caufam Chrijli, non agll.oftt.hant nifi illum ~ui in. 
ccelo uct. Qu.zndò voltbat Ut ùlola ··olertnt & 1/1urificare11t , 
pr~poru'1am il/i Dcum. Quarrdò aurem dh·elat : Pruducitt: 
tttiem, iu <:orma illam gmum, flatim obumptrahallt, Dif
ting1ubar:t /Jominum trternum J Vomino tt.mporali; e~ 1a-
111en fubditi erant proptcr Dominum .:eurnum , etiam Do. 
mino tt:.mporali. Aug. in pf. 1:if, n. 7. 

(2) Nuitc pus:namus contra perfecutort.m falle.nunz 
(Conjlantium) •ontra hoflt.m blanditntt.m •..• Clzrijli n()YIJ~ 
liojlis ts, antidirijlum pr.r.ve.nis .•.• Om11ia [.tviJfimajùzt: 
i.r.vidii1 glorio(arum morrium puaiis; novo foaudito9ut. in
geii triume,110 1 de. diabolo vincis, }Ìnt. marryrio pt.1:J't:.9ue.
ris. Plus L'rudclitati vcjlM, Nrro, Dcci, lrla:riminnr., 
Jcbt.mus: diahoium t:.nim ptr vos viP.cimus.,... ./lt tu omnium 
cruddium crudeiij]ime , damno ma}ore m nos, C< vtnil m'4 
11.ore dcftrvis. Hilar. lib. c.:ontra Con(t. n. 5 1 ( , ~. 
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DE LA PUISS.~NCE TEMPOR.'ELLE. IO! 

l.es Arìens, protégés pat fa puilfance, ponent 
la défolauon d;rns tout le monde chrérien Leur 
hainc lè déplo1e pnncip~lemem contre les plus 
illufires défonfeurs de I églife. Que feia t-e'le 
dans un danger auHì preffant? Ellt: fouffrira gé
néreufemem, elle fora des vreux pour le falut du 
prince & pour la paix de fon royaume, égale
ment incapable de m.hir fon miniftere par un 
làehe fìtence, ou qç manquer au fouvenin par 
une révolte ~riminelle. Vous u~us alléguez que 
non~ vous devons la l'oumiflìon, Jifoit Lucifer 
de Cagliari à rer empercur: Nonfeulement nous 
1•ous la det•o1u -? 11ou.r, mai.r encore à tous ceux 
qui font en Jignité, & qufrous repréftntent; puif 
quel' Ap6tre •:wus recommande d' ol>éir aux prfocc!.S 
& aux magiflrat s {l). ".S Athana!e quoique 
pertecucé par Conftance, ne cdlè d~ prier pour 
le falut du prince (2). 

L'impéral}icle .T u11ine veut forcer Ambroife 
à céder une bafìlL1ue aux Ariens. Le faint prél:it 
répond qu'i/ ne le peut, mais qu'il ne lui eft p'as 
ptrmis de combattre11

; qu'il a des armes, mais au 
nom de J. C, en livraut fon propre corps. Car 
nous e.rerçons au.Jli, ajoure-t-tl, une forte d'em
pzre ; mais cet empire efl celui du facerdoce, qui 
ejl la foible.ffe m~'me (3). Le tyran lVIaxime ac-

(1) Quia dids dcbm nos 11bi oh{ttjuia; Jdro fUia no::. 
O• tibijòli ,jcd & om11ib1u nos infubl1muau. dcgwtibus, in ob· 

f6'luiis repr.r.fanta1llibus tffc novzmus dchirorcs. lJi~-it urim 
.A10Jlo!us: ..Admont illos pritlczpibus & maf!Jfrazibus fu.h
Juos e.Ife. obu!ienu.s , ad omfi~ opus honum paratos effe.. 
Lncif. lib! de non parcendo, &c. Ilibliotll. maxima PP. 
tom. 4, p. !l40. 

(:i) RtligiofrJlime prinreps , urinam multis annorum. 
•Ìrcu/is viruis .••. nam cmè. prtcts ab omnibus pro mil 
Jaluu fu/~. A~ban Agol. a•l Conf!. num. 18, rom. r. 

Ji" (3) 7ìaderç. 6ajilk,;m. 11on po.Oùm , /ed pugna" nor. 
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court à la tète d'une acmée ponr vengcr \es vio- ' 
lences que la princefiè exerce & contre l'éveque 
de :..\lilan & c01me Ics catholiques ( 1). Les 
foldats déclarent à l'impératricc qu'ils font prèts 
i lè joindre à Ambroifc (l). Quelle circonf
tance plus favorable pour fe faire rcdomer du 
fou\·crain, & pour procurer la liberté aux c:i.
tholiques? lVIais Ambroife ne connoit encore 
d'autru arme.r que fa douleur : il déclare que 
c'efi-là toute la,fòrce du po;wfe, & qu' il m: peut 
ni 11e doit ré.fifler autremelll (3). 

Les Aricns abufcnt cncorc dc la proteélion 
de plufieurs amrcs princes. pour perfécuter lt!s 
catholiques ; & les cMholiques montrcnt rnu
jours la meme fidélité. Théodoric., roi d'ltalie , 
fait mourir deux ilhfllres fén;acurs, Bocce & 
Symmaqutf ; il re'ticnt le pape J ean dans les fcrs. 
Le pontife invoquera-t-il !es armes dc l'cmpe
reur J uftin pour fe défendre ?e \l'oppreilìon? 

drluo . .• • Haheo arma, fed in Cl111Jli nomine. l-1 ibeo offi
rvuii mei ccrporis potejlatem • . , • <Iaben:us iyr11wùdem 
nojlram; tyrarims facerdotalìs infirnmas cjl. Cùm irzfirm,r, 
tu.ne potms fum. Ambr. Epifi. :o, n. ::2, 23, 1:0\·. cdu. 

( 1) Ubi Ma:rimus acccpit ca 9u6!. adt'ufùm tJ..1m1um. 
fidci prttCOlllm .dmhrofium , ? aleminianus facu.zl, / .. ril:it 
cd Yr.lentinianum Jiucras , ne pittati bc/Jum. infirrtt, m: 
patritJm, religiontrn prodtrct: dcnu;ue armJ mi'l.:t11r, nifi à 
propofito difceduet; nec fuùs ac tli:rerat , g~Oit. N am Mc· 
diolanum promovit e:rercìtum. 'l'heudor. l. 5 , cap. 14. 

( 2) Id à militibus imperatori mnndarum dic:itur; lit fi 
prodir,'- vtllct, fe pnrjlò futuro~ , Jì. videmit eum eum ca
tholicis cont'enire: a/101/uin ft ad eum cctrum tjUCm .dm· 
brofius ~ogtrct , tranfituro'i. Apud. Ambr. EpiCt,. :o, n. 11 1 

JlO\'. edat. 
(3) Volere. potuo, pouro fiere : adrtriùs arma , mi-

lius, Go~1os 9uoquc, lacr..>'nl~ mt.te t1rma/ut11: talia t11im; 
munimcnta funi j'acerdotit : alitu 1,e. dcbw, 11e.: poffum. 
rcfifim. Ambr. Serm. contra Au&e."t• 11<_ a: nO\'. c1\1t. 

' . 
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I\"' on , mais le f ecoors du.Ciel ; & il fe fouviencn 
qu'il doit refpe&r les maltres du monde. Que 

· dc crnautés cxercent Huneric & les autres rois 
dcs Vandalcs en Afrique ! Mais quelles fc>nt les 
~rmcs Je l'églife '!La patience & la priere. Lorfi 
que nous vous réporulon1Juzrditlll11.tfur notre.fòi, 
ne 1zoruaccufe~pu I# vous ma~u1r de refpeéJ, 
difent les évéques catholiques, par la boucbe de 
S. Ful~e ce, en s'adreffant au roi Trafimond. 
Nous fa110Jfs qiu ~·DIU lui revétu Je la JignitJ 
royale; & que nous thvons ~rdindre Diea. & 
honorcr /es 1ois ,Juivant eu paro/es. Je l1 Àp8tre: 
Render à c/1acu1.1- ce que vous lui Jev~, craigne::_ 
celui que vous deve'{ erDintlre, /umore'{ celui pe 
vous deve{ hpll()f#r .••• erll.iglU{ Dieu Cl MMI''{ 
le roz. A infi nous renJonsu rejpeél & l'obéij/àn.ce 
Uguime à votre eléoùned qae fJieu Il§ él.wée ti ltL 
fupdme dignité. Mais conabien Jevoru• n.ous 
rraindre le P,..oi t14s rois, u Roi éternel , le Sei
gneur des jeigfzellrs, gai notU ordonne à'lwM-
rer le,ç, rois ae la "''' ( 1) ? t1 

Onnousobjeéi:e·l'invitationquefaifoit S.Paul . Objl'~ 
e . h' d h · r. • d . t1on !I u-aux ormt rens , e e Olltr _parmt eux es JUges rée• de 

qui décident de leurs conteO:ations. Si vous Je- l'Éc:rita
J1l't j11ger le mond•, difoitcet Apotre,fore'{-VDus re·Sainte. 
i11dig1us de juger de moindr1s objets? Etahlif-
fe~ donc pour vos juges, ceu:r-mlmu qui font les 
dermers d'entre vo11s (2). On nous dit que Jé-

( r) Comptuns igiuu "manJuuudini tU4. tkfori'-llls JiO. 
noris ohft9uium , Clii rtgalis 111icun (ulmi•if tlivbtt cuni
mus larguau co/Luum : IUC tanun 9utmfll.,. fapitntllll. 

.fugu, 9uaiuò fl111piunuu Ult Rtz ngum & lJombuu domi• 
n1;1llzum , timore tk/Jeat jùfpi&i, 9ui tem1oraks etiam TI!• 
cu pr.uipil fior.orari. Fulgent. Rufpenr. ad t.rrafym. I. 
l, c. 2. 

(.2) .A1Jdu 'alirl1'IKl.JlrQ,,.144~,,, "'f''i• •~rs~r 
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rémie a été appellé de D~eu /ur les 11ation!, pour 
arrac/ztr, détruire , perdre, dij/iper, Uifier & 
planter ( l) : q ue les chrétiens rum at•ptllés 
par l'Efprit-Saint la 11ation rhoifie, & le jàcer
doce royal (2) : mais ces textcs n'ont bc1om 
que d'une courtc explication. 

Réponre. 1 ". S. Paul n'invicc point les fideles à établir 
parmi eux un tribunal avec j urifdi&ion, mais 
feulement à fe choitìr des arbitres de pnix & de 
charité qui term~)11ent lcurs a1ff~renJs. 

~ Q. J érémie n'entrcprit jamais de di fii per les 
nations, ni dc détruire les royaumes. J a mais on 
ne lui en attribua le droit ; & ce n'étoit p:is·là 
certaincmcnt l'objet de f:i miOìon. li étoit fcnle
mcnt envoyé pour annonccr la ruinr. & le réta
blifièmcnt des empires: & il étoit en cela le type 
du lVIeUìe ~ venir, qui devoit triomphcr de 
toutes les-puifiànces dc ]a terre, en ru~n~mt \'em
pire du démon, & cn édifiunt fon e(glife for les 

<- débris des idoles. Te\ eH l'interprétation des 
cofilmentateurs fur ce paffage. ,, 

3C!. C'dl cn vertu Je leui u11ion a'·ec J. C. 
que les A pòtres. \es fimples fideles mémc, font 
~ppellés la nation choifie & le facerdoce royal. 
N os adverfaires oferoient-ils cn fai re une autre 
application? Oferoient-ils prétendre que les 

alurum , jzu!icari a..puti ini.;uos, & non cpud Janélos ' A" 
nefcitis 9uo11iam Jtmfli. dt. ho:: munda judia:buru 'I & fi in 
,,ohis ju~icllbitur mundus, ir:digr' tftis 9ui dt. minimis ju· 
Jiatis? ... s.xularia igitur ;ud•da fl fu;hu,ritil ; .:onttmp• 
rihilu ~ui funt in ealrfia, ;uos conjlituitc ad judicandum, 
l.Cor.v1.1,2,4. -

( 1) Ei:ce conjlitui te fu per gcntts t:." /ùpu regna , ut 
~11ellas & defiruas, (} dijpt:rdas 1 & dijjipr.s, V trdifices 1 

{j pla11tts.'~C:r. I. 10. 
( 2) VoJ aute.'71. gcnus ele(lum l regale fact:dcti11m , 

1azs Jar1El11. 1. P1:t1. 11, 9. ' • 
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chrétiens participent véritablement au pouvoir 

' du facerdocl! & de la royauté? C'eft donc rela
tivement à l'efprit de l'Evangile & au facerdoce 
Jc J. C., qu'on doit interpréter les termes de 
l'Apdtre. J. C. ell véritablement roi & ponrife 
par une puiffance toute fpirituelle, qui réunit 
elfentiellement les fonélions du facerdoce, avec 
ce Il es de la royauté J:ins l'ordre f urnaturel. C'eft 
en vertu de IOn Bcerdoce, gu 'il exerce le pou
voir qu'il a reçu de fon Pere, formant l'églifc 
militante fur la terre, par les mérites de fon fang, 
& régnant dans le ciel avec l'églifc triomphante, 
par la gioire de fon·facrifice. Les chrétiens 
entrent en participation de fon facerdoce & de fa 
royauté,comme membresdeJ.C., ence qu'ils 
font eux-mèmes une portid'n de l\:>ffran~e qu'il 
préfente & qu'ils préfentent avec lui à l'Fternel, 
& en cc qulils font deftinés en cette meme qualité 
à régner at.ee lui dans le ciel. 

L~s faits hiftoriques qu'on nous oppo~ ne . Ohje~· 
_._ G , . II t1on1 u-prou vent pas ll'4Vtl1ltage. rcgo1re excommu- r~es des 

nie Uon Ifaurien qui f.lvorifoit les lconoclaftes ; f11its bif
il empeche qu'on lui paie le tribut en ltalie, & to~ique11, 
il fe fooftrait, avec Jes Romains, à fon obéif- &a~ ~·adu~ 

· tonte i:· fance Etienne II & Léon III trausferent les Pi:rc•. · 
~t:i.ts d'ltalie aux rois de France Louis le Dé· 
bonnaire efi dépofé dans un conci le. F oulque, 
2rchevèque de Rbeims , menace Ch1rles le 
Simple de l'abandonner & de foutlrzire fés fujets 
à fon obéiffance, s'il ne'li5fere à fes confeils (1). 

( 1) Sciatis fUia fi hoc fictritis v talihus confdiis ac
~uitvtritis; nun9uam mt /idtltm halnbitis; fiç._ v 9uofi·um• 
ljUt potutro à Ytjlra fidtlit<Jtt rtvocailo : /j CUfll omnibus 
t·oepìjcopis r.itis , YOJ v omnts Yt{lros e:rcomm1micato1 , 
~umo anathtm~tt condtmnabo. F.pifl. Fulcon. aJ Cuoi. 
Sirnpl. apud Fl1ldoard. 1. 4 , H:ll. Rbem. c. 5. 

1'omd 1. Partii Il. H 
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Le p:ipe Zacharie piace 1>epin fur le tròne de 
France, & il en fait delè:endrc Cbilperic l'eu 
de tems après , Ics fucceffèurs de Zacbarie 
transferent l'empire d'Occident à la maifon Car· 
Jovingienne. Le 3.e . concilc de Lacran, tenu fous 
Alex.andre 111 ( 1) • prive le~ Brabançons, )es 
Arragonois, les Navarrois, &c . infeétés de 
l'héréfie des Albigeois , du domaine qu'ils 
avoient fur leurs vaffaux, & ef.joiut aux fideles 
de prendre les armls contre eux. Le 4e. concile 
de Latran, fous Innoc~nt 111 (2), décerne les 
memes peines contre les hérétiques obHinés. 
Un autre concile de Lacxan en 12 19 , dépofe 
Raymon~, comte de .Touloufe. comg1e fauteur 
des Albigeois. Innocent XV dépofe Frédéric II 
dans le concil~ de Lyon (3).' J ules II, voulant 
Eunir Loms XII d'avoir adhéré au concile de 
Pife , ne fe contente pas ,ie l'cxcoml'I\i}mier dans 

< )e concile de Latran (+) ; il tranfpurt\: encore à 
la vrne de Geneve les foires qui re tenoi~t à 
Lyon ; & cet aéle d'autorité ,elt approuvé du 
concile. l! o décret de Martin V, approuvé Ju 
concile de Conftance, prive ceux qui favorife· 
ront les !-foilìtes , de tous leurs biens & de toutes 
leurs dignités, mémes royales. Les Peres clt! Bàle 
& de Trente décernent la meme peine contre 
tous les feignc;:urs. les empereurs, les rois, !es 
ducs ou les princes, qui pe,rmettront le duel ; 
ils les diclari;nt déchus dc tbut domaine & de 

, toute jurAl"diétion fur leuos terrcs o~ ils l'auront 
permis, & ils privcnt en mème tems de totSs leurs 

(I ) En 11(;9• 
(2) En 1215. 
(3) En 1245. 
(+} En 1512. 

o .. 
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biens, les particuliers"qui feroient coupables de 

, duel (1). 
A ces faits nos adverfaires joignent l'autorité 

cle S. Bernard (2) & de S. Thomas (3) , qui 
amibuent à J'églife le droit du glaive matériel, 
& le pouvoir de dépofer les fouvenins. Repre
nons ccs obje..:ì.:ions. 

1 1
'. I .es Romains irrités de cc que Léon Ifau- Réronfe. 

rien avoi,i: briféo les images, & des violcnces 
qu'il avoit exercées comre'les catholiques, fo 
révolrerrnt comrè lui, & lui refoferent le cri-
but C.t)· Lt!s hitloriens Grecs accufent Gré-
goirc Il d'ctre l'aute,pr de cette révolte : mais 
on fait combien doit ètre fuf ped le témoignage 

. des Grcc"s, d,éja prév.s:nus d'une !ècrette aver
fion c01me l'Eglifo Roma.)ne (5l, & d\1illeurs 
tTOi:J éloig;n~S pour erre bien inlfruits des Yéri
tabieS refi~rts qui exciroient ccs gr ds mouve
mt!ns dar.~ J.i capitale du monde chrécìen. Une ~ 
pareil le emreprife de la part de Grégoir& eut 
été 'contrairc . .à [es propres principes, puifqu'il 

( 1) Conc. Trid. ftif. 25 1 ccp. 19. 
(2) llun. confid. I. 4, c. 3. 
( 3) Thom, !2!2 , 9. I::?, art. 2 1 ad. r. 
(4; Er l'ann~e 730, la 13e 011 14r. dn regne de Léon. 
(5) Be\l:irmin rapporte le témoi~nage de:. h1fror1ens 

Gr::cs fO~r prouver que Grégoire Il avoit défoié Léon 
Ifaurien, & cn irférer que le:; papes ont .lroit fur le tem
porcl des rois. l\'b1s Qpoique Bnronius fut dans le méme 
préjugé que Bellarmin, il nous apprenJ le }1eu de cas 
qu,on doit fnire du témoigooge Jes hilloriens Grec5. lltt!c 
TluoplltlnU, d•t·il 1 .... Zonaras ... & reli9ui Grt%.corum. 
hijlorici ,fad ruum lutinarum igllari ( lit 911ce fumus dic· 
turi, manifajlè doa/Jur.t ) in odium r.nim at91u irzridiam. 
Romantt! E~·dtjia, j.1El11r.1m faE!am oi:cidtu.ilis imperi i i11 
Romcnum pomifìam Grttci ji:l1ifm:itiri retorquur. foliti 
fum , a.! comvro1•1ndos 1 tttm imptr.::orum, lllm aliorum. 
.mitnQS in RQmu11am E"lejù:m. llarun. tom. 9, P· 6 3. 

' H" 

.' 
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cnfeignoit expreffément que les pontifes ne 
devroiem point fe meter des affaires de la répu
blique , non plus que l'empereur dc celles de 
l'églife (1) : & , s'il s'ét0it écarté dc cene doc
trine dans fa conduite , nous ne devrions point 
balancer à improuver ce qu'il auroit fait, pour 
fuivre ce qu'il auroit ~nfeigné. Mais l'hiHoire 
nous apprend au contrai re, q ue le pape vcrs ce 
meme tems' c'efl-à-dire vers l~année, 729' fe 
joignit à l'exarque ie Ravennes, pour confcr
ver l'lcalie à l'empereur, con tre Ics entrcprifcs 
ae Pétafius (z). Peu de tcms auparavant, le 
mème pontife s'étoit fortemcnt oppofé au dc(foin 
qu'avoit formé l'armée Hòmaine,d'élire unautre 
empereur à la piace de Léon (3), Partni Ics hif-

n 

( 1) Scis imre?at.,r, f;1u1te eccltf:tr. àogmattl flOn im· 
puatorunt ejft fed porztijicum , qui llllÒ a.Dòltnt liogmata 
zradue. lddrl/i uclefiis prt!tpofiti funt ponti/IJ.:s J rl!ipu· 
'1/ica. negorìis ahJiintntts : & impu.ztorts tf;:ò ]ìmilitu eh 

e tcclejùz/ticis a'1jlint.11nt, fr fUt!t fib1 ,.ommi.ffa juru, capef
Jànt. Ifyift Greg. Il ad L.:un.:m, Labb. Cunei!. wn1'. l, 
f· 11!. - Nonjum impuatorum dogmdta ~fed jlOntificum: 
fUoniam Chrijli ftnfum rzos habtmus, Alia tjl uclefiafli
carum znjlitutio, & alius fanfus }ttt:ularium. In adminijlra. 
zio11ihus ftltculi mililarem & ineptum fUem l1t1bu ft!ll(uni 
e~ ,·rajfum' in (pìriwalibus dogma:um adminiftrationibus 
lu1but non potts. Et·ct. 1i6i pala1ii c.~ udt.Jiarum fcriho 
dtfcrimt.n, imptl.ztorum & pontificum: ag'IO{ct! itlutl & 
(ufrd re , nec <YJ11urztiojus tjlo : ... QuemndmoJu m pontife.:r 
imrojpiciendi irz palatia poujlaum non hahu, ac dig11itaus 
ngi.is dtfe.rt!lldi; fi•' nu;ue imptrtztq; in udtjìas inrrofpi
ciendi, e~ cfl!fliO)!ts in duo ptragtrztfj 

1 
llt')Ut. confacralldt 

J'ti /ymbola jarz(/orum {acramt,111orum admmijlranài, j"t.I 
nu;ue. par1idpa11di abfiue. optrd /àcudutis ; /id Urf'lftJuif
flU vejlrum, in 9uii yucatiurzt. vocatus tjl à Dto 1 i11 ei! mt1-
ntt11. lb. p. 26. 

( 2) Baronr A11nal. mtn. 7 :9 , p. 94· 
(3) P.iul. dia,·otz. lib, 6, dt gtj!is Lnnfif". c. 39, 

tom. 13 1 JJiblio:h. l'l'. p. 19tl. e 

{ 

( 1 

• • 
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toriens laLins, Anafta1c & L;;indulfe ne font que 
copicr Théophane. l'un des hifioriens Grecs 
dom nous \'Cnons de parler. Le diacre Paul ne 
parie, m du refus du tribut, ni de la précendue 
dépofìtion de l'cmperenr. Enfin !es fairs po(l.é
rieurs prouvem que Léon ne fut jamais liépofé , 
ou que s'il le fut, les foccerfeurs du pomife re
garderem ceul! dépofìrion comme nulle: car 
Grégoir~ III, 

0
fucccflèur o1immédiat de Gré

goire 11, adrcffa fos lettres monitoriales aux em
percurs Léon & Confiamin Copromme fon fils, 
pour Ics cxhorter 11 faire ceflèr la perlecurion 
qu 'ils avoicnt fo!ì:itéC'conrre les catholiqu~s ( r). 
Les érèqt1es d'ltalie lcur prélènterent leur re
quete pour obrcn.ir lé' rérabliffoment des ima
ges (2). Le meme pape Grégoi~ III, écrivant . 
à l'archevèq ue S. Boniface, date fa lettre <le la 
::3c. annCe du regne de Léon, & de la 2oe. 
de celui Je Coufiamin (3). Zacharie. fucceffeur • 
de:: çrégoire 111, ne fut pas pluròt élevé~·ur lt! 
faim-fiege, q ll'il•s 'appliqua à conlèn ~r l'e.xarcat 
de Ravennes à ces empereurs (4). Etienne H 
reconnut Cunflamin Copronime pour fon fou,·e
rain (5) ; & l'églife orientale, quoiqu'umc ,1t! 

communion a vec le faint-fiege, ne ceffa Jamais 
de reconnoicre les empereurs Grecs ponr fcs 
maitres légitimes.~ 

Il efi vrai q ue Jl. ome, ayant in utikment im-
" ., . " 

(,, (11wft. hi[./. f/ita Greg. III I tom. 6' Cor.cil. wbbe, , 
P.~ 1463. 

(2) lh. p. 1464. 
(3) /b. p. 146;:;. i 

(4) Haron. t< rn. <}, .A11nrd. 743, r. 11;"4. 
(;i;) .-ittujl. Vua'!>~0.rpfi • .: I t()/11. 6, Cu11~•1 r.-,:,be. P• 

J(i;i • 

• 

I 
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IIO DE L'INDtJlBNDANCB 
ploré le fecours de Conftamin Copronime contre 
les Lombards, invoqua la protc:dion Jes Fran- f 
ç.ois. Ce recours écoit de droit nature! . Gré
goire Ili adrelfa un déi:ret à Charles Marte!, 
par lequel lei princes n omains ( decreto R.oma
norum principum) déclaroient qu'i,s abandon
Doient la uomination de l'empereur, pour fe 
mettre fous la proredion des François. Quoti. 
fefo populus Romanus relif/a "imperaforis domi· 
natione ad /uam d;renjionem & inviflam clemen
tiam confuge1et ( 1). Etienne Il, fucceflèur im
médiat de Grégoire Ili, euc recours à Pepin, 
fils ùe Charles Marte!, lx lui offrit le titre de 
patri ce, vraifemblablement par un d~cret pareil 
au premier. C'ellen cettll qualité de patrice, que 
Pepin & Chirlemagne fon lils, après avoir ré. 
primé les Lombards, & .mis fin à leur empire, 
commencerent à exercer dans Ro~e une cer
taine autorité dont ils fe ferviren~hefireufement 
potll calmer les troubles qui s'y étoient éJevés. 
Cependant il paroit, par ce que \10us avons déja 
dit , que les empereurs confervoient encore 
un . droit de fuzeraineté, & que les Romains 
n'avoient abandonné que la domination immé
diare de leurs princes. Mais Conflantin Copro
nime étant mort, & !'empire ayant été déféré à 
Irenée, le fénat & le peuple Romain, conjointe
ment avec le fouverain pon;ife & les évéques, 
fe crurent qt Jroit d'élire au{fi un empereur; ils 
choifìreAt le prince Fra11çois , à qui ils devoient 

. )eur falut (2), & qui, polfédant déja "la plus 
grande p•rtie de l'ltalie , écoit fèul en état Je le.s 

(1) Suppi. B1mm. e, 18 t ""· lifi> p.1~. 
(2) En Uo1. ' 

l 
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défendrc ( r). Suppmons mème, ii l'on ,·em, 
que fous Grégoire lii !es Romains fe foient 
fouH:raits t.otalemcnt à la domination des empe
reurs d'Oricnc : fuppofons que l'éledion d'un 
11ouveau maitre, d~ms le tems que leur prince 
légitime étoit dans l'impuilfance de Ics défendre 
contre !es armes & la barbarie de leurs enncmis , 
ait été irréguliere ; il fuffira d'obfcrver, que 
cette élctHon ne fut point un afte de jurifdic· 
tion dc la part du pape, mr:is un atte puremcnt 
ci vii ile la pare du peuple Romain, & que le fou
verain pontitè n'y euc la principale part, que par 
le rang qu'il te11oic dans J'ordre politique (z) . 

2 12 • F oulques de lt hcims avoit fauvé Charles 
le Simple, cncore cnfant , des mains de fes en-
11emis ; il l'avoic .élev~ ; il lui avoit confervé la 
couronne; & , quoique Ics forvi~es <lu prélat ne 
le dif penfaffent pas de la fidélitt.! ni du relpeét 
qu'il lui de.oit, ils pouvoienc cependant faire 
excufer de fa part certaines exprefiìons trop 

(1) A11no Sllz cùm apud Romam mor.irt.tur rtr-Caro• 
lus; nt:nlii àtlcti font ad t.Um. dic,nus' 9uod arud Gra·· 
cos , nom'11 impuatoris ceffa.lfu & f&.mintum impuium 
cpudjc luzbutnt. Tu11c vifum ejl ipfi apojlolico Leoni, Ci' 
univtrjis f a11Ris patribus , tjUI in ipjo concilio adtrant • 

fau rtlit;uo chriftu:no popu.lo, ut ipjum Caroh:m, regem 
FraRcorum, imptratort.m nominare dtbuiffnu; 9uia ipjam. 
Romam, ma1"rn. imptrii u.ntbat , ubi Jt.mpu Cafares fr 
if:zp"atoru J'tdt.rt. [ofiti fuuant, (ld rditju!ls /'tàs quas 
ipft. in ltalil1 Ct G.alUa ncc•non & Germania urubat; ~ia. 
Dt.us om11ipotcns lias omncs fadu in pottjlat' cjus concef
ji1, & 1it. paga111 illjultai;cnt Chrijlian~ , ideò juf!um efe 
11id,bçrur ur ipfe , cum Dei adjutorio, & u11ivujo populo• 
ChriJliano ptunre, ipfum nomt11 l:abtrtt: 9uorum petitio11u1z. 
ipjt. Carolus derugart. noluit. Annalci Moiffiacenìe:> Duch. 
tom 3 • P· 143. 

( !l) VoyeL l~·l\e!fus la P~fenfe des qua tre prop. du 
dcr11aé , par u. lMlllet. 

H+ 

• • 
o 

• 

• 
.. 
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Jibres, qui écoiendnfpirée$ par Je zcle. C'étoit un 
"" pere qui menaçoit : & fi 1•on veut fuppofer que 

Foulques fut en effet dans la réfolution de fe f 
foufiraire à l'obéilfance de Charlt:s; nous ne ba· 
lançons pas à blàmer fa conduite, & nos adver· 
faires feront forcés de l'abandooner comme 
nous, à moins qn'ils ne voululfent, par cct 
exemple, autorifer !es pomifos à fe rérnfter, & 
à faire révolrer Jes fujets comre leur fouverain' 
toutes !es fois qu'il négligeroit ~Je fuiV!e les avis 
d'un évèque. '-

30. La dépofìtion de ChilJeric efl errangere 
à la queflion. Toure l'amorité éroit dc fon tems, 
entre !es mains du maire"du palais. Elle étoit 
devenue héréditaire & indépendanre,,; elle ne 
Jaiffoic plus aux rois qn'un vain fantòme de 

· royauré. Les cpofes étam en C:et état, les grands 
du royaume s1affemblent, & confultent le pape 
Zacharie pour favoir s'il efi pluStexpédienc 
d'accorder le titre de roi au maire dn ~alais, qui 

' en a qéja tout le pouvoir. Zacharie répond q1~·on 
doit donner le nom à celui qui en a la réalité. 
En conféquence de cetre décifion , Pepin prenJ 
les marques de la royauté & le titre de roi , & 
fait renfermer Childeric dans un monafiere ( 1). 
Ce n'efi ici qu'un fimple avis fur la quellion pro
pofée, non un aé1e de jurifdiétion de la pare du 
pape. Les feigneurs François font !es feuls qui 
dépofent le prince. . 

+ 
0

• L~ 3.e· & .e. conciles de Latran n'étoient 
pas compéte~s fans do~e pour décerner dcs 

• peines temporellcs, ni pour dépouillcr les"héré
tiques de leurs biens ; mais les décrets de ces 
conciles fur .. ces matieres, étoient autorilt!s par 

---------------------~---------( 1} Gt11u/, Reg. Fr411C. com .. 1 ~ D1ch. ~· ?96. 

{ 

o 
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le confememcnt des ptinces qui atlìfioient 2 ces 
conciles, 011 en perle.une, ou par leurs ambaf
fadc.:urs. 

5°. C'efl encore en vertu du concours de la 
pu1fEmce cempordle, que le concile de Latran, 
en 12 I 9 , joignit aux cenfures cccléfialiiques 
contre Raymond , co1me de Toulou~e • la pri· 
vation des domaincs qu'il pofft!doit. Philippe 
Augul1e 11 de qui relcvoit le comré, avoit rtn• 
voyé au fouverain pomifc-i le jugement de fon 
vaffal : & fcs ambaffadeurs furenc préfens à ce 
jugemenr, que le prince ratifia lui·meme , par 
l'invefiiture qu'il donna du comté Je Touloute, 
à Simon de lVlomfort (1) . 

• .. 
( 1) ,, Le com te R'iymond é\oOit un homme d'un génie 

,, bruta I, abandonné prefqu~ dè; l'cn~nce aux plus lX• 

" ceffive~ débai.chcs; juf-Ju'à abufer de fa prope freur, 
" chercbarf.: quclquefois moins le plaiGr que le crime, 
,, 1rscme \filns"fes plus fcandnleux excès. li lpouioir ues. • 
,, femme~ funs nul ég:ird aux degré$ de parent~ & !es 
., ~pudioit pour la moindre chofc. 1'rois de ce'.lc~ qu'il 
,, avoit époufé'l:s Ycs uncs après les autre, , éroient ' 1-

,, \'antcs dans le tems dont je parie. li s'emraroit fa1 s 
" nul égard dcs bicns d'églife, enle~·oit Ics terre~ & ,f s 
" chaccaux à fes \'oifins, railloit éternellemenr des cbufes 
,. de rcligion, & s'étoit tellement dévoué au tiarti d(S 

" hérétiqucs ( des Abligeois) que lui-mème llifo11 quel-
" quefois, qu'il pré\•oyoit bien Ics malbeurs que lu1 ani-
" rcroient l'alfeélion & l'attachement qu'il a vuit rour 
" cux; mais qu'il fcroit ravi llc le Jeur rémn1_ner, en 
., facrìfiant jufqu'à fr, propre \'ie; & ils l'a\•oiem te.le-
,, ment enfurcclé & infatué, qu'il ét~c peHuadé q1ic 
,, quclque crime<JU'il cut Cùmmis, i: feroit fauvé, rm.rvn , 
,, ~u·~ e11t le bonheur de mourir cr.tre lcurs miiirs. 'l'el 
,, etoit Raymond V l, com te de 'l'uuiol.f.! ... Sa c11nd1 ire 
" u'ayanr pas m0Ìl1S irrité le roi que le pare, tou~ Ics 
" deux déclarc:rcnt pnl>liquement qu'1ls le lìvro·ent ii la • 
,. haine P.ttbli•)UC. & Jonnoicnt à quiconque rourroit 
,,. s'cmprer I): fell l1 la~ea ~ de tout fon Jomaine, le FOll• 

• 

.. 
.. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



\ 

e 

U.f. Dz L
1
lNDÉPBNDANCB 

6n. La dépofition de F ;édéric 11 eft un fait , 
non un décret dogmatique : & ce fait, qui eft en
core perfonnel à lnnoi.:ent IV,. ne décide rien. 
La fentence ne fut prononcée ~u'en tòn nom , & 
eu préfence feulement du concde. prteftnre con· 
ci/io. non avec le terme approbant1 concilio, qui 
fe trouve dans les décrets où le concile avoit 
concouru avec le pape. 

D'ailieurs , il ne s'agiffoit pa~ dans fe concile 
do droit du pontife fur la couronne du prince : 

,• ce point fut fuppofé, quoique mal à propos, 
mais jamais agité, jamais défini. Tonte la quef
tion fe réduifoit à favoir fi l'empereur étoit vé
ricablement coupable des t!rimes dont on l'accu· 
foit : c'eft là· deffus qu'intervint le jugement. 
. Je dis plus, & j'ajoute qne le point de droit 
fonnoit une q&1efi:io~ purement civile. Car fous 
]e regne des Otbons, non· f eulement le pape con
féroit l'Empire com me fouverain 4e .i{ome, au 

' npport de Baronius ; mais il donnoit encore 
aux émpereurs, le pouvoir de défigner t~urs 

~ 

" voir de le faire, fauf le droit du prineipal & fouverain 
" feigneor, c•eft-ì-dire, du roi de France; & par-deffua 
• tout cela, le pape 1•excommunia "· Hiil. de 1.-·r. par le 
P. Du•iel, tom. 4. Hift. de Pbil. Aug. p. 158, 159, 
Hit. 1155.- "Après l'examen de tout le procès du 
" comte de Touloure, le co11cìle de IAtran alfemblé en 
,. u19. prononça la fentence rar laque1le il le priva de 
• fon comté, eomme bérétique & fauteur dea bérétiques: 
,, &t 'l'ouloufe & les auues ville& ie cet état furent don• 
" nés en ~roprf au comte de Montfort, auc le titre de 
" comte de Touloure... t 

,. Le comte Je Montfort n•eut paa plltt6t re9n cene 
" nouvelle, qu'il vint à la cour Je France demander au 
• roi l'invelliture da comté de Toulnufe, que le co11clle 
" lui av.oit a~ugé. Le roi le traita à Meinn avec beao
,. eo11p d'bonneur, & lui accorda ce ciu'il lui de111~-
" 4uit M. lb. P· 251. ~ ~. 
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fucceffeurs. A près les Othons, il donna à certains 
princes d'Allcmagne le droit d'élire les rois des 
J'emons ~ qui éto1ent élevés enfuice à la d.ignité 
impénale ( 1) : & les empereurs élus lui prétoient 
fermcm de fidélicé (:i). Les papes pr4tendirent 
en c.:onléquence que les empereurs cenoient leur 
couronnc du faim-fiege, camme ~es éleéèeurs le 
droit d 'éleé.lion (3). Delà fuivoit naturellement 
le droit de les jllger & de les dépofer. On voit 
par une lcttre de FréJéric M, que c'étoit-là une 
des raifons fur lefquelles lnnocent IV appuyoit 
fes prétentions (4) ; & c'dl fans ùoute par ce 
memc motif' quc' s',a6iffant d'un droit perfon· 
nel au fouverain pontife, comme prince tem
porel , il"' prononça feyl la fentence de dépofi-

(1) Suppl. Baron. 1. !l 1 c. 40, ro"m. 10, ann. 964, 
P· 783 • 78j ' t:nn 996 • P· 909· 

( 2) Clt._..ztnJ· I. 9 , tit. 9 , cap. rnmani principe~ 1 , de 
juu jurando. 

(~) CJp. vencrabilcm t.rtra de elee1. Suppi. B rr.1. I, 
c. 12, p. 383 ,). J > cap. 18_çtrm. Arnulpbi Lex.uvien!iJ 
in Cunc1l. 'l'urun. tom. IO, Col. 1 •P5· 

(4) L'cmpereur Frédéric ayant é1é aépofé par Inno· 
ceni IV :lii cur.cile de Lyon, afJemblé en 1245 ; cet em· 
percur écrivit une lenre circulaire ii tous le~ pril ces dc 
l'Europc, ~ outre cette lettre, " il en écrivit une pani· 
11 cnlh:re au roi rle r·rance, où répét:1nt les principales 
,, chofes qui regarrloient l'incéret commnn que tous les 
" fouverains a\'oient ÌI ne pas fouffrir que les pape• 
11 ofaffent ainfi attaqucr les tétcs couronnée~, il lui foifoit 
11 remarquer quc, qf:oiqnc par \'uiàge, le conronnement 
" des cmpereurs apparcint au pape, il ~e lui"d.1nnoit nul 
,, rlroit fur leur cuurunnL', & fur lei;r pnitfance tempo· 
" rcli'e; & qn'en verto de cette cérémonie, il ne pouvoit 
" pa, plus les cn rlépouiller, qn'un é~·éque particulier 
., d'un ruyaume rourroit rlérouiller le roi qu'il aurnit 
" couronné "· Ilill. Je 'France, par le P. 'l:>miel , tom. 4. 
l1ill. de wuis IX, p. 3?3, édit. 17;;:;. L'hiltnrien cite li 
troifieme lctfre dc llemp. fréd •. "fUd P""'m dc Yincis, 

o 
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tion , fans fa:re mention du confentement d11 

concile, com me il l'avoit fait dans ics décrets 
conccrnant la religion. 

Ainfi quoiqne les conciles généraux ne foient 
poim infaillibles fur Ics qudlions purement ci
viles, çepend:uu Dieu n'a point permis qu'ils 
aient concouru à la dépofition des fouverains. 
Les papes eux-memes dans les décrets où ils 
s'efforçoitnt d'établir lenrs prl!tentiohs, n'ont 
jamais nen défini éxpreffément fur cet article. 
Boniface VUl termine fa bulle Unam fanélam. 
contre Philippe le Bel, par la maxime qu':rncun 
catholique ne contcfte ; favoir, que tous Ics 
fiJeles doi\'Cnt étre foumis au fouver~jn pontife 
dc néceflìté de falut; mais fans délinir qu'on 
doive lui étre ,foumts, memt: jùr !es matieres 
temporelli;s , Porrò fuheffe roma!lo pomijici om-
11em humanam. creaturam declaramus 1>dicimus, 
definimus, & prommtiamus omninò'e~ de necej;. 

' fitate ,tàlutis (I). l' 

7 lii. La ,tépofition de Louis r le Débonnaire , 
1mputée mal à propos au clcrgd de France , ne! 
fut le crime que dc la cabale di! quelques fei
gneurs & dc plufieurs prélats, excités par Eb· 
bon, archeveque de H heims. Une panie dt:s 
é"·cques récìama comre eet excès ; demeura. 
attachée à Louis (2); & le clergé de France cn 
corps improuva la conduite des premiers, en 
dépofam,Ebbon , & cn rétabli!Tam Louis le Dé
bonnaire (3).1 

8 °. Henri IV mème après avoir été d'épofe 

(I) C. Un3f11 fànctam e:r:travog. de milJOrit. & "6c-
~u~ I ' 

(z) Fleury. HHè. I. ;r, n. 3B. , • 
( 3) 1 k•ganus a; ut! lJud1, n. 44 1 p. 1 ~!.:. 
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par Grégoire VIJ, fu~ toujours reconnu pour 

1 empereur par un grand nombre d'évèqucs Al
\ lemans. Brunon , archeveque de Treves, quoi

que attaché à ce prince, ne laiffa pas d'ètre uni 
de communion avec le faint·fiege. S'il cn fut 
repris, ce fut pour avoir accepté l'inveftiture 
de la main du prince, & pour avoir violé les 
canons en Jédiant des églifes & en faifant des 
ordination~, a"an!- d'avoir reçu le pallium; mais 
jamais pour avoir gardé la fidélité qu'il devoit 
à fon fouverain; & lorfque le pape le réconcilia 
à l'églilè , il n 'exigea point de lui, qu 'il renonçar 
~ l'obéiffancc qu'il avoit vouée au prince (1). 
1~11611 Frédéric I, ayant fait ceffer le fchifme, 
en rcconnoinànt Alcxandre III pour pape légi
time, reçut feulem~nt l'abfQlution de l'excom
munication qu'il avoit encourue (!l), fans avoir 
befoin d 'cere rétabli par le pontife fur fon tròne , 
pour cont~nu,{!r à exercer les droirs de la fou-
n~~~. < 

9c". Nous défapprouvons la conduite de 
J ules II; & nous 1ne comptons point le concile 
de Làtran , q u 'il tint en 1512 , au nombre des 
conciles écuméniques. 

zo<i. Nous fornmes obligés d'avouer que les 
canons dcs conciles de Confiance (3) , de 

( 1) lli/J. Trei•irenf rom u, fpicile~. p. 241 , 242. 
(2) Conci/. Ftneunf•llnron. wm. 12, ann 1177. 
(.1) Stflatorts l:tenjì1m , ttiam fi patria1':/iali , ard1it· 

pi{i:opali, e.pi/copali, regulif' reg;nali 1 ducali , auc aliJ 
9u41'is c-cdejiajlid i•tl mundanli prte{ulgtant dignitar;, 
t.uommunfr1uos nuntiart fluialis .. e~ nihilomhtiu corrlra 
tofdtm inqufrert fa• ia11s •.. ptr t.l'Communictttionis pomarn, 
fi'fptnjìo11is, interdifli , nunon priv Jlionis 'ifigr1itatum , 
ptrfanarum r;: oj/,'.-iorum, aliorumr;uehtnt/ìdorum u-dtfr.af
ri1or11m '" ftud6tt1m 1 tJU.t 1Ì r;uibufaumtjuc ccdtjiis 1 mo-

L 
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13àle (l) & de Trente (2),qua1~taux difpofitions 
qui concernent ]e temporel. paffont Ics borncs 
de leur jurifdiélion. l\lais c'eft une maxime géné· 
ralemem reconnue, que de pareils décrets, de la 
part de Pune ou l'autre puiffancc, reçoivem Jeur 
validité dn confentemen,t exprès ou tacite de la 
puiffance compétentc. Ecoucons 13-deffus com
mem ì\1. Bolfoet développe cettc grande maxi
me, qui doit nous fournir darls la fohe la folu
tion de plufieurs o'bjeé1:ions qu'on tire aulli des 
faits contre la jurifdiél:ion eccléfìatlique. 

,, Affez fouvent, dit l'illufire prélac, les rais 
,, & les princes, en part.am pour la croi'"a..ie, 
,, mettoient leurs perfonnes & leurs.}Jiens fous 
,, la proteél.ion du pa peo ... On trouve aufii des 
,, exemples Q.~s pri1'ces qui' fe foumettoient au 
,, faint-fiege, 11011-Ceulement dans les gui!rres 
,, des croilàdes , mais encore dans le~ rs guerres 
,, particulieres, & qui demandoiE:ntfaux papes 
,, dlì' confirmer leurs traités de paix, & rd'en 
,, fa ire exécuter les conventi"ns. En un mot, 
,, on fe fervoit en mille manieres du nom & 

najluiis ac aliis locis uclefiajlicis obrbum, ac eriam 60110-
rum & dignitatum. ftt,·ulcrium •.. & ptr alias pomas , fan
tentias , urrfaras tccleflaflicas ac vias & modos 9uos ad 
hoc erpedire videritis. Bull. Martin V. Inur cunflas data 
approhante facw concilio Conftant. 

( 1) Suh po:nl/ ercommunicationis & privationis digni• 
tatis cujujlibtt ecclefiajifrti aut munf'antt., interdicit ne, &c. 
Conci!. fhfile~'lf. felf. 9. 

(~) Imptrator, reges, du.·u, principt.s, marrhiones, 
•omites e~ guo.·upu;ue alio nomine domitii u.mporl(/ts, gui 
locum ad monomachiam in urris jùis , inur clirijlitinos con
ce.Jftrint, eo irfo fint e:i:communi.cati, ac jurifdiflio11e & 
tlomillio civi1.1~tis, .-ajlri aut /oci in 9uo ve/ apud 41uem duel
lum. ptrmijèrint ftui, 9uod ab ecclefia obtintnf, priv•ti in
telligantur , ac /i ftudali.i fune , dt, télis tiominis fl•Um 
4cguiramur. 'l'riJ. foti: 25, cap, J 9 , dc lef. 

I 

r. 

•• 

• • 
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,, du ref peéè de .ia re1igion • p'1ur fe mettre à 

~ " couverc dcs attaques de fes ennemis. D'où il 
" amvo1t fou-.·em, que !es plus importames af
,, faires fe trait01enc à nome' deva.ne le pape. 

,, Cependanc la puiffancc fp1rituelle proficoit 
,, de tomcs ces chofes, pour empiérer fur les 
,, dro1ts des fouverains. Les princes les plus 
,, pieux s'en appercevoiem; mais ils ùe croyoient 
,, pas <lc'foir s'y oppofcr .... Ainfi, bien que 
,, l'ég!ifc fa{fe , ordonne & t\écide beaucoup de 
,, chofes, fans que !es rois s'en plaignt.:nt; on 
,, ne doit pas toujours en eone Iure qu'elle foit 
,. ufagc de f es clroit~ véritables & prirnitifs; 
,, mais l1u'il faut dillingucr exaélement la puif
,, fance g~c J. C. a 4,onnée à fon églife , de 
,, celle qu'elle a acquife d:ins la fuite par l'au
,, torité, le confentcment & la permifiion des 
,, rois ~ qt~i meme lui Ont laifle faire bien des 
,, chofcs : er, diflìmulant & en fe taifant; quoi
,, qu'ils s'apperçuffent fort bien qu'elle cufur
" pÒit Ics droits,de la puiffance temporelle. 

.. 

,, Il efi arrivé, dc la mcme maniere, à la puif
" fance temporelle , d'envahir !es droits de la 
,, fpirituelle. Dès le fixieme fiecle, du tems de 
,, S. Grégoire le Grand, !es empereurs vouloient 
,, qu'un pape, élu canoniquement, ne pur mon
,, ter fur le faint·fiege, fans avoir auparavant 
,, obtenu d'eux la confirmation de fon éleftion. 
,, L 'hifioire nous apprend encore que les rois 
,, de France 1 mcme ccux de la p~emiere race, 
,, &. d'autres rois de diverfes nations, s'ami
,, buerent le droit d'empècher qu'on é!Ut aucun 
,, éveque, fans leur participation & leurs or
" dres. Ces droits furent poulfés fi loin, qu'il 
n étoit com''me ae fiyle aux rois, de dire à l'évè-
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., q ue élu , qu'ils lui en}oigni.ient de .s"acq11it
,. ter des fonélions Je la prédication, & 'J.U'i!s 
,. lui t·o11fioient au nomde Dieu, la dignité épif
,. ropa e (I). Après q u oi , ils ordonnoient :m 
,. 1\Jécropolica1n & aux autres éveques de le 
,. l'Onfacrer. Enfin nous voyons quc depuis plu
,. fii.:urs fiecles, !es rois, fous le nom de droics 
,. de régale, ou d'autres noms, conferent avec 
,. une pleine autorité, un gran~ nombre de ca
" nonicats & de d~nités eccléfiafiiques, fans 
,,, excepter les bénéfices à ch:irge d'ame. Nos 
,. adverr:ures ne diront pas que les rois font 
,, touct:s ces chores, en qinféquence des dro~ts 
,. narnrds & effentiels à la dignicé roy,.ale; mais 
,. quc l ~glile leur a accordé ces privile~s. Or 
,, com me on n~ peuc "roduireiles ciires de cette 
,. cuncetlion .'ils répondcnt qu'elle s'eft faite 
,, par un confencement tacite; & ils rrouvent, 
., par de bonnes raifons, gue cela doit\!tre ainfi. 
,. Car , difem-ils, pour peu qu'on faffe at~en
,. cion à la nature òes chofcs, \I efl aifé de voir 
,. 'ìue I églile ft:ule peur conférer les dignités 
,. eccléfiaHiques. Concluons donc auflì que, 
.. quand l'églife donne ou ote des feigneuries' 
,. ~ fate ufage en quelques occafìons de la puif· 
,. fan ce tef71porelle; elle n,agit en tout cela que 
.- du conft:ntement, au moins tacite, de cene 
., meme puiOànce cemporelle. 

,. On uuuve dans Jes l\ ov~lles de J ufiinien, 
,. & d;111s les'Capitulaire~ dc nos rois, dcs dé

' " f.·nfes de faire i elle & celle ch~e, fous 'pcine 
,. d "ètre d~pole du rang qu'on occupc dans le 
" ckrgé, c\~excommunication & d'e're mi!' en 

( 1) Mar.-uljè . Forni, l, 1, c"i'· s, 6, li, /Jiuli<1c, l'P. 
'tom. li, p. ll•• · ' 

( 

I I 

I I 
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,, péniccnce. Or , qu2iqu'il ne foit pas toujours 
,, marqué dans tes loix , que ces peines font 
,, imporées par l'autor.té des faints canons ; 
,, nous n'en fommes pas moins affurés que cela 
,, etl: ainfi. 

,, Lcs rois ont fait aufii, touch:mt les chofei 
,, eccléfiafiiques, plufieurs ordonnances, celles 
,, qu'il foroic difiìcile d'en trouver de femblables 
,, dans }es faints canons. Et néanmoins nous 
,, n'avo1fs null\! peine à croire que ces or
,, donnances om lieu par "le confentement de 
" l'églife. 

,, Donnons un exemple. Charles le Chauve 
,, ordonne dans un ~e fes capirulaires (1), que 
,, quiconaue e11freindra une loi qu' il publie ,fera 
,, frappJ d' anatliéme ,.& punì Jévérement par le 
,, romte. Ces deux choli:.s font;, mifes tout de 
,, fuite , camme fi ellcs émanoient de la meme 
,, pui!fan ?e; mais nous làvons fort-bien rappel· 
,, ler J'ui'ìe & I 'autre à la fource d'où elles dé
" r.~vent. De meme aufiì, lorfque les pcntifos 
,, meJent dan:; U'l décret, }es loix eccléfiailiques 
,, & civiles, nous dcvons difcerner avec foin, 
,, ce qu'ils prefcrivent par l'autorité qui leur 
,, apparticnt en propre, de ce qu'ils ordonnent 
,, cn em prumanc Ics droits de la puiffance tem
" porelle. 

,. Car l'union étroite & la fainte fociété des 
,, deux puiffances. demandoient qu'elles fem
" blaffem, en quètquc forte, uf u;per'les fonc
"' tions l'une de l'aut1re, par le droit qu'ont les 
,, amts de fe fervir dn bicn !es uns des autres, 
,, comme de leur propre bien. D'où il doit ar· 
~ rivcr que ce que feroient ccs deu).~puiflànces ~ 

(I) Caplt. rom. !) , prirt. 94, tic, .2~ • Ct1p. 10. 
Tomi/. Parti~ li, I 
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,; auroit fon p:ein & emier eP~t, à caufè de leur 
" comrnune fociété, par !e ~onltntuncnt mu
" tue! qu'elles fe donncroient l'une à l'autre~ 
,, d 'cxe:rccr leu1·s droits & Jcur puilTancc réci
,, proques .... Difiiuguons donc (dans les dé
" crets de l'églile) Ics fonécio~s des pomifes, 
,, de celles des rois. l./union entre l'empire & 
,, le facerdocc eft tclle, que fi l'une uforpe la 
,, puiffance de l'autre, cela fe fait d'un conf en
" temem mutucl, exprès ou 1acite : fans que 
,, cette ufurpation "puiffè préjudicier cn rien aux 
,, droics dc l'une & dc l'autro puiffance. 

,, Lucius Ill fait nfagc dcs droirs de cette fo
" ciété & dc cette amiti6 mmuclle, lorfqu'il or· 
,, donne quc /es comtes, barons, reél,;•us & con
'' fuls des yi/les ou a14tNs lieu:c .... /eront prwés 
,, de leur s dig(.:ités Cf inhabiles à en poffeder d'au
,, tres .... Si, étant requis de défindre l'églife con• 
,, tre /es hérétù1ues, ils négli'gent de /[,fai re (I). 

, ,., Si toutes ces rbolès puremem tempèSrelles font 
,, au pouvoir de l'églife &des papes, p2r celp. feul 
"' q u 'e Il es font utiles à l'églifef leprétexte de l'u
"' tilité ne rnanquera jamais,., & les papes pour
"' ront décider toutes fortes d'affaires tempo
" relles, fans confulter lc!i princes, & mc me mal
" gré eux; ils auront par conféquent feuls toutc 
,, l'autorité fouveraine .... Il faut donc de route 
» ndceffité qucnos a\lverfaires conviennent avcc 
,, nous de ce principe : Qur, les décrers de l'é
,., gtife ;- touçhant !es cho!es temporelles, n'ont 
,, force de loi, qu'auta1ft qu'ils onc été faits du 
,, confentcment exprcs on t~l.itc des c-fouve
~ ra;nc; (z ~ "'· Cette c'ta1 ·on ti.. doit pas paroitrc 

l· 
( 1) Cc•- ;i I Jbule .. 1" n 1:1tr1J de li:cret. 
(e) Ve[caj; daL, ,/m cafl. l'.:rt. 1,9 Lil•L 41 rap. 5. 

) 
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ici trop langue, à caufe de fon imporcance. 
1\1. le l\ilerre fait la mème obferv:mon que lVL 
Doffuet ( 1). 

C'cfi: en conféquence de cetre maxime, que 
]es conciles de Conflance, de Bàle & de Treme, 
fans prétcndre envahir les droits des fouverains, 
ont fait des décrcts qui touchoient à Jeur tempo· 
rei, maii> qui ne dt:voicnt avoir de force, qu'en 
vertu du confenl'ement des winces. P:lr la rnème 
raifon, les rois de France, fans bleffer le refpeét 
dtì à ces conciles, ont été en droit de refufer 
leur adhéfion à ces décrets, qui font rellés en 
effet fans cxécution ~tans le royaume. 

11 o .1..-es paroles de S. Bernard doivent s'ex
pliquer conform~ment aux memes princi-pes. 
,, Pourq uoi, dit ce pere ~ Eugtne III·, pour
" quoi vous fervir de nouveau de l'épée <.JUe 
,, J. C. fous a ordonné de remcttre dans fon 
,, fourre~u ;l Nicr cependant qu'elle fut à vous, 
,, r,c ne feroit pas faire affez d'attemion ~ ces 
" paroles du Se1~neur: Remette{ votre épée dans 
" foll fourrea.u. Elle eft donc à vous, c'eU-à
"' dire' pour ctre employée felon votre volonté' 
,, quoique ce ne foit point par vous-merne. Les 

( 1) " l\ous a\'Or5 des loix des fouverains fur Jes 
" maueres le~ plus ect éfiafi1ques : nous avon~ pa
,, reillement des lo1x de l'églife , pn:fque fur toutes Je3 
" maueres trmporclk:s, fur la fabrique de~ rnonnoies p 

" fur l'exaélion des péages & autres frrnblahles. Certe 
" efpece de confufion des 1-0ix de l'églife, & de celles des 
" finn.erairs, fur 'es rntmes fujets temporels & fpiritnels, 
" n'efi p:is une fnitc de~ ertrcpriCcs dc~ fupérieurs, qui 
'' ont \'011lu ufurper une admir.illratinn qni ne Llépcnd 
., roi'lt d'une :rntorité que Dicu lcur a cmlfìée : c•efl au 
11 contrnirr, une preuve de leur :ipplic'.ltion ~ fc donner 
" dcs fccour@. inutuels, pour rempllr lt!urs obligations ''· 
J.lém, di.i Clergé, tom. 7 , col. 398, 
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124 DE L'lNDÉPGNÌIANl'B 
,, deux épées., la fpirituelle 'et la matérielle • ~ 
,, font donc à l'églife ; celle là doit ètre cm· / '. 
,, ployée par l'églif e elle-mèmc : celle-ci felon 
,.. les volontés du pontife, & par l'ordre de 
., l'empereur (1) "'· 

Nous difons donc a,·ec S. Bernard que le 
glaive matériel doit ètre employé pour le bien 
de l'églife, puifque ce n'eU: que pour l'églife que 
)es royaumes & le"monde en~er fubtftent, & 
que le prince doit concoorir avcc !es pontifes à 
l'exécution des delfoins de Dicu fur la fanaitìca
tion des hommes, en protégeant fa religion, & en 
faifant exécnter les ordres'de fes miniH:res; mais 
nous difons aum, que cc glaive ne petY. ètre tiré 
que par le commandemeflt dq prince, ad nutum 
facerJotis [.~ j8ffùm :mperatoris; tout camme le 
glaive fpirituel doit fecondcr le gouvernement 
tcivil & fai re exécut~r le·s loix de l'étal, fans cel:. 

' fer d'ètre entrc les mains des pontites.c:C'cfl ainfi 
que ~ fuivant Pierre Damicn, la royauté & }e fa
cerdoce doivent ètre fi écroitenten't unis, en forte 
que le roi Jè trout.'e emre les mains du pontife, 
& le pontife entre /es mains du roi (2). 

( 1) .l'lggrtdert eos ( Romanos contntnaces) fad verlo , 
non farro. Quid tu dmuò ufurpare gladium ttnt11s , 9uem 
femtl juffus, u rtpontrt in vaginam ? 9uun ramtll fUÌ 

ruum ntgat , non f atis mi/ii i•idttur atundtrt verbum Do
mini dicerris fic: Converte gladiuTll tuum in vaginam. Tuur 
ergò & ipjt , tub Jorjitan nutu, ttfi non tui! manu tvagitltZTI• 
dus ... Uurqut ugò tccltfl4, t.. (firitualis fdlicu gladius, 
& maurialis ; fati is i;uidtm pro ecclefi4 , illt vt.-ò & ao 
ecclt(r4 e-:rj"utndus : illt (acudotis, is militis manu : fui 
fan è ad nutur factrdotis & juffum imptratoris. S. Bern. De 
confid. \. 4 , c. 3. 

( 2) In uno Mtdiatore Dei & !1ominum, htta Juo, rtgnum 
[<·Wat llC f1mrdorium , divino Jimt r"unjlJta myjluio ; ir" 
jùi:limcs ijl4 d!Jtr ptrjòn<e, tantd fì6im't u11i1111c ju11g1w

( 
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uo. Nous reb1'céa>ns l'autorité de S. Tho
rnas; mais nous fte balançons poinc ici à lui pré-

• férer le témoiguage de l':mcienne trnditiou. 
On nous objeéèe encorc 1 11 • que les premiers . Objcc

pallcurs, ayaut le droit de décerner des cenfures, ~1.:1!!0 ;•: 
peuvent priver !es fouverains par l'excommuni- r:irons e 
cation,de rout commerce avec le rcile dt!s fideles~ théologi· 
& les dépouillcr ainfì d'une maniere indireéì:c, ques. 

• 

du droit .de conimandl!meut. z Q . Que l'égli!e, 
connoiffant de la juftice dM ccuvres, doit con· 
noitre auflì dc la bonne ou m:mvaii'e adminifira-
tion des princcs chrétiens. 3~. Que la fanétifica-
tion des peuples, qui efi la. dernierc fin de l'un 
& l'autrc gouvernenient., étant du reifort de la 
puiifance1ilirituelle; la puiffancc f pirirnelle doit 
avoir le droir de dicigcr le gouvernement tempo .. 
rei. 4". Qne le pafìeur doit, en iff ualité de pro
tecteur, ~·mpecher les fouvernins qui font panie 
dc fon troop~au , d'abufer de lenr pouvoir, pour 
opprimer fes ouaiìles. 5°. Qu't!tablir deux puif-
lànt'es indépe~dantes, c'eft partager les p~uples 
entre deux rou.:erains' affoiblir l'autorité' rif· 
quer le repos public; &. que la puiifance fpiri-
tuelle étant plus noble par fa nature que la puif· 
fance civile, doit dominer fur elle. 

Nous répondons à cela 1° . qoe les peines Réro1r~. 
décemées par l'églife fe bornent au f pirituel (I); 
que fi elles prhent le coupablc de la fociéu! 

•ur, ut guodam m11t111C .. h.zritatis glutino,;:_, nr 1n Ron:.:zno 
po111ifia, C• Rorna111u pc111ift:r illvmiatur in n:ge. l'etr. .e 
Dam. ttm. 3, opufc. 4, p. 30, e.lit. 1642. 

(I) ,, Le pn!textc de la pr~tention des rapes fur le 
.,, temporel dcs rms , cll vcnu de l'excommunication. 011 
" " 1:xpliqué à la ùerniere rigu.:ur , la d~fer fe d'avuir 
,, :1ucun c,,mmcrc<; an:c le~ excommuniés, ni de lcur 
" rendre aw;uifllùr.nenr: on Ics a regarJé) cnmme ir.famcs, 

T " ;1 
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u6 DE L'lNDÉPEN\~ANcz 
dt.:s fideles, foit l?~ur le ri~cr\.:_r par une falu
taire confufìon, lo1t pour I empccher de perver
tir les autres; ce n'eft qu'autant que cettc fépa
ration ne bleffe poinc l'ordre public. D'où il 
réfulre que ce~ peines ne peuvem dépouiller, ni 
direc1ement , ni indireétement Ics cicoyens de 
Jeurs avancages temporels, encore moins dif
foudre les Jiens de la fociété ci vile, & pri ver le 
fouverain du droit de command~'J11ent ,~n inter· 
ceptant la correlponrlance que l'ordre public & la 
loi naturelle onc établie entre lui & fcs fnjets ( 1). 

2 ". L 'églite con noi t de la j uflice des reuvres; 
mais elle n'a pas le droit de demander corapte au 
fouverain des nifons de fon adminifiration, dont 
il n'efi refponfable qu'à Dieu feul. ~ 

3 o. Dieu , en inftjtuant lef deux puiffances, 
a donné à chac\1ne d'elles, non tous Jes pouvoirs 
néceffaires pour opérer infailliblement le bien, 
qui eft l'objet de leur inftitution ; .au\~ement il 

' auroit mis le creur de l'homme entre leurs mains; 
mais ti leur a donné foulement tous !es pou~irs 
dont elles avoient befoin, pour 'gouverncr & 
maintenir l'ordre dans la fociété, foit quant à 

,, & comme décbni de tous Jeurs droits .•. De l'autre 
" cot é , pour foutenir 1 'indépendance <lu fouverain , on a. 
" prétcr.du qu'ils ,ne pouvoient étre excommuniés , 
" comme fuppofant que l'exco111munication donneroit 
" atteinte à leur dignic~ •••• Entre ces deux excès, nous 
" nous fommes tenus a l'ancien ne u .dition , & à I 'exemp le 
" des pre1!1iers fiecles. Nous croyons que la puifi"ance des 

, ,, clefs s'étend fur tous les fitieles • & que Jes fou\.·erains 
,, pc!'IJ \ ent e'tre exr.ommuniés pour Ics memes criitocs que 
" les particuliers, quoique bien plus rarement, & avec 
,, bien plus de rrécautions ; mais l'exco111manic111 ion ne 
,, do11ne aucuf.e atte ime aux bier,s tcmporels, mème des 
" particuliers "· Fleury. Difc. Xlle. fur l'Hifr. Ecci. 

(i) Voy. ci-;iprès part. 3, eh, 4. §' 2. " 

( 
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l'adrninifiration ~;iritucllc, foit quant ~ l'admi
nifiration civile , fans que les deux puiffances 
euffenc befom de rien entreprcndre fur leurs 
gouvernemens ref pcfaifs. 

4 Q. Quoique l'évèque & le prince foient inf· 
titués pour la mcme fin, qui efi la fané'tifìcation 
dcs peuplcs; ce n'dl pas la fanél:ification des 
pcuples, R1ais l' ordrc civ il, qui etl:la fin immé
diate de ra<lmi1 'ffiration du prince. Or la fin im
médiatc du gouvernement c1vil & du gouvernc
mcnt ecclélìaiìique étant difiinéles, il ne ré
pugne pas que lcurs pu'iffanccs foient indépen
dantcs ( r ) . .l .e mag~lrat & le militaire fe rap .. 

( 1) No~ nliund~ eolligit Bellarminus regu à pontifce 
deponi pojfe, '}UÌJm IJUOd p!ll(ifaz tanfJuam Jitpremus ucle~ 
jta pajlor pojfu t.z necej]itate t.ccTtf tl. luf>os aree re , aliiflJue. 
;r.,ediu nuejfariis nulffitati u·c/tf(f, providae , ut pattt,. 
1. 4 , de RQ111. pontif. c. 1 & 5. Httc .:utem ratfo nulla ejl ... 
Ho•· inttrtj, ig~uit /Jll/armmus, l{Uodre.fpublica ecclejìaf
zica f<u: & alia l{UltcUm'}IU. bt11è ordincta, perftflil e.Ife 
de64at ,fihilJUC f1t!ficiens ur fincm f1tum. Gc~uirat , remora fa 
guc eonrrarttJS s.illWf. J'inis auicm. uclcfìa: cfl rdigionu:r. 
favue <.~ d'ifcminart.; tl<\C il/um a1.9uirtrc potuit nb/IJUC po
uftau regum tlcponent!orum, dum [<ilicet uges inigui r<.ii
s·or.tr.z jupprimunt ' littrtfis O' ··itia plaruar.t. 

llcfpondco: Ejlo or.znun pottflatt:m fini Jiio necrjfariar.:i 
tcclcf~ commijfamfuiffe, pottjlcUm t.tiam p/e.nam & /uf
ficiuzum ,fid poujlarem talcm 9ualis ipfa e.crlefìa ejl. l'o
uftas er.im cf!u:/ltll. proporuonatllr. Ecchfia 11uumfpiritua
lis e.ft; ci:con/e'iu'nttr pouJias illius & fufficicntiafpiritualcr 
~·unt. Arma nojlrlZ, inruit Àpojlolus, non camaliafunt ~ 
inJPiritualibus tr{;O ~•& Jpiritualitu poujlas e:urceri d!hel .. 

Adfuhordb1c1ionem utriuf'lu' porejl1Ztis, Be1larminus di
grulitur. I' t:••ufttJUS , itz'}8it ,fau pot,jldttS ordinantur jitut C 

& fìr!ts ,fad finis tempcm:lis, ficut fclicitM namrnlìs, fu· 
hordinantur falicitati fuptmarurali IJU~ finis ultimus tjl ; 
~rg<~ e~ potejlas ttmpor.i/is tjUr.t<'UmljUl rcgnorum, potcjfnti 
fPirftuali fubordinatur. 

0 

R_cfpott.dli :. Ej1o. Qui,~ igitur.? Ideone à po~tjlat~ .fF~ri· 
I IU'll m11pora.l11 dcsradari poteri: 7 //d a11 :;u1a ~lfcfltl'~ 

1 + 
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portcnt en derniere analyfc au· falut de l'érat; 
mais leurs fonélions font féparées & indépen
clames' parce que l'objet immédiat de leur admi
nifirarion cfi différcnt. Le magiftrat fcrt l'état en 

Ji'iritualitcr ve/ in ordine ad fintm ulrim1ml prmjiati fpirl. 
1uali umporal1s fabjit;ìtur, poJTet proprr.rca c·oac1i11è & ira 
ordine ad finem naturalem, à potejlatt fpfritt:.:li ccgi (;r 
,.o,n·eri ? . . • . t" ç. 

Repffrat BeJ/,zrminus""IJair:i, ÌnfUit I} clerid, rcger & 
ponrifìas, non duas )ed unam umpubJi,·nm conjìituunt. 
U11um tnim t·orpus jitmus. Rom. Xli. Alen,/m111t.tcm unius 
corpnris connt:rajunt, u11um1p;e dtpt11det ab a/io. At fpiri
tualis pouflas non dtpe11du J umporali: ugo ttmporalis 
Jependu à .fpirituali. ' 

Dico poujlaurn.umporalcm J Jririmali 11on fTZ('gis depcn
deri fjUàm è corwersò. Jlla tttn(rn. in jpirirurrlibus , à jpiri-
tuali dtpendt.t, l:~c in tu11porali/tus" à umporali : neutra , • 
aluram in juo ordirli'. depo11it, neutr1z ertra jj-l1ternm c.nur-
rit , 1uuua urminos altuius ingrtditur. Omnu fu:dem. 
Chrijliani unum. corpur fumus, (f fub u110 upiu. Dto • 
.l'lt9ue fub hoc iurum capite primariò duo ~lia1/é.c111ufaria 

'tidtr.ittimus, Ytlut di.:01 humerot iti codcm corpore ~9uales, 
etjì 11eulrum a/uri fuhordinatum ; ho,· cji duas rt/pul•was 
condividmus, uclefiajlicam i:.:-ci11ilem: ..illNff/U( uipuhlh·..e 
caput Cl:rtjilhn. hcminem, cjufftU ir. ums vicarium; hujtu 
vuò , Deum , ejuf11u in urris vicarium , rtgem. 

Q1Ja./1hu rtjpublica perfefla & fuj/1cit111, jus aggredieru!i 
1 1 aggre.Jlorcm lzabtt, dtjiciendi, 11lium7uefopuinducc11di ,fi 

aliur jus faum 1•Ìfldic11re •·e/ pcrfevuar( rw;uear. lgitur 
ccclefia ftu pontife.r rcgcm in11aforcm jujlè deponit, a/ium.. 
fUt [upuindr.:cit , fi jura u:dcfite aliur manutcre no11 
pojfu. 

Std argumentum invuto Quid )i t,or.::fax jl:ra aggrc• 
diatur impu,:;, nec po.f!ct impuaror aliur jus juum vindi
,·are , nijì pontifìcun tltpon.1!? . V Dfro i1a9ui: inur eccle-

1 .fiam V rcmpublicam civilem, hoc intueffe, IJUOd civili 
j11ra ttmporalù1 mediis proportionatis /eu ttmpora1iuus , 
llllldicare liet:at : udefi,-e , non nifi Jj•iritu<Jlibus mcdiis. 
Remonfiranria llihcrnoruni contra Lo\•anìenfc:s apud lib. 
JJi:s Lihtrtls de /• Eglift Gallicane, tnm . .2, Mit. J 131 , 
d1ap. 12. On n'a cité ici que .lcs endroits le;:; prus remar. 
qu;ible& de cet écrit. 

( 
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DE J,A l>u!.SSANCE TEMPORELLE. I 29 
le d6fendanr pa~1'amorité des loix, concre les 
troubles intéricurs; le militaire, en le défon
danc par la force des armes, concre les ennemis 
du dchors. 

5° L'églife doit protéger le peuple c01me 
J'opprcnìon des pri1wcs inj ufi:es, oui fans doute, 
& ellt! le protege cn ctlèt; mais felon l'étenaue 
du pml\'otr qui eft dans l'ordre de fon gouvt!rne· 
mene~ c'~fi-à-difè, en inf pirant aux fouverains 
l'amour dcspeuples, & leuzch! de la jufiice; 
jamais cn ufurpam Jeurs droits. jama1s en s'éri
geant en jugc de leur adminiihation, jamais en 
cmployant des armc.s étrangeres au pouvoir 
qu'elle a 411·cçu. 

6°. Efl: il bicn vrai q\le l'églife & l'état feroient 
rnieux gouvernés ~ fì le fot!\'erailtJ réuniffuit \es 
dcux puilfances? l\ilais foppofons- le pour un 
momenc, GS'enfuivroit-il que Dieu eut réuni en 
effet les &ut puiffànces, ou qu 'il leur fut pl!rmis 
d·ei;yreprcndrc fur leurs juril"dié'tions ref pec
ti vcs:: Nous trnrons ailleurs occafìon de revcnir 
for tous ces points, & de ks approfundir (1) 

L'indépcndance dcs princes à l'égard de 
l'églife , quant au gouvcrnement civil , étant 
démontrée., il s'enfuit q\le le pape ne peut créer 
Jes dignités tomporelles hors de jès états p), 
ni lé~itimu de.f bdtards quant au temporel (~) , 
ni rejliwer les la"ics, ni /es clercs con tre r infa
mie, jinon aux fau d' ltre reç us au-1! ordres, 
offices & aé'tcs eccléjiejliqi:es ( 4) , ni remettre t 

• o 

(1) Voy. ci-après rart. 3 1 eh. 
th. I 1 §. J. 

(!1) Lih ;le l'Égl. G:tll. att. 19, 
(3) lb. art • ., I. 
( 4) lb. art. 22 • 

• 

• 
• 

• • 

1 1 § , 1 , & part. 4 , 
o 
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130 DE L'lNDÉP,Ji;Nl'~ANCJt I 
l'amende honora/.l~ (1), ni s'i~Jrerdan.r l'erJ.. ~ 
cution des tejlamens (2), ni connoitre de.r legs 
pi es (3), pare e q ue tout es ces fontì:ions rcgar-
dent direEtemem l'ordrc chil. Telles font !es 
maximes dcs libertés gallicanes. 

§. II. 
les fu,ffe11ges da peuple, le drojt d'hérétlité ou 

de conqutte, & ltf,.prefcriptio~ fom auta11t de 
tures légitimes qui peuvellt conjlùuer le droit 
da fouverain. 

Lcs fuf. J 0 • J, Ai déja dit qnc les h'ommcs s'étant réunis · 
ftage:s du en fociété, devoient fare prélìdés par ùne auto• 
re1.plc. rité fu preme; que D~cu avoit infiitué cene auto

rité par une fotte de la méme providence, qui 
vei!Je à l'ordre public & au falut dcs peuple:s; 
mais qu'il n'avoit ricn déterminé, ni rJr la forme 

· du gouvernement, ni for la perfonne qui devoit 
~ouverner (1). Le choix devoit donc etre ti'àit 
origin:Urement par cene fociété 'nai!fante. Ce 
choix, en fixam la conli:itution du gouvcrne
ment, donnoitaufiì un droit incontefiablc au fou
verain. C'efi en vertu dc ce titre primordial , que 
les rois font préfumés exercer Jeur puHfance . 

Le droit : ~. Le peuple ayam eu originairement fa 
d'hérédi- liberté de choifir fon fouverain, & d'établir une 
t~. certaine forme de gouvernemc.m, a pu, par la 

mérne rai'ron, rendre la fo~1veraineté héréditaire. 
I Cctte difpofition paroit meme plus conforme à 

(1) L1b. de l'E~l. Gnll. :m • .:lJ. 
(2) lb. arr.(14. 
( J) Jb. art. 25. 
( 4) Voy. ci·dev. part. 1, cb. 1, avant-l\'-0p7 & ma:xiJne 

3 i & :iu commencen\ent de cette 2c, part, 

' I 

-
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DE LA Pu•is.~NCE TEMI'IORELU~. 131 
• \ l'ordre narnrel, f,1~n léquelles enfans fnccedent 

aux domaines du pere C'dl: pourquoi. bien que 
ni le peuple d'lfrael ~ ni la loi divine n'euffentrien 
détermmé au fujet dc b. fuccellìon au none, les 
enfons de Saul prétendirent à la c:ouronne de 
leur pere après fa more; & les def cendans de 
Da\'id lui fuccéderent fans difficulté. Dieu ne 
le défapprou \'a point; & le dro1t de fuccefiìon fut 
rneme lì ooanimt3.mem reconnu, que Jéroboam 
fut trané d'ufurpateur pour'4'avoir violé. L d . 

o 

s 0 • N 'y ayant poim de puiffance fur la terre dc e ;~~~ 
qui juge Ics fouverains, il n'y a que le fort dcs quète. 
2rmes qui puiITe déctper Jeurs querelles. Celui 
qui ell attaqué, pcut clone foumettre l'agreffèur, 
& lui cnlcvcr une portion de fcs états, pour lè 
dédommager des t-Orts qn'i:l a foufièrts, & pour 
fe meme t l'abri de fes entreprl'fes. Cette loi, 
qui a,Ppaqicnt an droit nature!, efi générale-
ment a\•ooéeo Elle a fa fource dans les principes 
<le la juflice, qui donne à chacun le droit à une 
Iégtiimc défepf~ & 2 une jufie compeniation. 
Jacob dorme à Joftph ,parpréciputfur Jesfrues, 
un lzùitage qu'il a enlevé des mains des Amor-
rlzéens par fon épée & par fon are (1). Jephté 
répond aux Ammonites, qui demandent la refii-
tucion de cenaines places, qu'il les polfede à 
j uile titrC, puifque les lfraélices les Ont con~ 
quitès fur lcs Amorrhéens dans une juile 
guerre (2). 0 

0 

Loke enfeigne qu~ ,, Le conquérant memc 
,, daJJS une guerre jufie, n'a aucun droit fur les ~ u 

" gens d'un pays fubj 11gué, qui ne re font pas 
,., oppofés à lui, ni fur la pollériié de ceux~ 

( 1) Grif. x.-v 11 1 , 22. 
(:.) Jud, 11, ~o, 21 1 ~c. 

• 

• 
o 

o 
• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



132 DE L'lNDÉPEjOANCE 

" mèmes qui s'y font opp~\~s. li ajoute que 
,, ceux qui n'ont point pris les armes, & Ics 
,, enfans de ceux qui lui ont fait la guerre, doi-
" vem ètre exempts de toute fujetion à fon 
,, égard; en forte qm: fì leur gouvernement eft 
,, diifous, ils font en droic de former un nou-
,., veau gon,•ernement, tel qu'ils le tr.ou veront 
,, à propos (1) "· 

Il fonde ce fyfièmc fìngulicr 1.!ì conuaire d'ail
leurs au droit des tcns, & à la pratique conf
cante des nations, for cc que le peuplc demeu
rant toujours propriétairc dc la fuu veraincté , ne 
peut en ètre privé lorfqu~ le prince, qu'il s'cfr. 
donné pour mai tre, en eft dépofi~dé. 

Nous répondrons :t <ifla que dans' une pure 
monarchie, ou dans une pmc arillucratie , la • . 
fouveraineté appartenant au monarque on aux 
noblcs, elle n'efl. plus en la difpoficion (ics f uj ets ;. 
qu'elle doit paffer par conféquent. a• conqué-
rant çomme un bien que les premiers ont mérité 
de perdre; & que dans un gou }'er11emcnt mt"{te 
où le peuple partag.e l'autorité, & dans un gou
vernement républicain, où il a l'autorité toute 
entiere, il doit avoir part à la pcine, com me il a • ' 
eu part à la faute. 

Le fyfième de Loke feroit-il méme prati cab le? 
Car les fujets con1èrvant une inclination natu· 
relle pour leur premier mai tre, ne manq ueroient 
pas de fe joindre à lui, s'ils &evenoicm libres; 
& par-là le priuct! vaincu d~viendroit auflì formi-

' dable qu 1auparavam ~ ce qui leroit & con:re la 
j ullice & contre le but d'une Jàlne politiq ue, 
qui re prop.ofe d'òter à l'cnnemi le moyen del 
nuire en diminuant fos fon:es, on au 1poins de 

(1) Loke. Gouv. civ. eh. 15, n. u, 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



I 

. . 

t ' I 

DE J,A P~SSANCE TF.:vlPORELLE. I 35 
\ le contenir par '.r cra\nte de re voir dépouillé. 

Nous convenons cependant que le conqué
ram, ne faifant quc fuccéder au droit de fon 
enncmi, ne pcut gou.,·crncr les fujets du prince 
vaincu, qne fclon leur anciennc confiitution, 
parcc qu'il ne fait que fuccéder à fes droits, & 
que lcs fujets., étant innocens, ne peuvem ètre 
prÌ\'éS r\u droit qu'i\s Ont d'ètre régis fui\'aitt 
la forme du gOl.'VCrnement qu'ils ont initituéc. 
J e par le i ci des états conqu~s , qui ét0ient gou· 
vernés auparavant par un monarque, ou par les 
noblcs. Dans \es états républicains, le pcuplc 
perd tout le droit q11.'il avoit à l'adminiH:ration 
publiqnc~ . + 0 • Ce droit a été fagement établi <lans l'ordre Le drmt 
. . fi d fi d . d de pref-c1v1I, a n e xcr•l'état es c1toj'ens, e pour- cription • 

voir aux repos des famiUes, & de prévenir tonte 
conteilati1m fur d'anciens titres qui feroient fu-
jets à une infìnité de fraudes. En vercu de cene 
loi: une poifefiìon paifible pendant un c~rcain 
lapt de tems déterminé , forme un titre incon-
telbtble de propriété. l\Iais il efi beaucoup plus 
impom.nt au bien public de prévenir les diffen-
tions, les guerres intefiines & imerminables, 
qui s'allumeroient, ou dans le fein d'une nation, 
ou entrc des peuples voifins, fi, après une lan-
gue poffetlion, il étoit encore permis àe difcuter 
ks titres qui ont fondé originairement le pou-
voir des fouvcràii\'s, ou déterminé l'ét~ndue de 
leurs poOèflìons; & lì~ on pouvoit cntreprendre 
de leg dépolféder, fous prétexte d'ufurpation: 
point de monarque alors, point de républiqu~ 
qui piìt pofféder les états en paix; point de peu-

, ple qui ne ftìt expofé à des troubles & à des ré
volutions ~ominue\les fur de fimples préten· 

• " • 

o 

• 
o 
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13... DE L'INDÉfl!),DANCE 
tions. ,, Puifque l'ufurpatiI érant fuivie par 
,, après d'une longue jouiftàncc volomaire & 
,, paifible, dit Loyfeau; donne lieu aux fouve
" rainecés, qui ne peuvent avoir aucun fupé
,, rieur en ce monde, dont elles la puiffent rece
,, voir; on ne doic révoquer en doute la fonve
" raineté des rois qui font en poffefl1011 ancienne 
,, d'en ufer (1)."' 

Le tems- néceffaire pour et: gcnr<! de pref
cription n'étant po~nt fixé par le droit des gens,, 
il doit écre déterminé par la méme loi générale 
du bien public, qui a fuggél·é elle meme la loi 
de la prefcription, & qui eft la regie comrnune 
des loix pofitives. Par cctcc raifon le l:ips de tems 
doit etre cenfé fuffifant or lorfquc Ics héritiers de 
l'ufurpateur ft trour.cnt lì bién aflèrmis par une 
poffdfion paìfible , qu'on ne ponrroit emre
prendre de les dépofféder, fans fairet•Je malheur 
des peuples. Vimérét de la famille &épofiedée 
n'efu. plus alors qu 'un intéret particulier l qui 
doit céder au bien général. , • 

Il eft vrai que fuivant le droit civil, le tems 
de la prefcription ne court 'lu'en faveur de celui 
qui ignare l'illégicimité de fon titre, paree que 
ce droit n'ayant été inHitué que pour l'avantage 
des p:miculicrs, ne doit point favorifer leur 
mauvaife foi; mais il n'en eH pas de mémc de la 
prefcription étnblie par le droit public, à l'égar.t 
des rourerains; parcc que cé genre de prcfcrip
tion n'ayant pour bnt qr.:1e l'intérét des peuples 
& la tranquillité des écats, il ne doit auHì etre 
confidéré que relativement au bicn public, & fe 
diriger p~ des regles qui foicnt indépendantes 

(r) ~Ll1yf. D.es Sei~n \. 4. ;;,:-;-, §. 8;w- .:._Voy. Cm· 
\ius. l>t J 1<r: btll. e,- pt:c, \, 2 , cap. 'r , n. 9, 

( 

. ' 
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D~ LA P9fsSANCZ TEMPORELLE. ! 35 
des d1f policions ~rfonnelles des fouverains qui 
poffeJent. r9 

Ct:tte maxime cft confirmée par la pratique 
coniìante de tomes Ics nations, qui onc roujours 
regardé comme leurs fouverains légitimes, les 
paifibles poffeifeurs des empires , quoique ces 
empires cuffent écé originairement ufurpés. 

• 11) Nonobftant l'injufle invalion de laJ udée par Na-
. buchodonofor, h.s J uifs n'en étoient pas moins 

foumis a~x rois0 de Babylo9e, ainfi qu'à Cyrus 
& à fes fucceffeurs. Les Romah1s ;ivoient profité 
de la foibleflè des J uifs pour les affujettir: ils 
avoicnt été affervis eux-memes par Augufì:e ; & 
il ne s'étoit pas encofe écoulé un fiecle, lorfque 
Tibcre &r :Néron gouvernoient en tyrans; ce
pcndant J. C. qui vivflit fous le premier empe
reur, enfeignoit que la pufffanca,des Céfars ve-
noic de Dieu > & il ordonnoic de leur payer le Jl~_r~ e1'-')tfi"' ,.,.,.,.., 
tribut; )eg Apotres qui vivoient encore fous li: f'"/" 31 • 

fecond, /ec~mmandoient expreffément hl fou-
n1 iQ,ìon &le refpeél: à leur égard. lls avertitfoienc 
les fideles qut r~fifter aux priRces, c'étoit réfill:er 
à l'ordrc inftitué dc Dieu méme, Les chréciens 
des premiers fiecles, marcham fur Ies traces de 
J. C. & des Apòcres, au-heu de cbercher dans 
les titres primirifs des empereurs qui Jes perfé-
cutoienc , des raifons pour conceiter la légiti-
mité de leur puilfance, regardoient l ,obéiffance 
camme l'un des ~evoirs Jes plus facrés. lls fe 
rangeoiem fous les drapeaux des em'pereurs, 
lorfqu'ils les menoien'l contre les ennemis d~ .. 
l'état•: ils ne leur défobéilfoicnc que lorfqu'ils 
kur ordonnoicnt dc facrifier aux idoles. Tcrtul- 11 

licn défioit Ics paiens de citer un l~ul chréticn 
qui eut ~e& co111pliQ~ des confpir.ations qui 

(,.) .fl ("""> ,.,.,.,~ ').~ "". ""'" ,,-, '1"' I~, ,. e:r,"'" 
o t~,., .. ,v . . .:.3 · r--;· 2&1 L1- .1t< /,,/n . • A i •h AlltJ 

o 
} 

• • 
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136 Ds L'INDÉPE~ANCB 
s"étoient formét!s contre, les i'éfars. V otre em
pereur' leur difoit-il' eft eneo . plus le notre & 
à plus jufie titre, parce que nous reconnoiffons 
nous leuls le Dieu véritable par l'ordre duquel 
reg;;ent les maitres du monde ( 1). 

§. III. 
Le fouverain a le pouvoir de /aire de.r loir. 

Quel/es font [es obligation/ ci cer égard. 

Droits du IL eft néceffaire ~u'il y ait des loix pofitives 
pru c.;. dans une fociété parfaite (:i). Ccs loix font lt:s 

proteé'trices des princes fil <lcs fujets. En écar
tant l'arbitraire, elles dirigent Ics uns dans l'ad
miniftration pnblique ; ellcs prefdivent aux 
autres des regles .De con~ite , déterminent •• 
leurs droits rèt'peélifs, & les avantages auxquels 
ils doivent participer. Mais s'il eil1 nécefiàire 
qu"1l y ait des loix pofitivcs, il fau.t w.ifli qu 'il y 
aie 11ne puitfance légiflative , & cette puilfance 
eft d 'autant plus elfentielle , 1 qu'elle cmf>raAè 
toutes les panies du gouvernement, puifqu'il 
n'dl aucune di! l'ordre focial qui ne doive étre 
régie par les loix. Or, le pouvoir légiilatif fup-
po~ le droit de commander, puifqu'il emporte 
de Ja part des fujets l'obligation d"obéir : ce 
pouvoir eft donc inféparable de la fouveraineté, 
à qui feul appartie'nt le commandement. Lex 
pertinet,ad perjònam publicalri , qua: totiu.r multi-
tudinis curam hahet (3)11 Le Brct nous apprend 
que ce droit en un des attributs eff'emiels du 

(1) Tert, Apolog. 
( 2) Voy. le eh. fuivant, S. 3. 
(J) Tll.1, I, f• go, ari. J. 
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fouverain ( 1). ~tous ~ avons déja établt cettt: 
vérité; & nous avons ajouté (2), que Ja puil:. 
fance Iégiflativc renfermoit encore le pouvoir 

' d'interprécer Jes loL~, de les abolir, de Jes mo· 
difier & d'en difpenfer (3). Nous n'infifierons 
donc pas davantage fur cet article. 

IVIais ft le fouverain a le pouvoir de faire des Oh!iga. 
loix; c'efi: toujours conformément au droit natu- tions do 
rei & div.in, & OlUX maximes confiitutives du prince. 
gouvernement ; c'efi toujotirs relativement au 

'• 

( 1) ., Quand !es peuples JDUilfoienr dc la pui!fance 
,, fou,·craine, c'étoicnr ellX feulement qui :n•o1ent dar.s 
,, lenrs républiques , \ '11t1Jorité de faire <Ics loix • m3i~ 
,. Jepuis que Dieu a établi ~es ruis fur eux , ils ont été 
,, privés dc te droit de fou'teraincté, & l'un n'a plus ob. 
,. fervé pour lcs lo ix , que ~es commandemens & les édits 
,, dcs princes, commé'l~cmarqae Vulpjan en fa loi pre• 
,, mie re ff. Dt. Conjiitutiont. principum : ce qui a été j udi
" cicufement ét:ibli. Car puifque Ics rois ont été inilitués 
,, dc Dien pour rendre la jullice à tout le monde , pour 
,, maintcnir ~es tieuples en paix, & pour confen·cr l'état 
" en fa fplendeur, & qu'1ls ne penvcnt fatisfaire ~·~gne
,, met.t :i tous ces devoirs, fans l'étnbliffement de bonnes 
" & famtcs ordoimìnccs •.. . n'eft-il pas raifonnable qu'il 
" n'y ait qu'eux dans le roya11mc qui nient pouvoir 
,, de les publier & tic lcs faire obfcrver par toos leurs 
,. fujcts"? Le Bret. De ln Souvcr. l. J , cb. 9. 

(2) Prem. pare. eh . .2, max. 6. 
(J)" llyaaufii l'intcrprétationdesloix, parlefquelles 

,, on cn déterminc le fens. C'efi cncore un droit du chef de 
,, l'état, m:iis tuujours en cxccptant les loix fondamen
" tale~ •1. Prlncipcs du Droit nature! de ·wo!f, par Watel, 
1. S, eh. 4, §. 'l· -•' Une difpenfe eft une çermiflion 
,, atluclle , dans un cas lìngulicr, par rapport à quelque 
,, cbofc que ln loi dHend. Li:loi fc tait, pour ainfi dire, par 
'' rappun au cas dc la difpenfe, quoiqu'elle confcrve fa 
" force à l'égard de tous Ics autres. Quiconque a le droit 
" d'abroger lcs loix , peut 11uffi rlonner di fpen fe de ce& 
" loix. Ainfi ce 1\roit npparticnt au chef de l'état : mais 
" il. ne peu.t t•~xerccr à l'égard d~~ loix naturelles & di· 
" v1nes '" llf. §. 5. 

Tomi]. Partie Jl. K 
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bien public qui eft la fin efienc~le des loix (1). 
Celles qui s'écartcroit:nt de cette' regie • feroicnt 
radicalement nulles. La légifiation confille dans 
1 'exercice de la j uftice, non dans le droit de l'ar• 
bitraire. 

Par la mème raifon , fi le fouverain a le droit 
d'interpréter les loix, il ne. doit les interpréter 
que conformément aux regles de Péquité , & à 
l'ef prit de ces loix. S'il a le pOilvoir <i'.! les abo
lir, ce n'eft que dan~ le cas où il s'y trouve forcé 
.par les circonftances & pour l'intérét de la fo. 
ciété ; car les loix doivent etre ilables' de leur 
uature. Les abolir bors cj.e ce cas, c'eft donc 
bleffer l 'ordre public, c'eft oter ao ~ouverne
ment la confiH:ance qui af ure elle-meme les fon
demens de la fouveraineté. Las loix les plus an
ciennes d9iven~ etre les plus refpeétées, parce 
qu'clles ont ordinairement un ra".port plus 
intime avec les mc:eurs Ju peuple., & avec la. 
conftimtion de l'état. 

Modifier les loix, c'efi les, ~t.iolir en p~rtie. 
Le prince <loit donc apponer à cet égard la 
mème attention, & obferver les memes regi es. 

Les difpenfes qui temperent la rigueur de la 
1oi , par rapport à certai11s cas particnliers, 
qu 'elle auroit exceptés 1 fi elle les eut prévus , 
exigent une fage dif crétion, pour concilier les 
principes d'équité avec Ies regles d'une exaéle 
jutlice. La clémence doit ét\e d'accord avec le 
bien public : l'obf ervanç.e trop rigoureufe des 

' loix pourroit etre une inj uflice ; mais les t)Xemp• 
tions trop fréquentes affoibliroient ccrtainement 
l'autorité des loix. L'impunité !es fait méprifer, 
& enhardit à les enfreindre : l'oppre,ffion & la 
-(1) Part.1 ,cb. ia, max.1. /""'')"·~1, :1 ....... " Jf t i- 11 

( 

' . 
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Dl LA Pu SSANCE TEMPOR.!iLL'g, r39 
violcnce Ics a'lf.htiltent , lorfqu'elles prédo
minem. Or, l'autorité des loLx faifant la princi· 
pale force d'un état, le gouvernement doit né
ceffairement s'affoiblir & périr avec elles.,, Les 
" rois, dit Le Brec, ne peuvent donner à leurs 
" peueles des témoignages plus cenains de leur 
" affcction, qu'en fe rendant foigneux de deux 
" chofes; ]a premiere, de faire exercer fainte
" rnent la>j ullice, d'empecher que !es magifhats 
" n'abufent de leur autorité~ & de défendre !es 
" foiblès contre l'oppreffion des plus puif
" fans (1) ~. 

§.·IV. 

Le fou11eraiTt a le pouvpir d'infliger des peines, 
& de dijlribuer .!es récompenfa.J. Quel/es font 
fts obligations à cet égard? • 

S l tous •;es hommes étoient jufies , la Joi Droits du 
· , . b r. • d r. é' pr11.ce. 

(• 

n auum e1om que e 1e momrer pour r gnl!r. 
Mais com me l'in~érér perfonnel eft le grand mo-
bile de leurs aéì:ions ~ il faut néceffairement lier 
cet intérét avcc le bien public ~ en les invitane 
à J'obfervance des loix par l'efpoir des récom
penfes, ou en les imimidant par la crainte des 
peines, & en leur faifant ainfi trouver Jeur propre 
avantage dans les fervices qu'ils rendent à la 
fociété, ou leur intprcune dans le ton qu'ils lui 
font. Il faut donc que le fouverain , chargé de 
veiller au bien public, '.lit le pouvoir de punir 
& de recompenfer (2). 

(I) Le Bret. De la Souverain. l. I. eh. 1. 
(2) Je n'~ntends parler ici que ùcs récompenfes qui 

font à la chargJ de la fociété, comme les réc:ompenfea 

K~ 
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l.fO Dz L'INDiP11l·nANCB 
,, Tous les hommes, dit Jl;mat , ne fe por

,, tene pas à tous lcurs devoiA : plufieurs , au 
" contraire, fe portent à des injulliCes.11 a donc 
,, été néceffaire , pour maintenir l'ordre de leur 
,, fociété, que les injufiices & toutes les cntre· 
" prifes contre cet ordre , fuffent réprimées ; ce 
" qui ne fe pouvoit que par un aéte d'autorité 
" donnée à quelques-uns au-deffus des autres, 
,, ce qui rendoit uécdfaire l'nfage da gouver
,, nement (1) "· e 

Et dans un autre endroit-: ,, Comme il eA: <le 
,.. l'ordre générat de la juftice &. de la bonne 
,, politique d'un état, queJes fervices & autres 

I • • I • • " memes, qui peuvent contribuer au b1en pu-
.,. blic , foient récompenfés, on par< des titres 
,. d'ho11Deur, ou PV d1autr~ graces, qui, ve
~ nant de la nfain du fouverain, foient plus dif .. 
" tingués ; il a feul le droit de difnenfer ces 
,, fortes de graces (2) "· , • 

Delà le droit d'anoblir , de créer des ordres, 
d"y ~ttacber des bonneurs & des privil~es, 
d'en conférer les titres , d'ér~ger fes terres en 
fiefs, cn marquifats, .duchés, &c. de gratifier 
les fujets par des penfions far les deniers pu
blics, d'accorder des immunités & d'a1tres pré .. 
rogatives concemant la fociété civile. 

Ohliga· C'eit de l"ufage d"un pa.rcil pouvoir qui met, 
ti~ns d11 pour ainfi dire, le fort des citoyens & de l'état, 
1mnce. entre le4' mains du prince, \Ue dépend l'obfer

vance des loix , Je bonbeur des peuples, & la 

----------------------.... ----~_.......... 
pécuniaires, fonmiea ptr le tréror t>tlblic, ou les ré• 
compenfes qzii concernent l'ordre civil, tels que font lcs 
cmplois publics, & les 1\ignité1 de l'état. 

(1) Domat. Droit pubi. I. I, tit. 2, f«1·'', n. 4. 
(~) lb. fcét, a, n. 8. 

( 

• 
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DE L.!. Pulss11RCE TEl\fPORELLE. 141 
gloire des fouve :iins. Combien ce pouvoir doit
il cere facré entre les mains du pere de la patrie ! 
S'il doit punirà regret, il ne doit point enhardir 
au crime, par une compaflìon indifcrete ; c'efr 
~imer véritablcment fon peuplc, que de répri
rner les coup:ibles qui le vexent. Que Ics mé
chnns voienc toujours le glaive levé fur leurs 
tetes, & il). aura ~oins de crimes. Que les grands 
fcélérats n'cfpercnt point d'écbapper a~x regards 
de la juflice, à l'abri d'une proceéì:ion peu mé
ritée, ou d'u}1 pouvoir trop redoutable; & ils 
n'abufcront plus, pour opprimer le cicoyen, 
d'un crédit donc ils ·ne devroient jonir que 
pour le bi't!n de la fociéré ; ils ne feront pas 
tentés de mulciplict leurs rapines & leurs vio
Jences, pom· acheter la libcrt

0

é de I~ commcttre . 
La clémence cH: une cruauté , lorfque le pardon 
~ccordé aij~ coupables fait le malheur des in
nocens: & la 11iH:ice devient alors humanité '1). 
Pard&·nne{ vos propres injures, & J'enge'{ /es 
torts pub/ics (:i) /difoit Livie à Augufte. 

Dirigé par le mème ef prit d 'équité, le prince 
écartera des honneurs & dcs charges publiques, 

( 1) Sene.·. Je C/em. "· :zo. 
(!'l) Obfer\·ons ici cn paffant qoc ce n'dr qu'impropre

ment qu'on attribue aux fouverams memes le droit de 
punir; car ce droit qui , dans fon exatle lignification, con· 
fille n fairc fouffrir le co19}'.111ble , précifémtnt pour. venger 
le tort fait à la jullicc, ne peut appartenir qn'ù la Didnicé. 
Il ne frroit pas permi~ aux b~mmes d'infli~er des peines 
donc il net.téfulteroit aucun :ivantage pc;ur le coupable ni 
pour la foc1été. Le droit fur la\' ie & la liberré rles citoyens 
n"a ché ,\orné, & ne pcuc s'cxercer que commi un moyen 
<l'intimi~cr Ics mfr!Jans par la craintc, oa ,\e cotriger les 
coupables , & de puurvoir ainfi i! la fùrcté publique. 
Voyez Puffcndo,f. Dc\•oir.s de 1'homme & du citoyen, 
l.:i,cll. 13,§.7. 
a 

• 

• 
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la faveur & la brigue. Sans conf'>ndre les condi
tions ,fans enlever à la naiffance les prérogatives 
ni"le rang qui y font attachés, il lailfera dans 
l'oubli ces hommes inquiets & inutiles, qui , 
n'ayant d'autres titres que celui de leurs ance· 
tres, ni d'autre élévation dans les fentimens que ' 
l'enfture d'une fauffe grandeur, fe croiront en 
droit de repouffer avec un fier dédain , tout ce 
qui fe préième de<vant eux, pour fe frayer un 
chemin aux places !es plus importantes. ll con· 
fiera la difiributlon des graces à des dif penfa
teurs tideles qui, au-lieu de les prodiguer à la 
faveur, ne verront que ~~ yeux de la jullice, 
n'agironc que par le zele du bien public, & iront 
chercher jufque dans l\>bfcurité de la retraite, 
]a vertu moda.!le 'ldi fe cacfie. La jaloufie qui 
s'applique à décner le mérite & à décourager 
les talens qu'elle redoute , intimt:lée par la 
crainte, n'ofera plus lever la volx, '1orfqu'elle 
fe vtrra éclairée de près & condamnée àJ'op· 
probre : eHe ceffera de priver la fociété de ces 
hommes rares , defilnés à faire la gioire des · 
écats, & le bonheur du genre humain. Tout 
autre titre que celui du mérite, devenant inu
tile à l 'ambition , tous les citoyens feront égale
ment invités à fervir la fociété par l'ef poir des 
récompenfes. Les heureux germes d'hérolfme 
& de génie, que la nature0 diftribue dans tous 
les tenfs & dani toutes Jes clalfes des citoyens , 
& qui trop fouvent fe truuvent malheureufement 
étouffés ou ralentis dès leur naiffance paf le mé· 
pris, l'indifférence ou Ja jaloufie , fe dévelop• 
peront pitr une noblc émulation. On verra les 
arrs, les fciences & les vertus vivj.fìfr toutes les 
conditions. L 'age des grands hommes a tou-
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jou\'S été le fìeck Cj\li les a honorés. Virtutes 
iifdem temporiliiu optimè a:ftimantur, quzbus fa· 
cillimè giglluntur (I). 

S· V . 

• Le Jouverain a le pouvoir de faire la guerre ou 
la paix. Quel/es font jes obligarions à cet 
égard? 

• • LA loi naturelte donne ~mc peu?les le droit D~oits ,1·1 

,\'opputèr la force aux invafiuns des étrangcrs; prince. 
puifque c'eil le foul moyen de le défendre de la 
fe~v1tude , & de poftrvoir à la fùreté publiq ue. 
11Ecriture Sainte autorife les guerres j uiles.Dien 
y cft appellé le Dieu l!os armées. L' Ancien Tef· 
tamem fournit piufieurs ~xemples de grands ca
pitaines, dont l'Efprit-Saim a loué la va\eur. 
S. J ean-Daptifte, interrogé par les foldats fur 
ce qu'ifs aoivent faire, ne leur ordonne pai 
d'p.bandonner Ja profefiìon des armes, nhis feu· 
lement de s'ab'ilcnir des vexations (2.). Dès le 
premier àge de l'églife, les chrétiens fe font fait 
un devoir de combattre fous les drapeaux des 
empcreurs, comre les ennemis de l'état. Or, la 
guerre ne peut fe faire que par le concours des 
forces réunics, fous l'obéi(Jàuce d'un chef: & 
les forces ne peuvem fe rénnir qu'en vertu de 
cette autorité fu~reme qui eil chargée de veiller 
~u bicn public, & qui, par la mème raifon ~ 
doit avoir le droit ~e décider de 1a guerre ou.a 
de h paix, le pouvoir de former des alliances 

11 

.. 

pour une légitime défcnfe, le pouvoir de lcver " 
l't 

e • .. .. 
I • 

• 
. . 
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144 DE L'lNDEPENlDA NCE 
des troupes , de ,les comlbander, de régler tout 
ce qui concerne les opération~· militaires ( 1). 
J udicabit nos rex nofler, & egreJietur ante nos, 
& pugnabit bella rLDjlra pro nobis (2). Le Brec 
regaràe avec raifon ce pouvoir comme J•un des 
droits les plus effenciels de la fouveraineté (3). 

( 1) " Le fouverain a le <lroit de fa ire la guerre contre 
,, ceux qui fe portent à q1.1elque cntrf pnfe, OJI à quelqoe 
" autre injuftice, foit fOntre l'état, ou contre lui qui en 
,. eft le chef, fi la réparation de cette injuftice demsnde 
" l'ufage des armes : & ce méme droit confille auffi :rn puu· 
" voir de faire dea traités de paix "· Domar. Luix ci vii. 
Du Droit public, I. r, tit. 2, fo~"l:. 2, art. 2. 

(2) I. Reg. VII r, 20. " 
(3) ,. Cumme la vertu militaire eft une

0
des parties 

" !es plus requifes & des plu~. néceffaires aux roi~, pour 
,, défendre leurs peoples, puur rçcouvrer ce qui a ét6 
" ufurpé fur leu~ états ~pour protéger leurs amis, leura 
" alliés , lenra confédérés, & enfin pour vuidcr les Jiffé· 
,, rens 'lu'ils ollt avec leurs voifins, & qui nf. fe pcm•ent 
v terminer que par le tranchant de t•q,ée i. au(l l'on doit 
n tenir pourmaxime, qu'il n'y a qu•eux dans leurs royau
" me~ qui aient la puifiànce de déclarer la guerrt-, de 
" conduire les armées, & de f1ire la pr ix·~· 

,. L'on confirme le premier point , par cette loi ex
" preffe des empereurs Valentinien & Valen9 , qui eft 
" couchée en ces termes : Nulli prorfùs , nobis infaiis at
,. gue itUOlffultis, IJllorumlioei armoruni mo11endon1m copi11 
,. tri0ua1ur. L. unica. Ut armorum ujùs , ntfaio principe 

1 
" interdiflus fit. L. 11 , Cod. Cela m~me eft autorifé par 
,. S. Augotlin , lorfqu'il dit : Orio uturalis , monalium 
,, paci aCCOllllll'otfmUs 1 hoc pafait 1 Ut fuftipi1ndi Dtlli 11/JC• 

" toritas atgue confilium, ptnts principts fa. La loi Cor
,, nelia qye Sylla fit publier dès Ile tems que 11 fouve
,, raine pniffance étoit entre les mains du peu(fle R.omain, 
.. dit la meme cbofe' &c •••• e 

' ,, Le recond point de cette propofition eft fon,fé fur le 
.. meme jugement: c:ir puifque 6ellqm indiwe im}'trii tjl; 
" il n•y a point de donte que perronne, Jc quelqne qua
" lité-qu'il rdir. ne peut s"attribuer-aucnnc autorité dans 
" les armées, s'il n'en a la CQmmillìon expre'll'e du fou• 
" verain : Confuli, dit Cicéron , Il Philip. ji l1111n cu ri11 
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Lcs loix romaines, fes Joéteurs de l'églife & 
les auteurs prtfanes s'accordent toas fur ce 
principe (1). 

" tam non habet, attinsue rem milizarem non licet ... Le 
Brct. Dc la Souv.1.::, eh. 3. 

( 1) ,, Tandis que les loix (non fond•mentale•) fu{>.. 
" filient , le fou\·ernm duit Ics maintenir, 8: les abferver 
" relig1eufcment. Blles font le fondement de la ua'ìquil
" lìté publique & 1e plus ferme appui de l'autorité fou. 
11 \"Craine ~ '!'out e1l incertain, violent, fujet aux révo• 
" lution., dans ccs états malbeurc'1x où regne un pauvoir 
,, arbitrnirc. li en dune du vétitable intéri:t du prince , 
,. comme dc fon devuir , de maintenir fe,; lo x & de \es 
" refp11éter. Il ,loit s'y ìoumcttre lu.-méme. N1JU5 uou
" vons cctte véritù éc11'911e daJlS un écrit public r•mr un 
,, prince ùes plu,; 11\•loll's que !'Jc:urnpe Dit v.1 régncr, 
" ponr L~uis Xl V ( 7 rmd du droits de la rei ne Jur 
" div~rs érats de Ja mon~r.!1ie tl'Efpag11t ). Qu'on ne 
" ~ile polnt que le ru·Llverain nl! foit r:w fnjet aux loix de 
" fon état ; puiftJUe la rrnpofit on contraire etl u~e vé· 
" rité du c\ioit ,\es gens, que la fintterle -.i quelquefois 
" :maqué~,, & quc les bonq princes ont toujo~rs Jéfen
" due , comm: une d vinit~ tutélaire de taus les éta•s. 

" Mais il cft nécelfa1re d'exph-iuer cette fo.smi.Jon 
" fu prince nux lojzl. 1°. 11 do1t, camme nou,; vcnons de 
,, le vuir, en fuivre Ics difpo!itiuns d:ins tous \es aEles de 
" fon adminifiration. :Y. Il cll fuj~t lui·méme rlsns les 
" affaircs particulieres à toutes :es loix qui conc~rnent 
,, la propnété: je dis dars les alfair"s pmiculiere3; car 
" dès qu'il agit comme prince, & au nam de l'état 1 il n'ell: 
" fujet qu'aux loix fonda;nentales & à celle.;: du droit dei; 
" gens. 3°. Le prince efi foumis 2 cerc.iins réglemens cle 
" police générsle, regnrdés camme in\•iolable5 d1ns l'état, 
11 l moin~ qu'il ne foìt excepté ou expreffément par la 
" loi , ou nwemcn~ar une conféquence néc&ffaire dc fa 
,, dignité jc veux parler ici desloix qui concerncnt l'état 
,, \\es pcrfonnes, & fur-td\.t celles qui rcglentla validité 
" des'maringes. Ccs loix font étab\ies pour a!Turer l'éc:11: ' 
,, des ftlinilles. Or In fanl!lle royale ell celle dc routes, 
,, dunt il importele plus que l'érat foit c~rtain. i\·lai~ 49

• 

" obfcrvons cn général fur c..:tte que11iun , eque tilt. p1ir.cc 
" ell 1c\'Ctll ~e la fouverninetu plc111e, nblhlue & il!imi-
" téc , il cll cllU· dcffus dea loix ciui. ticnncnt rlc lui fcul 

• 
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ewip- Cependant t•humanité .. ne voit point fans fr~. 
~ du mir entre les mains des homm~, ce glaive ter· 
f1111Ce. rible qui fert également à la barbari~ de ceux 

q.o'on appelle conqoérans, & à la jufle défenfe 
des fouverains légirimes; ce glaive qui ne peut 
réprimer les tons faits à une nation, qu'en frap
pant une infinité d'innocens ~ & qui ne protege 
les peuples qu'aux dépens de leur propre fang. 
La guerre a toujours été reg~·dée avec raifon, 
comme on remedetviolent qui met, pour ainfi 
dire, le corps politique dans un état de crife, 
ponr lui redonner la fanté. On ne doic clone y 
avoir recours que par la qécefiité d'une jufie dé
fenfe. 

r 

S'il y a un inflant où te fouverain eU obligé de 
pefer tès droits & ,les mté;ets de fon peuple, 
avec la balanfo du f~néluaire; c•eft principale
ment lorfqu'il s'agic de déployer cet[e puiOànce 
redoutable aux rois mémes. G'e{\ lorfque , par 
deui mots tracés dans le filence du cabinet, il 
n décider du fort de plufieyrs provincd,, & 
peot·étre des nacions encieres : porter le poi· 
gnard dans le creur d'une infinité de malbeu
reux ., l"incendie , la défolation & la mort dans 
)es plus belles contrées; faire revivre les plus 
alfr~ufes horreurs & les plus grands crimes fur 

" toote leur force , & il peuc 1•en difpenfer lui - méme 
,. toutes \es fois qne la juftice & l'éqoité naturelle le lui 
" permettent. 5". Qnant aux loix\jui re1ardent lta mamrs 
,, & \e bon ordre , le prince doit fans doute le. refpcc• 
,, ter & les foutenir par fon ~sempte. Mai• 6•. il eft certai-
" nement ao-defl\ts de toute loi civi\e pén1&le. Lt majeil6 
,, du fouverain ne fouffre point qu'il foit puna comme u~ 
" parTiculiq ; & fes ti1nétiou font trop fubUmes pour 
,, qu'il puifl'e hre troub\é fons prétexte d'une faute qni 
,, n 'int~reffe pas direélemcnt le bien d.; l~tat". W olf, 
Du Droit cles Ge111 , com. 1 , l, 1 , cb, .f , S. 48 , 49, · 

( 
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la terre, & dét[>1nre par la foudre, dans un court 
efpace de tems , l'ouvrage de plufieurs fiecles. 

Si dans cet infiant fatal il fe détermine à 
prendre les armes par des vues d'ambition ou 
dc vengeance, par le defir de tenir un rang dif
tingué dans !es fafles fanglans de l'hiftoire , de 
fccouer le joug d'une lùjétion légitime, d'hu
milier dcs voifin:; trop puiffans, de profiter de 
leur fàcneufc pofition , ponr Jeur donner des 
loix, pour les empecher dc Tortifier leurs places; 
s'il embrafiè la caufe d'un allié, avant de s'ctre 
alfuré de la juilice de fes prétentions; dans cct 
inHant , quelque foi~ le fuccès de fes armes, il 
fe rend eoupablc d'avance, de tout le fang qui 
fera répandu , & dc wus )es crimes qui font les 
fuitcs inévitablcs '"de Ta gu~rre. <> 

Un roi de :;..\!inive jure de fe venger des Sy
riens, pafoe qu'ils ont refofé de fubir fonjoug; 
il appelle une inf ulte faite à fa gloire, la généc 
re~fe réfolution qu'ils ont prife de coMerver 
lenr liberté. Ui1 prince forti de la Grece, en
treprend de conquérir l'univers pour le faire 
retentir du bruit de fes viél:oires. Que les hom
mes éblouis de l'éclat des triomphes, donnem à 
ces hommes célebres le nom de grands; qu'ils 
confondent l'admiration qu""'inf pire la magna
nimité du courage, avec Péclat des grands fuc
cès; que deven~ les ennemis d'eux-mémes, 
ils attachent par le délire le plus foné'ite, l'idée 
de la gloire à la defi!1léHon du genre humain ; 
& q\1 1ils invitent ainfi ks conquérans à verfer 
lcnr propre fang, parie vii hommage qu'ils ren· 
dem à leurs fuccès ; Ics trophées" de ces pré
tendus h'érps ne feronc jamais aux yeux de la ra.i· 
fon que de honteux monumens de leur barbarie • 

• 

'" 
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Le fou\·erain ne doit p~s fe ~ner à exami· 

ner la juflice de fes prétentions, avant de les 
faire valoir par la force des armes ; il doit en
core , lors mème que fa main eft armée de la 
foudre, confulter l'humanité & la jufiice, foit 
envers les fiens, foit à l'égard de fes enncmis. 
Il doit pourvoir aux befoins de fes troupes , 
ép:irgner leur fang,. & payer lcur folde. ,, Si on 
,, ne le fait point .,, on les mec d:t.1s nne ,,éceflìcé 
,, évideme de comfnettre les pillages , & les 
,, violences qu'on fait femblant de leur dé
" fendre. Les puniroit-on pour avoir faic ce 
,., qu'on fait bit::n qu'ils Di! pouvoient s'empè
,, e bet de fai re? D'un aut re cocé ne les puni
~ roit-on poinc, lorfqu'ils.-::ommettenc publique
,, mene des bri~andair-s concre les défcnfes qui 
,, leur font faites (1) ~ P 

Le prince doic encore leur accordcr les r&
compenfes promifes, difiinguer la ,·aléllr & la 
capacité, maincenir la clifcipline , fai re ref petJ:er 
les propriétés de fes peuples dar.s les provinces 
que fes armées traverfent, protéger l'honneur, 
les biens & la vie des fujets du prince agrefièur, 
qui ne font déja que trop malheureux d'avoir 
à expier par le fléau de la guerre, des injufiices 
qu'ils n'ont pas commifes. Il n'eft permis de 
leur nuire que lorfqu'il doit en réfulter un avan-

• tage pour le bien général. L'cnnemi mème a 
des droit&·fur la jufiice & fur f'humanicé de fori 
cnncmi. II n'eii pas permls de lui oter la vie 

'lorfqu'il fe foumet, s'il n'a d'ailleurs mérifé de 
la perdre. On ne fauroit lire fans frémir cette 
cruelle maxiile de Loke, que ,,'Dans une jufte 

( 1) I"énél. Dire8. pour la confcience d'urrrof. Dire~t: 
-24 , p. 56, édit. 1775. 

• 

• 
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,, guerre le pouvoit' d'un conquéram fur les 
,, vaincus efi: tintiérement def p0tiquc; & qu,il 
,, a le droit dc dif pofer abfolument de la vie 
" de ceux qui s'étant mis dans un état de guerre., 
,, ont perdu le droir propre qu'ils avoient fur 
,, Jeurs perf-Onnes (1) 1.r. 

Que le vainqueur puniffe cle mort les fac
ticux qui ont abufé de la confìance du prince , 
pour lui dllettredes ~rmes ~ la main ; qu'il pu
niflè ceux qui ont viQlé le (iroit des gens dans 
la guerre; lajufUce le permet; nous ofons meme 
dire qu'elle l'exige, pour purger la terre de ces 
monfl:res cruels , ou pour les contcnir du moins 
par la crainte. Nfois le vaincu mériteroit'-11 de 
perdre la vie' mérite~oit-il rncme d'étre puni' 
s'il avoit été feulement trOJllpé par lln droit ap
parent? Tous les jours n'élevé'-t-on pas de 
bonne foiéles conteft:uions injuftes, devant les 
tribunaui~, f;ms e tre coupable d'inj ufiice? Eh! 
quel crime auroient encore commis cinqµante 
milf~ combattaus obJigés par devoir de mar
cher fous le drapeau de leur général, fans qu'il 
leur fùt permis d'examiner la j uHicc de la caufe, 
pour laquelle ils avoicnt pris Ics armes? 

Suppofons meme qu'ils fuffent tous coup1-
bles. N'efi: - ce pas une maxime généralement 
obfervée dans lcs états policés, & puif ée dans 
le fentiment intime de l'équité, que la rigueur 
de la loi feroit ufle inhumanité, ii elk tomboit 
fur un trop grand norpbre de coupables? 

N~.us ne faurions adoptcr ~plus forte raifod 
le prétendu droit qui autorife les conqnérans à 
livrer au carnage les villes prifes d'~!faut, après 
labreche fairc. La loi naturelle réclamera· fans 

( 1) L<ike: Du Gouvern. c:ivil, çb, 1s 1 n. G. 

• 
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ceffe contre c~tte prétenion barbare, à qui on 
donne mal·à-propos le nom de 1€:. On loue avec 
raifon la vigoureufe réfifiance d'un commandant 
qui, dans ces extremités, rappelle toute fa fer
meté & tout fon courage, pour défendre la piace 
qui lui aété confi~e. Or ce qui mérite des éloges 
d'une part, feroit-il digne de punition del 'autre? 
Lajutlice ne feroit-elle plus qu'une vcrtu ver, 
facile~ felon les intérèts partic4Jicrs ? La meme 
aéèion feroit-elle lQ.uable ou crimine Ile, felon 
qu'elle feroit heureufe ou malheurcufe, 

La loi naturelle ne perm~t pas non plus d'cm· 
ployer des moyens iniques ou trop meurtricrs : 
la trahifon des fujets & le pÒifon font des crimes, 
q u 'il ne fera j a mais permis de mettre ~n ufage , 
pas mème dans les cas fos g_lus urgens ; & on 
applaudira dant' tous les fìecles, à la générofìté 
de l'illu{i:re général llomain , à qui I~ médecin 
de Pirrhus offrit de faire périr e~ pr.ince par 
le poifon, dans un tems où Pirrhus faifoit trem
bler l<..ome. Le général rejeta_avec une ntble 
indignation la propofition du traitre , & ne vou
lut point acbeter par ce forfait, le falut meme 
ae la république. 

Comme les fuccès ne juftifient point les guer· 
res injufies, ils ne fauroient non plus autorifér 
la continuation ~es guerres légitimes , par le fcul 
defìr d'écendre les bornes de l'empire. Refufer 
la paix lorfqu'on a fuffifamlilent pourvu à la 
fUreté dé l'état, & compenfé , par des con-

, quetes, les dommages foufferts; c'eA: afpirer à 
des triomphes iniques (1). La- paix doit ètre 

( 1) " S'il ell: permis , dit Watel, d'enlever, le's chofe1 
" qoi appartiennent à l'ennemi, dans la vucHte l'alfoiblir, 

. ' 

• 
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l'unique fin de la gucrr~, comme la fanté <io ma
lade eil Ia fin dl~ remedes ; & dès que la r:iifon 
de la néccflìcé a celfé , on ne fauroit trop tot 
metcre fin à un fléau fi ddlruétif de l'bumanité • 

.f_,nfin la fai dcs craicés doit étre le garant 
inviolable de la fUrecé & du repos des peuples. 
La rclig:on du fermenc eil: d'aucam plus facrée 
pour Ics maitres du monde, qu'étam au-delfos 
du refle d.es ho1~.mes , ils n'ont que la fainteté 
des loix au·defiùs d'eux. Qu~le digue refreroic-il 
en cilèt à leur oppofer, quand une fois ils fe fe
roicnt roufiraits à leur empire ? Si la bonne foi 
étoit perJuc rur la terre, difoit un monarque 
François (r) , elle dèvroir fe retrouver dans le 
creur des rois. 

Si le prince s'e,ft o~ligé , par des traités, à 
défendrc fes alliés, il doit prend~e leur défenfe 
dans les ctufes jufies. J e dis, dans les caufes 
jufies, par.ce8u'il n'eft point de pafce qui pui1fe 
l 'autorifer à concourir à une inj ullice. li doit en
coreprocurer l'exécution des traités qu'il ~ g~
rantis (2); & il ne pourroit etre difpen1e d'unir 

( 

" & quelqaefois mcme de le punir' il ne \'efr pas moi11$. 
,, dans une guerre jalle , de s'approprier ces chofcs-là, 
,, par une efpece de compcnfation ••. Mai~ cette lai fa. 
" créc {de la natìire} n'autorife l'acquifition fai te par des 
,, jufies armes, que dans !es tennes de la jnfiice, c'efi. 
" ìi-ùire. jufqu'au roint d'une fatisfaaion compiette ••• 
,, S'il a affaire Ìl un enne mi perlille, inquiet & dangereux 1 

,, il lui 6tera par fornfe de peine quelquea·un .. :i de fes 
,, places , & \es retiendra pour s'en faire une 1'arriere. 
,, Rien Ile plus jl.lle que d'affoiblir un cnnemi qui s'ell 
" rendh furrc~l & formidable. La fin légitime de la peine 
" e'l la fùrcté pour l'avenir ~1. Watel. Du Droit dc• 
Gens, l. 3,ch. 13, §.193, 194. 

( 1) Le roi jean. 
(2) Ejl ,_. ,,tius modus ran11dtt. fuuritati pacis, lf4r.:, 

n!i: imprimis 2ui mediutaru pacis iuterYener11r.t, fidc..'J1. 

{ 
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152 DE L'INDÉPENDANCE 
fcs forces à celi es de la ~artie léf ée con tre les 
infraaeurs ; à rnoins que fa fitbtion ne le rnit 
dans l'impoffibilicé d 'accornplir l'engagement 
qu'il a conu·aé'ré; car cene exception eft tou• 
jours fous-entendue, comme étant dans l'ordre 
namrel de la juftice. li tè doit à fes propres fu
jets, avant de fe devoir à fes alliés. Ses obliga
tions fe bornent a1ors à fuppléer, 'à ce qu'il uc 
peut., par les fecours qui fqnt cn fa <lif po-
fition. (\ 

L'efclav~ge eft une fuitc,naturelle de la guerre. 
J..,a liberté eft au nombre des propriétés'"~ue 
l'homme peut aliéner, ou qu'il peut méritcr de 
perdre ~ ou qu'on peut tul enlever camme Ics 
:rntrcs biens dans une guerre jull:c. L~s foldats 
faits prifunniers ne fpnt 

1

point coupables, il eH: 
vrai; mais ils fbnt panie de l'armée ennemic , 
que le vainqueur efi: cn droit d'affoirtir ou de 
diffoudre : or c'eft ce qu'il fait en )u1. enlevant 
fes COJilhattans. S'il les retenoit dans les licns, 
ils lu1 feroient à charge & leur condition(de· 
viendroit pire. Pour obvier à èes dcux incon
véniens ~ il ies dif perfo dans fes états en les met
tant fous la domination des particuliers qui , 
profitant de leurs travaux, font par-là intérdfés 
à empechcr leur évafion. Cet utage méme tourne 
an bien de l'humanité parmi les peuples barbares 
qui f eroient tentés de te débarraffer de leurs cap
tifs en le,c; faifant périr, & q~ trouvent au con
traire, un avantage à leur conferver la vie. AuHì 

, la religion de J. C. ne réprouve+elle poin~,l'état 

fuam inte.rponunt , conventa mrimque ferv.:tum ili. C:u; 
velut ftdejuffebni imp/icitum tjl fa:dus circ.z fèrt.ndum 
au:rilium. iUi qui contra parla invaditur, adver{us injurii.t 
auaorem. Puff. Dc Jurc Nat. Ct "'"'· lib, i'~ e, BI§. 1· 
I / . . -"J'r , .• ,., .,, "'l'"J 'l:J. 

{ 

( 
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DE LA PurssANCE TEMPO:R.ELLE. 153 
d,efclavage. bile en a~oucit feulement le joug ~ 
en obliget1.nt les waìtres à regarder leurs efclaves 
comme l<::urs frcres: & c'eil à ces fentimens de 
charité, qu'on duit 1'abolition de la fervirnde en 
Europe. Aucune nation, avant J. C., n'a\'oit 
encore donné un p ... reil exemple. Ce bienfait de 
l'humanité étoit réfcrvé à la religion de ce lui qui 
éton \'enu rach~ter lcs hommes d'une lèrvitude 
cncore plus dép'orable. 

l\1ais 4uoiqu..: l'efrlavag~ ne foit contraire 
ni à lii loi nature Ile, ni à la lui di vine ; ces loix 
ue ianru1c11t permettrc gt1 'on réduific un peuple 
enticr, ni ruus ks ciwyens d'une: viìle en capti
vité. 11 n'di aucm1e rJil'on dc jullice qui pui!fe.1 
aucori1cr le congu~rnnt à les enl.ever à leurs 
foycrs , & à les dépou!ller de Jeurs biens ; à 
moins qu'ils ne fe fu1ent renJus p~.rfonndlement 
coupables. i:i:xés dans 1eurs pays par leurs pof
feflìons, ib font par-là fuffifamment att1chés à 
leur nouvu1u maitre qui s'alfure de leur fidélicé, 
par les garnifons qu'il mec dans les place:st. 
L~ juftice& l'r..umanité réclamem encore plus 

baucement contre l'horrible trafic que font cer
tains peuples barbares , de la liberté de leurs 
enfans, & cortrc les guerres qui n'ont d'autre 
motif, que de faire des efclaves, pour les 
... ·endrc.: enfuite, comm·e un butin qu'on a fait fur 
l'ennemi. 

(• 

I• 

Tome.], Partiell. L 

( ' 
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§ .. VI. \:1 

Le fouverain a. le pouvoir àe mettr1 du impou , 
& de difpofar de.r deniers publics. Quel/es f•nt 
fts obligations à cet. égard ~ 

Dr.virs du L 'Adminiftration du gouvernement exige 
r r:.,ce. qu'il y ait des fonds néceifaireSl'luX befoins com

muns , pour fortifi~r les places , foudoyer les 
troupes, récompenfer les fervices, fournir aux 
appointemens de ceux qui fe confacrent aux 
•mctions publiques, pourvoir aux commodités 
'des citoyens, à la fUreté de leurs drojts, à l'en-
treticn & la dignité des ps:Uices, & aux néceffités 
QCS malbeureu! qui ., dénués tle toute reffource, 
()Ot un droit naturel fur les fecours de leurs con
citoyens. Si ces contributions éto~nt libres, 
elles manqueroient abfolument. QuanJ meme il 
y aui:>it des citoyens aifez généreux pour facri
fier une portion de leurs biens n l'intéret pu6iic, 
ils formeroient le très-petit nomine ; ils fuppor• 
teroient tout feuls les charges de l'état ; & jamais 
il n'y auroit de jufte proportion entre les contri
butions volontaires & les nécefiités publiques, 
qui ne peuvent etrè bien évaluées que par ceu:s 
qui ont infpeétion fur tout le gouvcrnemcnt : 
jamais enfin on ne pou~roit s'aifurer d'un revenu 
fuffifanr, pour fubvenir aux'différens befoins de 
l'état. 

Il faut donc qu'il y ait une autorité paur im
pof er le tribut , pour en déterminer la forme & 
1'adminifb.1tion, pour fixer la portion q ue chaque 
citoyen doit porter, relativement à fts facultés. 
Or, ct:tte autorité ne pcut appartenir qu'à celui 

( 

,. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



.. 

e 

DE J,A PUISSANCE Tll:MPOR.ELLE. 155 
qui feul a droif de commander, & qui eH: chargé 
Je vcillcr à l'orJre public ; à celui qui, embraf
fant toutes les parties du gouvernemcnt, eft cenfé 
connoltrc plus exaélement !es befoins de l'état :i 

la proportion qu'il convient de meme cmre ces 
befoins & les contributions des fujets, & de 
quelle maniere ellcs doivent etre exigées pour 
ctre moins onér1,;ufes aux citoyens. S'il y a des 
royaumcs où le princt:: nt! peJit .rien Hacuer for ccs 
objers , que du conf entement du peuplé , c'eH:. 
que le pcuple y partage avec lui les droits de la 
fonveraincté. L'ordonnance de i\Ioulins défend 
ex19refi~mcnt dc faìte de parei!les levées en 
France Mins l'cxprès commandement <lu roi. 

1l réCulte de ccs prit'lcipes que le tribut eft un · 
clroit de jufiice, \re la part"des fojets. Tous par
ticipant aux avantages •ie la fociété, tous doivent 
aufli concburir, fuivant leurs facultés, à acquit
ter Jes c'1aries publiques. C'cil: pour affurer 
len& rcpos, Jeurs propriétés, leur liberté', Jeur 
honneur & Jeur\rie ; c'eft pour leur procurer la 
proteftion & les fecours qu'ils retirent de l'ad
miniftration publique, que le prince forrifie les 
places, qu'il cmretient les troupes, qu'il infii
tue des otficiers chargés de veiller au gouvcrne· 
ment des provinces, & de rendre la j ufiice ; q u'il 
protege le com merce; qu'il étend fos rcgards fur 
toures Ics parties cli! fon empire, pour y préparer 
par-tout des relfources & un afyle à fes Tujets, & 
pour ècre infhuit des proje~ qu'on pourroit for
rner · contre leurs intérets. Les deniers publics .. 
dcllinés à tous ces objets, font confacrés par
là-meme au bicn des citoyens. Le pEnce ne re-· 
çoit que•pQur donner; c'eil ainli que, des va
peun~ que le iOleil élcve de deffos la furface de 

e L~ 
• 

• 

• .. 
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t56 Dz L'INnÉPENDANCB 
la terre, fe forment ces ptities b1enfaifantes qui 
lui donnent la f écondité & la vie .'J. e. recom
mande expre[ément de rendre le tribut à Cé
far ( 1) ; & fon Apotre répete le meme précepte. 
Cui tributum, tributum ; cui ve8igal, 11e8i· 
gal (2). 

Ce feroit donc bleffer tout·à·la-fois l'obéif
fance qu'on doit à Dieu & au fouverain, que dc 
priver le fifc du tribut impofé; e.e feroit encore 
bleffer le droit des fJarticuliers, parce que les 
vuides que caufent les fraudes, & les nouvelles 
dépenfes qu'elles exigent pour fe précautionner 
contre la mauvaife foi des rontribuables, occa .. 
fionnent une augmentation d'impots qui cft ton· 
jours à la cbarge du peuRJe. Les loix romaines 
mettoient ces fraudes,au rang ècs crimes.·Frau• 
dati veéliçalis 'crimen (3). Domat (4), Wa• 

(1) Mattli. Xltll '21. 
(2) Rom. xru, 17. 

o ,. 

(J) i.. 8. fi: De pu6l. & veffig. 
(4) ,, La néceOité des deniers pu~cs pour faire l'a&. 

,, fifter l'état crr pais & en guerre, demande les contri• 
.,. butions d'où ces deniera proviennent. Ainfi le biea 
" commun. rend jufie l'impofìtion & la levée dei tributi 
" qoe les befuins de l'état ren~ent nécetraires •••• 

,, n s'enfoit de cette néceffité ~ de cette jafiice dea 
n conuibotions , que tous ceox qu'ellea rtgardent , font 
,, obligés de lesactJUitter, commc one dette trèa·légi· 
,, time .••• C'eft une fuite de la néceflité des contributions, 
" qu•elles foient plus ou moins grande• , fclon les be-
,, foins. ~ " 

" Toutes les contributiona & impofition1 qui peuvent 
,. fe lever dans on état •étan't deftinée1 pour le bien pu. 

' ,. blic' & tous ceux farqui elles duivent re prlhdre , 
,, étant obligés d'en porter la charge, indépem1am1nent 
,, de leur volopté ; il n'y a qoe le fouverain qui a feul 
,, l'autorit6 o~-verfelle 1111 gonvernemcnt , & le droit de 
,, pourvoir à l'ordre pnblic & ii tour ce qui rt!!l'i iie le bien 
" dc l'état , qui puift"c ordonner lea i111pofiLious & tea 

( 
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nE J,A Pu1SSJtNCE TEMPORELI,E. 157 
tel ( 1), & tDl s ceux q ni ont traité d u droit pu
blic, font unanime fur ce pornt. 

Locke enlèigne mal-à-propos que:,, Si quel
" qu·un prétendoit avoir le pouvoir d'impofor 
" & de lever des taxes, de fa propre autorité, 
~ & fans le confentement du peuple; il violeroit 
" la loi fondamentale de la propriété des chof es, 
" & détruiroiL ia fin du gouvcrnemenr. En 
,, effet, 

0 
ajoute-'t-il, commlJ'lt me peut apparte

" nir en propre, cc qu'un aurre a droit de me 
" prendre, lorfqu'il lui p'aira (l) '-'? 

Ce raifonnemem peche par le principe, en ce 
qu'il foppofe que Id propriétés des p:miculiers 
leur appqrtiennent tellement en propre, qu'elles 
font cxem ptes de con1ribution. Il eH: démontré 
:w contraire, ai1;iì quc nòus vonons de le faire 
voir, & Locke en convient, commc tous les 
autres poiitiques, que le tribut ell une dette de la 
part de ~ous les citoyens. Le prince a donc droit 
d~l'impofcr, d'cn déterminer la quoriré~ & de 
l'exiger, fans at~cnJre le confentement du peuple. 

llefi: vrai qu'il peutabufer de ce droit. lVIais il 
peut autlì violerlajuUi.ce, cn faifant périr rent 
mille hommes dans une guerre injufte. lJui 
comcfrera-t-on le droit de faire la guerre fans le 
confentcment du peuple? Le magittrat peut-im-

" contribmions dc ttiute nature , & en régl er l'ufage "· 
Pom~t. Droit pub\ic, \. 1 , tit. 5 , feéi. 1 , n."1 , :, 3, 4· 

( 1) ., C'ell: au chef dt! l'état qu'appartient le. d~o1t 
,. d'•1pofer & d'exiger Ics cbargcs , tant ord1n:nres ... 
" qn'cxtraordinaircs "· Principe; rlu Droit nature\ de 
Wulf, par \Vate\,\. 9 , eh. 4 , §. 54.- Iioc juris .fummo 
imptrio compuit, µt parttm aiÌ'Jllr.m de tonis civium dt• 
ttrpue, 1;,ibuti nomim:, poj]it. Puff. De jur. Nat. ~ Gent, 
l.8,c.5,§~4 . 

(2) Loc\~e DuGouvernemcntcivi\,ch. 1:,n.7. 
~ L 3 

• (> 

• 
.. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



( 

158 Dr: L'INDÉP~NDANCE 
moler l'innocent à f es caprices & à fes haines 

1 • . 'ì:t 
perfonnelles par le g a1ve des lo1x. Faudra-t-il 
encore faire intervenir le confent~ment dn peu
ple, pour valider les arrèts des tribunaux? Les 
inconvéniens des abus ne fauroient <lonc infirmer 
les droits d'une puHfance légitime. 

Ohliga- Mais la meme loi qui foumet le peuple ao tri
ti~ns do but, fait un devoir au fouverain de ne l'impofer 
punce. que pour le bien del'état, de n& le levl!r qu'avcc 

clifcrétion, & de, he l'employer qu'avec éco
nomie. 

L'utilité publique, qui donne droit au fouve
rain, d'exiger le tribut, doit èu·e fa regie lorf
qu 'il l'impofe; puifque ce n'efi qu'à ce.titre que 
le peuple y eft foumis. I:.orfque les revcmus de 
l'état ne fuffifept pluG aux clt.uges, ou que les 
circonfiances exigent de nouveaux fecours, le 
bien public veut que le prince examir,e aupara
vant, s1il ne pourroit y fuppléer ptr li'ne admi
nifirat:ion plus économique , ou par d'autres 
moyens: il veut que dans le cag où l'augme"nca
tion des impots devient indif penfable , il la faOè 
de la maniere la moins onéreufe, fur le ·fuperfiu 
& furie luxe, plutot quefur le néceffaire, parce 
qu"elle porte alors principalement fur ceux qui 
ont plus de moyens, & qu'elle s'acquitte a.vec 
plus de facilité. Il paroit plus raifonnable d'im
pofer fur les denrées qu'on apeorte de l'étranger, 
,poorvu <JU'elles ne foient point de premiere né ... 
ceffité, plutot que fur celles qu'on exporce du 

e royaume' parce que les impofitions font f d'ppor
tées alors en pame par l'étranger. Il femble cn
core qu1

0Jll devroit impofer plutòt fur les biens 
que fur l'induflrie qu'on doit encourager. Comme 
il feroit impoffible de iaxer avec une jufte pro-
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DE J,A PUISSANCE TEMP.ORRJ,LE. I 59 
portion les profits provenans dc l'indufirie, on 
pourroit taxer:; les corps des arts & métiers, & 
ces corps pourroient répartir enfuite les nxes 
fur les particuliers, en les obligeant à tenir re
gifire de la vente qu'ils font de leurs ouvrages. 

La juftice demande encore que l'impofition 
foit proportionnéc 'autant qu'il en poffible' aux 
facultés de chacun, jamais au-delà de fon pou
voir; q4.'elle foit partagée emre toutes les claifes 
des citoyens, & qu'elle foit fupprimée dès que 
le befoin qui l'a rendue néceffaire, viendra à ce!: 
fer. C'elì: moins l'impot en \ui-meme qui rebute 
le peuple, que l'inégalité des taxes, &. la dinìpa
tion dcs denicrs qui 'en proviennent. 

La rthuicrc de \ever les deniers publics n'eft 
pas un objct mo,ins fmportant au bonheur du 
peuple., ni moins digne !e l'atv;ntion du fouve
rain. La méme raifon d'équité &. d'utilité pu· 
bliquc ~em;mde qu'on ne force pas les pauvres 

.. à des taxes•que leur indigence les met dans l'im
p«ffibilité dt.! fournir. La loi ancienne ètt avoit 
fait une défenfe expreffe (1). Cettc fage difpofr
tion ne peut avoir été abolie par la loi de l'Evan· 
gite qui eft une loi de charité. Elle s•eft confer
vée dans les loix romaines (z), & dans les or· 

( 1) Si pignus .: p.-oximo tao .:ccquis vejiimentum, 
ante folis o~·ca(um reddu ei. lpfum tnim ejl folum IJUO 

opuitur, indumtnwm camis tjus, ncc habtl aliud in IJUO 

dormiat. Exod. xxu:, :6, ~7· 
]\'on accipiu /o,o pi;noris infariorun. & f riptriortm mo-

lam 1 quia a11imamfuam oppvjuit tibi. Dcut. XXIV, 6. 
(!!) No11 aarbum (t e.xaElortm ntc coruume.liofum.. • 

prttbe1zt {Prtcfes Pro\'incire), ftd moduatum C.• cum tjji-
cnrii1 btnig11um, [f cum itzjlaT11id l:umarwm. L. 33, ff. lJe w 

ufu1p. - Ptjlis rt.lin'}1ttnda tfl dtbit<Xi , & t%. man-
dpiis fJlllt ill to ujìt habebir. L. 6 , ff. Dc Pign. ~ 
I lypot. - •E:r:ti:utor~s à IJUOcumljUt judia dati àd c:ri• 

L4 
(I 

(• 

• 
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donnances de nos rois ( 1) Le\ufleur tond !es 
br~bis, & ne les égorge pas. La fin des contri· 
buuons efl de procéger les peuples : elles ne 
doivent donc pas leur òter les moyens de fubfif. 
ter. L'bumanité & le bien de l'état fe réuniffent 
ici en leur faveur Le prince s~appaovrit, en 
otant à fes fujets les reffources de 1 induflrie qui 
peuvent les meme en étac de fatic5faire :iux 
taxes impofées. Li;s terres rcltent en friche, fì 
on enleve aux pauvres de Ja campagne les inf
trumens du labour. L'état fe dépeuple par la 
mort des malheureux que la mifere dévore, 
& les tranf migrations diYniuuent les forces de 
la nation , & accroilfenc en méme proportion 
celles defos voifins (2)."' .. 

( 

genda dl6ita, ea IJU4 ciYiliter poftuntur , ftryos arato
Tts , aut 60Yes aratorios , au.t injlrummtuv aratorl/J.m 

1 
pignom cauftl • de po.ffeffioni6us 11on a6ftr.aJu+:u. L. 7 

1 
c. 

Quzres pign. obi. poa: \•el non. .-
( 11, " En procédant par fai li e ~ exécution , ferabill'é 

,. aux perfunnes faifies, une vache ,ctrois brebi~ ou deux: 
,. cbevres pour aider à fourenir leur vie ...• & de plus, 
" fen laifi'é un lit & l'habit 1lnnt Ics fa1fis feront vètus & 
,. couvens "'· Ordonn de 1667, tit. 33, art. 14. - Voy. 
les art. 15 & 16 de ce mème 1irre. - L'Or.lonn. J•or. 
léan1, art. !13 & l!l!&. - Celle de lilols, art 57. - L'Edit 
do 16 mars 1595. 

(2) " Le:1 n•a ·ieres inhnmalnes & vlolentes dont Ics 
,. tribots font exigé~, & les frai:1qu'on fait à des hommes, 
" qai rayeroient ' &'ils étoient un peo attenJos. & qui 
,. unt befoin d'ètre ménagés, ref.dent les tributs très
" odleux~ ~ ceox qui les exi!!ent par cea voiescruelles , 
" très-coopables. On 6te ÌI des homme11 qui ont travaillé 
,, tonte l'année, & qui font chargés quelqnefoi~ d'une 

, " nombrenre famille, le peo qui leur refie pour vivre. 
H On faifit & bétail , & meuhles, & lir , & généralement 
n tout e~ quf'peut erre enlevé. On remplit \es prifona ile 
" chef:1 de ftmille ' qui ont la trille convnihìon de dé. 
" puuillcr lear1 freres·, mais qui ne peuvent les rendrc 
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DE 1,A Puiss.\NCE TEMIJORELLE. I 6 I 
J>ar les mep.ies rn0tifs du bien public. la per

ception des impòts don fe faire de la maniere 12 
moins difpenclieuiè. Quand une grande portion 
fe confume en frais de recctte; quand unt! autre 
portion plus :imple encore, fert à enrichir les 
exaéteurs, ou ceux qui les protegent, & que Ics 
contributions fe trouvem par· là confidér:i.ble
mcm diminuées, avant qu 'elles parvienneut au 
tréfor pf1blic ; Bn fe rnet daps la nécdlìté d'aug
memer à proporcion Ics cllarges du peuplc. Son 
intérct, ce lui du prince & cc lui de I étal frroient 
donc de ijmplifier la perception pour en dimi· 
nucr la dépcnfc. • 

Vcxiétion doit cnfuite etre éclairée clle
mcme Ceux qui fonf commis à la percepcion 
,les droits roya1Tx, ja:o~x de" gagner la con
fiance <le Jcurs fupéricurs, pour avancer Jeur 
proprc fcfrtune, font temés dt! vexer \es fujets, 
& d'em1>loyer les fubtilités de la chicane, :ifin 
ll'accroicrc le produit de leur rccette. L:.s par· 
ticulicrs opprin.1és, ou ne peuvent fe défendre, 
ou aiment mieux fouffrir une Jégere mjuitce, 
ponr éviter des comefhuions Jif pendieull!s. Ce
pendant ces vexations, quclqutfois médiocres, 
forment par Jeur multiplicité une augmemation 

" fo\vables cn \es dépnuil\ant. On frar•e \es u1 s qui 
" vont mourir où ils peuvent : on me: a•• déìefpoir les 
" autres, en :ijoucant à leurs tax:!s des fr 11s qui les fur· 
" pa1lì:nt de beaucoi:p.On rend refpuriàblel' ~~ux à qui il 
., rellc quelquc bien , de la p;1uvreré oe,; autr~s. On fait 
" iel(e.itir ceax qui om de l'ind111lrie, du foccèi mème 
" de leur crav:iil , pnrcc qu'on \es ren·i caucions des in• 
" full ab Ics. On répand }'ar•tl)Ut la confh!rnation: on rcm· 
" plit tout de J!émilfeanens & de larm.:$ ;~& 11 proportion 
" .te ce q,ue la mifere ccvient plus génér:ile' la clurcté de 
" ccux quiela c1111!'ent i\evient )'lus inlènfible "• Inilit. 
d'un Prince, part. ~ , cb, 19, n, 18 , 19 • 

• 

• 

( • ' 
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162 DE L"lNDÉPENDANCZ 
confid~rable. Mais, plus il eft facile de vexer les 
fujets, plus le pere du peuple b>it s'armer de 
févérité pour )es protéger. 

L'exemption du tribut en faveur de quelques 
citoyeqs ou de certains corps , devient oné· 
reufe aux autres qui fupportent la portion des 
exempts. Par cene raifon, le privilege ne doit 
etre accordé qu'avec beaucoup de difcrétion ' & 
en confidération du bien public; en (orte que, 
par une jufte compenfation, fa fociété reçoive 
d'un còté, ce qu'elle perd de l'autre. Telles 
font les exemptions des domaines qui, étant def
tinés aux befoins des pauvres, ou à l'entreticn 
de ceux qui' vaquent iux·fonétions publiqucs, 
acquittent par-là-méme une cbarge dè l'état. 

Enfin, fi l'équité & .. la fQOdération doivent 
préfider à la pe::ception des impots, la fageffe & 
la fidélité doivent en diriger l'empl~i. Les de
niers publics étant confacrés au bie11. de la fo. 
ciété, il n'eft point permis d'en dét'ourner la def· 
tinadtm à d'autres objets. Le bien des peup/1:r ne 
Joit étre empJoyé qu'à la 11rai: utilité des peu
pks (1), dit M.de Féoélon. Onentend par l'uti
lité du peuple, ce qui fe rapporee à la d1gnité de 
)'empire & do fouterain, camme à l'avantage 
général des citoyens. La libéralité honore ccr· 
tainement les princes , mais la prodigalité feroit 
un tort fait ao peuple; c'eft de fon bien, c'ell de 
fesfoeurs & de fon fang, quele farmene le tréfor 
public ... Combien doit·il etre précieux ! Avec 
quelle réfcrve & quelle religion doit·On t"ucher 

e • à ce dépot facré ! L'économie eft ici d'autant 
plus effen~ielle, qu'elle enrichit le fouverain, 

( 1) Dire6:ion pouc la confcience d'un Wi • .-Dirett. 16, 
ti· 41 ' édit. 1715. 

• 

V 
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,, U'I!: 1,A Pu1SSi\NCE T~MPORELL'E. 163 
qu'elle tend à diminut'r !es charges des fujets, 
llu'clle procure1es muyens de fatisfaire aux en
gagemcns contrn:.tés, de pourvoir aux néceiiicés 
aétuclles, & aux befoins à venir. Il eH: trop tard 
de fonger aux rdfourcc:s, quand il faut les em· 
ployer. 

,, Le devoir d'un minifire prépofé aux finan-
" ces , dit Le Bret, efi une aftèéhon particu
"' li ere au. fervi ce du prince , a fin q u ·u puillè 
" dignement fatisfaire à dcu:c principaux points 
"' de fa charge. Le premier cli d'emretenir fai· 
" gneuièment le crédit du roi, d''accomplir les 
,, promeHès & de garper la foi qu'il a donnée à 
" ccux qui l'ont fecouru de lcurs moyens &. de 
" leur bourre, dur:mt la néce{lìté des aftàires, 

..: ~ qui re font oblig-Ss pour fqn fervice; & l'autre 
,, eft <le furvenir à poim nommé; aux occafìons 
,, prefiànt«}S de l'état (1) "'· 

§. VI I. 
{ 

Le JouJ 1erain al" pou voir de fa ire l>attre monnoie. 
QuelleJ-jònt /es obligations tÌ at égard ? 

LA faculté de fai re battre monnoie ne fcroit Droih Ju 
tout au plus qu'un droit honorifique, abfolu- prince. 

, mene compatible avec la qualité de fu jet, fi elle 
fe bornoit à la feu le fabricauon des efpeces i\ Iais 
elle renferme enc<lre le droit d'en décerminer la 
valeur numérique, dc :fix:er le titre de.s métaux 
qu'on cmploie, & de prohiber le cours des autres 
cfpeces: objcts importans à la fùreté du com
merce ~ & qui exigent l 'autorité du fouverain, 
pour décider, ordo11ner, & garantides citoyens 

• 
(1) Le Brct. De la Souvcrain. l. 12, cb. q • 

• 
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du dol & de 1a fraude. C'eft a9urquoi tous les 
auteurs s'accordent à regarder le pouvoir de 
bactre monnoie, commc l'un des droits effen
u ... Js à la fouveraineté, intimement lié avec le 
bien public. Telle efl entr'autrcs la doélrine de 
~oyfeao (1) ,de Puffendorf (2), de Watel (3). 
Ecoutons Domat fur cet articlè. 

" La néceffité , dit-il , de faire le prix de 
,, tontes cbofes qui font en c!ommerèe, & dont 
" il faut fai re l'eifimation, foit pour de& vemes, 
" louages, oa pour toute antre forte de com
" merces & divers befoins , a rendu nécelfaire, 
" dans le public, l'ufageade la monnoie, c'ell-à
,., dire, de quelque matiere qui ait uu cours fa
" cile d'une main à l'\:utre, & qui tienne lieu 
,, de la valeuc des cbofes, dont il faut acquitter 
" l'effimarion ; ce qui demande l'autorité Ju 
" fouverain pour le choix de cette•matierc, & 
• pour lui donncr. fa valeur préclfe ;·qui puiflè 
" ftire en une ou plufieurs pieces, toutes fortes 

(I) Cet aoteur, ainfi que je l'ai déja obrervé 1 met ce 
•roit au nombre des principales pr~rogath·es qui conlli· 
tuent la puiff:lnce fonveraine. Des Seign. eh. 3, n. 3. 

{ 2) L'empreinte qui fe voit fur la monnoie, devant 
,. etre l,e fceau de fon tine lii de fon poids ' on fent qu'il 
,. ne peut ctre permis indilféremment ì tout le monde 
,. d'en fabrlquer : les fraudes y deviendroient trop com· 
" m~ r.cs: elles rerdroient bient6t la confiance publique : 
" cc feroit anéantir une iufi itU1.ion utile. . . Ceu:r qui 
" conw1font la monnoie, violent donc le droit do fouve~ 
,. rain, foit qu'ils la faOènt au meme titre • Oli qu'ils l'al-
11 terent '" Droit des Gens de Wolf, par Watd, I. 1, 
eh. 10, §, 1o6, 107. 

{J) Le droit de battre monnoie cft un de ceu:r qui 
" appartien-: à la n1ajefté, auffi-bien que relui de rléter· 
,. miner le. nleur extrinfe11uc de la monnoj~ du pays "· 
lV•rel. Principes du Dioit n~tu1cl de Wolf, l. 8 1 cà. 
4· §. 62. 
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/ " de valeur, dcpuis lés plus ballès jufqu'aux 

,, plus grandes ..:Ainfi le droit dc faire le choix: 
,, de cene m..itiere, fa fabrication en monnoie > 

,, Ics réglemens qui cn fixcnt le poids, le vo
,, lume, la figure, la vc1leur, & qui y donncnt 
,, le cours dans l\.!tat, n'apparticnt q11'.m fouve
" rain feul. Car il d1 le fcul qui puilfe obliger 
,, tous fes fujets à rccevoir pour le prix <les 
,, chofes, l.a monnp1e qu'1l met en ufage, &qu'il 
,, autorife par fa figure, ou 4utre marque dont 
,, elle cft emprein te. C'eft ce droit qu 'on appclle 
,, ledroit de battre monnoie, qui renferme celui 
,, d'cn augmenter ou ~'en diminucr la valeur, 
,, dc décrier l'ancicnne, & d'en fa ire d'autrc fui
,, vant la circonftance ~es tems. L'abondance 
,, ou la difette de r.J:!tte maticre, Ics befoins de 
,, l'état & d'autres caufes peuven~ donner Jieu à 
,, ces chaneemens ( 1) ". 

Nous v.oyQnS dans l'hifioire de France, la 
confufion que caufa au commencemem de la i;roi
fiem!! race, la fac;.ulté qu'avoient les vaifaux de 
faire battre monnoie, & d'en régler le taux. Il 
y avoit autant de,.monnoics difJ:erentes que de 
fiefs; autant de divcrfités par conféquent, par 
rapport à la valeur intrinfcque, & autantde diffi .. 
cultés pour en déterminer le prix, & pour pré· 
venir les fraudes (!l.). 

(I) Dro1t pu!,lic 1. Y, tit. :l, fea. 2, n. I T•l°' 
(2) " Le rrince qui caufa le plus de préjodice à fe5 

,, fujcts, par \es changemt. n& ou altération:; extr:iordi. 
" nair~ des monno1es , fut Phillippc le Bel. Voyant 
" qu'on portoit fort impatiemment cctte nou\·eauté, il 
" ~'obligea par lettres patentcs, rlatées dq moii; dc mai 
,, 1 ~95, à indemnifer tous ceux qui rccevroienc b mon-
1 • note affolo\i.:" •. • Cet affoiblilTement alla~. un tel excès, 
" qu'en l'an J 301 , un acnicr d'ar;ent dc l'ancienne mon• 

t • 

• 

' 
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II impòrte donc à l'or3re public, que Je droit 
de faire battre monnoie , ne puiffe s'exercer 
qu'en vertu de l'autorité du prince: aucun fujet 
ne pourroi' en jouir que par privilege, & avec 
dépendance camme l'obierve Wolf (1). Ce 
droit devient lui-meme un figne de la fouverai
necé, par l'empreinte du fouverain. L'accepta· 

· tiun & l 'ufage que font Ics fujets des efpeces qui 
portent fon image avec le fceac.1 de fofl aucoricé, 
ell une reconnoilfance publique de leur fujétion. 
J. C. femble nous l'avoir indiqué, lorfque, in
terrogé s'il falloit payer le tribut , il répondit; 
Montrez·moi la piece dC)monnoie avec laquelle 
vous le payez. De qui eft cette ima~ & cette 
infcription? Cujus imai..., lza:c & fuperfcriptio? 
De Céfar. E~ bien•i, rendet donc à Céfar, ce 
qui eft à Céfar; & à Dieu, ce qui appartiene 
à Dieu (2). ' 

. Obliga· Enfuite des engagemens que< cd'.1traae le 
ti~rs du peuple,le fouverain concraé1e à fon tour des J?bli
prince. gations indifpenfables de la plcs exatl:e jufiÌce. 

" noie, en valoit trois de la nouHlle. Il falloit que l'in· 
" commodicé que caufoit cette foible monnuie fut bien 
,. grande, puifque vers l'an 1 J03 , les prélau du royaume 
,. uffrirent au roi deux vingtiemes du revenu annqel de 
" to\iS leurs bénéfices, ì condition qu'à l':ivenir ni lui, nl 
,, fes fuccelfeurs, n'atfoibliroientpilint lei monnoies rans 
" une néceffité indifpenfable' qui devroic etre certifìée 
" par les confeillers du confeil feqtt , enfuite confirmée 
" par ul)'<! afl"emblée ,\es grands feigncurs & des prélats 
" tin royaume "• Hill. de Fr. par le P. Dan. tom. 5, Hill. 
de Philipre te Bel, rag. 1!14, ~dit. de 17$5· ,, 

{I) ,, liien qu'autrefois plulieurs feigneurs & évéqnei 
" ne France eulfent le privile(!e de nire battre monnoie ; 
" elle étoitt >ujours cenfée fe fabrlqner par l'autorité du 
~ rni, qui a tnfin retìré tous ces privilegcs ,) caure dea 
" abus "· Wolf. Droit des Gcns t 1, J, cb'llo, §. 107. 

(2) Mtztih, un, iao & ra1. 

• 
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.,./ S,il a feul le droit de fa\re battre monnoie, pour 

garantir la fo\ t\'u commerce., & pour en procu
rer la facilité ; il doit faire fabriquer une quamité 

" <l'cfpeces fuffifanres pour les befoins de la fo
ciété ; il doit en régler le titre, de maniere que 
la valeur intrinfeque ait une fage proportion avec 
la valeur numérique. Lorfque, forcé par la né
cefiìté des circonfiances , il viole cette propor
tion, foit·~n aug,'tlentant Palliage ou le taux des 
cl'peces ; une pareille difproportion efl: néce{fai
rement une léfìon faite à l'ordre public. Lè 
prince s'enrichit rlu double en payant fes dettes., 
fi le taux eft augment.é du double, parce qu'il 
les acquitte avec la moitié moins. Les étrangers 
s'enrichiffent auffi, en payant, & ne peraent 
rien par les remhouriemem qu'on leur fait ; 
parce que n'étant pas foumis à la loi du fouve
rain, on ntl peut les forcer à recevoir les efpeces 
que fur le-pie:.l de la valeur réelle. Ceux qui font 
obligés à des renres, fe liberent avec la woitié 
moibs. Les. citoyens qui j ouiffent de ces rentes , 
1è trouvent au contraire tout-à-coup réduits à la 
moitié de leurs revenus, parce que les denrées 
& les autres marchandifcs étant toujours cn 
proportion avec la valeur réelle de l'argent, elles 
augmement alors du double. Par-là non-feule
mcnt ceux-ci fupportent feuls ce genre d'impo
fition, contre lt:s regles de l'équité, qui doivent 
dirigerla religion t\u fouverain (1); mais encore 
ils enrichiifem leurs conciroyens & les étran., 
gers ,4de leurs propres dépouilles. 

Le prince doit donc fe Mter alors de remé .. 
dier au mal, autant qu'il cft poffibk, dès qu'il 
le petlt. J ,'excéùent du prix proportionné à la 

(1 ) Voy. le 5mc, §,de cc 1:hap. 
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valeur intrinfeque des etpeces .. efi une dette 
dont l'état eft redevable envers c(uX qui ont été 
obhgés de les recevoir. On ne pourroit rnanquer 
~ s'acquitter de cette obligauon fans affoiblir la 
confiance publique, & fans ruiner le crédit de 
l'état ; crédit qui, étant la principale reflource 
dans les néceflìtés inopinét:s , ne fauroit jamais 
etre compenfé par le foulagement momentané 
9ue peut procurer l'augmemation des finances. 
Je dis qu 'il doit y fa~sfaire, aut~nt qu 'i' le peut, 
parce qu'il eil impoflible de procurer un entier 
dédommagement. Les citoyens qui ont reçu Ics 
premiers les nouvelles efpeces, ont été obiigés 
de les fa.ire circuler dans l! commerce, fouvent 
avec perte. Plufieurs ont faifi cette cirConftance 
pour acquitter leurs deti'es P.articulieres , & la 
plupart de ceux à qui'on devrÒit rcfiituer, n,ont 
plus de titres pour demander Jeur dédommage .. 
ment, tandis que d'autres, qui n'oÒt pas été 
léfés, profiteroient de la retìitution. '' 

Ce8que nous difons ici de l'augmentation .,iif
proportionnée Jes ef peces, do)t s appliquer à 
plus forte raifon à d'autres fignes purement ar
bitraires, auxquels la volonté feu!C du prince 
auroit donné une valeur fiélice, dans l'intérieur 
de f es états. 

§. VI Il. 
Le fou11erain a le pouvoir tl'injlituer des oJ!ìtiers 

pour lts fonélioru de l' adminiftration publique. 
Quelles font /es obligations à cet égard 1 

l ,, • 

'.J~oits au N Ous avons dit ~ que le fouverain ne pouvant 
pmicc. exercer par0 lui·meme les différentes fond:ions 

du gouvemement, ~ani le détaill.!e l'aJminifira· 

' 
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on publtque; la rrème aucoricé ~ui lui donuoit 

tom le pouvuir néceffahe au maintien ,le !'or.tre, 
lui do11noit coo!équi;;mme::rn le druit d aflòeier :es 
fujecs à cette adnnnifiration, en kur cummuni· 
quant une portion dc l'un autorilé, pour v<: lkr, 
en fon nom, :m bicn de la fociété ,, Comn.e le 
,, gouvernement fouvcrain re;:garde I ordre uni· 
,, v1.rfel de I' .!tac & le bieu public (ce ront les 
'~ paroles de Domat) & qu'il s't!tend à tout 
" ce qui-doi. c~mpoft:r cec ordre, & former la 
,, puh~e générale pour n.,\mimftration de la 
" juliice, pour !es armes, pour lt::s finances, & 
,, pcrnr tout ce qui peut dem:mder l'ut~ge de 
,, I autor1té ; le fouvnain a le pouvoir <le remplir 
,, les charges & les emplois néc~n:,ires ponr 
,, toutes ces diff~ren~~s panies dc l'ordre, de 
,, perfonnes qui E}n excrccm les foné'tions ; de 
,, marquer à chacun !es fìennes ~ & de leur don
" ner la iiignité, l'aucoricé & Jes autres carac~ 
" ceres ~"lrupres. pour cellcs qui leur font com· 
,, rnifes. Ce qui rcnferrnc le droit de créer Ics 
,, t:harges, doiit J ufage peut ètre nécelfaire pour 
,, le bten public • d'cu régler Jes droils & !es 
" fondions, & auflì le droit de fopprimer cel1es 
,. qui peuvent ètrc inut1les & à la charge de 
,, l'état (1) u , 

, 'fous !es peuples om connu ces emplois fubal· 
terncs:& c'cfhoujours le fouver in qui lesa con· 

l 

.. 

' férés ; car il eH évidcm q ue ce droit ne peut 
~ppartenir qu"à lùi feul ; puilque toutc l'at:torité 
réfid:im dans fa perfonnc, on ne peut l'exer• 
cer.-<iu'en 'iCrtu de fa rn1llion ìYJoyfe s'-.1lfucie 
foi'>.rntc & dix ~iilards pon r gouverner les 1~~ 

(1) Domat. Du D1 oit public, l.' 1 > .ir . .2 , lèel. .2 1 

yi, fi· 
Tome I. Partie II. l\J" 
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breux dans le défert." J e;, ne pois terminer feul . 
,, Yos affa.ires, dit-il au peuple •.• ~j'ai tiré de vos 
,.. tribu~ des geus fages, diflingucs, & je leur ai 
,. dit: Ecoutez le peuple & prononcez ce qui 
,, lèra julle entre le cicoy~n & l'étranger ( 1) "· 
Dieu ratifie ces fages dilpofitions en communi
quanc à ces nouveaux juges, nne portion de 
l'efprit qu'il avoit donné à Moyfe (2). L'Écri
ture-Sainte fait mention des difierens officiers 
éta~lis par les rois '\e J uda, fo'ti~ Davìd. J.oab 
avo1t le commandement des armees ; B:mamas , 
la conduite des légions Cerethi & Phelethi ; 
Aduram étoit chargé des finances; J ofaphat, dcs 
regifires: Architophel étoitconfeiller du roi (3). 
Le Bret enfeigne ,, Qu 'entre les marqses de la 
" fouverair,eté parfaite 6t'abfolue, la plus noble 
,, & la plus imFortante à l'état, efi celle de pou
,, voir inflituer les officiers, & que c'eii pour 
,, cette raifon que les.princes fouvera\ns ont de 
,, tout tems chéri le droit de confére-r le~ charges 
,, de ltur empire , que leurs f ujets ont été ambi
,, tieux de pofieder ('4) "· Wolf obferve cèpen
dam, que l'adminiftration publique étant la fonc
tion des rois ; s'il leur eft permis de prendre de.s 
miniflres pour fa /aire foulager, il ne l'ejl pas 
tle fe repojèr entit!rement fur eu.:r du gouv•rne
ment (5). 

Obliga· Du choix de fes minifires Jépend la gioire 
tions du du fou•erain. Un royaume fep toujours tlorir
rrince. fant ' fi t<Jutes les parties de l'état' dirigées par 

( ~ 
{' 

(1) Deut. r 1 12,15,&c. 
(2) Num. XI, 2'· 
(3) 11. Reg.,y JI I, xx. - I. P11ral. XXV I 1. 
(4) Le Bret. De la Sou\•erain. l. a, cliap. I. 
(s) Wolf. Droit des Gens, l. 1 , cbap. 4, 6. S5· 

( 

( 
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<lcs hommes habiles 6e fages, concourent dans 
les arm~cs, dan~les financcs, dans le com merce, 
dans la magilhaturc, dans l'églife, parm1 h~s 
citoyeus, & chez \es étran;ers, à lui Jonner un 
accroiffemem d 'aéèivité & de force, à maimenir 
l'ordre & la j ufiice, à faire fleurir les arts , à pro
téger le foible, à exciter Ics talcns , à enrretenir 
l'abondance, & à fa ire le bonheur de tous A vec 
quel difcei;.nemen~le prince ne doit il donc pas 
procéJcr :i ce choix ! L'hilloire de tous les 
fieclcs nous apprcnd que lì les fujcts ont quel
qucfois gémi dans l'oppreflìon ou dans l'rndi
gence ; s'ils om ét~ c~pofés aux ravages de 1:1. 
guerre , s'ils ont été l'ubjugués, fi le fouverain 
s'ell vu for9cl.! de les aba~\louncr, &. de fobir lui .. 
meme la loi dc fcs en,nem1s; ç,e~ malheurs ne font 
prcfque jamais arrivés, que par l~ncapacité ou 
l 'infìdélité ~ ccux qui ayant furpris fa confiance, 
étoient dey,cmJS les dépofitaires dc fon autorité. 
Un vainèau livré à des pilotcs mal-habi!es .!e 
peutc.manqucr dç périr pendant l'orage. Uu 
choix d'un feul hornme, dépend fouvent le fatue 
de tout un peuplc ; & c'cil ici principalement 
quc la faveur efl meur.triere. La grace :iccordéc 
alors à l'ambition, efi un arret de mort contrn 
une infinité de rn~lheureux. ,, La bonté, l'ami
'' tié , la rcconnoilfance font encore des YCrtus 

,, fur le tròne, &. phit-à-Dieu, ajome l'amcur 
,.. déja cité, qu'~\J!s y fuffenc toujours.: mais 
,., un roi fage ne fe livrc pas fans difcernemcnt 
" à lctiJS imprdfions. ll les chérit, il !es culti ve 
,, dans fa vie privée : dès qu'il agit au nom dt: 
~, l'état, il n'~coutc que la ju!lice & li !aine po
,.. litiquc. J~h pourquoi? Parce qu'il fait que 
i, l'cmpire ne lui di confié quc pour le bien dc 
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17.:. DE L'lNnÉl'ENDANCE 

,, la fociécé (I) "· Les ferviccs memcs ne fau • 
.roient ècre des cirres fuffifan~' pour prétendre 
:mx ernplois publics, fi l'on n'a !es qualirés re~ 
quifos pour les exerc.cr. J .a r~compcnfo doic 
s'accorder toujours avec l'11m:rèt du peuple. 
1\Iais fi, ni la faveur ni Ics fcr\'ices ne font pas 
des raifons pour appeller !es fujers aux fonétions 
publiques , les richefiès auroicnt-c:les le droit 
d'en ouvri1· l'entrée? 

Il ne fitHìt pas"'encore d'élcver le méritc :rnx 
cmplois publics: le prince doit faire cncore rcf" 
pcder l'auroriré entre ks mains de ccnx qu'il a. 
honorés de fa confiancc contrc la malignité & !es 
intrigues dc la jaloufie tonjours ingrnicufo à les 
décrédicer. Leur puiff1ncc efl la fienne, & on ne 
peut s:y foufì.raire., fans infulter à la majcfié de 
J 'empire. 1\Tais cn Jes prorégeant, il doir veiller 
for leur conduice : l'ceil du maìrre t '\Cite le zelc, 
& prévient les abus. Le pere dc fa1\o1ille devicnc 
refoonfa.ble des fautes de fes !Cr:viceurs, 9uand 
ii ; dt1 les prévoir , ou qu 'il r.églige de leS1 répri
mer. Que les fujets aient donc la liberté de por
ter leursgémiffomens aux pieds du cròne; & que 
Jes gr~mds , lorfqu'ils opprimenc, n'ajoutent 
pas la vio!ence à I iuj ufticc, pour étouffer j uf
qu'aux cns des ma heureux qui font opprimés. 
Cefi dans ces occafions que la clémence envers 
un feul deviendroir un aae de cruaucé a l'égard 
<le ia nation enciere. ., 

lVlais pour fe conferver dans la liberté dc ré
former fes officiers, le prince doic !es t:ontcnir 
dans la dépendance. ,, Le~ dern1crs rois de 
,, Fr.anc:e de la premierc ra.:e, dit \Voli', li. 

(1) Wo f. Dro1t dcs Gcns, I. 1, cb 4, §. 39, trad, 
tte Birbe} mc. 

.. 

.... 

' 
I 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



- _,. 

DE 1,.11. Pu1SSAN~E TEMPOREL\.E. 173 
,, vrerenc Jc gsi.u Vl!rnement de l 'autorité aUX 
,, mairl!s du pàlais. Dl!venus ainfi vrais fancò
,, mcs, ils perdirenr ... Jes citres & les honneurs 
,, d'une dignicé dom ils avoient abandonnés \es 
,, fonctions (1) "· 

§.IX. 
Le.s pou1·oirs du f P' ~·uam font inféparable..s de. 

la fou11~raùzettP mlme : & le Jouveraill efl 
ol>ligé de les mainrenir, afi~z de veillcr au bo1L
/1eur public. 

N Ous avgns dit q'1c Dieu ayant créé les . 
hommcs ptJur"~ivre cn l'ociété, avoit inftitué aa 1"'-: ""JI'~ cf••t 1

• f",I··· 

milieu d'eux une puiffan~e capable de ]es gouver- L'· 
1

· 

ner ; & qu'il avoit aonné à ~ecce puifiànce toute .. 
l'autorité néceffaire pour maintepir l'ordre, la 
jufiice & Il paix (:).Nous avons fait voir que 
tous Ics p~uvt>irs :mribués au fouvcrain, étoient 
eflè~iels à la fouveraineté meme , puifrfu'ils 
étoient nécelfair~s au gouvernement ; & qu'ils . 
avoient par conféquenc leur fource dans l'intn-
tution divine, & dans les deffeins de cecte pro-
vidence bienfaifame qui veille au falut des pcu• 
ples. Ces pouvoirs étant donc inféparables de 
leur nature, on ne pourroit en fupprimer un 
feul, fans :mencer à i 'ore.Ire puulic. 

Qu'on contcfte ~n eflct au fouvcrain le droit 
de faire dcs loix , ou de prononct:r en .. de.rnicr 
reffurt fur Ics conteftation:. des part1culiers J le 
gouvernement va retomber dans l'arbirraire ; les """ .,: 

(1) \V,ilf. Droit des Gens, \. 1, eh. 4, !_t. 55. Je cite 
de Wolf l'abrégé qu'en a 19,it Watd. C'cfr-là une ob· 
fervation que JC fois ici une fo1s pour toutes. 

(2) Vuy. ci·dernnt pl\rt, J 1 cb. 1, n~ix. 1 & S, 
~ e: 1\'l 3 

• • 

• 
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l(-4 D!à L'}NDÉ~&NDANC& 
précentions ref peél:ives dcs cil\.·yens ne pour
ront plus fe terminer que par la force. Qu'on 
cnleve à cetre puiJfance le glaive de la vengcance, 
& la Jiflribution des graces: comme la multitude 
ne fe détermine q Ile par des intérets perf onnels, 
il n ·y aura pi us de moyens de la fai re concourir 
au bien public, n'étant plus ni retenue par la 
çrainte, ni i11vitée par les ré\ompen[es ; & les 
crimes inondtrOtlf la terre~ dès qu'ils feront 
impunis. Que cette mème puiffancc perqe le 
druit de lever des.troupes, de les commander, 
de déclarer la guerre, ~'en régler les opéra
tions ; le royanme fera ouvert aux invafions des 
nations enneB"1ies, parccc. qu'il n 'y aurd' plns d'au
torité pour affembl~r lçs arQtées, pour Ics diri
ger, pour faire obférver la fubordination & la 
difcipline. Il ne fera plus poffible d[! faire con· 
courir les forces dans un pian d'attaQUC ou de 
défenfe, n'y ayant plus decentre dè réunion dans 
l'aut'brité da commandement p9ur les fai re flt10u-

. voir. S'il eft permis de refufer le tribut ; les ref
fources de l'état feront bientòt épuifées, par le 
défaut des finances qui doonent du jeu & de 
l'attivité aux refforts du gouvemement , & le 
corps politique périra par l'inaéHon. Il n'y aura 
plus de fùrett pour le commerce , s'il n'y a une 
puiffance fu preme pour le pr0téger. Enfin, fi fe 
fouverain n 'a le droit Je fe faice repréfenter r<ians 
les di~rentes parties de l'adminiflration pu
blique , comme il ne peut agir de loin qJJe foi
blemem:, il n'aura plus 'le moyen de pourvoir 
fuffif~mment aux bcfoins de fon peuplc ; & s'il 
laiffe prend're à fes officìe~s un accroi{fèment dt: 
puiflànce capable de réfifter à fes ordres ; chacu~ 
d"eux , établifiànt une eipece de fouveraineté 

,, 
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• ~ lJI!; LA Pu1s~A~CE TEMMREt.LE. 1 i~-
/ tfans fon reffort, pourra vexer impuném€m k 

peuple : & du'éontlit cncre t:mt de pelits fou\·e-
~ '-"' rains, fortira le fou de la difcorde & des guerres 

,.,,,, incellincs, qui embrafera toutcs les provinces 

·' 

1 de fcs états. 
Lcs droits de la fouvcraineté érant donc tous 

également néceffaircs au bien de la fociééé ;au 
maimicn de l'ordr.-: & de la j11tlicc, ils doivcnt 
~tre égal<!ment i1i'\prcfcriptibles, auflì immuablcs 
q11e les principes d'ordre & de jutlice mcm e., 
~uflì inviolables que Ics dro:ts de l'humanité, 
aufiì ancicns quc le monde. Depuis la créatiorr 
de l'univcrs, par-tout. où il y a eu des hommes 
vivans cr~fociété, & dans tous les ienrcs dc gou.
vernement, il a touj0t1rs exillé une autorité à 
laquclle tous !es nkmbres ent érJ fubordonnés, 
cn tout ce qui conccruoit l1orJrc & l"incérct pu
blic , & fa.tìs laq~clle la fociété ne fa.uroit cxifì:er. 
Que les ~évolutions dcs tems changent la conf
tiuwon dcs éc~ts, qu'cllcs faffcnt panèr !.a fou
veraineté cntre.~les mains du P.euple, ou des 
nobles, ou d'un feul ; la fouvcraineté embraffora 
tous ces pouvoirs, quelque pa.rt qu,.e\lc exifie. 
On ne peut ni en rctrancher aucun effenrielle.
ment ., fans ren,·crfer l 'or dr e ; ni les parta.ger , 
fans divifer la fouveraineté ; ni les modifier d:ms 
une monarchie, pour attribuer au peuple ou aux 
officiers publics ~une puiffance capa.ble de b1-
lancer celle du prince, fans clétruire la--conftitn
tion. monuchiqne èlle·mème, qui réunit la p\2-
nituc!e .de pou\'oir .dans l~ perfonne du mona.rque. ' 

1'1a1s par la meme ratfon que !es pouvoirs de Conl'~-. 
la fouvcra.incté tiennem à l'ordre ~1b!ic; par Il quenc..:s. 
mc me ra\fon qu'ils font néceffaires au gouverne-
me.nt dn peuple, le prince cit tenu de les conler· 

(I 
lVl 4 
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1"'6 DE L"lNDf:P.END . .\NCE 
v~r (1). li ne pourroit les aband~mer ni les laif
for aff9iblir entre lt:s mains, fans manquer au e dtvoir le plus elfentiel de fon adminiH:ration, cn 
fe privant des moyens que la Providence a inffi
tués, qu'elle lui a conffos, & qui lui font nécef
faires pour protéger fes fujets, & pour faire ré
gner l'ordre & la j uU:ice dans la fociéc~. Toute 
puiffance qu'il laifforoÌt éleYer à COté pu trone, 
capab"e de contrebtilanccr la rtenne, le memoit 
hors d"état de réprimer les vexacions de ceux 
qui fe feroie:nt rendus aflèz redomables pour 
s'afforer l'impunitt!. L'in~érèt du fouverain fo 
trouve donc ici réuni avec l'intérèt du p~uple. 
'l'ous !es coups qui ébranlent Ics fond~meì1s du 
1tròne, por~ent don e égàJemr.m fur la fortune, 
]e repos & la fiìreté des citoyens: & fi lt:s ci• 
toyens fe laiffoient féduire par l'apcPas d une 
fauffo liberté ou d'une prérendue réforeie, pour 
fe foulever co.ntre le prince; ou s"i(s regardoient 
avec'lme efpece de neutralité, Ics complots•for
més comre fa puiffance , ils fe' rendroient cou
pables & envers le prince & envers l'état & en
vcrs eux-memes. La fouveraineté ne peut s'af
foiblir entre Ics mains du monarque, qu 'au dé
triment du bien public. Com me il eft impoflìble 
au peuple de fe foulìraire à des pouvoirs qui 
font néceffaires au gouvernement de la fociété, 
on ne fauroit en dépouiller fost!égitimes matcres, 
fans les raire palfer entre les..mains des rebelles; 

4 & ces nouveaux maitres n'ayant aucun titr~·pour 
... "' commander, employeroient tous les crimes pour 

affermir leur propre domination ; fubHitueruient 
la force à t'autorité légitimc: , & accableroient 
'infi lous le poids d'une puiffance arbi'rraire ces 

{ 1 ),Rtm. du Pari. de Paris 1 du 9 :mii 1753, 
• 

(. 

• 

• 
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/ • DE LA })UJSS..'.-.~CE TL\IPORJ.~LLB. 177 
memes peupl~.;, dont ils fe [cro1enc d aburJ an-· 
noncc!s 1es lib~r:m.urs. 

C ~I A ]ll> li 'f R IE 1I l. 
Des principe.r qui doive.nt ré.gler l'ufage de la 

• jo~i1eraille PuijTànce. 

LA j ulì:ice qui efl la fu;reme Ioi des fouve-
rains, dt!vient 1e plus ferme appui dc Jeur tròne. 
l~n meme tcms qu'f,lle domine fur eux, elle af-
forc leus autorité, par l'harmonie qu'elle con• 
ferve <lans la foc:iété _ par le droit q u 'elle leur 
donne fur l'obéiffance de~ fojets, & par la con
fiancc qu'elle infpire en. lcuf gouvernement. 
Comme 6'eux-ci ne peuvem etre "éritablemcnt 
libres, 'luc.dans la fubordination à une autorité 
légitime; ceu:x-là aullì ne peuvent régner avec 
glbire, que p<i; la jufuce d'une 1àge ld~~niH:ra-
tion. 1.es loix , protet1ri\!CS d~s fujt::ts & dcs 
fouvl!nins, ne fauroient donc, ni nuire à la li-
ber té dcs peu ples, ni bleht!r 1'inMpe11Jance des 
rois. 1_; n i>ouvoir qui s'étendroit au -delà des 
Joix, devicndroic dcCpotifme; de meme qu'une 
libcrcé qui ne fcroit pas réglée par Jes loix, 
Jégénéreroit en licencc. Les fcjcts mdépendans 
de ... iendroient ef..!laves fous une api:i.arence <le 
liberté, parce qu'ils feroicnt dominés par la 
forne, & le prince defpote cumbt!roit à fon tour • 
dans la forvirnde~ cn voulant jonir d'une puif--........; 
fanc~ fans borncs; parce que fol\ pournir n'é-
tant pl4s étayé (.le. la j ultice, feroit plus e:xpofé 
~ux cntreprifes dc l'ambition .Y de la brìgue. 
l1 oint d'états où le fouverain foit mo~ns allùré 

' 
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I 7 Pi R E G L E s I> o u ~ ,,. u s A G E . l 
fur le tròne, que ceux où le defpocirme a établi 
r. • (t 
1011 empire. 

Mais quels font Jes principcs qui doivent ré
gler le gouvernemenc du prince? C'eft ce qu'i1 
faut difrucer dans ce chapitre. 

Tout le monde conviene que les Ioix divine 
& nacurellc, écam t'upérieures à cous les hom
mes, aux princes comme :iu.x fnjcts, font auffi 
les regles immuables de toutc a8minillration ptt· 
blique. J e les fuppoi~ donc inviol:i.blcs ,& je dis: 

1 °. Le fou verain eft tenu aux p:i.cles q u 'il 
a faits originairemcnc avec fes pcuples, & avcc 
Ics princes qui lui ont tra113fi!ré le droit dc fou. 
verainecé for leurs provincei;, 

2 °. Il doit relpel'ter l~s proprit.!tés ; & il ne 
peut en dé~ouiller les fujets tiuc pour crime. 

3Q. Il du1t go'uverrer par des Joix pofìtives, 
& obferver par conlequcnc rcs propres loix. 

4 °. li doic y avoir, encrc le fouverfin & le 
peupl~, des otficiers qui forment une puiffariçe 
intermédiaire , chargée d'exécn.cr Ics ordrcs 
du fouverain, & de lui reprélemer Ics droits & 
les befoins du pcuple; mais qui foit roujour& , 
dans la foumiflion & la dépcndancc qui con~ 
"'iennent à des fujets. 

§. I .. 

Le fouverttin ejl tenu aux paé'les qu'tl a fait.r 
originai..·ement avec fu peu;";les , & avec le .. • 
pruu:es 'Jlli lui 011t tran.~(éré le droit de fou .. 

' 11eraineti: far leu.rs pro1·inces. 
' 

i~ccuvc. P Lns le pouvoir dcs rois cfì: ahroJu , plus la 
juftice devient pour eux de droit indifpt!nfable, 
puifqu'dlc eH: la r~ule d1gue qui puiffe s'oppofer 

' .. 
e 

• 
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DE 1,A. souvzttAINE Purss.rncE. 179 
~ l'abus dn ~uvo1r. Or les paéies forment des 
engagl!mens d'une écroict: jufiice. On doit gar
der la foi' difoiem les ancirns, meme à l'égard 
des efclavcs. Grocius & Puffendorf ne craignent 
paS d 'affurer que )e prince e\t meme tL'llU d'aC• 
corder le pardon qu 'il a promis, en traitant avcc 
des fujets r€b~llcs (I). San~ cela en effot ' la 
voi e dc):i mé.liauon devicndroit impraticable., 
puifque !es p;umdfes ~lt!s fermens qne le 
prince leur feroit , feroienc nuls & illufoires; 
&. plus dc ftirccé alors pour les rebelks, que 
dans la ruinc totale du fouverain. La foi du fer· 
rnent & le bicn général, qui doit fare la regie de 
tout go~1verncment, ei.:igent donc qu'1.ls puir
font i'c réi:onc.:ili(\r av·ec lt: prince, en s'affurant 
du pardon, & qu'on prd'vienne par-là tous les 
maux auxqncls on expolèroit la fociété par le 
dt!reìp~r dcs coupablcs. 

La 1ufiice foumet encore le fouverain au:c 
l~x conlìitntives de l'état , q"ui font itenfées 
avoir leur ori~ne dans la premicre inllitution 
du gouvernement, c'etì-à-dire, dans un tems 
où le peuple, choilìffant fes maitres, régla a vec 
eux la forme felon laquel,e il ièroit gouverné. 
C'dl: de ccs loix primordiales, dit Boffoet (2), 
qu'il ejl principalement ~crit : Qu'en )es violane~ 
on ébranlc tons lcs fondemcns Je la terre (3) , 
après quoi il nt rejle plus que la clzilte des em
pires. Dans un aum~ endroit cc pr~lat, après 
•wo..ir mis en maximc quc la loi efl facrr.e & in
'Yiof,zble, ajoute : ,, Pour encendrc parfaitcment 

(1) Grotill~. !Jt lur: bell. & pac. l. 3f'c.ip. 19, art. 6. 
- Puff:ndorf. llt Iure Nat. & Oem. i. 8, ~"P· a'§. :i. 

(z) Do!foet. Pulit. l. 1, art. 4 1 prop. :l. 
(;;) l'f LXXXI , 5· 

<. 
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180 REGLBS Poua. L'USAGB 

" Ja nature de la loi, il faut re~arquer qne 
" tous ceux qui en ont bien parlé, l'ont regar. 
,, dée , dans fon origine , comme un paél:e & 
,, un traité folemnel , par lequel les hommes 
" conviennent enfemble , par l'autorité des 
" princes, de ce qui eH: néceHàire pour former 
" leur fociété (1) "· Tout ce qui fe feroit de 
contraire, feroit donc nul de plein droit. Sui vane 
Grotius, /es afies du"prince fon1' nuls 'jUand ils 
paffent /es hornes du pouvoir qui lui a Jté origi .. 
nairement donne par le peupli: (::i.). C'ejl de la 
conjlitution, <lit \Volf, IJUt !es légiflati:urs tie11 .. 
nent leur premier pouvoir : ~omment pourroient
ils la changer, fans détraire leur autori& (3) , 

On peut mettre au rang de ces loix confti. 
tutives , celles qui fof1t établies par un ufage 
non intenompu , don\: l'origine fe cache dans 
Ja nuic des. tems, & qui par· là-méme Tom pré
fumées remonter au paéte primitif qlH -1' déter-
miné la nature .. du gouvernemenc. ~ 

Confé. Les conventions que font les 'Provinces , en 
'J_n.:n~u. fe foumettant à un fouverain, forment entr'elles 

& lui un contrat primitif, parei I à celui qu\ ré
gla originairement la confiitution du gouverne
ment aél:uel. 

Les capiculations des villes qui fe rendent 
~u vainqueur, font de méme nature , & impofent 
Ja meme obligation.,, Comme 'tPUS devez tenir 
" parole r la garnifon d'une ville prife' difoic 
un illufire prélat de France à fon élt:ve, ~ef. 

~ tiné par fa nailfance à portcr la couronne , 
,, & que vous devez n'y faire 'aucune fuper .. 

• 
{1) Poi. J. 1, arr. 4, prop. 6. ' 
(:z) Grotius. JJe lure/Jell. & pac.l. !1

1 
cap. 14

1 
art. 2, 

(J) Wolf. Dcoit des Gens, t. 1 1 I, • , c:b. 3 
1 

n. 34. 

' 
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nE LA souVERAINE PmssANC&. 181 
,, cherie for des tcr'hles ambigus : tout de mème 
,, \ ous dçv~z ten~r parole au peuple de cetre 
,, villt! & dc fes dépendances. Qu'importe à qui 
,, vouc; ayiez promis des cq_nditions pour le 
,, peuple ? Que ce foit à lui ou à fa garnifon, 
,, tout cela eH: égal. Ce qui efl: cenain, c'eft 
,, quc vous avez promis des conditions pour oe 
,, peuple: c'eH: à vous à les garder imiolable
"' mer.r. Qui ,pourra fe fier à vous, fi vous y 
,, manq uez ? Qu 'y aura.-t-il de facré , fi une 
,., promcffe fi folemnellc ne l'eH pas? C'elt un 
,, contrat fait avec ces pcuples pour !es rendre 
,., ''OS fojcts : co,mmencerez -vous par violer 
,, votrc titrc fonJamemal? lls ne vous doireut 
,, obJiffance que f~iv:mt ce contrat; & fi vou.s 
,., le viulcz ·, vous ne q1éritez plus qu'ils l'ob-
" fervent (1) "'· " , 

Un ~rince, en transférant fes provinces <>u 
fes v\~les.,à un autre prince par échange, fimple 
donation ou autre1hent, peut, auffi t!iPuler en 
'teur faveur ,

0
rles condition~ qui deviennent d1é

troite j uftice, puilqu'elics apparriennent à la ioi 
narnrelle , cn vertu du contrat , & dont par 
conféqucnt le nouveau maitre ne peut !e dif
penfer. 

§. I I. 

Le fouverain doit refpeéler !es propriétés, Cl 
ne peut eru dépou1/ler Jes Jujets que ]'OLlr . ' 
cr1me. 

Dieu n'a inftitué les fouverains, que pou~euvc. 
maintcnir l'ordrc & la jufiice d..;1ns la fociété; • 

( 1 )• Fénélon. Direétion lJOur la confcie11cc d'un roi. 
Dire~l. 30, p. ?l, étlit. 1775 . 
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& ils renverferoient l'un & J'autrc, s'ils violoient 
Ies propriétés. 11 les a infiitut!s pour le bonhcur 
des peupks ; & ils •cn devicndrorem alors !es 
fléaux. Le peuple ne !es a choilìs 11ue pour cn 
ecre protégé; & il feroit dépouillé dc fes bicns, 
par ceux mèmes qui dcvoient en ctre les pro,, 
tcéì:eurs : le prince fe rendroit d'aurnnt plus 
coupable, qu'il ajouteroic à PinjuHice l'abus de 
la confiance publique, en cmployant contre !es 
citoyens le glaive m~mc qu'ils ~m rcmis emre 
fes mains pour leur propre défenfc. La propriété 
des bie1u, <lit Bolfoet, ej! légitime & i111•io. 
lable (r). Achab & Jézabt.:l mè1:1c fomblt:nc l:t 

• refpeéler. lls n'ofent ni cohcraindrc X;1both à 
vendre fa vigne, ni la lui cnlcvcr à fot...:e uu
verte; mais ils ont recoul"s à la calomnie pour 
couvrir leur ufur-.p:nion, & cé n'efl qu'après 
l'avoir fait condamncfl'à mort, qu 'ils 1Ì! mettent 
en poffcflìon de fon domainc. Cepend~mDieu 
punit Achab & J ézabd ,, & pour avoir .~ofli:dé 
la "Vign' de N a'òoth, & pour avoir fait pér\'· 
l'innocent (z). < .. , 

Propné· Sous le terme dc propriùés font compris non-
a és de!I feulemem les poffeflions réelles, mais eneo re 
rnui ens. tous les droits dcs citoycns , la puiflànce du 

pere fur fon fils , le maicrc fur fon efcla\'e, 
l'hypotheque du créancier fur les bicns du d~
bìteur, les acquifìtions faites fur le Jomaine, Ics 
privileges ou emplois finarcés" les obligations 
comraél:ée! par le prince envcrs lcs particu-

."' Jiers à titre onéreux. Ces obligatious appartil.!n
~ent à la juilice commutaci ve ; car une pron11'.f!è 

& un contrat qu'un roi fait a11~c ,(es proprc.r 

( 1) Uofruet. Polit. l, 8 , urt. 2, prop. 2, 

(2) llJ. Rtg. X."1· . J·/ :1. // 1s2 
(•'.Y (~,, ,,,..,.,.;;""' ~"''' If"e,/• .1;, '"'" ~. ·1?· 

• 

\. 
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nE 1,A souv.ERAINE Pu1sSANCE. 183 
fujets, produijè une obligatiorz vraie & précijè 
en leur fa1 1eur {I foit qu 'il contrafle comme roi, 
ou camme partzcu/ier. Ce font ks tcrmes de Gro· 
tius (1). 

Cepcndant le meme auteur obferve, qu 'outre 
le domaine particulier , qui cll propre au ci
toyen, il y a un domainc émiuent qui ne pcut 
'1ppartenir qu 'au prince, & auquel toutes Ics 
propriétés font fob...irdonuées , comme les pro· 
priétaires ìe font eux-rnemesoiu fouverain. ,, Da. 
,, maine qui n'eft pas celui d'un maitre fur fon 
" efclave, rn:tis celui d'un gouvernemenc civil 
,., & monarchique; car, dès qu'un citoyen ac
,, quiert une proprilté , il eft dt! droit n:unrel 
,, qu'il nc~n foit pas défouillé fans caufe (2) "· 

En vertu de ce domaine éminent , les pof- Do1rainc: 
feffions particulierès font !Hfuje!!ies à la loi de fou\·e..rain 
l'utilicé publiquc. Le princ~ peut Jes employer dli prince 

b. do l'é I . ''l I . é n·. fur les au ien I! c:u, oriqu 1 e J uge n ceua1re. proprié-
Par cetté1 r:ilfon, il peut abattre !es foréts dcs tés. 
particu liers pour la confirnéì:ion e de fes "vaif-
f eau x , ou pour 0des out;rages publics ; il peut 
pren<lre lcurs terres pour y écablir des fortifi
cations , ou pour y pratiquer des chemins ; il 
peut fupprimer Jeurs charges, réunir à fa cou· 
ronne Ics Jomaines aliénés , &c. ; mais dans 
tous ces cas , il doit un dédommagement. Car 
fi le bicn de l'état exige alors que la propriété 
du citoyen cedè àJ'utilité publique, 11 n'~xige. 
pas qu'il foit privé du prix de ces propriécés. 
Cette perte feroit pour lui une furcharge de 0 

contribUtion qui blefl'eroit la juHice. " 
Par la mème raifon du bièn P.Uhlic , lei 

Il' 

----·~----~-------------------~ (1) C:rotios D~ lur~ b~ll. (} pJt:, /,!i, ,ap. 14: art l• 
(i)/6.1. 3, c11p. 19 1 art.[. 

C• 
<> {• 
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134 H EGI,ES J>OUR. L'USAGE 
poffd1ions des panicu 11 rs dc:' 1ennent contri· .. 
bt.ables au~ chargc.s de l'état.,, Puit'quc a puif· 
,., fance pubhque, ctit Loylcau ', s'étt..nd auHì· 
,. b1en for Ics biens quc rur )es perfonnes, il 
,,. s'cnfu1t que , comme elle pcut commander 
,., au.x per!onnes, aufii p:.:ut e le uter des bicns 
,, de lès tujets. l\ Iais com mc le comm:inclèmcnt 
,, des perfo1:nes ne les rend pas elclaves; auilì 
,.. cet ufage du bien ne les réduit pas en fe1gneu· 
,, rie privée du p~ince, parce que ta fcigneu
~ rie privée ell la parfaice propriété dom on 
,.. peut ufer à difcréLion. Mais l'u!àge de la 
" teigneurie pubhquc doit ecrc réglé par la 
,, juihce ~ & dirigé par Hl proprc milité & né· 
,.. ceflìté du pi:uple, étctnc btl!n ra1lo1~uable que 
,., le prince, à qui Diei1 l'a baillé en garde, le 
,., .puiHè tirer ru pé1il, à méme fa bourfo, mal
,, gré qu'il eu ait ,oommc le malade qu'on mé
,, dica mente co1me fa volomé ( 1) ""· 

Par une futre dc la meme fubordihation des 
proprié~és particulieres au doma1ne du fouve• 
rain , le fujet pc.ut en ètre abfélument dépou1llé 
cn punicion d un délit. lJar-là-mémi: que Dieu a 
mis le droit de la vengeance e11tre Jes mains du 
fouverain (2), il l'a étabh jon nwujlre pour 
punir alui qui /ait le mal (3). :\ ous avons 
momré quc ée pouvoir étoit nél'dfo.ire à Pordre 
<lu gouverncment. q_u'il étoit fun\ié fur la loi 

. narnrellc • avuué de tous les peuples (4) , & 
commuh à tons les genres de gouvcrnemenr. 
En vertu de cette loi primitive, chaque cito yen 

(1) Loyfcau. Dcs Seìgn. eh. 3, §. 47. 
{2) I f'(.;.r 11, 13. 
(~) l<om. xm, 4. 
(4) Voy. le c11. 1 de ccttc fecondqart. §, 4 • 

• 

e 
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re trouve. avec tout ce qu ,il poffcde' entrc les 
mains dcs prjnces , comme en garantie de fa 
fidélité; & puifqu 'il pcut étre privé de la vie , 
lorrqu•il fe rend conpable de crime, il peut à. 
plus forte raifon ètre privé de fes biens. 

Grotius renferme tout ce que je viens de dire 
cn ces peu de mots : ,, Le roi peut, en dcux fa .. 
,, çons, òtcr à fes fujets le droit qu'ils ont ac· 
,. quis. Il le peut, ou cn punicion, ou en Yercu 
,, de la• propri~cé furémirente, & du domaine 
,, dired qu 'il a fur ce qui leur app:micnt. Mais 
,, afin que cela fe fafiè par ce droit furéminent ~ 
,., il faut , en premier lieu , q ue le bien public le 
,, deman<le ; & en fècond Jieu. que du fond du 
,., publil:, ce particulier foit dédommagé, s'il 
,, fe peut, de la pertc '\u'il aura fouft~rte : & 
,, cette maxime générale a en!ore fon applica· 
,., tion aux droits acquis; en vertu d'une pro
,, melfe ·Òn d'w1 contrae (1) "· 

•• 
,,. §. I I I. ... .. 

Le fouJ1erain. efi o'bligé de gouverner par des 
loi:r: pojitiJ1es, & d'olfen1er par confé'l.uent 

[es propre.r loi:c. 

Com me Phomme feroit encore trop libre, Pieun. 
s'il ne connoiffoit d'2utre loi que la loi natn· 
relle, pare e q ue._ cette loi n 'étant bien évidente 
que dans les premiers principes, & bans leurs 
conféquences immédiates, lailferoit les cicoyens:t 
fur tout le retl:e , d:rns des incertirndes comi· 
nuelles. funefics à la fociété (z); de meme le 

' 
( 1) Gr·>tius. De Jurt. 6ell. & pac, I. 2, cap. 14, tifi. f'• 
(2) Voy. ci riev. patt. !J, eh. r, §'. 3. 
Tome l. Partie II. N 
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t86 RBGLES POUtt L'USACE 
fouverain feroit trop ind<!pendant, & l'admi .. 
nifuation trop incenaine, fi elle d~toit régie 
par des loix pofìtives, qui lui ferviffem comme 
de flambeau, pour éclairer fon gouvernemenc. 
S'il efi donc néceffaire pour le bien public, de 
refireindre l'arbitraire par rapport aux cit0yens, 
cn fixant plus. en détail cc qui regarde la j uftice 
& le Jroit dc propriété; il eft néceffairc, à plus 
forte raifon, de le reH:reindrc 1..oar ra~)Ort au 
fouverain, dont la Vi lumé influe fur le falut & 
le repos de tous, & qui n'a d'autre barriere que 
la loi clle-mème, contr~ l'abus du pouvc,iir. Plus 
fa puiff.'lnce eil: abfoluc, pl1,1s il impone qu'elle 
foit étayéc par des regles pofitivcs. Les loi:x en 
emouram pour ainfi dire \a perfonnc facrée du 
prince, marquent tou~ iès p:i.~, lui prercrivcnt 
une forme d'aùr..tinifhation uniforme & réflé .. 
chie , le garamiffent à'es erreurs & deli contra. 
ditlions attachées aux doutes & au~ Vl\_~iations 
d'un gouvernerpent arbitraire : elles rafiùrenc 
en me1~e tems !es fojets fur !es craintes de 1~:t. 
bus, & fur les incertitudes de Jeur condition, en 
leur :i.pprenant la maniere dont ils doivent etre 
gouvernés. S' il n'y a dans i' Jtat, dit 1\ fontef. 
quieu, que la J1olonté momemanée d'un foul ; 
rien ne peut étre fixe , & par conféquent aucune 
loi fondamentale (1). Ceree foumiffion du prince 
& du citoyen à l:i. loi, Jcur laiffc tout poutoir 
p(lur le bi~n, & he rell:reint leur ~ibcrté que pour 
Jes empecher de s'égarer & de nuire. Ainfi, bicn 
loin que l'~ffujettifièment à fes proprcs loix, 

r 'IJ!effe l'ind~pendance du fouvcrain, dle ne fai e 
que donncr Elus de majeHé & de force à fon 
empire. Panni les nations qui ne font régics quc 

( •) Bfprit des Lvix 1 tom. 1 1 1. ~, cll. 4. 
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DE LA souvE§.A.JNE PtrrSSANCE. 187 
par le droit narnrel' le louverain peut e tre j ufic!' 
& fa puiffanct; Iégitime i mais le genre d'admi· 
niflration tera toujours vicieux. 

Cc n'efl: Jonc ni impcrfeélion ni foibleife, 
quand l'autorité demeure fous la dépe11dance 
des lob:. La néceflìté où cl es met:em le fou
verain de bien fai re, & l'impuilfance de faillir, 
afforem 1a fa5e11è de fon gouvernemem , & 
l' ... ffimilertt à cekii de la Dh-inité , dont Jcs 
fouverains portene l'image. Le prince eH donc 
tenu le pr:;mier à l'obfèrvance de fos propres 
loix ,, H.ie11 de plus digne de la majeHé du 
'' fouverain , difoit i.m cmpercur , gue dc re
,, connoìve fa dépend:mce à l'égard des loi>::. 
" C'efi d'elles que nous tenons l'auwrité : il 
" eH cncore plus grand de- leur _obéir, que de 
" régner; & nous déclaron.c; folemnellement à 
" nos fojeu; que nous nous imerdifons à nous
" memes. la~ ibercé de les violer (1) " · Les 
bons prin.:-es fe font toujours fait ~n devo~ de 
fc c6'nformer à c&tte belle maxime ; & nos rois 
ont tOUJOUrs protcfM qu'ils ne prJtendoient ré-
gner que par Ics Joix memcs. . 

S. 'f11omas en.eigne la mème doéèrine (2). 

( t) JJigna vo:r tjl ma;tjla:is , legihlls alligarum.fe prin. 
cipt.m profìttri: aalÒ de aufloritaU juris nojira plndet t:Ut• 
1oritas, Et rtvtrà majus imptrio eft ,f'u/mzi1tertlegi/Jus prir.· 
t:ipatum. Et oraculo !'rtrfmris edifli, IJUod no/Jis l1Cue nQf: • 
patimur, aliis imlicamus~ L. 41 tiigna. C. de Contlit'\1tion1b. 
Priricip. 

(a) l'rinctps ditirur folutus 4 lege ~u11ntùm cd vim. 
coac11vam legis; nu/luç tnim propri è togi111r è fa ipfa; le::i: 
t!lim non lzal:tt vim cO<Jflivam, nifl t:r principis potejlr1u.: 
jic ig11ur pri11ctps dici tu r fo/111111 rt legt. ; fui a llflllus ht ip
ji111~ }'Ottfl judicium condemnationir furt., ji contra legem. 
agat • •• fed 1uantùm ad v1m dirtc7ivlim legis , princtps 

/u/Jditttr legi propil! Jlo/untate,., • • Undè ~uantùm ad 
• N2 • e • • 

• 
• • 

&• 
• I 
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• 
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M. Botfnet, après avoir établi ~ne le prince a 
1t11e puif&nce abfolne & indépendante , fait ob
ferver qu'il n'tfl pas pour cela affranc/U tks 
/oiz (t). 

Quaml vò1is vous fare{ clzoifi un roi, difoit 
Dieo à fon peuple, il ne lui fera pas permis 
t# maltiplier fatzs mefure fts devau:& & fes 

. 'équipages .... Il aura toujour! la loi1n main .... 
afin qu'il apprenn~à craindreDieu, & à gardlr 
fts ordonrur.nces (l). 
. ,, n faut remarquer, ajoute Bolfuet, que 
,, cette loi ne comprenqit pas feulement la re:. 
" ligion , mais encore la 101 du royaume , à la
" quelle le prince étoit foumis autint que les 
,, aotres, ou plus 'lue tés aytres, par la droiture 
" de fa volort.:é •.•. Carla puiffane1, dit S. Am
" broife (3) , ne 1iétruit pas /es o'h.Jisations de 
" la juflice ; au contraire , ,~,fl_ ~n obforvant 
" ce quc p11/crit la juftice, qÙe fa puijfance 
,. }e:umpu du crime: & le roi n'ejl pas a.ffran
" clii des loix; mais .s'il peclie, il détruit /es 
" loiz ptlr fon propre 1xtmple. C1lui gui juge 
" /es autres , peat-il 'vitcr fon propre juge
" ment, & 'oi1-ilfair1ce9u'il condamne (-t) "'? 

Le cbancelier Olivier difoìt à Henri li que 
la vraie & folide gloi11 du roi1 ét<lit tù fou• 

, J•tlicill111 Dei , juJiciuM princi1 i1 n01& ejl foilluu i lege, 
ftuntÌl.,_ tU1 11im tlireffiY41m ej1u; feti tk6a nluntariu1, 
non coalltu lc11m impL.re. E} etiam p~I fupra legem, 
in fU"1Udm ,jì 1%p1diuu futrit, pouft kp mutare ~ iri 
'" tlifPenT"" pro /«o & UlllJH>rc. Tla. 1, a, q. 96 , art. 5, 
ad. 3-

(1) Pol'it. 1. ~,art. 1, prop. 4. 
(2) Dcut.nn, 16, $le. 
(3) Adr. l. r1 , dpOl. Doviti. 
(4) Polit.1. 4, att. 1, prop .... 

\ 
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mmre leur /zauteur G' mizjejlJ à. la jl!flice, à la 
reEiitude, à là:Jb/ervance de leurs propres ordon-
11ances ( 1). Domat s'exprimc à-peu·près dilnS 
le<; memes terme•. ,, .Encore' <lit-il~ que la puif
,. fance du fouver~in fomble le mettrc au-dcffoi; 
,, des loix, perfonne n'ayanr droit de lui faire 
,, rendri:! cornpte d~ fa conduirc ; il doit obfer
,, ver celles qui peuvcm le regarder: & il y efi 
,, obligé-, non-fe11lement pour donner l'exemple 
,., aux fujets , & leur rendre'leur devoir aimable; 
,, mais parce qu'il n'efl pas difpenfé du lien, 
,, par cctte puiffance dc fouverain, & qu'au 
,, contrairc, ce rang l'oblige meme à préférer 
,, à fcs i,.mércts paniculicrs, le bien commun 
,, de l'état, & qn 'il clJ: de fa gioire de le regar
,, der camme le {4cn prop.re (z) " · 

l\ fais le fouverain peut·il fT! commandcr à 
Jui-mème-" Non fans doute\ mais il peut fe lier 
envers ff.s fa1jets, en venu d'une lai primitive, 
qui forme la confiitution de l'érat.& par l~uelle 
il ~ft foumis à .gouvcrner felon lt:s loix ; & il 
f e trouve lié en effc;t , cn vertu de ce principe 
dc droit nature\, que, pour le bien de la fo
ciété, le chef & lcs mcmbres doivenc erre diri-
gés par des regles cornmuues. Ainfi, quoiqu'il 
lui foit libre de créer dcs loix, il ne peut, cn Ics 
créant, fe foufiraire à feur pouvoir, en confé
qucnce de l'ordre établi dans toute adminiflra· 
tivn publique, à fuoins quc, par des difpofitio1~ 
p:miculieres puif ées dans la vue du bien public, .., 
il ne fe trouve dans !es cas particuliers des dif- • • 
penfcs dont nous parlerons bicntot.,, Perfonnc 

• (1) Lit de jutlicc tenu cn 1549.-Voy. la lcttrc ,\11 
p:irlcment de Roucn 8\j roi I du a l'évrier 1771 IP· 4. 

(~) Domat. Dioit pub\ic, l. J, tit. 2, feét. 3, n. 14. 
Ns 

e • Ci 
& 

• • 

e 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



, 

190 R E G 1, E s l' o u lt L' u s A e; E 

,, ne peur s'obliger foi méme, par/orme de Joi, 
,, c'efi-à-Jirt. comme s'il éroit fon propre f upé
,, rieur, dic Grotius. Dclà viene que le! légif
" Jateur peut changer ft.s loix. l\1ais s'il ne 
,, peuc s'obliger direélement : il le peut indirec
" tcmem , camme faifant parcie de la commu
,, namé ; c•r Dicu veut q ue Ics parti es fo con
,, forment à ieur tout, ainfi que faifoit Saul (1) 
n au commencemcni de fon re~ne (2)' "· 

rrcmicre Ajouron"s cep~ndanc dcux modifìcations ef
n_iuJific3- femielles à cette regie générale, qui confcrvent 
t1on •le la · I · 1. ]'' :lé the,., né. au prince tout e pouvu1r lX toutc llll pen-
11éralç~ dance de Ja fouveraineté. I.:a premiere, qu 'il ne 

peut erre foumis aux pcines portécs' par les 
loix; I 

0
. par ce q ue Jes loix pén•les ne peuvcnt 

s'exercer quc P'\r le fcruverain en qui feul réfìde 
la pnilfance t;xécnrrirc des loix ; .2 "'. parce 
qu'elles ne peuvenc s'exercer que parr un juge. 
mene légal, & que le fouvèrain ne co'nncfit point 
de tribnnaJ au-~-.Hhs de lui (3). (i 

,, Les rois, dit l~offoet, fom fbumis, com me 
,., les autres , à l'équiré des loix , parce gu'ils 
2' doivent étre juftes; & parcc qu'ils doivrnt au 
,, peuple l'exemple de garder la jufiice l\I:iis 
n ils ne font p:is foum1s aux peines de la loi; ou 

2 
., com me parie la théologit!, ils font foum1s aux 
~, loix, non qu:rnt à la puiffance coaéti\'e. mais 
~· quant à la pL1ilfance direétivr, (.;) ~e Nous ne 
vtJtJ/ous rlvoquer e1~ doute, m dijputer de l'Otre 

• puiffence, ce Jeroit une e; pece de Jacrilege, & 

(1) /. Reg. xn•, 40, 
(2) Grorius. De Iure: he:ll. v p11•·. I. :i, ~ap. 4, n. 12, 

(3) Voy. pm. 1, eh. r, max. 9 & le clJ . .t ùe cctttl 
:ime. p1rr. 

(4) lloffucc. Po!lr. I. 4, 1\ft, I) pr, 4· 
r 
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DE LA souv:ERAINE PuissANCE. 191 
fai1ons bien que pouJ' étcs par-de.ffus les loix, & 
que les loi:c ~ ordomzances ne pe.uvent voru con· 
~raindre. A~nfi parloit en 1527 le parlement de 
Paris à François I (1). 

Seconde modification: le prince ayant le droit Se~~r.de 
de difpenfer !es foj,;ts de iès Ioix, dans le c"s dc ~~~~ifica· 

• néceflìté ou d'utìlicé publique ~ il a auffi le droit · 
dc s'en difpenfer lui-meme ; car il ne peut ecre 
plus lié.par fesJ.>roprcs loix, que fes fujecs ; & 
s'il efi: cffontiel à la légii1at.ion, quc le princefoit 
muni de ce pouvoir à l'égard des cicoyens, pour 
empécher que la loi, tome fage qu'elle cft par 
elle-meme, ne deviçnne préjudiciable dans cer
taincs circonftances; à plus forte raifon eft-il né
ceffairc· qu'il pui[e en fai re ufage à l'égard de lui
mème dans l'aduiiniftration publique, & pourle 
bien général ; mais fans \~oler tependant Ics loix 
fondamepcales de l'état, & en fe conformane tou
jours 3-l'eijJrit de la loi-meme dont il fe difpenfe. 

Qu'un fujet, par exemple, l~vc ouvertement 
lffétenàard de la révolte: le bien public c:x~ge qu'il 
foit réprimé & punì. Ct:pendant l'équité nam
relle défend de punir avant d1ètre affuré du 
crime de l'accufe ; cette regie eH: inviolable. 
Omre cettc maxime générale, les loix civiles 
pre1crivent aux tribunaux une forme de procé
dure ~ pour diriger, pour éclairer la religion du 
magiftr:!t ~ & pour ~ ullifier la fage[e de fes j uge
mens auprès dutfouverain, à qui il eq compt~le 
de l'exercice de lajufiicc. Mais fuppofons d'un ._ 
coté, que le corps de délit foit manifefte' que e 

Jes preuves de conviél:ion foient évidentes & pu: 
bliqucs ,cnfin que le va;u de la loj naturellc foit 
rempli.; Suppofons , d'un autre coré, que !es 

(1) Rc~ilb~· do Pnrlcm, Lit de jufiice du 24 juill. 15:7: 
N 'i-

" 
• 
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lenteurs de la procédure , ·en retardant la puni
tion, puifièntdonner Je tems au COU\Jable d'exci .. 
ter des fermemations, d"animer fe9 complices, 
& ~e confommer fa révolte : qui dome que le 
prince ne puiffe alors dif penfer des formes ordi· 
naires le tribuna! faifi de la caufe, ou s'en difpen
fer lui-mème? A quel titre en effèt le cri mi nel • 
réclameroit-il le fecours des loix devenues inu
tiles à fa juftification? S. Thomis cnfei'gne que 
le prince, quoique li~par la loi, ne peut ètre fou
mis aux peines de la loi, qu'il peut la changer, 
ou s'en difpenfer lui-mème par la meme amorité 
qn'ile.n difpenfe les autres ~I). Wolfécrit dans 
)es memes principes ( 2). " e 

Au moyen de ces deux nwdifications, on peut 
concilicr les différentet opinions des politiq ues, 
& les loix oppo\ées çn apparence fur J'obliga
tion des fouverains, à l'égard de lcurs propres 
édits. Les rois font fonmis à l'obfinva<.ion de 
Jeurs o~onnano!s quant au for de la confcience ; 
mais non en ce fons qu'ils puiffem étrc fujcts à 
1a peine , ni en ce fens qu 'ils ne puilfent les révo
quer, ou s'en difpenfer par des raifons légitimes • 
dont ils font les uniques j uges (3). 

Diroit:on que cette diltinétion exempteroit 
réellement le prince de la loi ~ touces les fois 
qu'il voudroic la violer, cn fuppofant des motifs 
de difpenfe? Mais qu1Qn faffe attention que ce 
feF:>it aJorsJ"abus du pouvoir ,~'que l'abus qu'il 

, peut faire de fon aucorité~·he peut ctre une rai· 
.fon pour la contefier. Dès qu'il voudra abufer, 
ne pourra-t-il pas donner au.x autres la libercé 

(1) Voy. Ia note ci-delfusn. 2 • pag. 111?• 
0 

\>} Voy. Ia note ci-detrus n. 1 1 pa,. 145. 
{S) Voy. ci-devant put.i , cb. 2, max. G. 
.: . '~,.)l ti .. /'.'!.. '"""- · I;'" '" .l••t l'•f' 

( 

• 

l 
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DE L.~ souvERAINE PmssANcE. 1ry3 
de violer la loi par dt:s dif penlès contraires à 
l'équité? N 'aura+ il pas également la liberté 
d'éluder lui-mème la loi par <le fau[cs interpré
t:nions? N 'aura-t-il pas la li berte! de s'cn affran· 
chir abfolument en la révoquam? Ne pourra
t-il pas enfreindrc lcs droits lcs plus facrés & les 
plus inviolables de la jufiice, toutes les fois qu'il 
n'cn ref peaera point la fainteté? On ne peut 
donc conseH-er lea droits du prince par la crainte 
de l'abus qu'il peut cn fai~, puifque n'ayant 
que fa conlCience pour.juge, on ne peut aum 
oppofor à l'abus, que la rcglc memc qu'il cll 
obligé d'obferver (1 )• 

• §.IV . 
• 

Il doit y avoir, en,re le fo14verain & le ptuple., 
des officiu s qui forment u1ze puezj[a11ce intermé
diaire, chargée d' exécuter /es ordres du fou-
11erainr, & de lui reprljellter /es droits & ieJ 
bejòin.r du peuple , mau en rr/lant toujours 
Ja!ls la Joumi.ffion & la dJpcnda!lce qui con
-,,•iennent à des fujets, 

J•Ai déja obfervé quc le prince ne poil\'ant fuf Néccm
fire lui icul à toutes les fonél:ions du gouverne- té. d'une 
rnent, ni portcr fos regards fur tous lcs dét~ils f 111lfan~ 
de l'oid~iniflracion .publiquc, il. é_wic inJifpe~- ~~f:: qui 
fable qu'Il y fuppléat par des offic1ers prépofcs iut la li· 
à l'exécution de f~ volomés ,& munis d.'une cerr f:b~rté dde 

· · d f: ·m ( ) O n· aire es tame poruon e a pm ance !l • r , ces 0111- rcp~ìen-
ciers étant plus près dcs objets, plus à portée tavon~ 
de Ics examiner, & dc connoitre le pr~judice 
qui peut réfulter de l'exécution desè>'olomés du 

(1) Voy. ci-ile\•3r:t put. 1, eh. 1, max. JO. 
(2)Voy.le§.a ducb.précédcnt 

o • 
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prince, étant cnfin micdx infìruits dcs befoins 
du peuple, relativemem à cr.; obj~ts de leur ad
miniftration, doi•;cnt a voir la hberté de faire à 
cet égard, les repréièntations qu'1ls croicnc né· 
cdfaires pour empecher les furprifcs qui pour
roient c!tre faites à la religion du fouverain; & 
ce droit devient un devoir dans certaines circonf
tances, à cauie de l'obligation que leur minif
tere leur impole de veiller atlcbicn p11blic. Les 
or,lonnances royatl'.\: en ch;irgcnt en particulier 
la confcience dcs magifhats au fujet ùes nou
vl!aux édits. Elles leur enjoigncm de communi
quer leurs obfcrvations tìv ccs éJits , ainft q ue 
for les ordres particulicrs qui lcur fon~ adreO~s, 
& d'en fufpenclre l'exé,çution , lorfqu'ils Ics 
trouvent contraires ~ l'imérot dc l'état ,j ufqu'à 
ce qu'ils aient' reçu des ordres ultéricurs, qui 
leur faflènt connoitre les dernieres \10lomés du 
prince {r). Ellesrcfpcélentmèmer.ffe7 leur mi- . 
nifit!~e pour lr.ur laiffer la liberté de refufcr leur 
concours à la publication des .~oix qu'1ls c\oi
.roiem préjucliciablcs au bien de l'état (2). Nos 
rois ont applaudi plus d'une fois à la généreufe 
liberté de leurs repréfenrntions. Les faints ca
nons ont établi les memcs regles par rapport au 
gouvernemem eccléfhfiique (3). Elles font iui
vies dans co11s les genres de gouverncment qui 
ne fom pas defpotiques. Elles l'ont été fous les 
enciens ;, & !es fatrapes de la Perfc jouiffoiem du 
meme d1oit !Ous lcurs premicrs monarques (4). 

(r) Lettrc.> patcnt..s du ::G aor1t J?I U. - UrJonnnnce 
cle 1667,, tic. 1, :m. 5. 

(2) Edit do mois dc décembre 1770, 
(3) Cap. fì. t]Uan.lo extra de re/èri,pf. 
(4) Danitl. Vl, IZ. 

' 
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DE I,A souvER.AINE Pu1SSANCE. 105 
En donnant à fes ~fhciers le droir de faire 

cles reprélèntations dittée::. par la fiJélité & le zeie 
dc ta iuHice, relativcment aux tonétions de leur 
min fiere, le prince doit lcur donncr aufii alfoz 
dc confìJération pour Jeur laiflèr la libcné de les 
f'1ire avec toute la dignité qui convient au carac
tere donc ils font reverus. li dott écoucer leurs 
a vis, fans rougir de céder à leurs fages con
fcils.,., ll'-'-foyez.!'oint Jage uz 11ous-m:me (r): 
n ne croyez pas que \ os feux vuus fuftifent 
,., pour tOnt voir. La voie del'i.?(en.fé ejl droite à 
"fes yeux.• il croit toujours avoir raifon Le 
" fage éroute con/eil (2). Un prince préfomp
,, tueux ciui n'écoutc pas confeil ~ & n'en croit 
,, que fos propres pen(écs, deviem intrait:::ble, 
n cruel. fufieux. R vaut 11èieu:r renconrrer une 
,, ourfe à qu.i on enlci1e fa.r fsCtits ~ qu'un infanfé 
,.. qutfi cot1fiedansfa.folù. (3). Qu'ii efl: beau 
,, d'emeryire. parler ainfi Salomon! Qu'il fe 
,, montre vraiment fage, en recmmoiffantcque 
,, fatifa~effe ne ll'i fullit pas ..... C'dt donc en 
" prenant confeil, & cn rlonnant tome liber é à 
'' fos conlèillers, qu'on découvrc lu vérité, & 
,, qu 'on acquierr la vérit:iblc fae;effc. 111oi, fa
" ~effe, j'ai ma demeure dans le conjeil; & je 
,, me trou>1e au mil1w des daibératioru jèn .. 
,, fée.r (<f.). Et encorc : la. Jageffe Je fait par 
,, adrejfe. & le Jalut ejl +ians la multitade de.r 
,, colljéils (5) ''· A1nfì parloit Boffuet aux fou- ,.. 
verains (6). 

(I) Frov. m, 7. 
(n)Jlrov.x11, 15. 
( 3) l'rov. X V J I , I:?. 
( ~) J>rov, v Il I, I :i. 
(5) Prov Xxiv, 6. 
(6) Bo!fuct. P1Jtit, J, s, art, ' 1 prop. S· 

(• 

o 

• 
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196 R&GLJU Poua. L'USA sa· 
~uimrdi· .i\'Iais Ja puifiànce intermédiaire des minifires 

rni~ndes du prince, doit toujours refler dans- le refpcét ,& 
~flici~rs la dépendance qui conviennent à des fujets ( 1); 
i;n rnnc~. I r. . r l l d . f. parce que e 10u\·era10 ayant aeu e ermer re -

fort (2), il a lui feul :mili le droit de fixer J'état 
des chofes par un jugemt:nt Jégal, après avoir 
pefé les raifons qui lui font expofées, après Jes 
avoir comparées avec les motifs fupérieurs qui 
peuvent décerminer fes voloD'és, p:i-; la con
noiffance qu'il a du .. fecret de J'état & des autres 
parties de l'adminifiration publique , avec lef
quelles la légiflation doit concourir; & telle cfr 
en effet la dif poficion des lo ix (3). 

Pafquier oblène que ,, Tous ceuy qui ont 
,, voulu fonder )a libert6 d'une répubJiquc bicn 
,.. ordonnée, ont ~imé ql'le c'étoit lorfq ue 
,.. J'opinion du fou,verain magiftrat feroit :n
,, tempérée par les remontrances ò~ plufieurs 
,.. perfonnes d'honneur, confiiturcs rpour cet 
,.. ef\~t, & qt:and en contre·changc, ces plu
,. fieurs pcrfonnes étoient cortroullées par la 

( l) " Qu'il foit none permis au people oppreffé de re
" courir au prince par fes magitlrats & par le11 \•oies légi
" times; mais qoe ce foit toujours avec refpeét. Les 
" rcmontrances pleines d'aigreur & rle murmure , font un 
,. commencement rle fédition qui ne Joit pas ctre fouf
" fert .•. Quandje dis que ces renrnntrances doivent étre 
" rerreélueufes, j'entends qn'.:llcs le foient etf<!éth·e· 
" mene & non·fenlement en appa~cnce "· Boffuet. Polit. 

•t Ci, art.•2, prop. 6. 
,. (2) Voy. ci·devant rarr. r, eh. r, max. 9. 

( 3) Quod prirzcipi placuil. lcgis u.ilm t1igortm' tJtporà 
cum lel{t. rt.giil 9uir. dt. impt.rio tjus lata tjl, populus ti & 
in tum omnt. jùum imperium v poujlattm confernt. Quod
cunu;ut. igitur imptrator ptr t.pijlolam v fubjcriptiuntm.Jla· 
tuit, ve/ cognofcm.r tlurt.11it, 111!/ tlt. plano intt;rlocutus tjl, 
"Ytl i!diflo prt!l.ctpit, lcgcm effe ccnjlat. L. Quod Pti11cipi J , 
fl: de Contlitutionib. 
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ne LA· soUVEJ3.AINE Pu1sSANCE. 197 
,, préfence, commandcment & majefté de leur 
n prince (rj 4.C, - ,, Li:s pouvoirs intermé
" diaires , fobordonnés & dépendans , dit 
,, lVlomefquieu, conilituent la nature da gou
., vernement monarchique, c'efi-à-dire, celui 
,, où un foul gouvcrne par des loix fondamen• 
,, tales. J 'ai dit Ics pouvoirs intermédiaires , 
,, fubordonnés & dépendans: en effet, dans la 
,, monatchie, lè1prinre cll la fource de tout poù
,, voir politique & civ il. C~s Joix fondamem2lts 
,, fuppofem néceOàirement des canaux. moyens 
,, par où coule la puiffance (2) "'. 

Nous avons protfvé que Ics ordres du fouve.
rain font·préfumésjufies, & qu ils exigent l'obéif· 
Canee de l:i part des foJ\:tS, hors le ~as d'une injuf· 
tice manitèfic (3,. Xousr avo~ dit que ni les 
charges dont il plait au f(\!.lverain d'honorer fes 
otticiers~ ni le pouvoir qu'il leur communique, 
ni la cotfì.ar~ce qu 'il leur donne, ne pouvoient les 
affianchir des devoirs de la fubordinatiofi & de 
J'~béiffance (4~; que le fouverain, n'a ni pu, ni 
prétcndn leur amibuer une jurifdiélion fupé
rieure à la fienne, parce que c'etit été renoncer 
à la fouveraincté merne. Jamais' dit l\fontef
quieu, le prince ne donne une partie de fon auto
rité, qu'il n'en retienne urze plus grande (5). 
Grotius obferve que,, Quan<l S. Paul a ordonné 
,, à tous Jes hommes d'ètre foumis ~ux puif
,, fances fupériènres, il y ,\ auffi affujt:tti les ma-
,, giftracs (6) "· S. Augnfiin enfeigne la meme (-

(1) Pafquier. Rech. I.::, .:h. 3. 
(2) Efprit de~ Luix, 10111. 1, l. :: , eh. 4. 
(3) l'art. 1 , eh. 3, m~x. 2. 
(4) llllrc. 1, eh.~, mo:.s. 
(5) El"prit des Loix, tom. 1 , l. 5, eh. 16. 
(6) GrotiUS, lh Iure hl/, Ct ,pat:. I. 1, &"f· 4, n. 6. 

' 

( 
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198 R EGLIU P ou,11t. L,U!A G-E 
doéèrine (1). Nous avons encore fait voir quc 
Ja puiffance lies officiers dn princ~ étoit fi étroi .. 
tement liée avec la fienne, qu'ils n'auroicnt plus 
de pouvoir eux-mémes pour commander, s'll 
leur étoit permis de défobéir (2).,, Tout le poù· 
,, voir du gouvernement qui eft dans Ics f uif.. 
,, fances (ce font les paroles Je Grotius) e1 cel. 
,, lement dépendant de la puiffance fou veraine, 
» que tout ce qu 'i ls entrepremf~nt con'ère la vo. 
,, Jonté du foaverai~, eff: deftitué de pouvoir, & 
" ne peut par conféquent etre regardé que 
,, comme des aéèes de perfonnes privées; car, 
,, felon les fentimens desnphilofophes, qu'on 
,, peut appliquer au cas préfent , 1'6rdre ne 
,, fubfifie, que par rappoit à quclque chofe de 
,, premier (3) "'· - s. Il faut• fervir I' état, dit 
,. Boffuet, co~me lr. prince l'entcnd En lui 
,, réfide la raifon qui conduit l'état. C'eux qui 
,, pentènt fervir l'érat, amremcm q<i'cn11 fervant 
,, le ~ince, &een lui obéiffam, s'amibuent l\'1C 

,, panie de l'autorité royale; ils tfbublent la paix 
,, publique, & le concours dc tous les membres 
,, avec le chef. Tels étoient les enfans de Servia 
,. qui. p:ir un faux zele, vouloiem perdre ceux 
,, à qui David avoit pardonné. Qu'y a-r-il entrc 
,, 11ous & moi, ~nfans de Servia? vous m'étts 
" aujourd'hui un fatan (4). Le prince voit de 

1
t J) lpfol' luitnantZrum rerum gradus advme : fi ali

# 1uid jufferit curator, focitndum : non tamtn fi contrà pro. 
&onful jubtat: aut Ji con/ùl ali?uid jubaat, v aliud im

' .Ptrator. Non uti9ut c0111tm11is pottj1111tm , jèd tligis 
majori ftrvire. Cap. Qui rtjìjlit 1 r , g. 3. 

(2) Voy ci.d.!vanr rart. 1 , eh. 3, max. 6. 
(3) Grotius. Dt Iure. 6cll, & pac, I, J , caJ'· 4', art. (j, 
(4) li, Rei• XIX, :2, 

. I 
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n plus loin & de plus hàut; on doit cr-0irc qu'il 
,, voit mieux ,~ il faut obéir fans murmurer, 
n puilque le murrnure eft une difpofition à la 
,, fédition. Le prince fait tout le fecret & tome 
,, la fuite des affaires ; manquer d'un moment à 
,, fes ordres, c'eft mcttre tout cn hazard ( 1) ,,, 

Que deviendroiem en effet l'ordre & la fubor
dination d:ms une armée, fi, fous préte:\'te clu 
bien de l'éc:u, le Joldat vouloit faire céder les 
ordres de fes officiers à fes \1ies particulieres; 
fi les officiers prétendoient forcer le général à 
régler Ics opérations de la campagne fur leur ju
gement; fi le général lv.i-mème alloit contre !es 
ordres du fc;iuveraiu? Dira·t·on que le militaire 
n'eft que l'cfclave dn de(l)otifme, parce qu'il ne 
lui elt pas permis de:s'oppofor aux ordres fupé
rieurs;. lWais quel cft le corps de<> l 'état qui fe 
pique de pluc; de générofité;. :\~e fent on pas au 
concraire que .c'eH: de cette fubordination que 
dépend la difcipline, la farce des arn:ées, l'adi
vicé, e& fouvent I~ fuccès des opéracions rnili
taires? Tout le bien qu'o1r fe propoferoit, en dé
fobéiffant, pourroit-il compenfor le défordre 
gé11ér:il qui s'enfuivroit de l'indépendance (2)? 

( 1) Boffuet. Polit. I. 6, nrt. 1 , prop. 2. 

(::.)"La ratore ne donnsnt nux honmcs le droit d'ufcr 
" de for~e, que quJn.i il lui dc" icnt ntccffaire ponr leur 
" défenfe & ponr la confen•ation de leLJrs droits; il elè 
" a1fé de conciare qne depuis l'établiffetrent des r6ciétés ( 
" politiques, un droit li dnngereux n'nppartient plus aux 
" particulicrs .•. L:i puilTance fom•eraine eft donc feule 
,, cn pou\'oir ile fatre la guerre. Le fouverain ell le \•eri-
" table nuteur de la guerre, laquelle fc fait en fon nom &: 
" pnr fon ordre. Les troupcs, officiers, lòlrlats, ·& en gé-
" néral tnus ctnx par le moyen dcfquels le foll\·erain fait 
" la guerre, ne font qne des irftrumcns dansfa main. L:i 
tt guerre ne pouv:mt fc: fai re fans foldnts, il efi manifefie 

( • 

,, 

-
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,, S'il y a des pouvoirs inrermédiaires, dit Loy• 
,, feau, qui fe trouvent baftans pf'ur réfifter ( au \ 
,. prince), c'eft nne guerre continuelle, commc 

,, que quiconque a le droit de la guerre, a naturellement 
" aufli celui de lever des troupes. Ce dernier droit appar· 
,, tient clone au fou,·erain ... Watcl. Droit des Geni, 
tom. 2, 1.3,ch. J, 

,, La premiere de tontes les regie& de la police mili· 
,, taire, & qui etl commune aux offi1.iers l!c au' faldati', eft 
,, le devoir de l'obéit~nce aux ordres qu'ils ont à exécu· 
,, ter. Ainfi \e général d'une armée doit cette ubé1nànce 
,. aux ordres du fouverain; & !es autres ufticicrs la dui-' 
,. vent au général & ì ceux qui, fous lui, fort au-deffils 
,, d'eux ; !l le• fo\dats la dlivent ì tous ceu x qui ont 
,. droit de leur cnmmander. Car fans cette obéillincc. 
,. l'ufage des forces feroit inutile ; 11uifqu••u-lieu 1\'etre 
,. unies pour \a fin unique &u fou,•crain. elles feroient 
,. divifées en diverfe~ vues de \:eux qui par leur défo
" béitrance les tourneroient en d'autres ufages. Ainfi la 
,. défobéiffance des fo~dats ~ des officier• etl jufiement 
" réprimée ~ar \es peir1es que \es ré~\emtns particuliers 
" pcuvent nvoir établ!es, & par la pcmt mèue de \a vie, 
" fi'la conféqflence le dcmande ainfi. 

" La conféquecice de \a défobé~nce dans la 1police 
" mi\itaire eft tt\le , que le fucc~s méme, quelque beu
" reux qu'il foit, ne peut jufiifier la i\éfobéiffar,cc ni en 
,. excufer. Mais quoiquc celui qui défobéit , ait pris en 
" effet un mei leur parti , & q1o'i\ ait évité ou prévei:u 
" des incon,·énicns qui devoient fuivre de l'obéilTance, 
" ou caufé des avantagcs qu'on ne pou,·oit efpércr qoe 
" de ce parti : fa défobéiffance ne biffi: pas de mériter la 
,, punition qui pent y étre due. & mcme ,\e la vie • felon 
" la qua\ité du fait & lcs circonllanct'i!. Car tout le bien 

.. " que ,le fuccès d'une d'éfobéllfince roorroit caufer, ne 
" fauroit ba\ancer Ics mnux infinis qui fuivrolenl: de l'im· 
" punité de ce rcnverfemcnt dc l'ordre. Et la liberté que 
" croiroient avoir de dél"obéir tous ceux 11ul pourroient 
" efpérer un plus grand bien de teurs vues ~ de leurs 
" deffcins r mettroit tout en confufion ~ 1lans un dérordre 
" qui ruinéroit toute la police militaire , & qui détrniroit 
" l'umon en l11que\\e confille t•ufav,e dcs farcet. Non fil
,, e;ictis ili flÌIC. nqs /I(( ft1''imus hod"ic, finguli ruod fibi 
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DE L.~ souvEIUINE Pu1ssANCE. 201 
" il fe veoiù, dcz il f a long tems, au royaume 
,, de Polognr, où, tantòt la nohlerfe tient lafou
" veraineté, tantòt le roi, felon que l'un ou 
,, l'autre parti fe trouvc le plus fort (1) "'· 

Il ell vrai que ccnaines parcies de l'adminif
tration publique , celle quc la légiflation, com
portcnt plus de lemeur dans l'obéilfance, parce 
que Ics cas font moins urgens, & que les vo
lontés confiantef du monarquc qui confiicuent 
les loix, doivent etre'plus rtffiéch1es: mais n·en
il pas évident que le monarque, agiffant par-tout 
avcc la méme plénitudc de puiffance, a droit à 
la meme foumiifìon ~ ~'dl cn venu de ce fouve
rain pouyoir, que l'autorité fo coinmuniquant 
par degrés à t;outes l~s perfr nnes publiques, 
commande par tot:t avcc eflìcacicé; qu'eìte fait 
tout plier, méme la volom~ des fujets les plus 
puilfans , <tux ordres du 'dernier officier ; & 
qu'cn prNégeant arnfi la jufhce, le peuple & 
l'é.at, elle conferve par tout l'ord.e & l'h1.rmo· 
nie'.:ians la focié•é civile. 

Lors donc qu'il y a oppofition entre la vo
lonté du fouverain & celle dc fcs officiers ~ l''au. 
torité de ceux-ci ceffo à cet égard ; & on ne pour· 
roit leur obt!ir pr~f: rablcmenc a u fouverain, fans 
fe rendre coupablc. L 'obéij/ànce ejl due à c/tacurz, 
falonjòndegré, dit Boffuct, après Grotius (2), 

" rdlum YidLlJlru. De'ht. Xl I , 8. Jn btllo IJUi nm à duci 
proh'buam Je~it aut mandata non Jervavil , capite puni- • 
1ur ttiam Ji ru iu1è grjjeru. L. 3, §. 15, ff. De re mille. 
Domf;t Loix civiles. Droit rublic' I. I , tit. 4, feét. li' 
~n 5, 6. 

( 1) Loyfcau. Des Seign. eh. 2, n. S9. 
(1:1) "Sclon l'A11orre, nous de\'on~ ttre foumi9 bien 

n difl'~.emment au roì & nux magulrau. Nous devor.;; 

Tomcl.Partie JJ. O 
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il ne [aut pas obéir au g;uvernement au préju• 
dice des ordres du prince (I). e 

C H A P ][ T R E I ]I I. 

De la comparaifoll des dijfJmzs genres de gou· 
jlernement , relat1vement ao.r ava1.ltag1S & 
au:r inconvénien} qui réfultent dc leur con[• 
titutio:t, 

Jr., n'efi quc trop ordinaite iu pcuplc de fe laif· 
1èr féduire par une faulf~ apparence dc liberté ; 
p:irce qu'il n'cnvifage ocdinairement l'adminif
tration a.:1uelly, quc du cò1:é dc la loi qui le 
gene, & non pas <l~s avantagcs qu'il en retirc. 
Point de condition plus libre, en 1pparence, 
que celle des nations qui vi vent da11s l't'nàrchie, 
puif'\'u'elles jouilfcnt d'une abfoluc indépen
dance; & ce pendant point d'état où l'on foit plus 
alfervi; car, com me 1\ans !'anarchie il n'y a point 
de puiffance• qui foit au de{fos des particulicrs; 
il n•y en a point aullì qui réprime leurs vexa
tions. Si on a la liberté de tout faire. on eft auffi 
expofé à tollt fouffrir. Si on pcut s'emparer du 
domaine d'autrui, on ne peut s'alfurer auffi la 
propriété de celui qu'on poffede. On eft nécef· 

'fairemeftt dépendant de la ffirce , par-là-mème 

~· \'ètre au roi, commc à la Pui!fance fuprèmc &: fans ré
,. ferve, lì ce n'c11 pour !es chofes que Dicu commande 
" direclement; & u1x ma~illrnts comme li ccux qui font 
u étab is patle roi, c'elt·à·dirc, qui tiennent leur auto• 
tt rité du mi mèmc '" Grotius. lJe. Jurt. beli. v pae. {, I, 
e. 4, art. 6. " 

(r) Bolfuet. Polit. 1. 6, art.~, prop. a. 

l 

' ' 
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qu'on efi indépendan~ de l'autorité; & on de· 
'·iene ainfì fucfenìvemenc cfclave & defpote. L:z. 
véritablc liberté ne confiile clone pas dans la fa. 
culré de faire tout ce qu'on veut; mais dans une 
fubordination légitime, qui, fans affervir le ci~ 
toyen à des volontés arbitr:i.ircs, lui 6te le pou
voir de nuire, & l'oblige de concoorir au bien pu
biic. De cette obfervation quc nous avons déja 
faite ( r) .. je conclus que plus l'autorité du gou
vernemc.m dimin~err1 le pou•oir que les citoyens 
om de fo mnre, plus elle les fera concourir effica
cement au bien de la fociété; plus aufiì elle don· 
nera de perfeétion à li liberté publique. Pour jn• 
ger donc fainement de la confihution d'un état, 
on ne dr:iir p~s féparcr I idée de la libené, de 
1 '11 térèt cornm un oli e Tic doit aboutir. La liberté 
la plus Jt.fìrdble e{r fans doute c~•~e qui s'accorde 
le mieux avec le bien publi4! . C'ell par ces prin
cipcs q ue Ì'amour patriotique doit le diriger; & 
ccs prin<!'ipes nous éclaireront aufiì nous-mémes 
dalic; la difl:utlion que nous allons iaire des tncon
véniens & des ahnrnges qui réfultent des diffé· 
rens genres de gouverneme'nt. 

De tous les genres dc gouvernement., il n'en 
etl: aucun qui ilatce davantage l'amour naturel 
des citoyens pour la liberté, que le ~ouverne
rnent républicain , parce que chacun y participe 
;ux droits de la fouverainecé. Par la raifon con~ 
traire, il n'en ell. aucun pour Jequel ils con· 
fervent naturellement plus de répugnance, que • 
pour le gouverne.ment rnonarcbique. Cette dif· 
pofit on efi: d'autant plus dangereufe dans une • 
monarchie, qu'ellc tend à rendre le gouvernc
mem a~ì:uel odicux, les obligations ~es cicoycns 

(1) Voy. d dcvant f2tt. 1, eh. 11 max. 2. o::, 
" 

• 
• 

I 

• 

• 

• 
• 
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plus pénibles, & qu'clle peut opérer clans ccr
taint:s circonfhmces, des révolutif'nS funefl:es à 
l'ùar & au prince. Pour ditliper ce préjugé, 
l'examen roulcra ici principalement lùr ces deux 
~enres de gouvernemens oppofés; & je mc ren
fcrmçrai dans ces fept propoficions. 

1 °. Le gouverncment républicain a rnoios 
d'avantages que le gouvernement monarchique. 

2 °. Il cft fujct à de plus grçrtds abvs. 
3°. li ne confe'rve .à la multirnde qn'une 

ombre de libertt!. 
4Q. Le gouvernement monarchique efi plus 

:ivantageux à la fociété <iUC le gouvcrnement 
ariHocratique. < 

50. Les gouvernemenF mixtes font !es moins 
parfaics de wus les gouverncmcni;. 

6°. Le plus lparfaic de t0us', eft le gouverne· 
mem monarchique ,' qui cfi fucceflìf, 

7°. Sous quclque gcnre de gouvçrn~ent que 
l'on fu>it né , il n 'eH: jamais permis de le changer , 
fous préte:xce de mieux, fi ce I\'cft d'un co1tfen· 
tement unanime de parties incérclf~cs. 

§. I. 
Le gouvernement républicai• a moi11s t!'a11an-

tages gue le gouvernement monarclzi'lue. 

LE gouvcrncment le plu~ avantageux efi: fans 
~ontredlt celui dont les déftbérations font les 
plus fages & Ics plus fecrettes, oìi le concours 
~u bien public cli pi us ftìr & plus unanime, les 
forces pour l'exécution plus atèives & plus puif
fantes. Cotuparons fous ccs troi'S points de vuc, 
le gouvernement républicain avec le gouverne
ment monarcbiqu.e. 

\ 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



r ' 

-- • 

n E G o u v E R N E M E N T. ~os 
I o. Dans le gouv~rnement républicain les Le gou· 

déhbération~ fom-ellcs plus fages ? Qlli efi ce ,.~~tré· 
qui y ..iéc1de des affaires les plus imporrantes? ;ublicam 
I.a rnultitude, c'efi-à-dire, le plus inconfiant & comp:ué 
le plus aveugle de tous les juges. Plus les affem· au gou
biées font nombreufcs, plus ]es délibératiuns ~~rnnte;1? 1• 

font tumulcueufes & inconfìdérées. C'efr une narcbi· 
mer orageufe, qui.' le fouffie d'un moment agite. ~uc, rela
& qui, prcnam ~outes les impreH!ons de ccux ~ivemcnt 

• r. I' , I . • . l' , . a la fa-
<.J Ul 1avent , non ec atrer, mais cmouvo1r, .,effe <tcs 
époufc, fans le favoir , les pafiìors étrangeres, ~élibéra
paffe prefque òans le meme inH:ant ~ux deux uuns. 
cxtrémités oppofées ;& ne trou \'ed<.; confilì:ance 
nulle pal". Le focret fera•t·i: mème praricable? 
C'efi dclà ccpendant que dépend prefque tou-
jours !e Cucccs d~s plus grandes entreprifes. 

Le peuple compofera+U un confeil pour Lii 
:ibandonna· les affaires qui exigent plus de ré
flexion ~ plfls de lecret? J e le veux , mais on 
fortira alors de l'ordre démocr:ait}ue poll! ét~
blir•une 1;f pece d~rifiocratiè'momemanée. Qu..'I...; 
prcuve plus fenfible comre •la conHitution des 
républiques ? , 

!2 °. D.ios le goU\·ernemert républicain , le c1o;p~ré 
b. b1" r. ·1 I r,• & l te: aw..-e-concours au ten pu .:e 1era-t t p us nr p us mcnt au 

unanime? Chaque membre de la république a concours 
fans doute un imérét au bien commun ; mais il a nécelfa re 
:auflì un intéret p\rticulier, bcauconp plus im- :i~bli:licn 
portanl p~r rapport à lui, quelquefois eontraire l' · 
au b1en général ; & cepend:mt chaque membre • 
participc au droit du commandement. Delà, • • , ... 
commc dans les inJividus, l"intéret panicu:ier 
prévaut ordinairement fur le bien pu!>lic, & lors 
meme, qf! 'on fe propofe le bien public, les vues 
fur lcs moycns font différentcs , l'autorité fe 

' 
03 

• 
' 
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• 

• 
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trouve divifé.::, ou fur la diverlìcé dcs intérets, \-
ou fur la di ver fité des moycns. A\nlì naif font l~s 
faéèions qui boulcverfent Ics gouvernemens . & 
qui, fous précexte de zele, mettcnc toujours !es 
paffions perfonnelles à la placc de l'amour pa· 
triocique. Alors, plus un cicoyèn efi puiffar.t, 
plus il fera redoutable à la patrie. li ne fe bornera 
pas à vouloir ecre libre, il afpirera à la domina· 
tion. Ses concurçens feronf pour '1ui autant 
d'ennemis qu'il s'appliquen. à fupplanter. Les 
partifans refpeétifs de ccux qui domincnt , 
feront dirigés par !es memes imprefiìons. Les 
querelles particulieres cieviendront des caufes 
d'état. Le bien public fera toujour.; travede 
quand il donnera une fupériorité dc crédit il l'un 
èes partis : ceti'eft pas la r:lifon, c'efi: l'enthou· 
iìaiìne qui gouverna la foule. I .a chambre baftè a 
la principale autorité en Angleterre'': elìe ouvre 
la route aux honneurs. Les citoy~ns<'emploient 
toufes les re'tfources de l'intrigue pour parl·enir 
~la deputation ; & le député, ~près a voir acheté 
les fuffrages , fait !i fon tour acheter le fien. A vec 
de l'ambicion, de l'éloquence, de la harJieflè & 
de la brigue , it devient un bomme d'état, foit en 
s'oppofant aux vues du prince, pour s'en fai re 
un mérite auprès de iès concitoyens ; foit en fc 
dévouant à fes voloncés , pour parvcnir à la for· 
tune. Athenes & Rome pr~fentent fans ceffe le 

• tableaù le plus frappant des troubles & des \'exa· 
tions qui naiffent du choc des partis, & dc la 
ja!oufie des grands, dans un gonverncmcnc po· 
pulaire. Les viél:oires des cékbres capitaines qui 
femblent l'affermir. devicnncnt dangercu fes ~ la 
liberté publique par un accroiifemc'/it dc puif· 
fanc~ qu'elles leur donnent , & qui déran~e 

( 
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l'équilibre de l'égalm~ . .A thenes prévient le dan• 
gcr par l'mjufiice, en puniffant de l'exil une 
1épumion tfop méritée. A Rome, la 3.lloufie 
immote les Cam1lle à la fùreté publique. Dans 
l'une & l'autrc république Ics citoyens eux
mèmcs forgent Jes fers qui doivem les affer .. 
vir. Les penfionna:res de PhiJ:ppe lui livr ... nt 
Athenes. Les grands de llome achetent dcs 
Romai11s memes !e droit de !es affervir. lls em
bratènt leur pafric par de~ guer!"CS civiles : ils 
l'épouvament par leurs pro•"criptions. Ce peu
ple roi, & par-tout vitlorieux , courne enfin fes 
~rmes con tre lui-me mc , pour détruire fa propre 
puiffance ave e fa lib~rté ; & l'état ébranlé j li r q ue 
dans fe! fo11dcmens , ne peut plus fe foutenir, 
qu'en fe réuniflànt for.s un feul mai ere. 

3 °. Les forceg du gouvern~ent républicain Con:p11, 
feront-clles plus aélives ~plus puifiàntes dans relati\ c-

l
, é :c. "l 1\.1 . I r:. & , a· . é d' men aox 
t:X cuttun I" .u ais a iorce I a iv1t un forces n~-

corps politique augmem:mt à proporcion de ceflaircsà 
l'lplité dc la puiffance qui le d:rigt; & cette pui1: 1:exécu· 
fance fe trouv:fnt divifée entre tee; citoyers , qui tion. 
onc fouvent des volontés <lppofées , & jamais 
uniformcs. il doit en réfulter un confiit qui d1-
minuc la force & J'aétivité du gouverncmem. 

Dans l'état monarchique, toute la fouverai
neté état1t renfermée dans la perfonne d'un feul, 
conferve par·là-meme toute fon énergie. I .e 
prince élevé au-geffus des orages & des diffen· 
tions qu'cxdte la jaloufie ou l'am~ition àes 
citoyens, difcuce Ics affaircs avec marnrité dans * 
fon confcil : il décide, & il conccntre dans fon • • 
cccur, lorfqu'il le juge néct.ffairc, toùt le fecret 
de ics projets & de fes rdfources.cL 'intéret de 
l'état er\ toujoui-s la fin qu'il fe propofe, parce 

o 4 
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que cet incéret efi toujoi.·rs le fien propre. L:& 
gioire & la profpérité de l'un, fait la gioire & le 
bonheur de l'amre. Les "'ues fur lh moyens ne 
font plus panagées, parcc qu'elles fe trouvent 
combinées par la fageflè d11 monarque. Ainfi, 
toute l'autorité réunie en lui feul, & Jirigée lùr 
un pian uniforme, fans pouvoir ètre ni fulpcn• 
due, ni affoiblie, doit agir avec plus d'activité, 
plus d'eftìcacité, plus de forle. 1\1 de !Vlon
teCquieu obrerve qu~ dans la 1"ionardzie la po· 
litique fait /aire /es plus grandes chojes a11a· le 
moù1J· de verta 'J1''elle peut (I). C'dl-a-à1re que, 
pour fai re !es plus grandes chofes, elle a moins 
befoin de l'amour patriotique, qui cft, ce qu1il 
entend par le terme de vertu (z). J'a\iopte ce 
principe du panégyrille républicain, & j'en tirc 
une pour la fupérioritt! du gou'vernement monar
chique; car la confiitmion la plus fage & la plus 
avantageufo , cft certainemem celle q lii a moins 
befoin de moyens rares pour opérc{ ld'grandes 
chofe~, parce ·qu'elle pourvoir plus ailement & 
plus fùrement au bien public ; d'où je conclus 
que la confiitution •monarchique ayant moins 

( r) Efrrit des Loix, tom. 1 , I. 3, eh. -S· 
(J) "La venu dans une république efi une ehofe très. 

" limple, c'eft )'amour de 111 rctpubl1que "· Efprit des 
Loix, tom. 1, I. 5, eh.::; & ailleurs, I.::, eh. 5 " jc 
" pule ic1 de la venu po~iuque, qui eft la \•enu rr . .iralc 
•• dans le fens qu'elle fc .!irige 111\hien mural ; forr peu 
,. de veru. morale particuli<.'r<', & poinc du tout dc ceuc 
•• \'ertu qui a rapport aux \'crtus révHées u.11 r'cll r:is 
facile de comprendre :a dill11 ét1on que 1'au1 cur fai e ici 
entre le& vertus politiqnes, dir1gécs 1111 bkn 1:é11érnl , 1ks 
'l:•ertni: moralcs particulieres ~ 1les vcrtus ré~·élées, car 
les l'ertus révé.lées 1 c'eil-à-dlre cntèignées d 1ns l'É\•un· 
r,ile 1 renfernient cnuces Ics vcrtus ino1ales & prefque 
toutcs Ics vertulì politiquea. 

·1 
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befoin de l'amour paeriotique qui etl très-rare, 
mème parmi6cs républicains, doit étre plus fage 
& plus avamageufe. 

Un écr1vain moderne nous oppofe ici fes pa• . Objec• 
radoxc!. ; & fon allercion fait wute la preuvc. ~10j R d;. 
), Un f..:rmoneur, dit il, aura beau leur dire r~a~. ou 
,, (aux rois) que laforce du peupleétant la leur, 
,, leur plus gran.i incérét en que le peuple foit 
" Horifi~nt, noptbrcux & redoutable. Jls favcnt 
,, bien q ue cela n efì: pas wai ; lcur intérer per-
,, fonncl cfi premiérement que le peuple foit 
" fo1uk , miforablc, & qu'il ne puillè jamais lui 
,, réfilicr. J'avouc ~1·en fuppofant toujours !es 
" fo·cts p:.rlà.i~ment fomnis, l'intérét du prince 
" ICroit\lors qm: le peuple fut puifiànt, afin que 
,, cetre puilfancc. érnnt la fienne , le rendit plus 
,, redoutable à fes ennemis. l\'.fais commc cet 
,., int.frèt n 'eH que fecon~+.iire & luborJorné, & 
,, que Ics~ deu:x foppofidons font incompatibies, 
,, i. cll "nature! que ies princes do;rnem cou1ours 
,, c11a préference à la maximt: qui leur dt co·u1ours 
,, immédiatem~nt utile ( r) "· 

11 dl: donc impoOìble que !es fujets foient Réponr.: 
vermeux, 11chc-;, braves, humains, généreux, 
équitables, rcconnoilfans, habile!> dans ks ans 
& d:ms le com merce, enfin heureux, & en meme 
tcms fi..tclcs à lcur prince. Il efi donc impofiìble 
.que la 1ufiice , l'ordre, la concorde, la paix & 
l'abonda'll'e regn"nt àans une monar~ie , fays 
in.i-1irer b révolce & la haine contre le gotner- 1• 

ncmem. Le prince ne pourroit donc affermir 
fon trònc t]UC fur l'oppreHìon & la miferc pu· • 
blique, Jamais donc il ne fera plua foible que 
lorrque !ès érars reront plus floriffans .hmo.i<> il 

(1) Roucr~au. Contrae foc1~l, J. 3, cli. 6. 

( • 
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ne fera plus puiffant quc lorfque la mol!c(fo, 
l'oifìveté & la pufìlla'1imité auropt t!nervé fes 
armées; lorfque l'avarice, la pcrhJie, le luxe 
& I.! fafic auront corrompu les grands; lorfque 
tous les vices auront dégradé le penple. Une 
fi horrible maxime n'a bcfoin que d'étre expo
fée pour exciter l'inJignation. Préfentons lèu
lemem. à l'auteur, le tab,cau h;ll:orique de la 
France, & demandons lui, s'il efi: bien vrai que 
jamais les fujecs aierH été plus 'hcureux lorfque 
fes princes ont été les plus foibles; ou !i Ics 
malheurs & la foibleffe des François ont rcndu 
quelquefois fes rois plus peurenx & plus puif
fans. Préfentons·lui le tablcau de l'nnivers en
tier, & demandons-lui, s'il cll bien vr8i que les 
monarchies les plus flor'1ffa11cés , cellcs où les 
peuples gouten:. aveb fécurité, fous la protcc
tion des loix, tous Ics avantages d'un fage gou
vernement, font auffi cellcs où les 'fouverains 
regn~nt avec. moins de gioire. J~cs ~ois font 
defpotes fur les cotes de Barbarie; lcurs roym
mes en font-ils plus floriffans? L•excès du pou
voir les rend+il plu!' puiffans & plus redoutables 
à leurs ennemis? Donne·t-il plus de folidité au 
tròne, plus de force au gouvcrnemem ~ Sert-il 
à faire tleurir les ans , à relevcr l'éclat de la 
maiefié royale , à rcndre le fouverain lui-meme 
plus heureux & plus tranqmlle? Ne fait-on pas 
au contraire qu'il n'y a poiN d'écat où il foit 
plus dépendant des capriccs d'un peuplc qu'il 
opprime~ quc la moindre fecouffe le renverfc 
du tròne; & que, lors mùmc qu'il y paroìt le 
micux aff..!rmi , il ne fam gu'un moment pour 
le précipiter dans !es fors, & l'y faire pé.rir par 
le glaive? ~ 

' 
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DE GouvBRNEMENT. !lU 
Nous convenons ~u'il n'cfipas de l'intérét du 

prince que ~s citoyens par\'iennent à un degré 
de puiffa.nce capable de contrebalancer la fienne, 
c'eft-à-dir~ à une pui!fance d'autorité qui n'elt 
pas proprement celle du fujet, & qui ne con
tribue ni au bonheur, ni au repos, ni à la gioire 
è.u peuple; à une puiffance qui ne pourro1t ap· 
partenir à cercains particuhers, qu 'en Ics éle· 
vant trop prèscdu monarqut:, & qui dérangeant 
l'harmonie de la fociété ,• pourroit exciter des 
révoltes, fufciter des troubles, & nuire au bien 
public; à une puiffance cnfin qui cn fofpendant, 
on en gfarnnt les fii>nélions du gouvernement, 
affoibliJ'oit cette :imorité fouvcraine qui pcut 
feule·affurer la forcyne, le repos, la liberté & 
1a vi: des citoyells. • 

i'\ ow.; convenons eru:ore qfle , dans les gou-
''ernem~ns mixtes, celu1 qui porte le nom de 
mona~u~, ne poffédant qu'une portion de la 
fouveraineté, pourroit étre tentt par une crnelle 
fiolitique, d'(!.ffoiblir les nobles ou les ~iteyens 
qui partagent a\•ec lui le pouvoir fuprème, !Oit 
dans la vuc de les a{foj dir, foit par 1a cr~intc 
d'en fare fubju{1:ué; & nous ferons bientot ufage 
dc cette réflexion qui dt ét1 angere à la queilion 
préfente. l\1ais àans Ics vraie~ monarchicc, le 
prilìre a+il befoin de renùre fes fojets m.1lheu
reux pour accroitrc fa puilfance, lui qui r~unit 
tome la force 6:c l'autorité dans fa pcrfonne? 
'i\ e peut-il faire fleurir les arts & ies fck1~cci 
'7.ans f es états, y emretenir l'aboud:mce , mam~· • 
tenir l'ord1·e & la jufiice dans toutes ks parties" 
de fon adminiflration , excitcr les talens , ré
comp1mfer le mérite, s'~lfocicr ~e fagcs minil:. 
tres, à.ifcipliner fes troupes, fortifier fes places • 

e • 
(j 

( 
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11• DRtriJtMR ......... 
lilultiplier fes~ de fner Il M tedè iac
èroiue fes &nances par une pndear.e «onc.tt, 
& rraniller ainfi aù bonbeur de fba peupWl 
fans rien penile de fa poiffance, fans renonctìl 
t fa propre fÌlicité & à fa gioire il Et Jes fujeu 
aaront-ils beté1n alors poor vivre lreureu, de 
lDi enleter un poovoir aoqael ils font rede· 
ftblea de to•s- les avantages dont ils joaiffent? 

'§. I I. •• 

'L. gou~R.11,1,,... t4fllhlkain eJI /,.j1t à tle pl'!.r 
grtl.lllh ,,.hu1 f IM 11 ggp~11n111Unt monar• 
d.tlgu. 
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D E G o u V E R. N E M E N T. ~ 13 
tn effet, mais nn pet~t nombre de cicoyens qui 
dominent, ~qui font toujours moins appliqués 
à l'intérét général, qu'à lcur avantage particu
licr. Suppofons mème, d:rns la plupart d'en• 
tr'eux, des lumieres fupérieures & des imentions 
droites, feroit-il en lcur pouvoir , lorfque les 
a bus f eront invécérés, accrédités , protc!gés, de 
faire recevoir des réglemens qui les réforment? 
L'oppof~ion &Jes divifions que le légiflateur 
prévoit, doivent donc le fo'rcer alors d'abandon· 
ner des projets util~, ou de fe borner à miti· 
ger un mal qu'il n'a pas l:i libcrté de guérir. Le 
légiflateur d' Achenos n 'ofo propofer !es meil· 
lcures qr. touces les loix, mais feulement les 
meilleures dont Ja république foit fufceptible. 
Nous avon~~ÒbfeR.vé au CQntraire que, dans les 
monarchies, l'autoritc! e!l plust!clairée, qu'elle 
va droit aN bien public, &''qu'clle agit avec plus 
,Je forcl\. Les loix feront donc plus fages & 
l'exécution plus facile : or de la fageffe de~ loix, 
dépend le bonheur dcs pcuples. 

Les codes les plus céle~res n'ont jamais été 
l'ouvrage du pcuple. Parmi Ics anciens, c'cil 
lVlinos qui donne des Joix à Crète; Licurgue à 
Sp:me, Dracon & Solon à Athenes, N urna à 
Rome. C'efi: de leurs fagcs , c'eft de leurs fou
verains, ou de leurs prétendus propheres, que 
lès Oriemaux ont reçu les Joix, fous lefquelles 
ils vivent. LorfquE le peuple Romain \.-Oulut fO[.
mer un code plus,étendu que celui de Numa, il e• 

dépofa fon autorité entre Jes mains d'un peti: 
nombre de fénateurs. Enfin le code de J ufimien 
ell: encore le code de l:l plupart deo peuplcs de 
l'Europe. 

Ln légiflation renferme cncure radminiflra~ 
<:•(A} /, •l 14 ~ /, 

(• 

• 

(• 

e 
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DE Go u V E n. N Jt M :! N T. !HS 
bair. Daus une répu~liq ue, la diverfité d 'inté
réts, le defir t1le la domina•ivn , lt:•s jaloufies , les 
faélions enf:uuenc àe tout còté !es paOions les 
plus meumieres. tiue de cru:rnt(s, Jorfque ces 
p2fiions s·enlbmmtnt par la fureur des chefs, 
& lorfque Jeurs parnfa11s qui ont au!lì leurs ani
mofìtés paniculicrcs, peuvcnt fe prévaloir d'une 
fupériorité de puiflàncc pour Ics affouvir ! Nous 
avons p:ulé de~ horribles profcriptic.ns qu'é· Ci-deffiis, 
prouva Rome dans les cd'nliits d'autorité qui }'2ge =oi· 
s'élevoiem parmi les grands. La mulcitude ne 
fait fupporter ni la bonne ni la mauvaife fortune: 
dominer avec hamem, on ram per en efclave, 
tel a t011jours été le carattere du peuple (1). 

Suppofons rneme ~ue le monarque fe Jine à 
des reffentimens fCrfonnelc; ; il ne les fera fentir 
qu,à un pctit nombre de fujets qui approchent le 
plus prèst\iu trone. La foul'e, dans l'éloignement, 
échap~ra !i fes regards. l\'.fais dans la démo
cratie cc fera une rnultitudc de•citoyen~. puif
fat1's , armés ~.u glaive dc l'autorité fuprème 
par le crédit des f..iélions ; re feront leurs amis , 
Ieurs cliens, répanJus dans toutes les branchcs 
de la fociété, qui entoureront chaque particu
licr, qui l'obforveront, qui le pourfuivront , 
pour fatisfaire leur cupidité, lcur ambition, leur 
haine., leur jaloufie. Jamais ni les Néron, ni 
les Caligula n'ont répandu tant de fang quc les 
lVfarius & Ics S)ìla. Le monarque du:-il vexnr 
un peuple emier par des loix iniques, & des • 
impòrs exorbitans ; la vex:uion fupportée en 
commun, pefe rnoins fur chaque citoyen. En <· 

(1) H ~e tjl natura mulritudinir: aut liumilitt.r farYit, 
4lllfupubè d<mJ1nal.1'r, 'l'it. Liv. decad. 7, lib, 1. 

(' 

• 
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eft·il aia& ~ la démocr., Qatt .et, •ttio,ps 
perfonneUes, qui attaquenc la.fo1'une &.l qjf
tence des panicllliers, & qui , répandant P• 
&out lea horrears de la crainte., clémwent la CQJl· 

fiàsce ~ & att,e.Qtent à la fureté pablique ! 
Abaa Le ~arcpe, comme le peuf>le , peut faire 

:iTés fenirJ!lt armes à fon ambition. Mais dans un 
1ne~t v~; puvdlement r.Spublicain , ce n'eft pas toujours 
.taoit de conue les ennemis del" état; c'f{l fouvçnt con tre 
faire la des ennemis perfod4els ; c'etf par des intéré.ts 
pcrrc. particuliers , par l'efpoir de fe diltinguer ou de 

s'enricllir par des eagagemens recrecs., par des 
fuf&age&acbetds, que la perr~ fe tiécide; c'eR: 
foivant l"intéret des faélieu:yt q-qi "mi_pent. Les 
ProJomée prodiguent a~ grands de Jleme les 
ricbetfesdel"Égyptc;pour feJaire rétablir cians 
leur royawne ;~ & J.ugurtlaa verfe entre leor.s 
maitJStous les tréfot.:de la Nol!Udi\, pour ar
ritel' les pfttltèa d.es atmdes R.omp~ ACar
th3Jç;, le& W.Ubns eQleveat • 4àaibal tdllt le 
fru1rde feì vi&ires, 4i pttrdeut eoia la r'1Ju-
blique. o 

Abus Abus par ~pert l l'~tion .des 
~arés finances , à la diibibution. des emplois & des 
relau!e- grac•, & à. la {6reté doeoaamerç$. Les. préfé.-
.. .:nt 1 la • L .... ..A.... b' -Ll!- I 
f1rtie des rene-..., toUJOUrs IUIMiACDi au 1enpau .... , a OJJt 
ID&Dcea. ordinaifeàleat po~ qlO'tif" àu le prince, 'l• 

Jes .i.nclinatiods de.fo» ... Dans la ddm""" 
tie, oliere que ehuiQe mt•n en cré~

' eertain, no!Qt;r.e de clieos & ~amis à..~re., 
c. & qno-la mu1titade des protégéa a-à pro-

\ ponhln da nombre des Pt~~', cbaque 
.cito:iea a de plus, fop itttdl'.ét pai:tic'1lier à mé
nager~ i4'& fufi?ages à capter , des ~nnemis à 
çraindre & à éoarcer. Que de puiffans motifs 

l 
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pour faire pencher encorc la balance entre fes 
mains , dans r}a dillribution dcs emplois & des 
g_rnccs, & dans la difpe11fat1on des tréfors publics: 
Que dc motifs capabk.s d 'affoiblir la févérité de la 
julbcc, fur !es fraudes du commerce & les vcxa· 
tions Ju peuple ! Les abus qui réf ultent de la 
brigue & du crédi: leront .ione b.!auc?up plus 
étcndus. D:ins l.! m..marque , ks moufs de la 
faveur fe trouvcu,t COLt.ebalancés par la confi
dération de fon propre indrè~, qui eft celui de 
l'état. Le tréror public forme les richeffos du 
prince: il s'épdfe en !es prod1gunnt. Dans la dé· 
mocratic nu con,rair'', c'cll: t!ll ~puifant le tréfor 
pub!ic, ~ue lts g1•anJs augmcntent leur fortune 
& leur créJ1c. Luculle s'cnrichit de l'or a(ìa .. 
tiquc, & C~far dee: J~pouilles d ... s Gaules, pour 
arhetcr le droit d'atforvir la par:ie. Quel moyen 
de réprimer ces énormcs•abus ? Quel ciroyen 
anì:z 1:-éP.éreux pour olcr rifquer fa fortune, en 
s'élennt publiquement comre ces.tx que 1<1. con .. 
fiance aveugle du pcuple fomble amorifer à 
le piller impunémnnt? rJt s'il s'cn trournit d'af ... 
fez généreux pour le tenter, feroit-il afiÌ.;z puif .. 
fant pour réufiìr '1 

Abaiffons nos regards fur les fociétés panicu .. 
1ieres, où les membres jOuifièm, fous ìa protec
tion du prince, d'une cenai ne liberté qui le rape 
proche du .gou'w ernemem démocratique. Ne 
voyons-nous pas Jans dcs corps de vi1l~ un petit 
nombre de faétieux Jif ruter entr'eux de l'auto" 
rité? Ne voyons nous pas les plus adroics s'em
parer de l'admmiftration, & , fous le nom de 
protcélcurs, vexer Ics citoyens , (rauder eux
mémes lç.urs d~oits, employer ks deniers publics 
pour fe ménager dn t:rédit, profiter enfuite de 

'l'ome I. Pa,tiell. P 
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f18 DiPifitllitA: e1&1ntsì 
leur cr~t pdtlt multiplier le nombre 8'~ears 
cliens , fonner utte ti_gue d~fenfive Cflntre les eia· 
meurs de l'oppreflfon , malgré la proteffion 
tn~me do monarq1ie, fans que le peo,ple qui mur
mure, ait ni le ~oovoir de faire pumr, ni méme 
Je counge de deftitoer des mattres qu'il s'eft 
donnés ; parce que, dans la r~alit6, Jorf que le 
gonvemement eft confié ao peuple, ce n'eft ja
mais le peuple, mais la fattitn qu! gouverne. 
-,, Quel eft le pays de l'Euro.Pc, dit M. de lléal, 
,. où l'on paie antant d"'impau qu'en Hol
" lande? Le mot de liberté fait tant d'impref.. 
,, .fion fur les h-abitans d~ Provinces-Unies, 
,, qu#on les dépouille de tont ce qu'ils pofl'edent, 
,, en Jeur difant qu'on lei!eur demandi pour les 
tt maintenir libres (1~ "· ,. 

Enfin, quelque infidelle qu'on fuppofe l'ad
nfmiftration publique "dlns un état moaarchique, 
le monarque delìre toujours rèllem~ la _prof. 
péritd de fon empire & le bien de fes fujets. LorC
qne fon miniftre abufe, il a toajours le poufoir 
de le réformer & de le punir.tLe pafteur n'a ja
màis regardé le nnge de fa bergerie, ni le Jabou
re•r la dévaftation de fon cbamp , COIJ\lDe un 
2vantage perfonnel; & s'il yavoit des ames afrez 
dénaturées pour cbercher leur bonheur dans la 
tleftròétion ae leor propre domaine' & dans Jet 
hrmes des malbeareax, ces monftres rares, & 
CJUi font ttors de l'ordre natnré\, mourroientfans 

e poflérité, & ne devroient point entrer en con· 
fidération dans le f yftéme général de l'ordre po
ticique, qu~ n'établit fes principe'! que relative• .. 

(1) M. de R.éal. Science do Go~verncmen't, tum. 1, 
tb. 3, fe~. 4, n. 24, P· 344· 

, 
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nE Gouv:&R.NEMBNT. 219 
ment an cours ordimrire de la nature (1). Les 
grande; d'mlf république trouvent au comraire 
fouvent leur propre élévation dans les malheurs 
publics, & dans la fervitude de leurs conci· 
toyens. Si le prince devient un tyran, la cyran-
11ie ceffe à fa mort; mais d:ins la république, fi 
la corru ption des mceurs cft dcvcnue générale , 
fi les abus fe font accrédicés, ils font fans re· 
mede; les vice.i è,un peuple ne fe corrigent 
point, parce qu'ils ne poU'troient etre réformés 
que par le peuple lui-mème, qui ne veut point 
de réforme. S'il s,éleve des Jiflentions dans une 
monarchie, le prinr.e eft toujours le mai tre de 
les réprimer; il a toute la forc~ cn main pour ra
mener l'ordrc, & le pfuple n'a aucune puiffanre 
pour réfificr. • • 

lVIais fi les abus& lesdilfentit.ms font fi meur· 
triers pol,\r une république dans un état de paix, 
que fer4·ce.dans les circonfianccs critiques, où 
elle aura befoin de tonte fa puif{ànce, pjilur fe 
mlfinrenir cont~e les rcvers de la fortune, & l'in
vafion de fes cnn~mis? Rom e, dans ces péri ls 
cxcrèmes, n'a pas de plus ·rnr moycn de fauver 
l'état, que d'abolir pour un tems la forme démo~ 
crarique, en dépofant tous les pouvoirs du gou
vernement entre !es mains d'un leul, par la créa
tion d'un ditìateur, qui cfi dif penfé de rendre 
comptc, c'cfi:-à-dire, en créant un roi pour un 
tems limité (2) ;e- & lorfque cette r~ubliql\f 
puiffante efl entrainée par fa propre maffe vers • 

• 
e I) Ex /:11 9ut,f'. JorlÌJ ur.o alitpio cafu accidu< poffu11t. 

jura non confliruunrur L ex b1~ 4 , ff. de Lcg1b Nam r.d 
.ea potirìs dtbu nptari ju> , iJUte & frtfu!hur & fadlè 1 
!uàm IJUll!"purarù tnn11mt, L. nam ad 5 1 cod. tit. 

(~) Pour lix muis. 
p ~ 

e 
• 

• • 
• • 

• 

• 

• 
f 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



ot . ( 

ltilD »--•~ ··••l:: 6 cb'Ote, ellt;Jie: s'a'lfèl1tlit fili 1'111.ti. 
gu.'ell' prcnan" une forme mon~blque, 
IUUllll f urreffe ratio t1i#Hulr . .W /illu-. 9 
,. .. ,/i T#S Mlllt4" "°"4ZMt• ,,,, ( 1). 

S· 111 . 
.&. ~.,,,,.,,._. répuhliCIÙll M confo"'' 4l la 

ilildutu41 fM"UM tlrMfl tÙ Jib1rtJ. 

I{; n.left prefqae Woin que d'un fimple calcul 
pom fàire la preutt dc ceete p,topofition. Prc-
11ons un excmpie. 

La fauvcwnet' fe pattap en Angleterre 
entre le roi & le. parlement. Suppciol't' iu'elle 
réfide tonte entiere d~ le parlement. Cette 
affemblée eft d'c:nviron 76~ m~bret; favoir,558 
qui forment la ~bamGre baffe., & ~o+ qui com· 
p0fent la cmmbre ha&te. La pr.,mierç di com
pofée des.députéadés villes confid61abf9.., & de 
m~ camgns., C-haque ciioyen di canton 
donne fon foftìage poor l'éleéliol dc fon ilépsté. 
C'èft par le talent.ùla paroleò e eft par le crédit 
&Jmrigae; c'eftpir despromen& & des lib&
nlités; c'eft pu11n certain afceadant fur la con
fiance, qu 'onr,rriént à la députation. Cet abu• 
•'lnfinue aatur.ellelllent dans les atremblées, 
prce cFil a fa romee clans l'intcfret perfonnel. 
n domine principalement dans Jes lffembléel 
W.ulairps, parce !De l'intéa4t eft le mobiJagi-

< néra1 ae la (ooiété, Point de moyen d'rreoalaier, 
• parce que les grands qui domineJJil:r.-font eux

mémes les co1,1pables qu'il fa1Jd&:ait reprimer. Le 
citoyen fe trouve donc obliSé, dans l'éleétion, 
de te ranger d~pard dominane, s'il ne v~t perdre 

( 1) P""4rc111, Yiu StlMU. 

( 
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DB Gou~&R.NZMBNT. 111 
fon foffrage. Souvent les voix font très-pana
gées: & danfle fait, le député ne l'eftjamais que 
par le vwu d'une partie des citoyens. Cepèndant 
il devient, par la loi, Je repréfentant de tout le 
canton, & ce député n'ell encore que le 76~me. 
membre du parlement qui exerce la fouvenine 
pu flan1:c: il n~ p:irticipera qu'en mème propor• 
tion à la fouverainf"tt!. Quelle portion y a• 
donc chctque p:ft-ticulicr , .qui aura concoudl 
an:c vingt mille autres à l'éleéì:ion du dépaté? 
Quelle.! ponion y aura le gr:ind nombre de ceus 
<JUÌ n'y ont point coflcouru du tout? 

Ce n dè pas afièz; le membre de la chambre, 
<iuoiqu~le reprélcntant Jes conciroyens de fon' 
canton ou de fa villi!, quoiqu':igiifant. en leur 
nom , & en venu• de :a pftifìançe qu 'ils lui ont 
confiée, n 'agit poim par l~mpuHìon de Jeurs vo· 
Jontés, nf.lis telon fa 'olonté propre; il exerce, 
conjoi~ment avec les auues membres , les 
fo~élions de la fouvcraineté avec•une plelhe in· 
dépendance. 'Voilà donc le fouverain auque} le 
républicain eft fofimis co!TKne dans les monat• 
chies. li eft vrai que ce fouverain ne l'eft qu~ 
pour un tems; mais le pouvoir n'en dl pas moins 
abfolu tant qu'il dure; & ce pouvoir ne ceffera 
que pour paffer à un nouveau maitre. Ainfi le 
peuple qui, dans une république, a la fupr~m.e 
pui[ance en prop,iété, ne peut l'excrcer qu'en 
fe donnant à lui·meme un fouvcrain tiuel. A 
quoi fe réduit do111c fa liberté? A quoi fe réduit • • 
fon indépendance ? • 

Le citoyen dif putera, fi l'on veut, de)]a ~ 
mination dans l'enceime d'une ville9; ìif,cn ho· 
noré d'ube députation; il aura une por.tlollde la 
fouvcraincté, quant au droit: mais il aura toa-

• p 3 . 
• e • • • 
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la crain~c d'accroitre le cn~J1t d'un co11curren:. 
,, L'intéret particulicr de ceux qui ont part aux 
" délibérati~ns publi9ues, diél:e ordinairement 
,, .chaque avis, dit M. de Réal, & c'eft cet in· 
,, téret particulier qui regie l'ufage que !es lena .. 
,, teurs puiifans font de leur crédit ... S'ils font 
" unis, ils conf pirent enfcmble contre la liberté 
" dc la patrie , & fe prétent un fecours mutue! 
'' d.ms l'abus qu'ils font de leur autorité. S'ils 
,, font diviies, '1~s déchire11,t le fein de la patrie 
,, par des guerres intefiines; & aucune auto
,, rité n'eft capable de les contcnir (1) "· Lcs 
décemvirs fo réuniffcnt pour tyrannifer Rome; 
& Jes divifìons des gran<ls la font rcgorger de 
fang. Wai,oir point de chef, c'efl vivre darzs la 
co11fufion, difoit S. ~régoire dc l\azianze: en 
a11oir pluficur s, cPefl étre é:cpof~ au.x diffentiolls. 
L •un & l' autre tenderzt ég1lement à la dijfolution 
de lafocitté (2). 

D'un aul're coté, les abus de l'aclminifuation 
cloivent s'étendre, commc nous nivons p1"'19U\ é., 
~ mef~re que Jetnombre des maitres fe muhiplie; 
& le remede doit• dcvenir plus diftìcìle, parce 
qu 'il y a moins de concours dans les forces né
celfaires pour les réprimcr. La multitude des 
maitres, au-lieu de fervir à donner un frein à la 
licence, ue fait donc qu'2ugmenter la fervitude. 
Chaque puilfance pefe davantage fnr la tete des 

(1) Sdence do Goìfvcrncmcnt, tom. 1, ch...a, feét. ~' 
n. 13, p. 3Jo. " 

(:) Quod Jint pn1:dpt tfl, C1Tdint caru: 9uod auttm. 
multos principts habtt 1 diDin11s obr.oxium. tjl, adtò<J~~ 
tum prllldpatris , tum ordinis t rpus. Eodtmt]Ut. e.nini 
u1rurn9ut tendit 1 ad puturl)lltionw: nimir4rz: 9ui11imò ~d 
aif{olutiont.r.z. Greg. Naz. orar. JS apul\ Joan. Dama le. 
padel. 1. I , tit. 2~. 
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~toyens, à mdute- qa9e&i1'':~1P1-. 
J.e monarque, (aftifammeat gran fa,i 
dignitd, n,'a pu bbfoin ,_ pc>at s éluet au.: 
des autres, dcs ~ abaifféi par la fierté & ~ m~ 
pris; il n'~ai l defirer qae de &ire aimer ti 
puiffance ~t ~abilité, la clémen~ & Ja j oC
Jice; mm tOUS les pays OÙ regne I mftocra
"~·, Id pelipbf ~prefque réduit J li qonditioa 
,... efclaves. .; • 

!!ump1,, ,. Un &èP,.~ibé Polono)s a d~ns fes ierres 
dei c00

• -. le droit de glalve & de jaBice fqr toas lès fu
~~~~e. de -. ~ets ; il Joafùllp,ofè k f~n 'giì des tri~~s ; & 

, Pologne tt d regne far e•x 'bien pla11 lll~J.q ... nt 'ql\e le 
&. de v ~- .., roi t\e regne Cur le no~lu. ·~p.ettpJ,ii11l 111-
sure. ,. ~bne part au gouverneiient. I.es .a"Wi 

• la plupart étrangero; & les ~urgeou ~s 
a D~ font cbnfi\16'~ qa,e COlllJbé cles aen1 ci 
• tnétier, qui ire peu\ttnt pòfféiér twit au pi• 
a que (}Delcìqes 1".\foas dJps les vili.es ;P qJef:i. 
• qu~ f'*dj ~ terre t Wle IWae ut~r {ij.I 
• w&. 'YS ~ to1Jt r~. Ces h~lfes 
~ qw prQèatèfitJ~~Olaoance~11s le l'ODable~ 
• qa1 en ~f.'11. -cliarges, iui foliiniffent 
~ des bommes ex armées. q~1 ll"bb$1i'ent Jet 
11 cbamps, qui coapent J~ moilrons, qui nbur
" riffent tout I~ tonlllft~, font eTc~ves; & leurs 
• Dliltres ~fou••l:pioh•sJeqçg forcea_y 
• qu& ceUds lò~, O.. ne p(:qt, fans tie~ •e flllf, ~l• iciuc 1oi tieiioJ M.A'.~ , " •:r:=~ alDellde de guin ilit, à 

, • tWt' • e qui iara tQd n. D~ 
c. ' .., Y.i ~enti'$, Qll ~P~ff pJofite d~ 
' • ~J()~;&..,th'!~~ Je roi lui 

• M'ilt1 tì-·det ~C)brfthngeres,.d.omntt 
• fur lo *·•cufa\Jctes, 8' Jesfait plfer à fo.Ji 

( 
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o E Go u v E R NE l\'( E N 1·. !ì~s 
" gré, Tout le reHe: c'efi-à-dire, de vingt no
" bles, dix·~euf &: tout le titrs état en dans !ami .. 
., fcre ; & une défunion perpétuelle fait échouer 
"' Ics propofitions les plus utilcs à la patrie"· Cc 
font les termes del\ I. dc R.éal (1). 

L':1r1Hocratie des V t.nicicns rcnJ le peuple & 
Jes nobles mèmes ~ aum malheureux <lllf )es 
p:iyf.ins en Pologne. ,, Un efpace infìm (e eft 
toujour~ le mè~e t.crivain qui parie) ,, fépare 
" le noble Vénitien & le tcitadin. Les nobles 
,, ièuls peuvent comm::mder dans !es états de la 
,, république : & c~ux quì nt! font pas inlèrits 
,,, dans le livre d'or, vivcnt a\·ec ceux dont 
,, les nQms rempliftènt ce regiftre, com me avec 
., d1;;s fouverams, pk,itòt que comme avec dcs 
,. gouverneurs. 1\tlais Ics .. noblcs memes ne fe 
~ voiem guere qu'au Broglio r1s n'ont ni fami
,, harité tmr'eux, ni coifunerce ::ivec les ~man• 
,, gers~U n. nobìe V éniticn payeroit de fa tfae 
,, la liberté de parlcr .je ne dis pasà un opniHre 
,, ~tranger, jeJiis au moindre domefiique d'un 
., miniftre étranger , à moins que ce ne foit pour 
,, une fonéì:ion néceffaire & ordonnéc .... Rien 
,., n'eft comparable au refpeé't des nobles de 
n terre .. ferme pour les habiums dc la capitale, 
,, à leur foumitlìon, à leur efclavage. lls n'ofe
,, roient fe couvrir devant le moinJre habitant 
,, de Venife, fans un commandement réitéré. 
,, S'ils ont qucl~ue confidération dans lctvs 
" cantons, ils n; font pas traités dans la capi· u 

~ tale avec plus de dilfoiél:ion que le moindre • • 
,, des anifans. Une elpece de guerre c1vi1e reguc 
" dans Ies villes de terrc~ferme. Leq>euple y dé· 

(~) sdence da Gonverncmcnt, toai. :, eh. 7, fct!l, 
19, n. 1::.1 z p. 601 , 605, 

e 

C' 
e 
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,. r.elle les gentilshommest, & lésgemillhopJ,lci 
,, abhorrent le peuple "· •. 

,, Eh! qu'onne penfe pasque 1J citaclin & IQ 
" people de Venite foient plus libres qoe 1~ 
" autres fujets de la république. Le peuple e{\ 
~ divifé en deux partis , l'un appellé des Cttj/1/
" laru , l'autre des Nicolottes : & ces deux 
,. partis fe battent tous les jours , & s'afFoi
,. bliffent mutuellement' à la naudtt r~-.:jsfatlion 
,. de la république t _<Iui croit cievoir fa fllreté 
., à ces divifions ••.• La loi qui éloigne entiére
" ment le peuple de la connoiffance des af
" faires, donne lieu néceiairement à la tyran· 
" nie des nobles, dans uu pays, où tamour, 
• l'avarice , la vengeancr- font comme fur le 
,, trone. De m~me qu'on ve trouve dans le 
" doge que l~mbre de l'autoritc! ; on ne 
" trouve dans cbaque cicoyen que l'ombre de 
" la liberté: on luien laiffe les apparenc', mais 
,, on lui en r\vit la réalité "• • 

" ~nfin l'inqoifìtion d'état eft infiniment plus 
" rigoureufe à Venife, que ,ede de la religion 
" ne l'ettnnllepart. Quelreffort tyrannìquepour 
" un gouvernement, que les Jtnuntus ficr1tes ! 
,. C'-elt ainfi qu'on appelle à V enife, des tétes 
,. de lion de marbre., qui font hors-c:l'a=uvres, le 
., long des galeries de S. Muc, & qui répon• 
" dent à des tetes de pierre , dont les ddceJlli 
" virs oiic les clefs; & c'eft-là que tout ho"Jlld 

, .: peut mettre des billets funeftes de déljQn· 
" ciations, qn~ lifent exaél:eafent toQ.5 les.foirs 
" ceux des dix en fe"ice , m~ts qui ne 
,. fontfoumis à aucune formalité. Une bouche 
• èe marbr& demeure donc éternelleqient .ou 
• verte à tollt dtJateW' de Venife, · 

• 

e 

• • Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



J 

'\ < 

e 

DE GouvERNEl\'lllNT, !I.~ 
~ La contraintc eft à tous égards fi grande·, 

r. qu'il y a rme efpece d'enchantement, de re
" gardcr camme 1ibres, & très-libres , des gens 
,, à qui on permet politiquement le rela1;he
~ mene des mc.eurs, à qui on accorde l'cxemp· 
" tion de tous Ics égards, pourvu que l'autorité 
,, du gouvemement n'y foit poim offenfée ; mais 
,, qui gémifiènt fous un dur efclavage, & qui 
~ font es.xpofés P. tomes fortes de vcxacions. par 
,, des voies inconnues pa'r·tout ailleurs qu'à 
,, Venife (1) "'· 

Mais pourquoi chercher des exemples étran
gers? J amais les Ftançois ne furent p\us mal· 
heureu:lil quc fous ces regncs foibles, où le 
peuple fut abandonné'uà la domination des granlls 
vaffaux? Et, quel eft le citoycn qui ne tremblat 
au1ourd'hui, fi ,à la piace du m~m:u·que qui nous 
gonvernftlavec tant de b6nté, & qu1 a tOujOurs 
le bras.<tlevQ pour nous défendre , il voyoit re
mitre ces anciens maitrcs avec u1tpouvoirc~bfohl 
qu1 ne put mtlqie erre arreté par l'autorité du 
prince? e e 

§. v. 
Les gorwunemens mixtes font !es moiRs par-

faits de tous le; gounmemens. 

e 'Eft un défaut ordinaìrt!, en matiere de poli
tique,de neraifortner qued'aprèsccqu..e les hotp,
mes doivem étre, & non d'après ce qu'ils font c.• 

en effet. Les légi11ateurs q u1 ont fondé le f} fiéme 
d'un gouvernement, fur l'équilibre de plufieurs • 
puiffances qui parcagent le pouvgir fuprème, 
~--------~----~------------• ( 1) M. de Réal. Science do Gouvcroement '·tam, :i , 

c":.1, feCÌ. J'J, n. 17~, p. !~'4, &.:. 

( 
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H8 Drwrt ... zwsc. •••a.•• 
pour fe concrebalancer muraci ement , 41 pour 
empécber I abus que l'hacune d~lle pourroit 
fam: Je fonauwr té, lont tomb s dans ce défaut. 
lls ont fuppofés que s d1tt.!r1.:ns corps qui pof. 
féderoient cene pon,on de 11 ou era1neté ~ ne ' 
feroient J.irig«is que p r la vue du bien public; 
& dans la prarique, 1ls le font principalement par 
le motlf de i'intérèr parù~ulier. D'où 11 doit réf u~ 
ter une double fource de divific.n & de Jifcorde. 
Car, premiérement', chaque puiffance copar
tageante, tendra naturellement l s'agrandir au 
préjudice de J'autre. Secondement, Jes indivi
dus de cbaque corps s'appllqueronc à augmenter 
leur cré<lit, pour dominer dans leur~ claffes. 
Tous s 'obferveront donc t éciproquement; moins 

f.our empecher los nbus, qtae pour empc!cb~ • , 
élévation des a~tres. lls feront échouer les pro. 

jets les plus utiles, stils craignent quc. les parti-
culiers ou les autres ordre,s de l't'tatr.1 'en ac-
quierrnt un ao:roiJfement de crédit. La rivalit6 
des corps & des grands leur ir;fpirera plus .. de 
haine pour s'entred~truire, q11e de zele pour le 
bien public. La force du gouvemement, qui 
dépend principalemcnt de la réunioq du poa-
vo1r , s'affoiblira à propurtion ; & Je5 dilfen· 
tions , Ics 3bus & les intngues exciteront auffi 
à proportion plus de fermentations & plus et. 
troobles. 
e La Hbleffè ·partage en Potogne la foltfe. 

e rainecé avec le roi. Le prince. donne toates les 
' charges. e eft le moyen, fans douce 'èle re fairt.1 

des créatures, & de fe rendre ~-là le mattre d11 
gouvernemcm: mais il cxcite aftffi, par-a-mc!me, 
l'aigreur &Tajatoufie des nobles, qui'ne cher
ehent plus alors qu 'à déprim'er ccu.x q w jouilfeac 
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de lafaveur.,. Ceux qui font auachés àla cour, 
" dit un a~eur moderne , font l'objeli de la 
,, baine du reile de la nobleffe : ce qui forme 
,, toujours deux partis. Divifion inévitable & 
" meme nécefiàire' d:ms des pays où .oieeut 
,, avoir Jes rais & conìerver la libcrtéi (1) ... 

L'Angleterre etì le thé:ìcre continuel de&dll· 
fentions inteftines. Ce royaume femble a'atte 
qu'un compofé Je p1ufieurs nations ennemies. 
l~c peuple, qui partage le fouverain pouvoir 
avec le roi & les nobles, y étant deveno 'fé plus 
puiftànt ' parce qu'il forme la principale rorce 
de l'état, vie dans urre fermcnmion eonrinuelle. 
Sans celfe agité par l'efprit de parti, fuivaot les 
intércts de ceux qui ~ vcnt gagner fa confiance, 
il cfi conftammentcdans unr.difpofition procbaine 
aux plus gr:mdes révolutions ;' & on peut dire 
que, malgré le bauc degré dc puiffancc où cette 
n:nion <\{i ptlrvenue, par la fagdfo de fes rois, 
par le génie & la force d'ame qua caraéhirifent 
phffieurs de fès~llullres cicoyens, & pat lz bonne 
adminiftration aéìuelle de cfon gouvernement. 
on peut dire qu'il ell impoflible que • dans un 
conflit perpétuel de crédit & de pouvojr, entre 
Ics puiffances copartageantes , & parmi une infi
nité de pofitions qui arrivent par la variécé des 
circonfiances, l'équilibre ne tè pc:rdc: enfin ua 
jour ; & fi jamais, com me il efi ditt,c1le que cela 
n'arrive, fi jamaif'ces différens corps sfobflinewt 
à défendre leurs prétentions , il faudra n6ceffai· o 

rement, que ces corps ne reconnoiffant point 
d'autorité fupérieure qui ait droit de pronoocer 
fur les contefiations refpe&ives, ai1nt enin re• 

(1) varlT'et'e. Géograph, tom. 1, p. 332, Hit. in·U, 
11SS· 

(1 

(• 

e• 
e· 
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cours à la force ouverte, pour les tertniner. 
Delà Ics guerres civiles qui vo13 s'enfuine., 
jufqu'à ce que l'une des puiffances copana
geantes parvienne à fubjuguer les autres; ce qui 

111e .pere jamai& que par des eflòrts convulfifs , 
tOUJODrS croels pour l'état & pour le peuple. 
Telle eft la funefte cataftrophe qu'on ne craint 
pas de préd.ire ì tous les gouvernemens mixtes. 

,5. V I. Cl 

Le plu.s pllrf 4i1 rle tous 111 genflS di gouvu
nement, eft le 1ou111num11u monarckigue & 
f uccejjif. L 

Le gon· Que te gouvernement monarcl\iq~e foit le 
Terne. plus parfait de,tous~ nous J'avons déja prouvé, 
me11t DlO- r~:4• • ··1 . l d' L. Jtarcbique en &1.1.ant vou qu i -vo1t f us avantages, "" 
eft le plus qtr'il l!toit fujet k moins d'mconvénMis. Ajou
parfait de tons qu'il eft encore plus conforme à fobrdre de 
tODS lH )a Dmsre ; qu~J a fon QlOde{e dans l'cmpire gue 
gouver- ) D' . . "' ~ r. .Al' • ' 'il uemai. a 1vtn1tc: mc:tne exerce1or toua. un1vers ~ qu 

a fon origine dans 1e p0uvo'ìr qoe le Créateur 
donna au premier homme , qui fut le premier 
roi. Nous àvons obfervé que les gouvememens 
fe formertnt d'abord fur cet exedlple ( 1). "Les 
,, ~los anciens peuples dont Moyfe parie, les 
,, Babyloniens, les Afljriens , les F.gyptiens , 
" les Elamites , 1es natiOl's qui babitoiènt 
~ pr~bè le J ourdain & dans la Pa1eftme , 

0 
" étoient foumiiès à des rois: L'biftoite profane 
" s'accorde en ce point, avec les livres. faints. 
,, Hpmere exalte toujours les prérogat1ves de 
;, la royau\é & les avantages ie la fubordina· 

(1) Vo7. le préambule de cette 2me. partie I e•i· S8. 
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" don. Le poete ne paroir pas meme avoir eu 
" d'idée d'a\'.cune autre forme de gouvernement. 
,, Durant cette Jongue fui te de fiecles dont les 
" Chinois fe vantevt, ils n'ontjamais été 100• 
,, vernés que par òes rois : ils ne peuvent con• 
tt cevoir ce que c'eft qu'un état répUltlicain. 
,, On peut en dire autant de tous les fè'lples 
" d'Orient. Ajoutons que toutes les anciennes 
,, républi.ques , ""Athenes t Rome , &c. ont 
,, commencé par etrefoumiles au gouvemement 
>\ monarchique "· Ce font Jes terme.s de Go
guet (1). C'efl auffi la rétlexion de l\il. de R.éal 
& des autres politiqlles. 

Ce choìx que la nature & la raifon ont diél:d 
à l'homme fur la formu de gouvernement, l'int:; 
tinte qui eft la voiK de la naturcr.meme, femble 
l'avoir infpiré aux animaux .• Ceux qui viventen 
fociété, &.qui obfervent entr'eux la plus e1aae 
police ,·for!llent comme un état monarcbique. 
Re.r unus apibus, Jur unus in gruibus ,~ i4 
arrt~ntis r1é1or (•nus (2). 

Les anciens qui ont trait.é de la politique, 
regardent cette forme de,gouvernement c,omme 
la plus parfaite de toutes (3). Ils enfeignenr que 

( 1) Goguet. De l'Origine dea Loix, in·4to, tom. 1 t 
part. 1 , I. 1, p. 9. 

{2) C;ypr. De idolor. Yanit. 
( 3) Oprimus cirittttis Jllllus, fu/, rtgt jufio. Seuc, I. s, 

de Benef. -Unius domin111io 6onis injlruéla leli/H#~ ft» 
11/arum omnium , optillla ep; gu'1trn111ionem t1ir1 dia be 
tjU6 multi imptranl, 'Aiedi11111 cenfart dt/Jemus. Cteufjs 
multorum adminiftrationtm omnihus i11 rebus, ddi~ llt• 
9ue irtfir11J11111. Plato in politic. uhra med. - Si optio 111-
gcndi conctjfa fatrit, non aliud eligtt, f"~"l unbu .~ 
tuttm. I>lutarch. De Mon:in:h. - lfocrate, danJ Ri':dfr. 
cour~ intitu1é, NicocUs, enfeigne que le gooftlllement 
monarçbhJU& eft le phl» parfait de t"uf. - Hérodote rar· 

'· 

I 
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comme c'eft anéantir la Divinité que de la multi· 
plier, c'efi auffi détruire, pour ainfi dire , Ja 
fouveraineté, que de la partager (t). lls àifent 
que la multitude dcs chefs eft toujours préjudi· 
ciable au bie11 du gouvernement (2). 

L 'expérience viene à l'appui de ces autorités, 
Les empires les plus longs & les plus tran• 
'}uifJes, n,.ont eu qu'un feul maitro. La républi· 
que Romaine n'a duré que 468 ans (SÌ, & pen• 
dant ce tems elle a ére agitée pàr des troubles & 
des divifions continueltes, caufées par la rivalité 
des grands, ou des différcns corps Qui compo
foient cene république. R.ome ne godtc les dou
ceurs de la paix que fous Augufte; & dès q_ue 
ce gouvernement a pris Ja forme plus 1fiable Jc:. 
J'état monarch!g_ue, on le vojt malgré les vices 
& les vexatiod! de tes maitres , malgré les dé· 
fordrès & la molleffe Ile fon peuple, malgré )'in• 
nfion des barbares, fe maintenir encore plu
fieurs fiecles fous la domination d'uit feGl maltre. 

t .. 

porte qu'après le maffacre dea J\1agec qui avoient ufilrpé 
l'empire des Penes, lea,grandi du "Yaume, ayant délibéré 
fur la forme de gouverlremtnt qu'al convenoit d'étabtir • 
donnerant la préférence a1tgouvernement mon:mhiqoe, 
comme au plus fage dc ton• les gouvernemcns. Hifod. 
J. 3. - Voy. Grotiuà. D1J1m 61/J. v pac. I. I, c"JI. 3, 
n.7 C.- fe9. e I) Uc multitutlo Dt.orum n11/lit111 t.Jl Dtorum ; ita 
•tct.Jft. tjl maltitudint.m printipum id tffi~ue , ut T1ullM1 
ejft. princtps vid~tur : 16i prorsù1 dijlurbatio flllfor. 
~tbanaf. in orat. adv. idol. ~ .M:dlos im,1ri1c1r4 (IUl/u111-
ejl. Rez 1Jnicu1 tjlo : nun •" ci11itt4lt1s v /1omine11111Ztis pt.r• 
ti-et, fU.àm ad lfJIUldum Ct Dt.unw Pbilo 1 b. Dc confu. 
tìone linguarum. 

(2) Harum (foraantm regiminis ) optima rtgnum , 
rffima refpujlica tfl. Arift. E~hic. I. 8 • CRJ'I. JO. 

Cl) A compter depuia l'n.pulfion rles 'l'arq11ios 50<) 
.vant J. C. jufqu'à la bataille d'Afi"'m, qui' :o donna la 
31we, anuée avant fa nailf11nce. 

. ,. 
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DE GouvEkNRMENT. 13~ 
L'empire ne s'éteint que quarorze ccnt quatre
vingt·quatre ans aprts A ugulie ( 1). 

J e 11is e!1 focond lieu q ue la monarchie f uc- Le gou· 
celtive e11: plus par'aite que la monarchie élec• vernc-

• F' I.... ment IUO• 
ti ve. '-ar 1 u. nous avons montré que 1t: gouver· narob•-
nement le p1us fage étoit celui Ol\ l'intc::ret de que fuo· 
l'état s'identifioit avec l'intérèt du chef. Or, dans cellif .:Il 
Jes monarchies électives, le prince n'a pour le fi1.i:' ~ar; 
b1en de l'état que l'intérèt de l'ufufruitier, qui c~hu ;oi 
eft de jouir : il--en aura donc moins qae dans ne l'ell 

Jes monarchies fuccefiìves. où il eii, pour ainfi pa•. 
dire, •propriétaire. Par cette raifon , le fouve-
rain , dans un royaume éleftif, fera moins oc-
cupé du bien pubhc": il négligeta les précautions 
pénil>le5 & dilpendieufes qui procureroient à 
l'état une profpérité tonfhlnte <\. dont il oè reti· 
reroit lni-meme aucun avamage réel: i1 tournera 
plutot fos foins à augmenter le patrimoine de fa 
maifon. re pere de familtc ali contraire .. partage 
d'avar. Qe I? gioire de fes rntàns. L 'écat eft leur 
patrimoine com me le fi n propt.!, & l'efpoir de 
Jéùr bonheur fait panie de la félicité préfente. 
David prépare a~ec plus .~e jo1e les ttlatériaux 
néceffaires pt,ur la conlìrutlion du tempie du 
Seigneur 1 quand il penfe que fon fils aura la 
gloire de l élever (2 ). 

2 11
• Lor.que la monatchie fe perpétu.e dart' 

la pofiém~ du prince , le fyfiéme du gouver• 
nement devient plus unlorme; il fe ttanlmet 
naturellement par l'éducation : le pete fe 1e• 
trouve dans la pe.rfonne de les enfat1s ,& les pro-

(i) A co111meneer depuis la hatai'le rl'4fliulll, jnfqa•• 
la prife de Cunllantinop'e, par ~bbumet ii, en 145J• 

(2) 1.•Paral xx11.7, &c. 

Tome I. P4rti.t. Il. Q 

• 
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jetS formés fe :çonranunçnt iN# plu de fu.ite , 
phrs de facilité & plus d'itttér~t. 

3 °. Le refpcét oaturel du peuaJe pour la 
111aifon régnante, lui infpire plus d'amour & de 
foumiffion poor la poftérité du monarque. On 
obéit plus voloatiers à ceux qui font nés avec 
Je Glrc1~ d~ no~ commander, qo'à ccux qui, 
ltant d~ord nQ~ égaux, fouvent nos rivaux, 
font dev.enu .. os maitres. Cette dif pofition, qµi 
:re~rre les liens d'e la fubor~ion , aijgmente 
a ~lbportioa. la forcè du gouvernemeot' dans 
lèS monarch~es fu,cccffives. 

+o. Les ~Ieélion~. ,ouvren~ les fcenes tragi
ques de ailfentions & de triQµ~les' qui e~ra .. 
fent fouvent un royaulile eqtler, y.-r d~ gu~rr~s 
civilet. Les fuffra~s dest éleél:eurs fonF cor
rompus ou forcés; le J>Cuple 1' eft wujoqrs im~ 
molé à l'ambition .!es grands ; & un ~I r~ueille 
tout le fruit des malheurs publics. ~el fpec
tacte préfente aujourd'hui le royautpe ~~ Po
logne !cLa fin qp'on s'étoit propq(ée daai$ l'éta• 
blillèment des éleéìions, éto1t d'é)ever le mérke 
iù r le ero ne ; mais dans le fait, ç. 'eil pref q 11~ tou· 
jours la brigue ou la Forc~ qui l'emporte. 

Il eft vrai que les midorités des princes font 
un inconvénient parùculier aux monarchi es f uc
ceffives ; l'ambitlon des grands & la jaloufie des 
natjons voifines" peu vent proBter dè ces. circonf;. 
tane~ où I~ goµvem~nt a moins d'~9:ivucS."' 
deJqrce, ~our s'agran!ir aux~pens de i!~, 

• ou du mOÌ'llS pour le troubler & l'affoibm Mais 
cet inconvénient qui n'eft que" pa,lfager , ell-il 

' comparable à ceux qui réfultent des mon:irchies 
éleffives& ayec ceuxqui font continus & intrin· 
feques à 1a co11ftitutiou méme ,ies répQbJiques 

( 
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DE Go u V E R. NE 1'I E NT. !l3S 
& des ariltocraties ? tet inronréniem n'a+il 
pas fa fource Jans le partage d'autorité, c'cll·à·, 
dire, dans un vice qui e:Jl 111h6rem à ces dcrniers 
gouvernemen.; , & dans un vice cncore plus 
grand qui rdfemble à l':tMrchie, lorfqu'il s'agit 
de procéder à l'éleèlion d'un monarque? .. 'le 
feroit 11 pas au pouvo1r du mon.irque d'en ~ré
venir Jes fuitt.;S, foit par dt.:5 lob:, foit par dcs 
d1fpofitior.c; de detniere volonté, qui fixaflèm la 
maniere dom )es affaires de i'état foroiem admi
nilirées, & !a porci on que cel'tains corps ou cer
tains membres auroient à J'adminifì:rarion ? On 
applaudir aux Joix qur avancent l'age de majo
rité dc n~ ruis : on fent donc qu 'il cfl encore 
moins préjudiciab!e à Uétat d'ètre fous la domi
nation d'un fèul pt"ince, <fUoi~e jeune, que 
d'arnir plufieurs mairres qui commandent cn 
fon nom. • • 

•• • §. VI I. 
• • Sou~ quelque genre dc gDu11erneme11t qu 'on fDit 

né, on ne doit jqJais e1Ztre_1Jrendre de le chan
ger, fous putexte dc mie.u.r, fi ce n'ejf d'u1L 
confemement urzallime :te la pa•·t dcs partici 
ùuheffées. 

I 
0

• LEs Joix codlituti\•es Ju gouvcrnement Preu' e. 
doivem étre inviol~bles pour tous ]es mcmbres 
de l'état, pour :e mlhuquc rneme, conut1e poure 
le fuJet. Or, on ne.fauroit cbangcr la fonm: du • 
gouvt:rnemt:nt , fans en 'ioler Ics Joix conHitu
uves qui la dérerminent. 

2 °. Les propriétés font aum facr&es que les 
loix confh•uti,·es, pnifqu'elles font une fuice du 
droit naturel. Or, on ne fauroic ch:m~er J;iforrue 

o~ .... • il 
• • • • 

• 

• 
• • 

• 
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'36 DIPPÉa.BNS GBN.K.BJ 
du gouvernement, fans dépouiller le propriétaire 
de la fouveraineté qu'il pof'fode, c'efl-à-dirç, 
fans dépouiller le prince dans la monarchie , 
les grands dans l'ariliocratie, les citoyens daos 
Ja république • 

. Objec- Dira·t·on que l'intérèt du propriétaire doit 
t101~ & ré· céder au bien général ? La maxime eft incon
ponfr. ft b] . ·1 ' ft . . l te a e ; mais 1 n e pas mo1ns ua1 que nu 

n'eft juge en fa propre cauiè •. Quel fera donc le 
tribuna\ qui pronpn~era f ur le e genre cfe gouver
nement qu'exige le:: bien public? Sera-ce le fou
verain qui a le droit de jurifdiélion, & qu'on 
récuièra fans doute , comme étant la panie inté
reffée? Donnera·t·on ce droit aux fujets q11i 
font auffi partie, & quJ de plus , étant fubor
donnés, ne peuvent pronqncer fur Je forc du 
fouverain ? Cc,mment former ce tribuna! ? fe· 
roit-il méme poffible ? Quelle confufion, fi on 
laiffoit aux membres de l'état, non-fe~!ement le 
dro~t de dé9der du fort du citoyen ; mais en
core la faculté de régler l'ordre poblic , dlvec 
la liberté de cbaofer la co~tution du gouver
nement, & de lu donner la forme qu 'il Jeur 
plairoit d'établir? 

J e dis plus : le bien pnblic lui·mc!me exige 
que la forme des gouvernemens foit immoable. 
Car les changemens ne peuvent s'opérer que par 
la furce ; & s'il y a encore un refie de vigueur 
dans lt; corps ou dans. Je ohef qu'on vent dé-

,. lt pouiller, il s'armera de toute fa puiffance ~ il 
tnf pirera fon courage à fes pàrtifans pour fe main
tenir : les villes, les provinces , les royaumes 
entiers s'embraferont tout· à • coup par des 
g~erres loteftines. Que d'injuftice~ ! Que de 
v1olences ! Que de cruautés ! Que de familles 
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DE Gouv.aERN~MENT • .z~1 
dérolées ! q_uc de pays dévailés ! Que de faug 
rép:mJu ! S~ppofons qu'on r~unillè 3 fubJu
guer la puiffance légltime : il fauJra apres l 'a· 
voir fubjuguée, lui fubJiicucr une puiltàuce ar
bitraire, pmfqu'dle n'aura d'abord aucun titre 
pour commander. De qucllcs affreules fecoufi~s 
l'état ne fcra-t-il pas cncorc agiré ! Par combien 
de révolutions effrayames ne faudra t il poinc 
paffer pcrur parv!nir à une [orme de gouvcrne· 
ment fiable ! Et pendant cc teros, à quelles cala
mités /à quelles confufìons, à qucls déforJres 
lcs ciroycns ne vont-ils pas ètrc lirrés ~A qucls 
dangers la nation né va t-cllc pas etre expofée 
de la patt de fes ennemis ~ Tam de mau.· pour· 
roient-ils etre compemés par le bien quc l'on lè 
propoferoit? '" • 

Seroit-il meme poffible d'introduire une forme 
fiable? C~r j ai déja obfe;vé q ue chaq ue gl!nre 
de gou\.erm:ment avoit fos inconvéniens. ] .e 
peuple inconfl:ant & aveugle J<!'lìre natt'He:~e
me~t le changcmcm àans t'efpoir d'améltorcr 
fa COJ1dition; par<!e qu'il di. toujours plus ton
ché des maux adueìs qu~ll fouffr~, que d~s rn~ux 
à \'Cnir qu'il ne fait qu'cntrernir. Il fera donc 
toujours aifé de lui faire defircr li! changemrnt. 
lVIais ceux qm feronr capablcs de le feduin.: pour 
opércr ces fatales ri§volutions ~ ordinairemcnt 
inlpirées par ra~ition on la haine' plutot que 
par l'amour du btt:n public' ne manqr.eront r · 
mais de prétexte.) lorfqu 'ils fr.ront aifcz hardis • 
pour entrcprcndre d,innover Les uns dJuui~ 
ront ce que les aurres aurunt éta'bli, fel.011 il urs 
diffJrcns intérets : jamais ils ne 1mmqueront ,lt.: 
:prétcxt~ ; & le peuple qui n'y ga~nc jan a;s 
rien, puifqu'il ne fait que changcr de ma tre, 

e Q s 
• • e 

·• 

• 
.. 
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.J38 D1 FPÉB.BNS GB1'R.BI' 
& qui expie toojours pif'r fon f ang , l'ambidon 
de ceux qui fe difputent la domi~tion , pafl&a 
ainfì fuçceffivement par toutes les crifes qua
menent les révolutions , fans pouvoir prendre 
aocune confiftance. Je ne cite~i qu'un exemplo 
tir( de la république de Gènes. 

f;rnnple " Ce peuple délivré de Ja férocité des S~r· 
de b~~ ré. n ralìna, fe forma d,abord en république (I). 
~~ 0~~~~. ,. L'autorité y fut partagée tntrc qu.itre prin· 

" cipales familles <fbi fe diviièrent en deQX fac
., tions. Les Spinola & les Doria <i'ua coté, 
,, Jes Fiefque & les Gri111aldi de l'autre, déchi
n roient le fein de leur patrie ' fous prétexte 
., d'en défendre la liberté , contl'e leuu; concur
"' rens. Tour·à·tour fou111ife à d:es cQnfuls QU à 
.. un podeftat, cett~ malhe1Heufe ville éprouva 
" pendant près\ie trois fiecles, tous les malheurs 
:n de !'anarchie & d~la tyrannie, follS li forme 
.. d'un gouvernement li6re, , _,, 

,. <Le pe~le fatigné des aiffentions & de 
" l'a\-vic~ des poble$, cboilit en ust ul\' ci· 
,, toyen nommé ij11illaumor Bouauep-a, pour 
" gouverper l'~tlt , fous 1e iitre de c11pittln. La 
., riòbleffe fe refaifìt bÌentdt dp gouvernement; 
" & comme oe foc vera ce tems-là que la fac
., tion des Guolphes & des Gibelins prit naif. 
,, fanoe, elle fe partagea eneore en ~eux p~rtis. 
" les Grimaldi & les Fiefque fe rang~rent dq 
~ cdté àes Guelplieì , & 1~ Doria 6i les Spi• 

~ " noia de'rinrept aoffi Gib~lins lt çidferent 
" Jenrs riv~ux, qui fe retirerent ~ ìtaptes : Jes 
" Guelphes ayant repris le d~fJùs, tranfporte .. 
" rent la f()Dveraine~é à :tt,obett, roi de Naples .. ,. 

l 

' 

• 
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11 

,, Les Génois las de rhanger de gouverne· 
,, ml.!nt, f!ns ètrc ni plus libres, ni plus he11-
" rcu'\ , cherchtrent dc5 maltres étrangers. 
,, Après avoir palle fous la domination de l'cm· 
,. p~reur Henri Vll. & de Hobert d'An;uu, 
n r01 de~ aples, ils revinrem à leurs com a
,. tnotes. S1mon Bouanegra. dom le nom ét~1.c 
,, cher au pcuflc, •ùt élu dog1: de Gènes en 
,, 1339. Il abattit le pan~ des Guelphes , & t~c 
,, un,réglement, par lequel touces les fall'iLes 
,, l}Ul avoient exer~é lts charges de l'état, de
,, puis l'origine de Ja républiq ue , étoient d~cla· 
,, rées nobles. Par-là le nouveau due, cn aug· 
,, mf:ntant le nombre des gentilshommes, en dt:. 
,, foibliffoit réclLemènt le pouvoir, du mcin"., 
,, celui des principale.) •fomiJles .... Cellt:c;-ci 
,, n'o~ant rien emrepreuJre ouvercemem , le
,, me~en·c la jaloufie entre les .Fr~:;oiè & Ics 
,, r\do"rne", qui parcageoicnt a~ors I 'antorh , 
n..r& firem dépofer Bouanegra ; cinq an~ aprcs 
,, fon éleétion. 0 

" li n'y eut plus qu'u1'c fnnefte alternative 
,, d'arifiocratie & de cft!morratie. Lcs (iénoi'i, 
,, tou~ours didfés & toujours malheureux, ne 
,. favoient ni obéir ' ni tnaintenir la Jiberté. 
,., Quard ils ne pouvoient s'accorder entr'cux, 
,, ils déféroient la fouve. aineté à diffon.11s 
,, princes. lls fe donnt:rent au due pc l\Iilan, 
"' enfuite à notre Charles VI en I 390 ~ & ap~cs 
,, avoir maffacrl! les .F"ançois en 1 409 ~ ils c..hL1'. : • 
,, firent pour mai tre le marquis de i"1omf ... rrac. • 
" Quatre ans après ils repaflcrent aux Vifconti, 
n pour revenir encore aux Fra11c~is. lls fc don-
,, nere~t à Charlcs VII en I ·t58, & lui céde-
" rent expreffément & entiért:mcnt la fouverai· 

* e Q f 
' ; 
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240 D1P•ia.1uu ~•Na•• &c. 
" neté , fous cette feule réferve , que leufS p .. 
,, vileges feroient conf ervés. < 

,, A peine la république reprenoit-elle fa li
"' berté, que l'ambicion des nobles & l'inconf
" tance do peuple la replongeoient dans Je 
., nouveaox troubles, dont dle ne lorton, que 
" pour fubir une domination étrangere. 

" Le goDvernement ne fut pas plus tranquille 
,. dans la foite ; & qans le cotfh ef pac.'t '1e 34 
.,. ans ( r) , Gènes fut gouvernée de plus Je 
.. douze manieres différentes, par des ccl\ntts , 
,. des confuls, des podeftats, des capttaines, 
.. des reéteurs, des abbés du peqplo, des ducs 
" nobles & popula1res. 0 

,. Il y avoit ~38 ans qut Génes recevoit des 
" Joix de Ja France f eo conréquence de troia 
,. ceffions de la fouvenineté réitérées, lorfque 
" André Doria, amiRl de la courortae, dans 
,. les mers du levant, qoitta lon ten\ce tfar mé
" conteotemem , rendit la Jiberté à fa patrie 1n 
" r 5 2 7 , & aima mieux en étre le libérateur que 
,. Je maiqe. Il établic à Génel le gouvemement 
,. aritlocrariq~e, tel qu~J fubfille cucore au1our
,. d"hui (.i)"· Voilà le tableau que M. de Réal 
nous fai~ des révolutions & des calamités pu
bliques, occafionnées par l'inconftance du peu
ple far la forme du gouvemement; & voilà auffi 
la preuve la pl~$ frappante dt la muime que 
j'i pofée,• 

'---------------------"'-----------h) Oqaia r494 juf11u•en 1528. 
' (~) M. de R.~al. Science du GoUHrDCllCllt, tom. a, 

'la. f. ftt\. li f' Do Jp0 • P• f 30• 

• 
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De l' lndépmdallC4 du lVlonarque. 

Quelque néceffaire que foit l'autori;é au biet1 
pubhc • l'hCJll1mc ne voic poinc au-deffus lie 

_lui, fans une ìecrt:tte répugnance, le glaive rc
dou cat31e qui procege fos jours, mais qui peut 
anenter autlì à t'a libcrcé. Lors méme ~1u'il rend 
hommage à ìa puiflance fuprèine du monarqne; 
une poKtique mal-entcndue lui fait imagincr c.lcs 
modifiraciuns pour rliaifìr l'autorité Jont 11 s cft 
dépouillé. Un voli\iroit élc.vcr cmre le fou\·erain 
& les fujets un tribuna! qui ~omrebalançat fa 
pmfiànce~ pour l'cmpéchér d'cn abufer. Delà le 
f)fièmEA anglican,. que Richer a faic revivre 
comre Ics droits du tròne & de~l'autel, ~qui, 
fe ·rcproduifant tous les JOllrS dans des ~ems 
fyi1ématigues, fo'6$ 1.t foriyl:! d'un pr~tenJu pa
trJotifìne, incoi.1111 à 11~'> pcres, inf'pm; par-rouc 
l'elpm d'indépendance à l égard de l une & 
l'autre puiffance. C\:H ainfì quc ~ fous prétexcc 
de zele pour le bicn public, on s app'ique à dé
truire une autorité f ur laquelle repoll.nc la f1i
reté d€s ciwyens & l'é'-1 fice de l:i. rcligion C'cll 
ainfi que, par des principes ddiructifa de tCt'..lt 
genre de gouvernemenc, on tend à écouft:.:r dars e 
le cccur des Franço·s, avec le refpett pour l'é · • ll 

gli.e, cet amour q111 lcut cft fi narnrel pour lenrs ., .. 
princes, & qui a taujours fait la pri~cip:il~ g-loire 
de la nmion. On foppo!è que, dans l'établiffo-
mcm des monarchics, lorlquc le peuplc ·a l:uufi~ 

.. " 

• 

• 
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.,1,.,..,...-"·. s ~··· q~exercice du fouverain pouvOir aux roi~ 'kltln 

'-: ').11 .. d.~ iot:··:'-eft rélèrvé la propriétc!, avec le dfoit de l'exer
~~r• -;_.11-. '• cer Joi-mème, de &ire rendre compte anx fou.. t;"'ffr'r...-,·t:'~ verains de leur adminiftration, de les dépofer • 

~-.Lo .. -.-';1,. ~ ;: Jorfqu'iJs abuferoient de la conlìance publique; tAJ 
r• .;f" ~ ., .,, •- f: · · ' ft é . I ili~-"·,/.,,,: ,-rN' on ne ait pas attent1on que e e d truire a 

-'f.t1.,. ~ , .. _.,. ... ;conftitution mona.rchique., que de vouloir ren
~ •. ..,,.:-.. .:1....,,.:,.. .. "t-~, dre, ~n aucun cas, le,mo1,1arque dé~ndant de 
-., ... ,. ..,. /cr .. 40.~Jès fuJets. Il eft don~ d one abt<>loe néceffité de 
~· ,./A"''! ".'Y .... -comba~e ce fyftéme infidieux d'une pplitique 
~~, P'rrs .,.?>. ~" meurtnere. . . . 
"'"' /,·/. J· t',""'· -'· Toutes les 101x, dit-on,. défendent au prmce 
,.,.,""""" • t' .... '"'' l'abus du pouvoir, & confervent aux citoyens le 

droit nature! de fe défendre contre l'òppreffion 
& fa violence: il faut donè qn'il y ait un tribunal 
au-deffos de lui;..& mbi je dis au contraire 'qu'on 
pareil tribonal feroit oppofé à toutes Jes loix. 

' 
• • 

Le bien poblic étant la premieré Joi~ _Qn en in· 
fere que le peuple a le droit de j ugel & "Ife réfor
mer I! fouverain, lorfqu 'il abufé de fa puiffanf e ; 
& j'en conclus au contraire ~qu'ils ne peuvent 
ni le juger, ni le réformer, fans ren'ferfèr l'ordre 
public. e 

Pour dépriiper l'antorité des monarques, on 
fait remonter l'origine des monarchies à un con• 
trat primitif, par lequel les rois & les penples 
fe font obligés réciproquement, Jes uns à gou
verner avec juftice, & les aetres à obéir avec 
BBélité; & moi je prétends que ce contrat primi

' tif, bien enteocm , n'a rien de toner~ à 1'indé-
• pendance abfolue des rois. 

Tèl eft l'objet des uois plarigraphes fui· • vans. /. 
,.,.,,~ ,"/!A,,.,"'""" ..... ,. ,. ,,.,,." r'"I'" ~ lrr 
u.,.,..~ /" .. .,,,,,.,.,. J .,,. .lru,,;oA,•,. /1M11,,,,. A ,.,., 

1. ; · /. · ,,..,.?,.. •vr,... l'1Jc ... //.,4 .4 .I~ .f<'tj-lioU/, U ... ,,, ;.,, rl•IP< ~ 
:. , . I. ' • • ..,·,. .,. J.11 ... ''"• • A ,.,. "'f "r•f" I• .1_,. _.,,., .. ,../,.,1< ' , .,...- • 

I o< , : 1~ "''J'Y'-.lcJo•.10' ,. /«<'I r, "'' _, ,/ ~,. ":l'rr" . '1 · . 
/ .r I • • A. /. ,f.,,,,. ,,/~ 1'611' 

/ 1; ,/. u .llllflr,.:,. t""''i~, .,., • ~ "( JIJc' ,.. 
/. • ,,.,",..e ~ ~,·,. rl,.,,,f .,,,.~~ ""./:/ '/' ,,~ ,., J 111 1'" l.. 

'.V. 'I um--.. J/?1:. ,;_ ,.,.,, I"/ · a '.I: e • 
• 
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§.I. 

Le peupte ne pourroit ~ f'!ns violer toutu !es 
., ltlir, établir un tribun(f.l 4U•àeffus du mo• 

Mrque, 

I 0 .LE tribunal qu'on voudroit établir au·def- Lt déper41 
fus du-inonarque , foroit"contraire aux loix di- dance du 

vin~s : Yoici , dit Samu~l aux. I~raélite~ , lorf~ ~0r,é~1~~ 
qu'1B demanderent un ro1, Poicz le drozt du rot de In n:i
qui régntra fur 'JlOus. Il prendra vos enfans & lts ti on , .e1i: 
mettra à fon farvice. Il fe faijira de vos terrts & ~01nt1n~i~~ .

11 
, a n 01 di· 

de ce fUt vous aure{ dt mtt eur, pour le donner a \'ine. 
fts ferviteurs : il employera J [es ouvrages, vos 
efc/aves & vos jaunes ge•s (V, &c.Eft-ce qu'il 
aura droit de faire i:out cela hcirement ?- A Dieu 
ne plaife rtpondent Grotius (z) & Boflùet ; 
,, caf~ dii ce prélat, Dieu ne donne point de 
,. tels poavoirs aux hommes ; mais il:f auront 
,,i le droit de le faire impunément à l'égard de 
" la juflice hurl'laine. Da.vid difoit : ]'ai péchl. 
,. contre vous feul, d,Seigneur ! ayt{ pitié de 
,.. moi ; parce que , fuivant S. Jérdme (3), 
,, David étant roi, il n'avoit que Dieu feul au· 
,, deffus de lui, pour le juger & pour le pu-

(I) [, R~. V I q,, 2, &c. 
(:a) "Cela indiqu.:: un fait revètu d'un dtoit, dit ~ro

" tins en ce fens •JlU'il probibe an~lfnélites tonte réfif .. 
,. tance. Auflì \ •E'criture ajoute qlìe le peuple opprim6 
,. par ces injullices , iniplorera le fcconrs de Dieu, parce .. 
" qu'il n'aurll point de fecoars humain. Cela s'appelle 
,, donc droit Je la mème façon qu'on dil- du préreur q11•it 
,. fait ~oit , bien qu'il rende un arrèt injufte ... Grothv, 
/Je Jur. /Jell. & pac. I. l, '"f• 4 1 n, 3• 

(3) Hitr. in pj: 50, 

e 
e 

(I 

.. 
" 
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,, nir(1)u. Telleeftencorel'interprétation~a 
plupart des Peres (2). "Le prince ,<dit S. Tbo
" mas, eft réputé exempt de la loi, en ce fens 
,, qu'il ne reconnoit perfonne an-deffus de lui, 
" qui pui1fe le juger , mème lorfqu "il agit contre 
" laJoi; mais il J eftfoumis, en tant qu'elle eft 
,. la regie de fes reuvres (3) "· 

" Le caraélere royal eti faint & f acré , mc!me 
" dans les princes ir>Jìdeles. Cyhs cft ~ppellé , 
" dans lfale: L'oint du Seigneur (+). Nabu
., chodonofor étoit impie & orgueilleux, juf
" qu'à vouloir s'égaler à Dieu, & jufqu'à faire 
" mourir ceux qui lui refurOient un tulte facri
" lege; & néanmoins Daniel lui dit c~mots : 
., Yous étes le roi dds roi'$ ; & le Dieu au ciel 
" vous ~ donné le roryaumt , ' & lt1 1uijfanc1 , 
" & l1empire, & la gloir1 (5). c.aeft pourquoi 
,, le peuple de Dieu prioit pour la v~ de N~
" buchodonofor (6), de Baltbafar & d•A.ffu.é· 
,. rus.-Achab & Jéfabel avoient fait moarir \es 
,, prophetes du Seigneur : Élie 1'en p1aint à 

f • ( 1) Bofruet. Put.1. 4, art. l, prop. 3. 
(:) Tibi foli peccavi. R~~ lltii"' era 1 llllllift•' ifp 

l~gi6us telUilwatr. Il.#_• Sai f IUll re1u i ri'"•lis tkli8o
nun. NtfUC enim ùllis 411 pt1111t1111J t10t:4iltlN' "1/rilu , 111ti 
imptrii pa1tjlt111. Ambr. in pf. f', & iq Apol. dè Davide, 
c. 4. - Tibi foli peccavi. fllra, "'ftdt, nM tjlfaper mc 
•liMs, gui pojftt Jlllllln i e10 ,,,;,. fu. ru , & non 'fl a"fl. 
fW pr•ter ufaper "''· A ex. Alenfsin pr. 50 • 

'-3) Priilhps dkàr affe (o/llllJs à 1111 , g•iil flllllus 
, bi ipfo• potajl ju .. um C01tddl1Ul4lioni1 forM , J lòntf'fl 

legem agat. ÙndJ f•per il/ud p(aimi 5~. T1bi'f'olf peccavi , 
d#;t 1IOJ!a guod rez non halet homi111m. 9111 Jè!la Jùa jutii
cet; ft,,d flltUUÙm. at1 vim din!IW""' lefi.1, priMep1 tjl fu&. 
diUJs le,;. Tbom 1 , :a , q. 9(i. , are, I , ad. 3. 

(4) lf4Jal U,V I•• 
(5) Dan. n, 31. 
(6) l, E/dr. VI, 10, 
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D U J\11 O N A ll Q U E. ~45 
~' Dieu, mais il dcm.=ure toujours dans l'obéif· 
,, fance ( 1). Les prophetcs, durane ce tems, 
,, fom des µrodigcs étonnans , puur défendre le 
" roi & le royaume (2). Élitee en fìtautant fous 
,, Joram, fìls. d'Achab , auffi impie que fon 
,, p~re (3). Rien n'a jamais égalé l'impiécé de 
,. Manaftes, qui pécha & fit pécbcr J uda contre 
,, Dicu, dont il tàcha d'abolir le colte~ perfé
,, cutant les fideles ferviteurs de Dieu, & faifant 
,, regof'gitr Jerilfalem de luir fang (4) : & cepen
" danc Iraie & les faints prophetes ,jamais n 'ont 
" exdté contre lui le moindre tumulte "· Ainfi 
parie Bo•t (5) . .. 

Parmi Te's droits de la fouveralneté que Jes 
Juifs ébnferent à Simon Machabt!e, ils ftatuent 
expreffément, qu'au'éun du peuple ni des prétres 
ne fora rien cont"re fes o1dres.., qu'il ne pourra 
s'y oppofar, ni tenir des ,;zffemblées fans fa per
mij/ion (6). 

Ncfos afons vu que la loi évangélique ordon
n9it d'ètre foumis aux puiffances, ct>mni'e étant 
inffituées de Dieu , & d'obéir aux maitres, 
méme durs & t'icheux, '1on par un motif de 
crainte , mais par deW>ir de confcience. Nous 
avons vu qu'on ne pouvoit violer ce précepte 
fans renverfer l"ordre de la Providence. Nous 
avons vu que les premiers chrétiens, au milieu 
des horreurs de la perfécution , protetloiem fo
lemnellement de.teur fidélité à ces m~es tyran 

~ 

(1) lll·Rtg. XIX, I, 10, 14, 
(2) III. Reg. xx. 
(3) IP. Reg. m, v1, v11. 
(4) IV. Reg. XXI, 2, 3, 16. ,, 
(:;) B.'llTu1t. Pulir. I. 6, art. ', prop. 5, 
(6) M11C'h, XIV , 44, 

e 

( • 

.. 

.. . 
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s46 D s i/liu>i »BN1>A#ca 
qm verfoient leur jàng ; &-qu'ils la regardoient 
comme un devoir indifpenfable de la religion. 
Les a pologiftes les ont j uftifiés de tod\e révolte, 
comme d'un attenrat facrilege; & pendant trois 
fiecles de perfécation , parmi cette multitude de 
conjurations qui ont éclati contre les empe· 
reurs ,, on ne trouva jamais de chrétiens au 
nombre des rebelles (I). On nous calomnie au· 
pKès di [•empereur, commi criminels de lefe•tna· 
jejlé, difoit Termllieo ; cepentfant y 4~.i/ un 
fau.l ckréti8'll fUif8foit1ngt1g'das le parti ,i' Al· 
binius, de Niger ou. de Caj/ìus (2). Les Jarmes 
& les prieres font les feules arnt 'Am
brooe (3) & Grég.oir.e de Nazia11ze (+) fe 
croient permifes contre la perf ~cutio~ des 
Ariens. Nous 11ous p1trlou , difoit Grégoiro 
cie Tuurs au roi ..Chi~ric, c:lans un concile, 
mais vou.s noUs lcout1e;. fi 'Pou.1 tlo•le~ : & fl 
11ou.r ne voule{.pas, ']Ui vous condamn1ra finon 
ce/ui, fui a dit ga'il étoit la juflic1 mlii. (~ I Il 
y a une 'tonv1ntidn générale de Id fociJté '/uJmainf, 
dit S. Auguftin, "' vertu th 11uoi on efl t1n1' 
J'obéir au:r. roil (6}. f' 

Dira-t-on quc Jes prtnces inj uftes avoient 
droit en effet f ur J'obéiffance des fujets f parce 
qu'ils n'avoiel\t pas encore été dépofés par la 
nation? Mais fì .Par·là·méme que le prince viole 
Jes obligatioes du comrat primirif, les fujets fo 
trou:voientc déliés des engagemens qu'ds o.nt 
o 

• 
( 1) Voy. ci-devant eh. 1 , S• 1 cle cÒtte alile. pmle, 
(1) Tut. ad Scap. 
(3) Am/Jr. I. 5, orat. inAu:rllU. 
(4) TheoJom._Hijl. l. 5, ça;i. t-
(6) Greg. Turan. I. 4, hijl, • , 
(6) L. 3, çonfoff. c. 8. 
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contrntl.é" à fcm éJard ; s~ils recouvroient leur 
a11..:1.;1111e libei:fé', Jl ne"feroit plus befoin de for
mer un tnbuiiaI !iQi J>r'pnonçlt fur une ~uftice 
év;c'.<.:mc, pour télidre auxcitoyens leurs droits 
primmfs; lcju«ement mt!me de ce tribuna)., qui 
autorifcroit les abus du fouverain, pe pourroit 
J.cr 1.:s c'onlè1ences. Le devoir de l'obéi(fance à 
l'rgard des perfécuteurs de la foi, eutclonc ceffé 
di·ho1s indépendamment de tout jugcment. 
S. Pm~I e11r donccimpofo unjoug trop onéreux 
"ux premiers cbréciens, en leur difant que les 
pu:1lanc~s fouveraines, que Néron lui-mème, 
qui étoit alors fur le tr9ne, ayanc été établis de 
l >icu , on ne pouvoìt Jeur réfifter fans réfifter 
à Dieu n;éme. Il ~ut donc été permis aux pre
micrc: rhrétiens d'entrei ÀaDS les conjurations, 
pùnr lè délivrer do. la tyraiinie. Les Peres ne 
dernient ~Ione e.oint enfeigner•expreffément, 
'!ue I injufti~:e ~es princes ft'autorifoit jamais la. 
révolte () j ~ que le roi ne pouvoit etre jugé 
de perfunne, étant fupérieur à t~s (2) ?e'IUC 

" ( 1) DiYina. kgi1 hit: tell(Jr 1JI: N6aora fili mi D111m (, 
rtgtm, 1uc u11~u4111. ~or•"f; Pitf.1tli.,u fu. 'l'heaph. An· 
tioch. ad Auro1yc. I. r, 110~.medluqi. -Julia(UU e:&jlitit 
infiddu impu.itar : Nonn"A utldt a10Jlt11tt, ini1uis , ido
lolatra 7 iltilius eluiJIU.ni ftrvi111uu impuatori infide/i : 
ubr ve.n•th4lur ad t:llll/llm Clarijli, llOll "f"Oft:eDlllU nifl illlUIJ 
~ui i1t ca'!,, uat .•• Q11antlò tlMtem dictila:: P~te tzeiem; 
m co .. •r.J ijlam genum ,Jlatlm olttmpuaJant. Dijlingwdlll 
JJ<;mmur. .rtmwm il ti.Uno telllporali. Aug. ÌQI pf. 124:.,, 
- l'rafc 1os e.os fUi à regihus "uuu'" 11umwis improhi 
jìm , mec>Jtrt t'1'.llltn dd(mus , nei: J ropterimprohitatem eos ,. 
.. [pem ... ri, (ld propter ejus à fUO creati font, tlignitaum, e 
reyueri. I 1an. D~mafc. Parall. I. r, c. 21. 

(:) R.,'x omnium fupviorefl. Ideò à jolo De.o ejl JJU/i'. 
camhu, cùm 11011 hahu IUJmin1m gui fafla ejtfs tlijudit:1t, 
ne' ejl ab hc ,,;,,, puniendus. Si fllit aut1m de po111lo pec• 

< 
( e 

\\ 
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perfonn~ n'avoit droit d~ le coudamner, parca 
que Dieu s'en écoit rélervé le jugement à 'lui 
feul (r) ; qne celui qui avoit la fuprème puif· 
fance , ne connoiffoit aucune autorité { ur la terre 
au-deffus de lui ; & qu'ayant été piacé par la 
main de Dieu fut le m;ne, l'obéiRànce qu'on 
rendoit au pnnce, ~coit un tribut qu'on dt?toit à 
la D1vinité mSme. " De quel droit, difoieut les 
lrlandois dans leurs remontrances contre les 
doéleurs de Louvain , " de 'quel drt>it entre· 
,, prendriez-vous d'ufurper, ou de tranfporter, 
'i'I fans une voloncé manifefte de la part dl: Dien , 
,. une puiffance & des rpyaumes que Dieu a 
,, donnés itnmédiatement lui•mème ') Par quel 
,, ·pouvoir déher d'une obéiffance qt:.1 efl de 
" droit divin , renvetl~r l'ordre que D1cu a 
,. établi , deftit~er I~ minitlre qu '11 a inllitué par 
,. fon autorité? Un ~orps dont les pieds s'éleve
" roient au-deffùs de la téte , ne fer6it·il pas un 
., montlre? Si les fujets jugent leur u.litre ; fi 
,, q tf elq u 'autre que Dieu entreprend de déeof er 
,, le prince , qui eft vice roi de Dieu meme aa ns 
,, le temporel , & qui ne 4:-econnoit perfonne 
,. au·d~Oùs de lui f Ull la terre: ; fì les enfans 
,. s'~levent contre feurs peres, les lerviteurs 
,. contre leurs maltres ; on renverfe l'orJre de 
" la nature, on anéantit le gouvernement (2) w, 
Les 6me.& tme. conciles de Tolcde inculquent 

eavtrit, Deo pucavit & re1i. Alex.nd. Atenf. pan. I , ubi 
quzrit an inferior poffit judicare fuperiorem. 

( 1) Nullaunùs condtmnari pottfl. { rel ) 9utm Tltus 
fao judicio rtftr11a11il. lnnoc. 11 apud Èofeb. Vercell. De 
unit. &clefl: 

(2) Rernonjl. Hi/Jern. contra Lovart, part. ,1.. - Voy. 
tes Libertés de l'Eglife G;illicane, tuin. s. édit. J iJI. 

' 
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les mèmes maximes ,de la maniere la plus ex
preffe (1 ). 

~ 0 • Le tfi..bonal établi au·deifus du monarque Cette di
feroit contraire au drpit naturel.,, Le gouverne-. p~ndance 
" mcm monarchique, ditM. deRéal, eft celui ~raireco~~ 
,, oi1 lf. puiffance fupreme réfide tonte entiere droit na
,, dans la perfonne d'un feul homme, que la rai- turcl, 
,, frn doit conduire, mais qui n'a que Dien au· 
,, deffos de lui (2) "'· Cette définition efi: celle 
d.; tous l~s politi1ues. La monarchie réonit toate 
la puilfance entre les ma1ns d'un feul; autre-
ment • le monarqne ne différeroit des magiftrats 
républicains, que par la dorée de fon pouvoir, 
puifque le peuple atfroit toujours droit de lui en 
demanèer compte. Il feroit, par rapport à lana· 
tion, ce que font les cagiftrais & les autres offi-
cie;s perpétuels ~e l'adminiftration par rapport 
au mor.arque mème. Le reupPe poorroit le def· 
timer fehn fes caprices, comme le monarqne 
révoqt.e fe$Pfficiers felon fes volontés. Une telle 

l I ) Tejlamus coram Dto , & in 011111i ortfint angelorum , \ 
tll'/IU «oram propheta::um at9ut apojlolorum, omnium.guc 
r.nartyrum choris, coram omni tc&t/'4 catholicd, & chriftia-
ngrum ere tu• ut ntmo inte1"at in int1ritum rtgis, ntmo 
-ylfam pri,,dpis attrttlet, ntmo rtri tllm gulern1Zculis pri• 
vtt, nemo tyrannic4 prtejùmptione apictm rtgni fui ufur• 
ptl , mmo 9uolibtt machinamtnto, in ejus atlverfùate, f.Ji 
con1urc1erum manum affocitl. Quoti fi in tjuitlpiam horu• 
tjt.1Jt;i:am nojlrorum temtrario aufu prtrfumpftrit ,.IUl4tlie-
Tl'-':tt di~ùw perculfiu, tlbfgue ullo renutlii loco, hahtaturc01ta 
demnatus if!tttno j11tl1"'1io. Conci I, 6 , 'l'olet. 5!f'epifc. aM. 
631! , e;. 18. - Si in derogaiiontm vel conttl11Uliam pri,,,. r. 
cip1s rtptriatur ali91o.is ntguittr lot;ui, aut in ntcem rtgi1 
ve/ d'rdtio:um in1tnder4, vel conftnfum prte!lert , nos fUi• 
&m hujufmodi ercommunicatione dignum cuzfimus. Con• , e 
cil. 7 , Tot. 39 epifc. ann. 646, c. 1. •. 

( 2) Science du Gouvernemen' , tom. I , eh. 3, ft~. i 1 

D. 6, P· J09. . 
Tome I. P1Zrtit li. R 
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250 D ~ L'lN DÉP END ANCE 
dépendance re.ut-ellc com~ati~ :l\eC I id~e d:un 
prince fouveram? La dçH1rntton devro1t etre 
appuyée fans doute fur ctes motift légitimes; 
mais la fupériorité du tribuna) une fojs recon
nue, la j uftice lèroit toujours préiumée du còté 
du tribunal (1), c'erl-à-dire du còté du peuple 
qui auroit la fupréme jurifdidion, par la méme 
raifon qu'elle eft toujours préfumée du còté du 
magifi:rat dans les affaires civiles. Res jud1cata 
pro 1•eritate haZ.etur. 

1 
.. 

D'aillenrs le monarque réunilfant tous !es 
droits de la fouveraineté, a néceflàircm-:nt le 
dernier reffort ( 2). Il ne peut don e y a voir de 
tnbunal au-deffus dc lui poUi.· le juger lmperator 
fuperiore caret, nam à Deo Jòlo fuum rccr.gnofcit 
imperium (3). Réuniffanuous les droits de la 
fouveraineté, il a uneLpuilfano;! abfoluc & indé
pendante (f) ; il"ne peut ètrc réformé que par 
Jui-meme (5). Nous a\ons momré qur le Mgif
lateur, quoique foumis à la loi, n'ét~it p~.; fujet 
~ux P'~nes pon<Ee.s par la loi (6): on ne pourroit 
donc le dépouiller de fa puilfance commc infr:.c
teur des loix. Nous, avons c11.core prouvé que 
l'mjufi:ice, mème évidente dc fa part, ne pouvoit 
j ullifier la révolte àes fujets ( 7) : on ne fanroit 
donc rien entreprendre comrc lui,fans fe rendre 
coupable de rebellion. 

Cette dé- 3". Un pareil tribunal feroit contrai re aux loix 
r.endance conftitt1tives de la monarchie, en ce qu'il fuppo-
en con-----.---------------
tf'lire ~la '(1) Voy. ci·de\'ant p&rt. 1 ,eh. J, u1ax. 2. 
conftiru-• (2) Voy. ci·de\•antpart. t, cb. 1 ,•.nax. 9. 
lÌl')t mo• (3) L. & benè d~ 9uadritn.po.ffc.ff. 
zmchi-' (4) Vllf. ci-dei·nm part. 1, ctl. 1 , max. 8 ~ 1 J 
~r.e. (5) lb. max. 10 

(~VJWa.M~v~e~••._., 1 .. ,. 
<fJ"!P.lZ ... t&Jtt ,.. 1,. èb. 3 1 tn1x. 4. e 

• 
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feroit que le peuple dans l'inHiunion do gouver-
nem en~ mmrcbique,n·~conféré au princ~ que 
l'e-xcrc1ce de la fouvenuneté, & qu1il s'en elt 
rélervé toujours la propriété, avec le droit par 
con le~ uent de reprendre I adiriiniftruion, Jorf· 
que le louverain abuferoit de fa pudlànce Mais, 
fi ~eia étoit, il y auroit fur ce point une regie 
connue, comme fur Jes auues po1nts cffentiels 
d u gou\·ernemint ; il y alfroit une forme établio 
pour procéder au jugement, pour coìnpofer le 
tribuhal de la nation. Ce tribuna! feroit muni 
d'une force fupédeure, tou1ours fubfìfiante, 
pour l'exécution defèsjugemens; ainfi qu'on le 
voit éfabli dans tous les gouvernemens mixtes, 
oli lechefpeut~trejiigé&defiitué; fans quoile 
1>rétendu jugemeÌit devieiTdroil on attentat, ~tant 
rendu non-tèulement par.des juges incompétens, 
mais en~ore par les propres lajets du prince. 
Leur •t>ré~ndue jurit(tiéèion d&viendrqit iUu• 
foJre, n'ayant, par l'étaliliftèment de la monar· 
c~ie, ni la libert~ de l'exercer, ni le pouvoir de 
faire exécuter Jeurs jugerften's. EUe plongeroit 
cnfin l'état dans la contùfion & le défordre; car 
fi OR ne pouvoit regarder un pareil fyfleme , 
dans l'ordre judiciaire, pour décider des inté· 
réts panicoliers, qae comme un renverlèment 
dc la fociété civile.; que feroit-ce, fi on ofoit 
l':tdmettre conu• le monarque mè111e , pQPI' 
changer l'ordre public? Qu 'un officier foit d'-• 

\ 
' 

pof é , fa deftitution ne caufe aucune altération • • 
dans le gouvernement. Le droit du fouverain eft 
cem1in, fon jugement eft manifeije: foit qu'il •• 
j uge lui·mémc, ou par l'organe du magiitrat, le 
penp!e connoit le maltre auquel il doit obéir ~ & 
les ordres qutil doit refpecter. J/autoricé du 

.. • R: 2 

• • • • • • 

• 
• 

• 

• 

• 
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151 D• L"a'.l'f D '. 8'!fD Ar'NC8 
monarque qui commande eft munie de tou~k 
force néceffaire pour exécute~; & tolt cede na• 
turellement & fans t'rouble , à la main qui lui 
èonne le moov~t. Ce font les ondulations 
d'un flenve, qui fefuccedentfans effort,•parce 
qu'ellesfontcompriméespar la mèmepuiftance, 
pour arriver au méme terme. Mais il n 'y a plus 
de goovemement, plus de fociété civile, fi on 
s'éleve contre l'autorité m!me, 'qui feure main
tient l'ordre par la fobordinadon. Il ne peut don e 
y avoir de jugement légal ni contre la peh'onne 
tiu monarque, ni contre fon adminiftration. 

Cette doél:rine eft confignée dans tous les ju
rifconfultes François qui ont traité du dr'bit pu· 
blic, dans )es loix du royau

0

me 1 & dans les arrdts 
tiesparlemens. Elle feride fondement à nos liber· 
tés. Bolfuet (1), DU{>uy, & tous les aoteurs 
qui ont défendu ces libertés, s'appuic!nt jur ce 
princi~' que Je prince ne tenant a cdiironne 
.qne de Dieu,n'eft autli comptable qu'à Jui f~ul 
de fon gouvernement; & que ~abus de l'adminit:. 
tration ne fauroit le ,.oumettre au j ogement des 
hommes. Le parlement' de Paris déclaroit en 
I 585 qoe le roi étJZ.nt ùi fource de toute jurif dic
tion tllllfOrelle, n'11voit /urla tlTre aucun fupl
rieur dans fezerciC4 di certe jurifdiéJion; 'JU'il 
•toit à ut égard le J1icair1 de Dieu mtme ; & qua 
111 Jroitsfui lui compltoient '4iraifonde eme fu-

• plriorité' ne pouvoient ttre diminuls' ni oolis' 
' • en v1rtu d' aucuru renonciation tlil prefcr.iJ#on { 2) . 

• 

( 1) V oy. la politique de Bofi\tet t Ca D~t'en re dee qua tre 
propofiti()JIS do Clergé, & fea avertill'emens con tre le mi-
niftre J arie a. ~ 

( 1) Cùm nos fon.s omnimoh jurifdiflionis tempoJ'llli1 , 
tffc t!ignofaamur,, •• • nojlrafUC juriftlUlio Ul#/ortdi1 , ila , 

. ' 
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n u M o N A n. Q u E. !253 
Les Irlandois, dans. les fomeufes remontrances 
quc j'ai cité~s précéqernmpnc, & qui font fi con· 
formes à l'@fpm de l'Eglifc Gallicane, enfeignent 
comme une vérité incontefiable : Que !es mo
narques ont reçu immédiatement leur empire de 
Dieu-Jeul; qu'ils ne jònt ,par conféquent .fou
mis qu 'à lui; qu'ils 11e ptr'1'ent étre 11i jugés, ni 
punis, ni dépofis quepar lui; & que leurs fujets 
ne 1euvent jamais ét~e déliés du ferment de jidé
lité (1,. lHotftcfquieu 111et en principe que le 
prince efl la fource de tout pouvoir politique & ci
v il(!). Le Bret dit q ue 1zos rois ne tiumcllt lr!ur 
Jceptre que de Die1J}èul; qll'ils joui.ffent dc tous 
/es droits qu'on attriblle à la jòu11eraùzeté par
faite ~ abfolue: & qu'ils font pleinement fouvc
rains dans leur royaume (3). Loyfeau enfeignc 
que la fouveraineté ( dcs• roi~) confifle dans une 
puijfance abfolue, Jàns Jimitation de tems ( au
tremcnt ;ajoute+il, ce lll feroit qu'une pui.flàm:e 

•• • 
n1llo jurifdic1io11i fpiritu"li fubftt, cù,;: in urris }ttpuiorem. 
non cgnofcamus : fiUare non immuitò De.i vicarius, fUo.:d 
juri/difliollem ttmpdf'alcm, app;llari ;ojfumus & debemus, 
jura1Jue nojlra regia nobis ad ,·,wjàm 11oflr,I! jùperiorit.rtit 
&ompetentia prt:Pji:rioi ,fau•ninui , vel aliur acq11iri, ctiani 
pu guodcumgue umporis ,·u"frulum, abokri , vel à 110· 
'1is ahtiicari non po.ffim. Arrct dn 14 aout 1385, fou~ 
Charles VI. Voy. les Libertls Gallicanes , tom. 3, p. 
122, edit. 1731. 

( 1) Rega /angfJinr. & facceffione , abfolutos regna fua 
& impt.ria à lJeo jolo & immediarè tan'iucm J .:auja priud· 
pali accepijfe , cde:gue à lJeo jòlo dqoni p3ffe. Pro~ J , 
Hibern. contra Lovan. - Rega alfolutos omnibus hom~ 
nibus prtrejfe ; ipfls vuò Dt.o joli in umporr./ibus fu beffe, 
•tleògue à Deo jolo judicari, tempora/iter puniri & de1011i • 
pojft.1 /ubditojve ab illorum obedit.ntia jòlvi. Prop. 4. Hibern. 
Voy. Ics Libertéi: Gallic:incs, tom. 2, .iit. 1131, 

( 2) I;ì.fprit des Loix, tom. 1 , I. 2 , cb. 4. 
(3) Ce Brct, De la So~ ve1;ù11cté, 1. 1. 
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!i54 DE L"JNni:PEND.4.NCi; 
en gczrdi: & en dépot) fans erception de per/onne., 
car ce 9u i cn ferott e:cctpté, ne feroit plus dd I état; 
& romme la couronne ne peut trre, j jon cercle 
n'ejl enrier; aujfi la fouveraineté n'ejl point. fi 
']Uelque clzofe y d.:faut {I). Sei on DPmat, /es 
rois nd tiennent leu.r puzj(ance que de D1e1i·je11l, 
c'ejl Dieu. jèul qu'ils repréfantent dan.r leurs 
follElions (2). La premiere piace. 01ì réjide laforu: 
de l'autorité du JouJ•erain dans fon bar, & d' oii. 
elle doitfe répandre dans totlt le lorp.r, ejì Japer• 
forme ménu. (3) . .1\ous avons vu avec ~uelle 
force s'dl expliqué M. Bolfuc:.t fur cct arti
cle (4) ,., li fant réfuter, dir encure le célebre 
,, Grotins, l'opinion de ceux qui c:roient que 
,, la fouveraineté réfìde en tout. & par tout, 
,, fans aucune refiriètion, 'dans le pcnple, cn 
,., fone qu il ::iit c\~oit 'dc répr1mcr & dc punir 
,., les rois, lorfqu'ils uf~nt mal de lcur automé. 
,, li n 'y a point de perfonne tàge qui ne v'oic com
,, bien cem: opinion a c~ule de mau~, & ·com· 
" hien \!Ile feroit capable d 'cn produirc enrorr., 
,, fì une fois elle fa.tuie imprefiìun fur les ef
,, prits (5) "· Cet all't:eur rappone la doél:rine 
dt•s anciens fur cet anicle-(6): felon la maxime 
d'Otanes d:ms Hérodote, La puif(anre monar
ch1que confifle en cc que le prince fait ce qu'il i•eut, 
fans en rendre ra1Jòn à per/onne: fclon Di on , 
en ce qu'il rommallde, fans !tre comptablc dtJ 
commandem.erzt. Paufaniac; 0Fpoft! l':mtorité 
roy.ile à celle qui efi obligée de rcndre compte. 

(1) Loy.fenu. Des SeiJ?n. l. 4, n. a,' 
(:i) Dnrnat. Droit pt.Mic, I. 1, t. i• feél. 1 , n. 6. 
(3) Jhid. tit. 4, feet. 1 , n. 2. 

(4) Voy. ci·deva11t §. 1 dc ce cbnp. p. :43. 
(5) Grotiua.De Iure Ile/I, & pu. l, 1 1 "'I'• 3 -•·a. 
(6) Idem,/. 1, "'J'• 3, 4 • 
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D u l\I (1 N A R Q u E. ~ss 
So!dats, dit l'empcreur Yalentinien, lorfqu'ils 
vouloient l"{)bligt:r à aflùcier Valens à !'empire, 
So/dats, vous étie{ !ibres a11an1 de me conférer la 
fupréme puijfallct ; mais c'efl à vous à pré/imt 
d'obdi! ( 1). Les empercurs mèmes Ics plus fagcs 
& les plus modérés, ont formé leur adminif
tration fur cectc doéèrine (2). Delà cet apoph· 
thegme d'Amunin le Philofophe: que perfonne 
9ue Dieu faul ;e peut jug!r le prince (3). Cicé
ron ,.l'un des plus zélés républicains, n'o!e dé
cider Ìì l'abu~ le plus énorme pourroit aucorifor 
Ja révolte (4). fa'ltOnius enfeignc, dans Tite
Live, gue lagusrre civile eft plus dangerertji 
qu'une 1njujle domiuation (5). Quimus.Flaminius 
enfei~ne dans Plycarque, qu'il eut été plus ex
pédient à Sparte, de foulrrir le cyran Nabis, le 
plus cruel de tous les prhices, que de fe révolcer 
contr~Iui (6).,, Il faut donc fupponer les mau
" vaisl>rin•ces, difoit un ancien a camme on fup
,, cporce la ftérilicé ou les inondations. 1ry aura 
,, des vices cant '1u 'il y aura des hommes ; mais 
,, les bons princes con1penferont les mau
,. vais (7). Faifoni des vccuxaa Ciel, dic le 
,, meme hifiorien' pour en obtenir de bons, 

( r) ,. !Ili! ad irnptra11dum dtligerl! , o milius ! ptiu.s 
,, , os tra~ ; j~d dtm jam è: i'obis dtltflus fim , co11jorttm 
,, imptrii, tpttm pojl11l.11is, no:1 in vtftr.1 fi!d in ml!li jolius 
,, pottjlau. t!tligtrt foum tjl. Quin ttiam vos •fui meo jam,, 
,, impuio jubjl!éli ejlis , co11quitjarl!: me., aurem , u,,ott: 
,, imptratort.m., 'JU'i/i agmdum jit, conflt!erarl! convl!nit "·• 
Sozom. Bill. Ecci. 1. 6, cnp. 6. 

(!2.) Thtophil. lnjlil. dt hm natur. §. fed ~ quod. 
(3) Xiplul. Vita Amor.in. I. 4 & I. 5. 

• 

(4) Ch-tro, l. 9, ad .duit. tpijl. 4. • 
(5) Titus-Liv. I. 34· 
( 6) Pluuzrd:us. Yita. T. Quintii. 
(7) Tadt. Hijl. l. 4, c. 74, n. 4• 
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,. mais fopportons après cela ceax qui ne le fbot 

. ei-de- ,. pas ( 1) "· Nous venons de voir "omment les ::ft • P· Peres de l'égJife ., éclairés d'une Iageflè fu~ 
· rieare, ont parlé d'un ton encore plos affirmaùf, 

en préfentan~ au chrétiens les motifs f.iblimes 
de la religion, 1Pur leur faire aimer l'obéilfance. 

§. II. 
L.'fyj/lllU gui tUtri'1H au peu~!e le Jr~it de ju-

1'' U 'llU>MTIJUI, pour Téjòrmer r a/Jus Je fon 
dminijlratio1&, ejl dejlru8if "4 l'orJrta•& 4u 
1'un pulJlic. ' 

IL eft contre l'ordre & I~ bien public d'em· 
ployer, pour réprimer lts abus ae l'adminif· 
mtion, un moyen qtti ne remédieroit point aux 
abus r un moyen•qui feroit un plus grand abus 
eacore que celai qu'&n voudroit cor.iger ; un 
11lOJen qu'on ne pourroit mettre e11&ccup.·e 9ue 
F dv crime1i; un moyen qui feroit mfme 1m
poflìble dans l'exécution, & qui détruiroit, 1'ar 
des conféquences npffairess, tout fyftl!me de 
goovemement. Or tel efi: le fyft~me qu'on vou
droit introduire pour rétormer les abus de l'ad
miniftntion, en donnant au peuple le droit de 

Le r,r. juger te monarque. 
tbie. qai 10. Ce fyftéme ne feroit point un remede 
~.•bht le coutre les abus puifcqu 'il e~oferoit les états tnbanal ' • 
cte la na· awix m~mes défordres auxqu on voodro1t re· 
lion •a. inédier. car file priace peut abufer de la fObve
cleqtJI du taine pollfance l'onr v~er fes ìuje ... peuple 
mo:ar·;e peuten abufer aUffi pour opprimerli'r0bvera1n; 
'e':oi~ Jes grands p;uvent en ab11fer pour opprimer les 
a>oint un • 

• Jemede 
contre lu e I) 2'.rcit. H~. J. 4 t c. 8 ' n. 3· 
ÙUI. 
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fujets eux-mémes. On a vu des conjuration~ 
contre les, bons cumme concre les mauvais 
princes. Laprétendt1c cyrannie des fouverains, 
l'amour de la liberté & de la jutl:ice, n'en ont 
jamai\ été que le prétexte: l'ambiti on des grands 
en a toujours été la véritable caufe. On ne fe 
èéclare con tre les princes, que parce qu'on veut 
ciomin8r foi-tnéme; & )es prt!tendus zélateurs du 
hicn pQblic fe 1endront, s'il le faut, efcJaves 
d'un tyran, pour av~ncer )eur fortune. C'eft la 
réfle~on de Grotius (1), & de M. de Réal. 
" Plus difpofés à partager la tyrannie qu'à 
" l'éteindre, dit ce dernier, jamais ceux qui fc 
,, meuent à la t~te des révoltes, ne courroient 
" aux armes, fi cel 1i1i qu 'ils appellem le tyran , 
,. vt>uloit fatisfai•c !es vues d 'établifièment q u 'ils 
• ont. On n'entre dans Ics ~abales , que par 

(1).r Tout bomme aime la liberté , cela ell \'fai; 
,, mais !•cll9la fienne proprc qu'il aime , ce n'eft pas celle 
• du public. On eft mécontent, mais oft n'ell 1!3:i9z.élateur 
"'de la liberté publique ; cet amour de la liberté fe bume 
,. prefque toujoura • nous·memes, & devient en nous la 
" caufe de notre tyrannie. NoT1s ne \'oulons pas étre ef
" claves ; mais nous aimone à fàire des efcll\•es. Les cbt:f11 
" des guetres civiles fongent moins ÌI brifer un joug ir.
" jufle qu'à l'impofer e11x mcm es. Ut impuium tt'Utant. 
" libtrtattm prtefirunt ( 'l'acit. ann. 16 ). L'homme a ime 
" fi peu la libené publique , que pour s'élever au-dell'us 
" de fes égaux, il fe fera efclave d'un tyr:in 1 de la puif
" fance duquel il doit etre un jour accablé. 

'" Un auteur fenft ( J ulle-Lipfe) qui aVf)it étudi~ J& 
" nature, & qui n'avoit pas pris dans cette étude une• 
" opinion favorable Jes bommei:, écrit, au milieu dei 
" troubles des Pay,.Bu, que fi quelque Dieu répor.doit • 
" à un bomme , qu'aucun de fes biens ne feroit endom• 
,. magé dana une guerre civile, & 1~u'll ~'élevat fur une 
" mont111-ne pout iui faire voir la défolauon .le fa patrie , 
11 il en eft plufieurs qui prendroient plaifir à la voir "• 
Voy. Grotius. IJi J"rddl. & pct. lib. I , cap. 4\ 

• • • • ' • • 
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,, imérét; & c'cit par rnt'érèt '-}U 'on les qui "· 
,, Lesfafoeu~ om beau prmefter 11\iHc &. mii.e 
,., fois, qu '1ls ne mettrom p~s les armes bas, 
,, que le peuple dom ils ont paru cmbraffèr la 
,, querelle, n'~1c reçu, fur fes gricfs, un~ fatis
,, faftion raiìonnable ;jamais les intér~ts du peu 
,, pie ne les ont tenu armés un inlbnt, Dam 
,, tous les tems, dans tous Ics licux, on a vn 
'' ccux qui avoient fouHlé le fru de la difcordc, 
,, faifir la premiere Òccafion de foire une paix 
,, avancageute pour cux,& appdantir les C'naines 
,, qu'ils difoient qn'ils vouloiem brifer. Si de!; 
,, perfonnes bien intcncionnées ont produit le~ 
,, premiers mouvemcns, ce qui n1arrive 1Jrcf1.1uc 
), jamais, leurs lumieres n'ont p:i.s répondu a la 
,, purett! de leurs intentions Ces perlonnes peu 
,, éclairées ont et u étre compaulfames, & n 'ont 
,, écé qu'humaines. Cl! Jont taujours ~!es fc~l~
,, rats qui cxcitent lcs guem:s civ:Jes , '&qui 
,, cherchenc à ·~n proficcr ( 1) "· 

Un fimple particulier né cn Angl~teric pour 
le malheur de fes cpncitoye1~:, & de fon roi , 
s'cmnonce comme le pro,teéteur de .a lib .. rté pt:
b.i.:iuc; il s'arme contrc fon fouverain, le ren
,·erlè dc fon tròne, pour y monter lui-meme 
{\.ux qui féduirs par un fau:x amour pacriotique, 
lui a\ oient om·en la voie à la domination, s'ef· 
fr~ient eux-mernes des excès où il les conduit. 
lì~ s'efforcent inutilement de ' le ret1,;nir for le 

.bord de l'abime; l'impulfìon ~·ne fois donnée, 
il 1 ', fl: plus poflìble d'arréter le mouvemcm du 
cohAlè gui v:i fe précipirer dans lc?s gouffres. Et 
ce pr~tenJu . iéliucur , apr~s av.uir élevé , par 

( r) Science do i;puvtr11N1CS1L', tom. 4, cb. a, titl, 1 t, 
ll• 9~ I P• Jl$1 316, e . .. 
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D u IVI o N A R Q u E. 2.=;9 
tous les crimes, un d'ef pouf me affreux fnr les 
débris de la couronne, fur le fang du pcuple & 
de fun ro1, a&able la natiun emit:rc fous le poids 
dc cene puiflànce monltrueufe, qu'elle a for
mée tlle -me me , & qui , en oppnmant h:s ci
toyens, 1eur òce jufqu'à la hberté de gémir (1). 
Or le p.;uplc en le mèmc dans tOUS les tems : 
il n 'agi e, pour ainfi dire. que par infpirwon , 
fuivanc q~'il e tr9uv.! ~lfl!tté d'un mal préfent, 
ou par I elpoir d•un b1~n lbuvent imaginaire: 
Et t711an;f une fois on a trou11é le moye11 de le 
prendre par I nppas de la /ihert~, dit 1.Vl. Bof-
fuct ,iljuit e11 al'eug~, poun1u qu.'il en c11tende .. 
feulemeu' le rzom \2). Si le peuple cfl: dune le 
juge .ie les rois, il en,. d~·1endra bicmòt l'op-
preffLur & le meurt.rier , <\ès qu'il fera excit~ 
par de~ Cromwel. La ligue , f ~us Henri lll , 
s'autonfe q.u précexrc de l<t religion, pour lever 
l'étcnd 'd'd de la révolre ; les frondeurs alleguent 
le bien publ:c, en prcnant les armcs con~re le 
gou,•ernemem, fou~ la minorité de Louis Xl V. 
Les pr0teflans défolent la France, fons précexte 
de la délivrer de l'oppreilìon. On ne remédie 
donc pas aux abus, l;n àt1 ril>uant à la nation le 
droit de juger & de dépofer le monarque. . 

2 Q. Le tribuna! Je la nation qu 'on voudroit Le m?u-
él d n· d r · {i • I r al qu on ever au- euus u 1ouvèram , erOlt un p u~ rnudroit 
grand mal encore que les abus qu'on voudroil ét1blir , 

réprimer. Car l'abtB du fouverain pou.-oir n'ef! frruit un 
qu un mal accidente!, un mal pa{fager, un mal pl~s.;r;1cn~ . fl' ,.. . ., . . 111a1 en o 
qui n'a ecte ordrn:mement que cenarncs par- re ,, qifè 

ttes de l'adminifiration publiquc. Mais la liberté 1~s abu~ .. 
-------------------qu'on .. 

( 1) Voy. l'Ililuire dc Charlcs J dans l'I-fifloire d' An- \'OUdroit 
&lcterre, plH 1\1. Hun:c. r~furmcr. 

(2) IJoffuet. Oraifu!1 funebre \\e la rcir.e d'Anglelerre . 
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de defi:ituerfes rois, uneTois érigée en maxime, 
feroit un vice permanent qui atc3tlueroit toute 
la conftitution de l'écat , en y introduifant un 
germe éternel de rebellion & de trouble. Comme 
il eft rare qu'il ne fe gliffe des abus dan~. l'admi
nifiratiou, il yauroit prefque toujours au moins 
des prétextes pour fe révolter , & dès-lors le 
malheoreux citoyen deviendroit, commc il ar
rive toujonrs , la trifi:e viftim~ de fes précendus 
Jibérateurs (1). ,, L'e due de Maycnnc ayant été 
,, déclaré Iieutenant • général de l'étac & de la 
,, couronnc, il en provint , dic Mezcrai, un 
,, défordre univerfel & ud brigandage concinuel 
,, par tonte la France; ce ne fut plus de pare & 
,., d 'autre, que faificsllc 1:-icns, ventes à l 'encan , 
• emprifo"nnemens ,. repréfa\lles. En plufieurs 
,, endroits, les' offices, les bénéfices , les gou
,., vernemens étoient- déchirés , & Fartagés en 
,, deux ou trois. Les provinces.., l~f' villes , 
" le~ famille!- mèmes étoient divifées : on enten-

(I) Quu111zdmodùmfallU1Ul111. illlJmium. civile ad illco/u. 
mitaum gtneris IUlmafzi & ad tol/uul.u infinitu jlatus 
•1Zturalis mifarias , injlitut~ tfl; ita i/lati facrofanr1um & 
itwiolahik ao omnibus haoui gtntris humani 9uìtm 11Ul:rimè 
ill.ltrtjl • .At9ue il/ud 9uidem Il nemitre cordato in du6iuM 
Tt11ocatar, 9uin ntfa.s fit imptranti6us fUamdiu intra po
Ujlatis fate limitu vujizntur, rtfijftre ••.• Prohè tamtn 06-
ftrvandum a civious tumultntis aut 9uuulis multa princi· 
pum faé1a pro iniuriis traduci , fUte talu minimè funt; 
jì:ilictt f~d ah ipforum jadicio 'rlifl:rtpal, id tanguam 
lnalè foc1um dll.f1lnatur. Et J upittr, 11tgut fartnus , nt9ue 

ti p/uJ•ius, omnwus p/actt. At911i 9UtJCadmodÙ.mpropttr 1141• 

r:ittaum. ingellii humani, & ma/è copiofa m11ltorum defide
Tia, fìui non pottjl, ut reipu/Jlicte adminijlratio, fingulis 
civibus te9uè arrideat: itaji guis pro injuri4 jlatim. haberi 
11tli1, 9uod ifrfi difplfret; ve/ civuatis diffulutiorzem fil«• 
rit, ve/ ipft imp~r1m t·upit. Puftòndorf, De•J111e nat. & 
gcnt.l.7,c.11, §.1, J, 
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D u !\'f o N A R.. Q U E. !l.61 
" doit par-tout le qui i-{ye : les plus malheureux 
" étoient ceux qui pcnfoient à fe tenir neutres; 
,, car ils denf~uroicm cxpofés en proie à tous !es 
,, deux partis : les Galans au comrnire ét0icnt 
" dc l'un & de l'autrc, changeant felon les rcn-
,, contfes. lls difoient prenons toujours , foit 
,, qu'on leur rt!ponJit i 1iJ'e l'union, ou vive le 
,, roi. Le commerce fut rompu, les loix fou-
,, l~s aux pie~~s. Dai., cette licence il n'y eut 
,, plus dé liberté~ plus dc ftìreté nulle part ; ni 
,, à la ~ampagne, à caufe Jes divers partis qui 
,, couroient; ni dans les villes, à caufe des fur· 
,, prifcs. Il n'y avoii; à gagner que pour ceux 
,, qui n'Foient rien à perdre ( 1) "· - ,, .è.es dé· 
,, fordres que vos affemblées caufent dans l'état 7 

difoit le prince d~Orfoans, en s'adreffant aux: 
frondeurs qui l'avoient cngagé ttfans leur parti, 
fous prétexte de réforme.r le gouvcrncment , 
" fontciluiTI!entés à tels points, que toutes !es 
" provHices"font dans une difpofi~ion prochaine 
,, ~la révolte. Les peuples ne paient pltis un 
,, celton ; !es bureiux ont été jetés dans les ri-
n vieres ; fame d'argcnt, 1-es alliés font prets 
,, de rompre ; les ennernis comptent pour rien 
,, toutes !es grandcs pcrtes qu'ils ont faites, par 
,, l'efpérance de regagner par la révolrc prete 
,, à éclater, plus qn'ils n'ont pcrdu depuis tant 
,, d'années (2) "'· Et les mémes défordres re
commenceront tO{ftèS )es fuis qu'il plaira ay. 
fanatifme cì'~lléguer 'es abus de l'adminifiration ,, 
pour s'élever concn.! le gouvernement des mo
narq ues. On ané:mtit leur gouvernement, dii: 

( 1) Hi!Wire dc Fr:ince. 
(n) Journal du parlemcnt n115e. du rr.ois d'aout 1648. 
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Puffendorf, dès qu'on panage l'autorité entre 
le tòuverain & le peuple (r). 

Cc pré_- 3 °. Le peuple ne pourroit exer&r fa j urif dic
tc.r.du rn- tion fur les fouverains que par des crimes ~ car 
bum1l ne I . d , . 
rourroit e monarque ne manquero1t pas t! s n>ppOler. 
e:m~cr. Il fJudro1t donc commencer par prt.ndre lcs 
dc JLnf· armes comre lui, c'ell: à·direpar lt! traitt:r com me 
1~iébon, }' • d l'é d I' · .e fnrs cri- ennem1 e tat, avam que e avo1r J u~c 
me. coupable. Diroit on qu'il devroit ètr~ rt:g·udé 

comme tel, dès qu'its'oppoferoit à l'c:..l!rcire de 
cettejurif'diéHon? Mais il faudra donc J31llcr au 
peuple la liberté de s'afièmbler toutes les fois 
qut:! fon mécontentemcnt l''cngagera à rt.c0unr à 
ce cribunal odieux: je dis le m~contcntement un 
peuple ,. c'eU à-dire , la brigue , l'ambiti on , la 
jaloufie, le dépit, la vengcari:e de certains fac
tieux qui appellwront à ce tribuna! , pour b· ouil· 
ler, pour dominer , pour fe faire re.douter du 
monarque, & pour étab1ir leur fo,rtune fur !es 
calamités publiques. Car cc: n·en jamah. lt! pt::uple 
em1e~ qui agit, mais {eulemem unt! pl!tite ror-

( 
tion du peuple, qui n 'agìt el!c-mème qut! fclon 
l"enthoufiafme qu'o~ lui inf pire ; & qui ne paroit 
la plus nombrcufe, que parce qu 'el•e fa1t le p! us 

/ de bmit, tan,tis qut! le très-grand numbre rclle 

( 1) DijiirzElionl'n majejlatis in rea!em & ptr onaltm, 
11r.s, non ahfurdì: modo 1 jld & puni.10/è fld impwum ad
plìc.ui p1di•·amus, eo jtnju ur reatJ v perjòn11/1 n•a1•Jl,11i. 
fonul & eodem. u.mpore, in ciJJitau monard11.l1 loi·us pr.r-

c beatur, atleòqut. in regno, regi 1ribva1ur imperium petfo· 
nale, populo , prout regi contra dijlin8uitur 

1 
re<Jlt. , v 11ui

dem fzoc iffi par aut fuptrius ; prout a/iàs jura tMfia ptr/0. 
n11lilnu nobilior1t ferè liabenwr Ilo•· enim contr.itl1fl1onern. 
ln11olv1re , & \:lvitat11 f11nre lidplus , non [1111 1ziti•bili 
t0tat1ulfo>n1, in ~rito 'Il· Pafcndorf. Dc Jurc At. & ;eot. 
1. ,,c. es, s~ 4i 

• 

-

• . , . 
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D u M o 1'f A .. Q u •. ~6"3 
dans l'inaélion & dansde filence. Or , daas quels 
aftì-eux abimes un pareil fyftBme, réduit en pra• 
tique, ne pr,.écipitera-t-il l'as l'état? L'oppref
fio,1 ne fo bornera pas au prince feul; elle s'éten· 
dra encore néceffairement f or les fujets ; car 
d ns ca.; fones de révolutions, les fujets fe 
trouvem toujours partagés. Il faadra lever des 
armées, livrcr des batailles, affiéger les'Villes, 
foumettre les provinces qui fe déclareront en 
favcur dé leur nftltre afèwl. Mais, par quel 
titrc pourra-t-on les forcer à rabandonner' & à 
déférer ~ u j ugement de fes ennemis? Quel droit 
ceux·ci auroot-ilsde leur commander, fi Jes pre
micrs préferent le gouvernement aél:uel ? N'au
ront-ils pas la mi!me libené de s'y maintenir, 
que les autres de le détruire? 

4 °. Nous avons ~t que fajuft.fdiélioatempo- _L'exer· 
re Ile étoit inféparable de cla fl)fce nécelfaire à cic:e déc 
I, . . efl d la fi li li certe pr • cxccuuon ; car tout ans con o on, ten.lue 
on fépàr1.: céS deux genres de ppuvoir. Qr le jurifdic
pcuele n~a point la force pour l'exécution, & ne ti~n _ri: 
J eut méme l"avoir n'ayant fioint l'autorité qui ron_ •m-

l Il. 1 ~· é ·m 1 r. • pofi1b1c:. !cu e con 1tne a 1orce , en un1 ant es 1ujets 
par le devoir de lafubordination. S1il fe trouvoit 
Jonc des faé'rieux affez habiles pour entraJner 
la multitude, ce ne ièroit que l"entbou6afme 
dt:: l'efprit de parti, non l"aotorité de la loi qui 
opéreroit cette r6union. & qui., en mettant fans 
ccflè les bons rrin.ces en. péril. ne denneroir, 
jamais le pouvo1r de dépofféder Jes tyrans. " 

D'ailleurs, ~ui 'Convoqueroit le tribuna) pour 
j u ger le fou vera1n? A quel ticre ce tribunal rour· 
roit-il obliger les ciroyens à s'affemb~r? 'au• 
torité des officiers du roi? Mais elle cefferoit 
:lvec la fìen.ne-, puifqu'ellc n'eft émaoée que de 

C.I 

• 

e 
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lui ; & que fi elle pouvoit uifter encore, elle lui 
feroit toujours fubordonnée. 

Suppofons le droit de convoquer\'e tribunal : 
cette convocation feroit-elle poffible ? car tous 
les membres de la foci~té reprenant leur ancienne 
liberté , auront un égal droit aux f u!frages. 
Comment s'affembleront vingt millions de per
fonnes en France ou en Angleterre? Rouffeaa 
allegue l'exemple de Rome, & ajoute que ce 
CJ'!i s'etl: pratiqué, cpeut fe pratiquer encore. 
Mais il ne fait pas attention que ce n'étoient 
ordinairement que les citoyens de Roctle, qui 
aififioient aux délibérations publiques, que le 
très-grand nombre s 'en dif penfoit, q u 'il falloit 
meme les inviter à Atbenes par des "récom
penfes; que dans ]es caufes les plus importantes, 
ou dans les a~es 6e parti;• la piace publique 
ne pouvant plus contçnir la multitude , un très
grand nombre fe trouvoit néceffairedìent exclu 
des délibérations, & que bien qu'il y•euc~8ujours 
une 16i fur la maniere de recueillir les fuffn'4es ' 
cependant lorfque les faétieux appelloient 'les 
citoyens des villes' voinnes ~ il n'y avoit elus 
que de la confufton & du trouble dans les afiem
blées. Que feroit·ce fi on raffembloit les fujets 
de toutcs les provinces, n'y ayant aucune forme 
déterminée par la loi ? 

Auroit-on recours aux députations ? Mais 
~uclles fèroient !es villes qui y auroient droit? 
Quel ièroit le nombre des députés de cbaque 

' viiie? Mille cicoyens repréf!ntés par un· feul, 
ont moins de part aux délibérations générales, 
que clix citoyens qui ont auffi leur député. 

Je veux<"meme que le tribuna! foit établi & 
reconnu, que le droit des fuffhges lòit réglé, 

( 
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que le décret qui cbange la forme de gouverne
ment foit publié : les dépucés qui n'auront pas 
été de l'avisf.u plus grand nombre ,ne pourronc
ils pas réclamer;. Chaque ville ne pourra e-elle 
pas défavouer les fìens, le~ accu!Cr de s'ctre 
laiffé c'Jrrompre > & d'avoir trahi !es imérets de 
l'état? Ne pourra-t-elle pas accufer l'affemblée 
enciere? Non, fans douce, dira+on, parce 
qu'il efi: au moins convenu tacitement, que la 
pluralité des fufii-ages doit. faire la loi, & affu. 
jettir les autres députés. Il en de regie que les 
corps ~1ui députenc à l'affemblée générale, fe 
trou ~·em liés par la volonté de leurs repréfen· 
tans

2 
La maxime ett vraie ; mais s'accorde-c-elle 

avec"1e 1fyfieme que nous combattons? Car les 
villes ne feront pas plJs liées envers l'afìèmblée 
générale qu'env~rs le foll";erlin ; puiLque l'af
fi.:mblée générale des députés' & le prince ne 
feront g uc des repréfemafis, foumis par conlé
quent ''a-JX :nemes loix, & fous une égale dé
pendancè à l'égard des cicoyem qu'ils repré· 
fonlent. La clauiè , fauf le falut dc l'état, & le 
droit de la jufiice >1qu'on ve•1t fuppofer, com me 

• une condition néceffair,r. dans le comrat focial 
avec le prince, doit donc l'ecre dans le contrat 
:ivec )es députés & avec le tribunal lui-meme. 
L 'obéi{fance ne f era donc pas plus abfolue dans 
le dernier cas que dans le premier. Les citoyens 
fe maintiendront tpujours dans le droi~ de j ugcr 
leurs repréfentans, dès qu'ils fe feront arrogls 
le droit de juger .leur fouverain. La raifon du 
bien public contre l'abus du pouvoir , aura tou
jours la meme force. On repliquera que, quoi· 
que les repréfentans foient obligés d~ confulter 
l'intérèt du peuple, ce feroit bouleverfer l'état, 

Tomt. !. Partii//. S ·· --f •) )-~.-·: ;. ;''} .J~2 • 
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que de laiffer :mx cicoyc~s la lib.!rté Je les défa· 
voucr, t0utes les fois qu'ils les jugero'ent Cùu• 
pab1es de prévar:c:uion ; & qu'il ~rnt p:ir l'on
féquent pour fixer l'état 1.fos chofos, rcron tiilre 
un dernier tribunal dont on ne puifl~ appl'l1~r. 
Eh bien ! c'efr par-là me me que j 'établi~ l'i1idé
pt:-ndance du monarque : par·là-rnt!me je pronve 
que, quoiquc l'obligativn 1..le gouvcrner avt:c 
jufi:ice foit inféparablc dii pon"Vou que le peuple 
a conféré originairément au monarque ; 11 ne 
s'enfuit pas qu'el;e donne aux fujets le droit de 
connoitre de la j ufi:ice de fon ::idminiflration , 
ni de lui en fai re rende.! wm pte, ni de le ré
former. 

1VIais pourquoi infifler fur l'impoITibihté d'un 
tribuna! légitim~ pour connpitre de l'a.u .111if
tration d'un fou\'l!raih? Qu'on en juge p· .. r I hif
toiri;, & q u 'on me 111omre un fcu l cas ou un 
parei! tribuna) fe foit jamais formé ~ far!ì, fo•i'er 
aux pieds les droits les plus facrés aes tÌto~o;.nS 
qu'orf vouloic' protéger. 

0 
Le fyf- 5<'. Le fyftème qui attribUf au peupfo le droit 

.t:ine .!e de JUger le monarqu't!, tcnd à renverlcr tous les 
~ .C~rdé- autres gouvernemens. Q11el ett en cfièt I.:: grand • 

rior1tc e • . fi I l r. t'. d d f: . "' la nation prmc1pe ur eque 1e 1011 ent nos a vcr :ures r 
:au-dcrrus C'efi fur le comrat focial, formé fous cene con
du mt.>· dition, que celui qui cft rcn~tu de l'autorité, 
ntarqdu~ •1 òbfervera la juftice. Donc dans le gouverne-
cn a a :cl ' I il" dellruc- ment :u~ ocrat1que, e peup!e pourra au 1 re• 

tion de p'rendre la fouveraine puiflànce qu'il a remife 
t~us lfs cntre les mains des nobles, les jugcr, lcs dé
~CJ~:~~e~-e puuiller. les punir , Jorfqu'il croira apperccvoir 
'r.'en1ent. J'abus dans leur adminiHration. Donc dans Ics 

républiques''mèmcs fi lts chefs abufent,, fi ceux 
à qui il àppanient de convoquer l'aff~mblée de 
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la nation favorifem lt:s coupables ; !es citoycns 
pourront s'aOemblèr d'eux-memes & Juger. 
Quel défor,re ne va-t·il pas réfulter de ce pré· 
teudu droit? Dans le cas meme où le peuple 
fora affemblé pour examincr l adminifiration de 
fes makilirats , fi !es fa.:Uons & la fa veur cor· 
rompenr le plus grand nombre des fuffrages ; le 
plus grarJd nombrc des citoyens n'aura pas plus 
de droit ~uc le rgonarque d'opprimer les autres. 
La claufc du contrat focial ?eviendra encore 1ci: 
elle regarde Ics citoycns com me !es fouverains ; 
carfuivant ce monHrueu:x fyfieme, !es premicrs 
n 'ont été affociés aux autres, que fous la condi
tion q~'ils feroiem protégés par le gouverne· 
mmt. Donc le,petit qombre dc ciwyens qui fe 
croira opprimé , , regard'\_nt le concrat focial 
com me ùiflòus , pourra recoorir à la force, 
commc u'l peuple hbre, pour fe ,iéfendre contre 
}'oppri llion.,, Ce principe ( que le peuple pcut 
fo déf.:~dre, lorfqu'il eft opptimé) , difoit . . 
l\~ Bollùct, ,, n ,attaq ue pas moms toure aut re 
,. puHlàncc publi~;ue , fouveraine & fubordon
,. née, quclque nom qu'el(e ait, & en quelque 
,, forme qu"elle s'exe"'rce ( que la puiffance 
,, royale) ; pmfque ce qui efi permis comre !es 
,, rois , le tera , par con~équent , conrre un 
,. f énat, con tre tout le èorps ùes magifirats, 
,, c01me dcs états, contre un parlemeut, lorf
,. qu'on y fora dt!s loix qui ferom, ~u qu'qp 
,, croira étre comraires à la religion & à la fUreté 
.,, des fujets.Si on ne pcut réunir tout le pt:uple 
., contrc cette affemblée, ou contre ce corps ; 
" ce fera aOèz de foulever une ville.ou une pro· 
,, vince qui fouticndra, non plus que le roi, 
,, mais qt\C lcsjuges, les m:igitlrats, !es pairs, fi 
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s6S Ds L,INDiPB!fJ>A?ifC• 
,, l'on ~ veut, & méme 0 fes députés • f uppof~ 
,. qu1 elle en ait eu dans cette aj)èmblée , ca 
,. confentant à des loix iniques, i:nt excédé le 
• pouvoir que le peuple leur avoit donné , oia 
• entoutcas,qu'ils en .ont Jérbus, l,.orfqu '1ls 
,, ont manqué- ùe r~ndre à Dieu & au pcuple 
., ce qu'ils leur devoient { 1 ) ...... Quelle -crrtur 
• de fe tourmenter à former une politiqut! op
" pofée aux regles vulgaire~, pour l!nfìn étre 
,, obligé d'y reveinr ! C'eft commi! dans une 
,. forét, après avoir long·tems tourné pirmi des 
.. fentiers embarralfés ' r~ retrouver au point 
• d'où on étoit parti (2)" •. 

§. III. 
' 

·Le contrtttprimitif eptre lef<Juverain& le peuple, 
bien enterulu~ n'eft pas contraire à l'indépe~ 
dance du monarguft. • 

Nous avonsditque, n'y ayant ;nc;~e for~e 
de gouvernement déterminée par le droit ntu· 
rel, ni par le droit.,divin, le! peuples avoient eu " 
originairement la liberté de choifir leurs maltres~ 
& de régler la conftitution felon laquelle ils de· 
voient ~tre régis; par conféquent, la liberté de 
conferver la fouver1ine autorité en élifant des 
magiftrats, ou de la rememe toute entiere entre 
les mains d'un prince on d'un fénat (3). Nous 
avons t\it voir que non-feufement le gouverne• 

•. ' "'I 

' ment monarchique ne répugpoit point au droit \ 
naturel , mais encore, q u 'il étoit Je plus con· \- · 

(1) Boffort. 5me. avertifJ'ement contre Jurieu, 11. 31. 
(t) lb. n. 59• 
(3) Voy. ci·dcvanq>art.1, cb. 1, m. a:-Pan,1, 

eh. 1, s. 2. ' 

• 
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forme l l'ordre de la nature, & à l 'intéret des 
peoples (1) j_ qoe telle qce foit la forme du gou
vernement c:7'i on eft né, il n 'étoit pas permis de 
la changer fous prétexte de mieux ( 2). Et qu 'en
fin, da~ un état monarchique, le peuple s1 étant 
dépouilté entiérement de l'aotorité, par le con
trat primitif, il n'étoit plus en fon ponvoir de la 
reprendre, foit en réfifu.nt à la volonté du fonve
rain, foit en réfermant fo~ gouvernement, foit 
cn lui demandant compte de fon adminiftration. 
V oyoJt& à préfent ce que nous oppofe là-dclf us 
le fameux défenfeur du contrat focial. 

,, Aucunhomme; clit J. J. Rouffeau, n 'ayant Faofl'eté 
,. une ~torité natureUe fur fon femblable , & la du fyth! 
,, fociété ne produifznt aucun droit, les con-icd~J.J. 
" ventions doive!Tt fervir- de bafe à l''autorité ou cau. 
.,. légitime parmi les hommes (S) "·Or ces con.· 
ventions ,• felon lui, font•d 'obéir au chef poli· 
tique: «e lt part des fujets , & de gouverner 
avec jufiice de la part du chef politique; e1tforte 
quf: l'inftac1ion faite au contrat par l'abus du 
pouvoir, délie lei fojets d.e l''obéilfance qu'ils 
ont vouée , & les reme~ dans leor premier état 
de liberté, avec la faculté de fe choifir un nou· 

• 

veau maltre." Quand il arrive donc, ajoute cet 
~ écrivain, que le peuple inftitue un gouverne-
" meot héréditaire, foit monarchique dans une 
,, famille, foit a~ocratique dans un ordre de 
,, citoyeos; ce n'eft point un engagement qu'il 
,, prend; c'eft une forme provifionnelle qn'il • 
,, donne àl'adminiftration, jufqu'à ce qu'il lui • • 
" plaife d'en ordonnerautrement (4) w, •• 

i 
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Remarquons :d'abordiici,, ~ :Je nouvllifl

litiqae attrib1fd au fuj~s, le dnUrt_d;:. d~ 
Je fou'fefain, _ _..feolemeat lo~.li YJole Jer 
conventioos , mais encore roatqsdes fo~ qu 'il 
leur p aira è ehaoger la forme cita pftrne .. 
ment, vuqaè&tte forme n'!i qoe ~,,.. 
•Il•, 'J'lf~" ta-p'il puuf• a :pujl• d"' ore 
"""*"- u"'-IU'. Qui garantira :dOlle lo roi le 
plm j ufte , du capices d'undt111tion P ID~ ons 
mieux , q•i pnumr.ii I• Dllion aniere :des en
tteptifes do ~titme, lwfq•~iJ>m•es fac
tieux mettronr tesiarma..à ta 111aln c:Pbne ~& 
de ~beUes à qui ilS ia.fpireran.1 lft11 efprtt , & 
'qui prétendtont ètre Jes i°Q~retelllr .9e5' \l'tRot 
geurs de la nation entie~ , poar boal.werier. le 
gooveraement ,.pàs aUdper•ci-'lutte mocif <1ue 
le ~u do peaP:ft: ~ ObfervOlis'enCQre~ue cee 
elrayaat . pllldOxé. d'aù•iniilraci-- a ·11ro~tfio• 
nene,l&"di ~ le~ aacMmar "'~~· à1 tu" 
.. ;•ais ... t.fte ·-""' a~~- d1r 
patl:eJceadi&io1M1l1 Cu, s~~iS ie lrp-
poftl{ -~a. ~· d•lil e,. 'UOll~ 
puiàf, ... ctefteaclrunt arbiu'anes., '& :on ne 
Dl*lillta ~pu <l't• Rapf?.Ofer, re1 .. Je befobt' 
U>11tew leSf~is. +.• veum f~ie j~ dt 

•=='Yaprèslcu obfawions r.élhmii 
d•,rd111S i.e.._ priJtitif.,cequi eft di 
Mail~' cl'afte ce qui n'eli qa~ .. 'JilN 

' éonveadoa. Ce~ eft de droitnabìreLMobli
ì'iibh que c01J.taite:1e fowfem~u.verner 
avéc é~uitd t & cte. ventlr ~- péuple.-c 
&1-0tih~id.i que s'impQJèiif le• iujeta ,de lui 
obéir & de le ref~er; obligation&atcéieares 
l *>11~s Ics tmeime. &: ind6penaanta de 
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tout pa.?ce. pui'"qu'il n·c feroit pas méme au p~u .. 
vuit' Jes hommes d'y déroger. CepenJant, quoi .. 
que cette lei foit inviolable, elle ne peu~ formcr 
par elle-meme une claufC irritante du contrat, à 
moins ~ue cette claurc ne fo1t formeliement cx .. 
prirnét! '"1ans les pnéles ou les loix conftitutives 
du gouvernemem. Les peuples, en fe form:lnt 
en fociété , 0·1r balancé les ìnconvéniens & Ics 
avantage:: des Jifj;srens g.:nrcs d'adminifiration. 
Les uns, craignant l'abus Cl'un pouvoir irrévo .. 
cablc ,cPnt retenu l'autorité ùiprème, en fe don .. 
nant des chefs; ils om cn conrt.!q 11c:11ce établi un 
tribuna! connu & ré'glé, pour lui fairc rendre 
compte.; ils ont pref crit Jes cas où ce tribunal 
pourroit le dellituer ;. ils om confervé la force 
en main pour l'exécution ~u jugement. Ce <lroit 
s'annonce lui-meme, non-Jèulefnent par des Joix 
çcri es, Iijais encore par b conHitution mème , 
par la <aratioue du gouH.rnement, par l'inftitu· 
tion manifofte, & la forme conn\le de ce Jribu
nak Et voilà proprement cc qui caraétérife ce 
droit , puifqu'il ~e fauroiJ: c:xifter fans cela. 
D'autrei, pom évitcr lcs troubles funefl::es qui 
naiffent néce{fairement •d'une parcine liberté, 
ont confié irrévoc:iblemcnt la fouveraineté emre 
Jcs mains d'un feul ou de plufieurs. Delà les mo
narchies & Jes arilì:ocratics. Le peuple , il efi: 
vrai, n'a infiitué le monarqne que pour etre bien 
gouYl!rné ; mais if ne s'enfuit pas qu1il fe fo.it 
réfervé la libertécde reprendre l'autorité, en cas e 

que le fouverain gouvernit mal ; car bien que 
par l'abus qu'on fait d'une intlitution, il en ré .. 
fulre cerc:iins maux, contraires à la fin qu'on 
s'écoit propofée; on ne pcut conclure dclà que 
cet abus ep opere: ou en doive opérer la diffolu· 
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1 11 D s L' IN DÉl\JUfDAN e• 
tion, fur•tout lorfque les maux ne font qa'accl· 
dc:ntels, qu•ils font patfagers, qu•if.i; font étran
gers à l'inftitution; lorfque cette bmitution efl 
fage, .qu 'elle prodaittoojours un grand bien en 
prévenant t•anarchie, & que le bien pubi~ exige 
qu'elle foit ftable. Le mari & la femme · fe lient 
par des engagemens récipro~ues, dans le deffein 
.te vivre heureux, par la fidélité d'un amour 
mutuel. En conclurac-t•on que'i'infraéìfon de la 
part de l'un des conjoints diifolve le contrat? 
'Seroient-ils méme reçus ì fiipuler cette fiàélité 
comme un paéì:e condition~el de lenr mariage? 
Non fans doute, parce que le mariage a fa fource 
dans le droit public & nature!, qui lui donnent 
un état de confiilance relatff au bien général de la 
{ociété, & auqqel il-n'eft pb au pouvoir des 
citoyens de déroger. Que fera ce Je t•aJliance 
qui unit le fouverain avec fon peuple ,' & qui ne 
pourroit fe diffoudre qu'en pfonge2ìtt l~nation 
dans its déforc.\res des guerres c1viles, & en ex" 
pof ant le gouvernement à des viciffitudes ~a
pables d'en renouveller contifiuellement toutes 
Jes horreurs ? " 

,, La fouveraineté, continue l'aoteur du con
" trat focial, n'étant que l'exercice de la vo
" Jonté générale, ne peut s'aliéner, & le fouve
" rain qui n'efl qu'un erre colleéì:if, ne peut 
" etre reeréfenté qoe par lui-1.11éme. Le pouvoir 
., epeut b1en f e tranfmettre , mais non pas la 

'" volonté (r) te. , 

R~pot\re La fouveraineté n'ejl 'JIU l'ezercitl Je lavo .. 
11\1!.ubJcc lonté générale., c'eft-à-dire, en d'autres termes, 
tions ~i- le fouverain '}>ouvoir ne peut s'exercer que par 
Jrf~s de la le miniftere de la volonté du peuple; mkis c'eft. 

, 01 natu---------------~--
rc:lle. ( 1) Contrai fociat, 1. 1, eh.• 
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D u M IJ N A a. Q o •. ~15 
a précifément la tbele qu'il faudroit prouver. 
Je dis plu5lt c'eit là une abfurdué ,& mème une 
comraJié1KJn avec cl! quc l'auteur nous apprend 
bientòt après. 1 o. C'ett une abfurdité, puifque 
dans ttne répub.ique mème, la louveraine auto· 
rité nè peut s'exercer que par les magiftrats. 
2°. C'eft une contradiction, car l'écrivain en• 
feigne que le pouvoir peut fe tran1mettre , non 
pas, la \'olonté.•Revenoni donc & difiinguons: 
l 'exercice de la volonté générale ne peut s'alié· 
ner, ""s doute, fi on l'cnten<l de la volonté phy
fìque; mais qui empèche que l'autoricé fuprème 
conférée en conféquence de cette volomé, ne 
s'alien~ en effet? En ce fens, la volonté générale 
n'eft pas plus inali~able que les volontés par
ticulieres que le <!itoyen 2tieo~ tous les jours par 
)es engagemens particuliers qu'il comraéle. 

Le fofzverain n'eft qu'1m /tre colleéiif. C'eft la 
thefe~'on fuppotè toujours, & qu'on neprouve 
jamais. Ceft étre colle8if ne pdt ttre re1réfenté 
fle par lui-mlme. C'eti toujours la meme ab
furdicé évidem~ent contraire aux faits. Je 
viens d'obferver que 4ians les républiques les 
plus jaloufes de leur liberté , l'état 11'efl ad
miniUré que par des repréfentans. C'eft encore 
un paradox~ diaméwalement oppofé à la droice 
raifon, puifque dans les républiques un peu 
étendues , le pevple ne peut ni s'aflèmbler , ni 
déhbérer fur Jes ilffaires les plus importanc!s 1 
que par député1. . e 

J. J; Roufi'eau continue : " Il eft abfurde • ' 
n que la volonté fe donne des chaincs pour •• 
., l'avenir (1) "· " 

Il ef? clone 'bfurde que les citoyens fe lient 
{ 1) Contrat focial , l. 1 , oll, f, 
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274 DE L'INDÉPENDANCB 
tous les jours par des coftvcntlons, _puifqo'il~ 
fe donnent des cbaines pour l'a,·enir. Il cft donc 
abfurde qo'un peuple libre, lorfqu#iltfi attaqué. 
f e donne des chatnes , en don11ant à fes généraux 
un ponvoir abfoln fur Jes armées. Mais ne vaut
il pas mieux hazard~r d#ètre mal comm\ndé, 
que de s'expofer à une pene certaine, en com
battant fans chefs , ou , ce qui eft la méme 
cbofe , en fe donnant des cbccfs fans vouloir 
s'impofer robligation• de leur obéir? Ìlome' 
dans le tems où elle eft la plus jaloufe.de fa 
liberté, fe donne des chaines en créant un ma
gifirat (1), qui réunit tous les pouvoirs du fou
verain , dans Jes circonftances critiques flÙ elle 
a befoin de toute la forccr, de l'autorité puuf 
éviter de périr.,, Ec c'eft , dit M. Boffuet, ce 
" qui faic admirer à Tìte-Live la fageffe du peu· 
" pie Romain, fi capable de porter le jpug d'un 
" commandement légitime, qu'il o,epotj:it vo
~ lontairement,à fa liberté , quelque cboTe d'in· 
" vincible a elle - méme , de peur qu 'elle r.e 
,. devint trop Jicencieure. .4lel> fi1'i inviéla 
,, 'lu~dam patientijftma ju/fi imperii civittU ft· 
" cerat. C'etl par de feofblab1cs raifons, qu'un 
" peuple qui a éprouvé les maux, les confu• 
" fions , les horreurs de !'anarchie , donne tout 
" pour l'éviter: & comme ft ne peut doD11er de 
,. pouvoir fnr lui, qui ne puitfe tourner contre 
,, loi-meme; il aime mieux hatarder d'~tre ~)... 
," traité quetquefois par un rouverain' que de 
" fe metue en état d'avoir ì ~ouffrit fes pro• 

' ,, pres furenrs , s'il fe réfervoit ~uelque pou-
,. voir ") "'° 

(r) Un diétateur. ' 
(2) Bolfuet, 5me. aveuilfement ~ontre Jurieo, n. SS• 
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D u M o N A R Q u E . ~75 
Rouffeau pourt"uit:,, li ne dépend d'aucune 

,.. volonté dt.! confcntir à rien de comraire au 
" bien def'état (1) "· 

L:i. prof uficion efi éviJemc, parce qu'1l n'efl 
pas p~rmis de confemir au mal. Le prince n'a 
donc pas druit dc le fai re. l\1ais s'il le fait, le 
peuple cft-il cenle y confemir . par cela fcul qu'il 
ne prend pas Ics arm~'S pour le réprimer ~ Et 
l'autl!tu; prouva·t·il quc la tranfmiffion irrévo
cable Ju pouvoir quc le peuple -a faite au mo ... 
narqu~, foit comra1re an bicn Je l'état? 

,, .Si donc le peuple , co tinue l'auteur, pro~ 
,, met fìmplemcnt ~l ob~ir, il le diffout par cet 
,.. a[ttf, il pcrd la qualit~ dc peuple •A rinil:ant 
,, q u 'il a un maitrc , il n 'y a plus de fouverain: 
" & àcs·lors le eGrps poliuque eil Jétruit (2) "· 

Et moi je dis au contraire~ que fi le. peuple 
ne promet fimplement d'obéir, il n'y a plus ni 
fouvér(l.ineré. ni répubhque, parce que le gou
verncment n'eft établi que fur J2obéiffan~e pure 
&<fimple dcs citoyens à l'égard de ceux qui 
exercent l'adminillration publique. J e dis qu 'il 
n'y a cnfin plus de pe~Je. Car quel eft le peuple 
qui pu1ffo lùbfifler avec cette claufe au ferment 
de fidélité qu'il fera au fouverain : Je promets 
d'ob:u tam que je ferai b1en gowerné (3) , & je 
me ré/en1e le droit de juger ,ji. le fouverain gou
veme mal ? ,.. Il efi vrai , dit Grotius, <JUC nous 
,. avonc; tous naturellement le droit(de réfi~er 
,. pour rcpouff~r une in.iure ; mais la fociét~ 
,, civile érant une fois établie pour mainrenir • e 

,, la rranquillité parmi )es lwmrnes, l'état. :i.e-

(1) Cqritrnt fucial, 1. 1 1 eh 6. 
(2) Ihid. 
(3) Vo}. ci-devant patt. I 1 eh a' rrax '· 
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Rouffc.!au pourlùit: "Quand chacun pourro1t 
" s'aliéner lui-méme, en fe donnam un fouve
" rain gr:if.nitement ; il ne peut aliéner fes enfans. 
n lls naihènt hommcs libres : lcur Jiberté leur 

~ n apparticnt, nul n'a droit d'cn difpofer qu'eux. 
" A't_ant qu'ils foient en agc de raifon, leur 
:n pere peuc, en leur nom, fiipuler des condi· 
-,, tions pour leur confervacion, .pour leur bien
:n ètre; mais non les donner irrévocablement & 
., fansconditicfn, car un ~el don ell: comraire aux 
., fins de la narnre, & paffe les dr6its de la pa· 
,, ternité (1) 6', 

Qu'on cnfeigne cette doéhine à des citoyens 
nés dans la mifere & l'obfcurité; ils ne manque• 
ront pas de vouloir rcfcinder le contrae focial., 
qui ne lcur affigqe aucun partage dans !es biens 
de la fociété, comme ptéjud.iciable à leurs inté
rets. En le refcindant ,, Ics voilà dans ce pre
miet;: étàt de liberté, où tous les biens étoient 
communs: Dès-lors, ils préte11drom au moins 
à une portion du domaine du riche qui"ne pof
f~de lui-meme qq'en verru des loix fociales, aux
quelles les premiers aur6nt renoncé. Si on la 
leur rcfufc, ils empl\)yeront la force; c'eft le 
droit nature! pour qui n'eft t>OÌnt affujetti aux: 

, loix de l'autorité. Le magHlrat traitera Jeurs en
treprifes de brigandage1, & leur réfiftance de re-

,, difficile difcuffio • ne font ru des m0t;ens pro1nes 
" pour lìxer 1:i compétence. Il en nrrh·croic inJubitable
" mene un grand ?éfordre ; ~ Cous préte:xte que l'aétioa 
" feroic bonne ou rnauvaife, le p~urle & le roi préten
" droient chacun de kur còté , en connoitre en vertu de 
., leur pouvoir, ce qui cauferoit une confufion , qu'aucun 
,, reuple ' qne je facbe • n 'a jamais etr dclfein d'i~tro
" doire<11. Grotius. De lurt'htli. C",fac. I. 1, cap, 3, n. 9. 

( 1) R~uffeau. Contrae focHil, l. 1 , eh. <i. 
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z78 DE L' I.r.:n :ÉPENDANCt: 
bellion; mais' il aura tort .'pare~ que la refcifion 
du contrat focial a détruit tout rapport de lu
hordination à fon égard. li leur for4fodfrir les 
fupplices des fcélérats' parce qu'il rerct le plus 
fort ; mais Il furce ne forme pas le droit : le. 
magiftrat iera def pote.&. les prétendus brigands, 
des malheureux otiprimés. 

C'eft ainfi qu'en tlattant le pcuple par l'appas 
de la liberté. on détruit la loci~té, & par con
féquent le peup e lu'i-meme. C'efi: ainu qu'en 
rédu:fant les obligations reipedivcs du Jouve
rain & de fcs fujets, à la natt.re des paacs con
ditionnels fiipulés dans tp1 contrat focial, on 
dépouille la fouverainet6 Jc fes droits le.s plus 
cflèntiels, on, pour mieu~ dire, on l'anéantit, 
parce que le fouveraip ne fo aouvant plus au
deifus des fujtcs,rn'aura plus la furce néceffaire 
pour commander. , 

Il faut donc chercher au-deifus de l'hornme & . . .., (• . 
~ntém:µrement. 2 toute convenuon humame , 
une regie fixe, indépendame de fa volonté. Ce; te 
regie. Je l'ai déta dit,, efi l'odre que la Provi
dence a marqué pour le maimien <le la fociécé 
civile: & c'efi cn effet iur cet ordre immuablc 
que font fondés lts pouvoirs dfc1mels & inahé
nables de la fouveraineté. L'homme n ayant 
point de droit fur fa vie, ne pouvoit le donncr 
au fouverain (1) : n'ayant point de droit fur la . ., 

" (1) Rouffeau répond ÌI cela,quc,1e citoycn en don
nant au fouverain le droir fur fa vie, ne fait que fc fou
mettre ii une conJition, qui pour confcr\'Ct In \'JC mémc, 
l'expoi'e au dan!!er c\e In pcnlre, tel qu'un lmmme qui fe 
jeteroit par la 'lenètre pour échappcr a l'incendic. Il ne 
"Voit ras que \e rifque peut bien ~xcufer celui qui expofc 
fa VIC i10UJ la faU\'CI, mais qu'il ne \1CUt \'~utoriffr à 
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D u M o N A .. Q u B. 2 79 ' 
Jiberté de fes enfaos&~ ne poovoit, précifément 
en verto de l'autorité paternelle, les affujeuir 
aux choixftu'il a fait de la forme du goovern~ 
ment, & de fes chefs. Mais il étoit nécolfaire au 

"(a)ut des peuples, qu'il y eut daps la fociété une 
puilfàlce avec le droit de vie & de mort, pour 
contenir les méchans par lòf rainte. Il étoit né- . celfaire que les citoyens fu ent foumis aux loix 
des étap où il& prenoien~ naiffance (1) . Cette 
raifon tirée du befoin pub ic, efl une preuve de 
l'ordr; de la Providence, qui fonde le dr'4it na-
ture! à cet égard. C'eft donc en vertu de lavo-
lonté du Créateur, antérieure à toute inftitution 
humaiee, que le fouverain, étant une fois établi, 
a reçu le droit de vie::~ de mort, & une égale au· 

l torité fur les fujetG qui nakroient dans fes états. " 
Ainfi, lorfque d:ms l'origine, f~s peuples fe font 
réunis fo~s une forme d'atminiftration; ils n'ont 
Eas initué la fouveraineté ; ils l'ont feulement 4, 
ait pa er èntre Jes mains de Je15rs chefSc; avec 

tous les attributs qui y étoient annexés. Ainfi, 
~ 

dans le gouvemen:eot fpiri,uel, le peuple, lorf-
qu'il choifit fes pafteurs, & l'év~que qui Jes or-
donne, ne font quc les ~nftrumens , l'un éloigné 
& prraaratoire, l'autre prochain & efficace, 
par le quels Dieu confere le pouvoir facerdotal; 
pouvoir qui n'eft ni celui du peuple, ni propre-
mene ce lui de J~évèque qui Pexerce & c:i.ui le con-
fere, mais ce lui de 1a Di vinité meme qui le donr.e 
immédiatement p~r fa puiffance; en forte que le ' 

,.. 
donner un droit qo'll n'a pas; & que celui qui l'accepte, 

( . 
ne peut par conf~quent l'exercer. ._ 

( 1) Cette regie g~nérale fouffre pourtant quet411e11 
e11:ception• par le droit dcs geni: mais e1Je111e font pu 
de mon fuj~t. 
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nouveau miniihe ne reço.c proprement fon poue 
voir ni du cboix ni de la volonté des hommes, 
mais en vertu de l'infinution d"). C. 

C'eil p:ir une fuite de çcs princip~'c; qui affu. 
jettiffonc la volomé & l'iméret dcs paniculiers à. 
l'ordre pùblic, & qui font néceHàircs pou:- _fur.'-. 
ferver l'harmonie dans la Cociété et v1.~, ql1e cha· 
cun efi obligé de fe.componcr conform1:mcm à. 
la condition de prince, de cicuyen ou d\.1

:.. !ave 
dans laquellc il dl. né. Dieu h1f\l'rnoncc. fos vo
lomés par la piace qu'il lui a c1flìgn~c & qui dé
termine fes devoirs. Unujc1u1jque in qurl 11ora .. 
tione vocatus efl, m ea pumamat ( 1). C'dl par 
une fuite de ces principcs, que :e pauvrc, quui
qu 'il ne poffede ricn, fe trouve pourtant 'lié pu 
les loix du gouvernemenc. qui fon..t un partahç lì 
inégal des bicns cl.e la fociété. 'il ne peut plus re· 
venir à cet écat primitif de liberté où tous lcs 
b:ens étoient en eommun; & il n'a poiht d'autre 
reffource, pour fonir dc l'indigcm.c, ·~oe !es 
moyens qui peuvenc compatir avec l'ordre 
public. , !'" 

Le falut du peup1e eft la !oi fuprème; oui, 
fans doute, mais c'eH: r-ar cctte raifon méme, 
que les imérets des particuliers doivent céJer à 
cetre loi iupérieure, qui, en fondant l'autorité 
du fouverain, & cn foumetcant ks fujets, affure 
le falut public & l't!tat des citoyens. Ce n'cft 
point po~rvo~r au faluc public \ c'cft au contraire 
l'èxpolèr aux fuites affreufes de !'anarchie, que 

" de rendre l'autorité fouveraill'! d~pcndante t!e 
l'inconfiancc & des c~prices du peuple. Lorfc-iue 
nos peres fo font déterminés or igi.,:iirement pour 
le gouverne'fnent monarchique, la raifon & l'hif· 

(1) J. Cor. vrt , 10. 
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toire leur apprenoient affez l'abus que le mo
narque pouRQjriaire de fa puiffance; mais ils ont 

. encore plu!t.redoucé le\troubles & Ics <jvifions 
~e l'ambitÌon & le fanauf me pourroientfxciter, 
.s~ permis au peuple de rq>reudre l'auto· 
ricé. J.t (on ne fauroit trop Pim;ulquer) Ja forme 
du gouvernemenc une fois ~blie, il n'eft plus 

1>ermis de la changcr. 

• 

" On n<J\ls objecie ici l'exe.'l'lple de David& des R.éponre 
Machabées, pour jutHfier la révolte des fujets, ì. l'objec· 
lorfqu'Hs font opprimés. Salii veut mettre David ~1on tir~e 
:1. & D 'd r. d r. . .1 ue Dav1d "' mort, avi ne 1e contente pas e mir; 1 & desMa· 
forme une petite armée pour fe défendre contre chabées. 
Saul qu~ le pourfuic. Antiochus Épiphanès veut 
forcer les J uifs d1abandonner la loi de· Dieu ; & 
Mathathias, animé' d'une fui v~ye, égorge aux 
pieds de l'autel, & l'apoflat qui vient facrifier 
aux idoleS', & l'officier d~ prince qui l'y con• 
traint. <€?et intrépide défenfeur de la religion fe 
joint enfuice à fes enfans, & à un' petit ndmbre 
de j'uifs remplis du meme efprit, qui attaquent 
& défont les arm~cs nombreufes d'Antiochus. 
L'Écriture-Sainte bien foin de blamer leur pré
tendue rebellion, donne des éloges à leur cou
rage & à leur zele. Telle efi: l'objeétion: voici 
ma répor.fe. 

David fuyant devant Saiil, fe fait fuivre d'une 
petite armée; mair Da.vid avoit reçu i:onél:ion 
royale avec le pouvoir du glaive; & Saill n'avoit 
aucun droit fur fa-; ie. Si le premier, pour épar-
gner le fang de fon peuple, & inftruit fans douce 
par Samuel, des deffeins de Dien, ne devoit 
faire valoir fes droits qu'après la moft de Salii; 
s'il ne voulut pas méme après cette mort reven-
diquer pat la force, la portico de la Paleiline 
e Tomi 1. Partii li. T 

<• 
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~s, DE L' IN D É P' E N D A N C E 
qui étoit poffédée par le fils de ce prince; lì , 
pénétré de refpeéè pour la majeirt ~~aie, il évita 
toujou$ le combat; fi, }'.>in d'atten ~r à la per-
fonne fal<rée de fon enn.:mi, il ofa à peinecoupf" 
le pan de fa roh~; il n'avoit pas moins la .I-~ \h~, r-je dis plus, il n'é·nit pas moins obligé t 'e dé-
fendre, meme co\~tre Salii, fa propre vie, "lllÌ 
étoit facrée pour la nation. ....... 

Alléguera-t-on l~s inlbnc~s que fìt David ·\ r--
aupl'ès du roi de Geth, pour obtenir la per mii'.· f 
fionde l'accomp:igner, & de combamc 1t"o11s lui 
contrc'l'armée de Sa iii? 

Cette objcélion qui paroit la plus forte, efi la 
plus foible en eftèt. Car, en érigeant l'~xemplc 
en maxime, il s'enfuivroit qy'il elt permis, non-
feulement de fo défendre contre le fouverain, 

I 
lorfqu'on en efi oppr,;mé, mais encorcdt! fo join-

. dre ~ fes ennemis, pour aller l'attaquer lq,i-meme 
dan~fes états avec fon peuple. Nòs advcrfaires 
oferoient-ils bien l'avouer? lls feront donc obli-
gés, comme nous 

2 
d'abandpnner cet exenfp le, 

& de condamner la conduite de David en ce 
point, ou de luifupporurdes intentions qui nous 
font inconnues. 

(~) L'aé'tion de Mathatbias prouveroit encore 
trop; car il s'enf uivroit qu'un particulicr a le 
droit de pianger le poignard dan"S le fein de fes 

~' 
~concitGyens & des officiers L.u prince, \orfqu'ils j 

t violent la loi divine. li faut donc recouril' à l'mf-
- f d • r~ piration de Dieu qui fe ferv'ìt t!n cette occafìon ' . 

du bras de Mathachias, pour punir \'apolta- . ' I 
fie, com~e il avoit employé le glaive de Phi- I .. 
·nées, dans le défert ~ pour punir la (ornication 
de l'lfraélite, furpris dans le crime a vec une •1 
femme Moabite. Or, en admettant l\inf piration, 

{IV Y'J<Z ,,._/,.,~,., io i"J t'3S • 

, 
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pi:océdoit da • cìpe. 

n a M o 11 A a Q u z. 1~ 
la guerre des Mac~, qui en fut ue foite,,. 
.i.., ~ju~éìhe ftitbu, pùifqu'elle 

Encore n no ~WoiA cler!rir l 
--------- ,,. · , ab..de ju lesiétres d Ma-

. car'palr ecre e \I~ ae r• lte, il 
faut dans la claflè des ·et s & .,.~ dans 
UDllllllll:iple dépendanct ciui IDIJ).8 r(tb1~ve 

• • 

• 

olf, peut varaer à l'infi&ù, uivant1' v0lònt4 
aes peuples qui•f• foume,l~ent au foq,~. 

Car , ou cetme dépendtice lài$t'a fDbfifter 
~n p1rtie la rouverainet~ de ta nadon infé
rieure, la reftreignant k cemirit é&a.rdS ; ou 

,, elle l'anéiqt'ira tota1ement; en t0tte que 11 
,. natio! fqpérieure c!eviendra fouverajne de 
,, l'autre; ou enfin la. moindre fera incprporée 
,, dans la plus gr"1de, p~ur ne former défor• 
,, mais avec elle qu'un fetal & ~éme état {1) .... 
,, Or le ~e ou le traité tde iowmilion fera la 
,, fuita 9la mefu.re & la regte deS dròits de l"une 
,, & de l'autre puiffance (3~ "· 11-fawo~donc 
potr accu(er let M,t,ch~ICS de rèfielliQn 2 11 na· 
aroit p,roum .4~~ ti natio,jqi~ -~oit ~té to~
lemet)t àip0qU,\ée de$ "101i5it la foaveraineté; 
& c'eft cequ'onne prouvéiajama11. LesJuifs 
patroient facceflìvement, dans ce tems-là, fous 
Ja domin"'1on cles rois de Syrie ou d'ÉgJpte, 
fuivant QIJe préva.loit la fortune ae l'un OD J'autre 
empire; ils re mettoient fous la proteél:ion du 
prih~i i}s recev&ent garnifon Jlans 1es fottt
reffes, lui P'Yoieat tribut, lui foumiffoient m~me • 
un certain npmbre de trou~s; mais jamais ils ne • • 
furent incorporés ' la natiofl dominante. Ds fe •• 

• 

• • 

• 

(1)WQlf. Droft dea Gens, 1 1, cb. 16~ f, 19a. • 
(o) lb. s. 192. 

• T ' • 
• 

• • 
• 

• 
• • 
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!lS4 Dt: L'INniPENDANCE &c. 
gouvernoient eux-mernesfelon lcurs loix.Leurs 
offìciers exerçoiem cous les pouvoirs de l'admi
niftration publique, pour maintenir la police & 
faire obferver la religion·, in~41Jamment du 
prin~ qui accordoit !f.ulerncnt fa proceéì:ion. ~~ 

J e 14is ph1s, il n'~.oit pas merne au P,?/'7 -zy 
des J Litfs, de\fe dérartir de I 'autorité lf"~ 1J1eu 
leur avoit don~é;r.ians le gouverncrnrnt\~rnpo• 
rel, relativeme~ à l'ordre de la religion. '&•r 
Jeur loi ne fe renforrnoit pas dans les chofes fpir1 
tuelles , com me la •:oi de l'Év:rngile;' elle co~ 
prenoit auflì l'ordrc civil. Leurs pontifes avoie4t 
reçu de Dieu me me le pouvoir de jugér tour ()e 
qui regardoit la loi, de prnnoncer for les peines 
temporelles qu'elle décernoit contre l\s infrac
tcurs ; & leur gouvcrnemcnt civil étoit à cet 
égard théocr.nique. Dieu qµi en étoi~ le légifh
teur, en avoit t~ujoftrs cxercé l'autorité, par les 
rniniftres de la natiqn qui le rcpréfontoient. La 
nation étant donc foU\·eraine à cet égar,1 , par
tageoit l'automé fu preme avec [es maìtfes, pour 
fa portion dè l'adminifiration pub.ique qui lui 
étoit confiée; par confé«luerit elle a\ oit le ctroit 
d'oppofer la force ìt la violence pour fe défcn~Ire 
contre l'oppreffion. i:. 

' 

.. 

/ < 

• • 
.. 

'• 
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~ les difFérentes monarchies , ceÌle qJli 
,_....._ • . it principalement fb:er JlOI regards, parce 

q u lle doit atta,::her .-os creurs, ed la tuonar .. 
e F rantqife, fous laquelle 110us avons le bon-
he r de vivre. Non-feule.ment elle eft la pl,.qs 
ancienne monarchie de l'Europe , mais elle eft 
encore uii\ des ·plus fl9ritfantes~onarchies: d11 
monde, par fe~ forcese! ~ ricbeffes, fes allian• 
ces, par le nombre & 1·indaftde dc;.fes citoY.ens • 
par l'aéti~ité & l 'étendue de Jon comlnerce, la 
commoc:lité de fes ports, &ce qui fera toujours 
la ptjn.ci_?e gtoire de la nation, p~ l'a,m.our & 
le rerpea nature•' uelgjl;.èòiifervç~r 
leur r8i & pour ro~. 

Ce ~.J~e m~cbtqoe, il eft tégi 
• par des loix conftitutives, ~i lui font èommunes 

avec les autres gouvernemens du m~me genre. 
Lo~ que {e princt! a reconnues folemnellement 
dins l'exercice m~me le plus ~bfolu de fon pou
voir, en déclarant qu'il étoit dans l'heureufe 
imeuitrance de les vic»er ( 1). • 

' . Cependant, quoique le roi y jouitfe aél:uelle- • • 
· mene de tous les d110its de la fouveraineté, & 

que ces droits foient établis fur des fondemens 
inébranlables ; quoiqu'ils foient généralement 
atoués & arplaudis; on a vu des temi malheu· 

( 1) REponf• d11 roi du 3 man 1766. - Édit de di· 
çeaibrc 17ro~ 

• • • • • • 

• \· 
• • . . 
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~86\ De LA ;\loNAltCHIE FRANço1sE 
reux1

, où l'ignorance des vr~is pnncipes, & en
core~lus, la cupidité &~~·am'b.i._~,n dcs grands, 
ont KfOfité de:. regner:fuibles, po~r emreprendre 
fur 14; pouvoirs ~_l'!ndépendance du f~·i(
raìn. Les no~les pfifédant des fiefs, a~~<""':Oieu 
trefois ufurp~ ù( pouvoir abfolu dans (~'\\. ~~ 
ne tenoient pl~ à la couronne q ue parc~it \n
nrnge-lige. Les t!tats-généraux rcpréfontan~ •la 
nation' ont quel\luefois p;étendu entrer d:p-l 
l'adminiftration pubiique; on a merne vouln• ,in
finuer, dans ces dernicrs tems, qu'il~ avoicf le 
droit de s'affornbler fans èue convoqués par 
le roi. 

Le relpeét & l'amour que fai vÒ~és à mon 
fouverain, exigent doric 'tue je mentre ici la fri
\'Qlité des préteniions contraircs à fon autoricé. 
}3iim que !es maximes que j'ai à expolèr, ne 
foient p!us conteltécs , elles potirrqient l'erre 
encore un ,jour. D'ailleurs, )es f<rai'açois voient 
toÙjours avec un nouveau plaifir ks titres qui 
lcs attachent à leur roi ,r& qui le vengicm des 
:meintes. portée's à une puiffance facrée qu'ils 
regardem en~re fesl mains commc le plus fùr • 
garant de leur bonheur. 

J e me bornerai, en traitant ce fujet , à ces 
trois propofitions. 

1°. La France efi un état purement monar-
' chiq\:e , & régi par la Joi folique . 

2 °. Les rois de France font indépendans des 
trois ordres de leurs étal~ . 

3 ~. Les états-généraux ne penvent s 'affem-
bler en ,france que par l'autorité du roi. . 

'.l I ( 

' f .,., 
• .I , . I . 
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~.L 

~. l'rdìtl:I .-..-·-
"" pa loi fi 
'lo toaronne • 

...... ..---emiérement, laFran 1U1étatpurement L• Frar.· 
onarcbique, foit en ce q ne releve a•aucun ce ell: un 

' autre fouverain, foit en ceioque te toi COJlcentre ~::ite .~u-

l 
dans Cl ~uiffan~e tou$1U. P,OtiVOirs de li /òuve- m:'n1

1

;cbi. 
raineté. Cette vérité eft éga\ement reconnoe de que. 
toutel l~s puilfances de l'~Ut~, & de tous les 

.. 

• • 

• 
• 

ordres de l'état. Ellé dl répétée dans l~s ou• 
vragv co~actés à la défenfe des libettés de 
l'~hle Glllican.e, inculquée dans tous les tems 
par les jumcQDfQ.ltè"sV.r~ço.is' q\li ont traité rlu 
aroit public, enfeignée tlan\ les éditS & les or
donnances royaux; elle.a toujours été dé(endue 
aves zele par les parlemens, cqmme fervant de 
bare C\ 1a• conftitotion de notre gouvernement. 
f'"" ""1 !""! ~ iif!if t1iaw• 1111tpo-
1a1u "'~~~-~~?·~: n<fr~" jurifdi8io 
tt'f!llO}iili1 ,. Mllo 1 jurijdilf#ionifpitìtali f ubjit, 
dli&. in "1nl /sp#iJJTltn non cogno[camus , 
&c. (1). lnJioceDt tlI recQnnolt cette fouverai· 
neté abfolue. Cil.m r1z f uperiorem in temporali
llu1 mitÙllÙ "4/Jelll, &c. (i). Nous avons rap· 
porté ces paroles de Grégoire de Tours au roi 
Oùleéric. " Si quelqu'un de nous s'écarte de 
.. la 1uftice, vous pouvez le corriger: ma!s qui 
,, vous corrigera vous , fi vous la violez ? N cftlS 

----------·----------------------~. . ( 1) Air~t clu parlelllent cle Puis , rendu le 14 aout 
8 • --

1 S· . Cl"' tilll\ ... 
l>) Cap. ~ec venera\>1\em cztra. qu1111nt egmm1 • 

" T 4 

(• 
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• 

• 
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~sa DE LA lVfoNARcnm FitANço1sE 
,, vous parlons, mais vou~ nous écomcz quand 
,, il vo~ s plait. Que fi vous refufez de nous en
,, tendr", qui aura droit dr("~.:.omm:mder, 
" finon )CC}ui qui a dit q:: li eff?,('~' ufiice me
" me" r' - ,, I .oyfeaut.Sfeignc que le royaume. 
,, de F ra:1ce efi< la mO' larchie la mieux ftjl~ ~ 
" qui foit, & ~1ui f{ jamais été au m~~yant 
,, étant en premi't?f.l,eu, une monarchie rot.:. "-<Ll..S 

" & non pas feigr:.Curiale , une fouveraineté 
,, parfaite à laquelle les étate n'onc aucune 
,, part (1) "· - ,, Lès rois de France, dit Le f' 
,, Brec , ne tenant leur fceptre que de( Dieu ? 
,, feul , n'étant obligés à rendre foumiHìon à t 
" pas une puiffance de la terre, & jouiffant de 
" tous les droits q u'on attribue à la fou rerai-
" neté parfaite & abfolue, font pleinement fou-
,, verains dans le royaume (2) :e, Tout le monde 
connolt ces ancierr.iies maximes : Qui nut le roi, 
fi veut la loi. Le roi ne <Jient foll royaume que de 
Dieu (3). Nous donnerons dans les ;iutr{"5 pa· 
ragraphes de nonvdles preuves de cette vérité. 
Mais je ne dois pas ici omeme ttvec quel zel'.! 
]es parlemens du royapme om ..:iéfendu en 17 32 
les droits de la couronne, cn flcfrriffant l'écrit 
incitulé J udicium Francorum, & avec quelle in .. 
dignation ils ont rejeté les adulations de l't!cri
vain téméraire, qui vouloit leur fairc hommagc 
des dépouilles du fouverain, en les appellane au 
partage de la fuprème puiffance : ,, Ecrivain fé-
~ ditieux, ~ui effayoit cl'ébranlér jufqu'aux loix 
~'< fÒndamemales du royaume, & d'altérer, s'il 

' 
' · ( r) L·Jyfeau. Des Seigneuries, eh. !2, n. 92. 

(~) Le Dret. De 111 Souveraineté , 1. 1 , eh. 2. 
1 ( 3) Voy. à ce iCujet le Commentaire de Lauriere fm 
l4oyfel , édition in·u de J? 10 , p. 1. - 6. ' 

.. r < 
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B N P A a. 'I' I C U LI B L 189 
lt re pouvoit' cene .ant<lrité fouver!in , ~ui, 
• réfidant en la onne de nos rois eft l'o• 
,. nique fo r ot peuvoir légi · e & de 
" toute pt ance p lique dans l'ét c.1. Ce 
ont les termes des g o roi da par ent de . . . 

de Gueidan, avo ""'~éral au parie• 
de Provence, dévelo à ce fujet , avec 

utant de lumiere que d' oquence, 1es vrais 
principes de la f!onarchie.- Quoi? dit-il ; parce 

1" que la monarchie Fraoçoife ne fera pas un def
~" potlme odieux qui n'admet que des efclaves 
'~ pour f ujets, ni d'autre raifon que la volonté 
" du mattre, faudra-t-il l'abaiffer au rang des 
" coutonnes , o\\ le roi , n 'étant, à proprement' 
" parler, que l'homme du peuple , doit en fu
" bir la loi? Entr~ ces dfl'UX fortes de gouver• 
• nemens, il en efl un de plu~" approcha:nt de la 
" Divioité. Il s'étend faf des bommes libres, 
" mais. qui connoiffent que le meilleor ufage 
" qu'ils puiffent faire de.leur ~rté, efhd'ètre 
"' <.foumis : 1ouvemement d'aotant plus ftable , 
,, que i, pnnce V' qui les roples obéiffent, fe 
" fait; lui- mBme une til8U'e a 'obéir aux loix . 
., Mais à ~ui le roi eft·il comptable de fa con
., duite? ~a majefté royate eft fi fublime , dit 
,, un ancien Pere, qu'au-deffos de toute puif
" fapce, elle ne dépend que de Dieu. Rex om
,. ml11u major, [oli Deo minor (I). Le roi f eul 
,, poffede en propre l'autorité : tous'les trihl.\
" naux, quelques ancicns qu'ils puitfent étre • ., 
" ne l'ont que ear écoulement & par commu
,. nication. C'eft un pere qui , ne pouvant fut: 

•· ., fire au gouvemement de fa ncmbreufe fa. 
( 1) 'icrtullica, , 

Q 
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l:.~u {)..,; LA lVIoNARCHIE FRANço1sr, 
,, mili~, daigne meme en reuvre quelques ta· 
,, lens ~trangers; mais ce n'efi: que pour lui • 
,., en fi n nom & toujour .-.1v<',c~pendance , 
,, qu'a lffent \es perfo . l!S qu'ì'F"'<çnploie : & < 

,., chac~ lui eH: com :àble, fu.ivant la mefurif 
,, du pouvoir qu'il a lèçu (1) "· t;:R:. 

Quarance av~a au parlement de Pan,lyant 
paru s'éloigncr déf;es principes en 1730, ~·•i~ 
une confultation è}1Ji excita les plaintcs dc 
fideles fojcts du roi-, & 1'attcf1tion du··gouver-r 
11ement, fe laverent du juil:e foupçon qu'o1J. 
avoit concu, par une déclaration authmitique . 
que le bàtonnier certifia ctre la doélrine dc 
tout l'ordre des avocats, & par laquelle ils 
reconnurent \'indépendancc & la fouvfaaineté 
abfolue du rnonarque (2)~ 

{' 

(1) Voy. le ré 111ifitolre impril··é n\•cc l'a1rec du parle-
r:ert lie Provcnce du 3 féptcmbre 17 3:. 

(2) ,, Nol'" avons toujour:i élé intimement r'.lo\•ain· 
,, cns, & nous nyus fcrons tou1ours f!loirc &e le! profcllcr 
,, ra~(~ment , que le royan e Je France efi un !'.t3t 
~' purement monarchique. Que l'illlturité fupr~me rlfi li: 
,, daus la fenle perfoonc du fom·e•~in. Que votrc ma1· l' i::; 

' ' d ,, uent, rlani le royanme, la place e D1eu mémc , dor• 
,, elle ell l'image ,·ivante. (luc la fnunuffion qui lui cfl 
,, due , dl un de,·oir de r.:hg1on, au'luel on doit fat1s· 
,, faire , non par la terreur des pcine:;, mais par un mou· 
,, ~ em€nt de confcience. <ju'il n'y a a<1cnne puiffancc 
" fur la terre, q.ii nit le pouvoir de dé,;ager les peuples 
,, de cette ftdéllté invioloble, qu'ils doivcnt Ìll lcor fon
,. verain. Que l'cxcummunicatton mc me' li redoutable ' 
11 quond t.1ile efl prunoncée pour cfcs caufes légitimes, re 
" peut jam:iis rompre le nreud focré qui lie les IÌljets à 
,, \t.ur roÌ Q11e pbur quelqne raufe ftUC CC puilfe etre , on 
" ne rcuc porter la plns légere attcime ii fun autodté. 
" Qu'il eft le reul fouvenin léginatellr dans r~s états. 
,, Qne Ics par~emers & nutres cours du royanme , ne tien· , 
,. nent que rle rntre majerté flule, l'autorité flU'ils cxer
" cent. Que le refpeét ~ lil foumiflìon qu•on Ìend ÌI Jc11r~ 

e 
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'-92 DE LA lVIoNAltCHIE .FR.ANço1sE 
du fens dJ:Ja loi. Dès le commencement de la 
monarchi;*~· Childebert , l'ain d~ans de 
Cl o vis , ét at mort fans enfa r mii es , Q ot:iire , / ~ 
fon frere, 1i fuccéda au .yaume de l'aris, ~ç./ ' 
l'exclufion de Chwdefincj., & de Cbrodcbcr!' 4 _... - • .._. 

filles de Childebert.lf~~1bert , fils de Clorair~ .. j' 
n'ayant laiffé que tro•~ ~ lles, fans enfons màles, · 
fon royaume paffa à Si~ebert leur oncle, & ja- /fC: . 
mais on n'a vu les fiJl.es de nos rob' fur le tfÒllC r 
~fu~. . 

,, Des terrnes & du fens de cette loi faliqt'ie, 
" dit Le Brct, 011 tire trois maximes qui font 
,, commc autant de fortes colonnes fur quoi 
,, cette monarchie eft fortement appuyéc. La 
,., premiere , que ce royaume fe canfore par 
,, droit fucceflìf; la fecCh1de , quc les femmes 
7) font incapables dé pan·enir à la couronne ; 
,, la troifieme, que !es m~Jes fuccedcm indéq
fr) niment, en quelque Jegré de p:irenté qu'ils 
,., foient (t) "'· -! " Loyfeau obferve que le 
,., royaume de France eft une fouvera.neté par- 0 

,, faite, à laquclle les ét:us n'om ~aucune part, 
,., fucceffive & non életlivev, non héréditaire 
:n purement , ni communiquée aux femmes , 
,, mdis déférée au plus prothe màle , par la 
,, loi fondamentale de l'état (2) "'· Cette loi 
fut reconnue & confìrmée fo'Iemnellement en 
favcur de Philippe V (3) , dan.i une affèm .. , 

' (I 

{ 1) Le Bret. De la Som'eraineré , I. 1 , e)? • .of· 
(1) Loyfeau. De,; Seignt!urie.>, c.:, n. 91. • (I 

' (J) Lou s X, dit Hutin, laiffa en ~nnrant fa femme 
encei'lte d'un enfant qui lui fuccéJa fous le 110111 de Jean. 

' ' Mais cct enfant tt:\'lt mort peu de tcms npr~s, Phi
lippc V, dit le Long, frere de Louis.Jfotin & n11clcrùe 
Jean, fnccéd:i. ii ce dernier , parcc qn'il ne refioit 

1
-plns 

d'enfant mille de Louis, La cuuronne lui fut difputée par 

, , 

. .r 

•• 

• 
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qu'unc e. ·ception de cette •nature ne pouvoit ~ 
z94 Dz LA l\loNARCHIE FR-1i.NçC11SB ~ I· 

etre admi .! qu 'en vertu d'une claule expreffo & • 
dérogatoi e, pour ne pas dcl~cr~ à des in· tcrpréta;~•ns arbitraires , ~n.s une n!atiere où 
l'incertitm.\e auro~t des ~ 1tes lì funelles; q~1evl;~ 
loi n 'avoit · pas f eulem .t en vue d'exclm~ l 
femmes, mais encOI~~ is princes étrangers ; ç:e 
la toi étant une lai gçnérale, on n'cn étoit P•\~ ") 
difpenfé dans ll!S ras particuliers, quand tncme ' r 
l'intention de la loi.fefoit ri!mp1~e, mais•(eule- ( ' 
ment dans \es cas où l'obfcrvance littérale fe-
roit contre le vren de la loi-meme ( 1). La \1uef· 
tion fut donc décidée par un jugement folcmnel 
des pairs en faveur de l>hilippe de Valois (z). ,, 

(1) On peut c1ter pour exemy.e, lcs formalités prcf
critcs pm·r les rellamens. Quoique c:.s formalités n'aient 
pour objct que de s'afi~rer de la volunté 1\u tefinteur, ce
pendant , quand mème cene 'olonté feroit d'ai\leura 
évidcmment connue, elle ne couvriroit pas le vice de 
nulhté qm réfulteroit 1\n défau: des forroes. , • • 

. ' 

I 
·l 

il 

(2) Ckarles IV ~ dit le Bel, qui avoit fuccédé à Pbi· 
lippe V , étart mort fans enfans, Édouard, roi ,\• Angle
terre, fil:; d'lfabe\le de France , freu'i du fcu roi, difpufa 
Ja couronne à 1Jbiiippc VI•, dit de Valois , qui n'étoìt que 
le confin-germain dc Char1es. f)n con\•er.ott de pare ~ 
rl'autrc que les femmes ne llevoient point fuccédet ; 
,, mais \es JUrifconfultes Anglo1s foutenoient que la per• 
" fonne la \'1us proc'he où cc ,\éfaut dc fexc ne fe trou· 
" voic poi11t , écoit par la Ftoximité dl~ lang , en dro1t de 
'' fu:cédcr; & c'étott le titre fu.r quoi EdouarJ fondoit fa 
" prétertion. Ceux qui fouteruicrt \e droit dc Philippe, 
" ~;foient at. contraire, qoe le ro1 d•Angleterre ne pon• 
,·• vant avoir droit ii la couronné de France quc par fa 
" mere; S: cette princelTe n'y en ayant aucun, & re pou· 
" vant en a,·oir, il ne Fouvoit non plus y cn nvoir lui
" méme. De plus, par la coutume imménlllri 1\e 1\e l:l na· 
" tion, \es enfa,i;s des filtes de France n'nvoicnt jamai.; 
,. tté re!!,ardés coll'me hériti~r:i préfomptifs de la cou· 
" ronnc; & certe coutnmc fa1fo1t clairemenc con~oitrc le 
" fens dc b loi : d'où l'on concluolt im·inc1b;c111ent en 

• f I ' 

I I 

' , 

.r 
' 'l 
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1U1 lt A 11, TIC V L I E ll. ~95 
n fuit encore des dif Pofitions conllitu!lvcs de 

cette loi, ~~onne fe uouvant ft.bffituée 
de droit, lf: pnnce n~geut ni intervert~ l'ordre 
d~ la fuccèfiìon, ni a ('ler \es droits de la mu
n~ • oi alf ujeuir res"i'i.uts k •• autr• prince 
ni s démembrer (1):Y .... ~ét0it donc pas au 
~.,11voir de Cbarles VI d6 Jfanfmettre la cou
r<mne àfatberine de Fnp:e, au préjudice du 
daupbia qui régna depuW"ous le nom de Char
les VII:,, L'exbérédation des enfans, dit Gro
" tiu~, ne fera point reçue dans les états inalìé· 
,, nables , quoique béréditaires ; parce que le 
,. peuple a bien choifi la voie de la fucceftìon 
,. héFéditaire , mais héréditaire ab inuftat. 
,. Moins encore aura-t-elle lieu dans la f uccef· 
" fion linéa\e , parce que, dans une telle fuc• 
,. ceffion, \'on n'imite poinel'ordre établi pour 
,. ~. fucceffion ; mais 1l couronne eft déférée 
ft p'ai- le ltén~fice du peop\e, i cbacun des def· 
" cendans' l'un après l'anue-, felon au'il l'a 
.ff prefcrit (2) "· Et ail\ears:" L'ofufruitier, 

o 

u 

Il 

• 

,, ravem ae Pbilippe ' qe•6unt le plus procbe patent du 
,, dernier roi , enuc tou• ceux l qui la nailf&nce 1\onnoit 
,, moit de roccéder. la couronne 'i\ n•y avoit perfonne 
,, qui la lui rut difputer. Tout ceci ayant 'té expofé 
" & mlftement examiné da111 une alfemblée des feigneur1 
" du royaame, la cooronne f11t adjngée , toot d'une voix, 
" ì Philippe "• Hiltoire de France, par le P. Danie\, qui 
cite encore Ics con\inuateurs de Naniis, tam. 5. Hiltoire 
de Pbilippe VI, P· 282, 283, édit. 1755• " 

( 1) On excepff feulement le cas où le prince cédertlt 
par un traité de paix une portion de fes états. Ce poovolr ~ 
tient i une loi fupétieure , celle \\u droit nature\ & du droit" 
dea geni ; il elt nécelfaire au bien des 11euple1, qu'on .. ., 
ne pel)t rauver , ou à t\Ui on ne peut ftiuvent ~'rocurer \:l 
paix, que par de parei\les ceffions . 

(2) grotius Dc Iure /Jtll. & pac. l. ~ 1 ç11p. 7, art, 15. 

.. 
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296 DE L.-\ MoNAttcqn~ FRANçorsl'!: 
~ à qti{ le roi peut erre comparé, agiftànt fans 
,.. pouvhir 'lorfqu'il cede rr.~oit ' la cefiìon 
,, eU: n~lle, & ne peuc, (.ir con'm~uenr, pro-
.,~ duire aucun effec. J~ufufruit r~tourne au ~. 
9' pro priP.taire {I) ". / '-= :> l 

.. ç: II. " --1 \., I 
L es Rois de France Jont i11dépendans •des troi.! , ,,--- • 

ordres dr leurs étMs. • .. .,-\ 

Q uoique cette propo!ìtion fc trouvc. déja \ 
prouvée par !es titres qui montrcm que le 

royaume de France eft purement monarc hiq ue ; 
il convient à'en donner encorc ici des pfeuves 
particuìicres dans le détail. 

Les rois Premiérement !es r0is de ì'rance font indé· 
~:n~·~~~é: pendans du clergè. Cetre vérité généralement 
pendans reconnue par les Fran~ois, a déja été fuflìfam· 
du clergé. ment démontrée, lorfque fai fait "oir <.;ue l'ég:ife 

n'avoir.,aucune çpuiffance, pas mcme indireé'te 
fur le temporel desrois (2). • 

Ils font Secondement les rois de France font indé· 
:~:pe~: pendans de !a nobleffe. N QJ1s convenons d'abord 
noblef: qu'ils n'ont pas roujours joui d'une autorité ab· 

.:. folue dans leur royaume. On y a vu fous la prc-
miere race ~ les maires du palais exercer Je pou
voir lùprème. On y a vu fous la feconde race, !es 
gr:mds vaffaux fe rendre indéP.endans & méme .i 

'I' •J {' red:>utables an monarqne. cls 1urent cmr'au-
fres les comtes de ClJampagne, 1~$ ducs de Bour· 
gop:nc & les rois d'Anglc:tcrre qui étoiem grands 
vaffaux de la conronne en qualité de ducs de 
Normandie &:de Guicnne. Nos princes s'ap· 

I , f 

--~ 

------~---------------------..----
( 1) Grotius. De l ure beli. & p<1c. I. I , cap. i· 
(2) Voy. ci-dcvant eh. 1 1 §, 1 dc eme 2iuC', p~rt • • 

, ( 

~ 
' - \ 

<· 

• f • • 

' . ( 
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pliqaerent à teprendre lenr autorité f011s la tro1-
tfieme race (t )~M:us ce ne ful que p~ degrés, 
en réuni~es incipaux fiefs à I• couronne 
par des (lliances, s oonfifcations, dt!S ~n

.quétes ou auuemcnt (f).Il ne faut ~~ne pas j u-
-::ef' ' ·-- . 

( 1) Lorfqae Huguea Caplt monta fur le tr&le , lea 
principaux va~ux de la couroanl ~toient le due de Gaf· 
cogne, le due d'Aquitaine, l~ comte de 'l'oufoofe, au. 
delà de la Loire · & en deçà tE due de Franc:e, le due de 
Bo11rg11gne , lt 11kc de Normu.die & le comte de Fiandre ; 
m111 ce11 duca prétendoient n'étre paa oblie;& , comme lea 
aut reti v aJJiux , de rournir dea troupea aui roia de France. 
Voy. le P. Daniel, Hiftoire de France, in°4°, édit. de · 
•?5S, tom. 3 Hlftoire d'Huguea Capet, p. 268 è'&c, 

(a) Ce n'ei que deputa le regne J~ Pbi_liepe Augofte , 
«}DC dleflieura de Ste·Marrbe dans leur Hiftoire généalo· 
g1que de la mai(on de fnnce, commencent i marq11er lei 
réuniona fliite1 pari. nos roia Je plu6eors domalnea ~i 
a Yoient été démemoré1 de I\ coorunne. Le Cbanrier de 
france •rnt été enlevé par R.ic&ard, roi d' Anglererre , 
le• biftor1ns ont manqoé paoli de documen1 capableade 
le• :·aflmirt (or lei réuniona qui 1voie111 été faite.s fou1 leit 
re3n~ pr~édens. 

Pbilippe Augufte réonit cloac è Il coar01111u, la l'fl)f• 
111ndie, l' Anjou Sr le Maine qo'il conifqaa far Jeao-fau. 
Terre, roi d'Anglc:terre. Il •Jbeta le comt~ de Boorg& 
Le Vennandoi1 fol f'ut cfdé pat Pbilippe d'Alface. 

Bn u55 , la Toara~~e f\lt cfdée i S. Loais , par \ 
Henri W , roi cl' Angleterre. Raymond, comte de 1'ou- 1 

Joofe , lui cHa ce comté avec une panie du Languedoc. 
Le roi réunit encere i fon domaine , les comt& de Poi- \ 
too, clE' Perehe , cle Clermont , le vieomté d' Avranches 
& la chkellenie cle Pérol\lle. Pbilippe lll acquit le port 
id'Harfteur. 

L'év!que & le c:'datitre de Lyon céderen( en 1315.cette 
ville avecfa comtf ì Pbilippe IV, dit le Bel. Uuanbert~I 
lui fit donation dtJ Daupbiné. Pbilippe ac'luit encore la 
comt& de Boorgogne , d' Angoul&me , de Il Marche k l e 
d'Atrace. Jeanne I fille unique ' béritiere '= Henri I, e ' 

comre de Champagne, de Brie & de ~avatr~, lit pall'et 
ces prqvinces I la France", par ron mariage nec-i:e l'rince. 

Je:in Il augmenra fes éma du dcçbé de J3ourgogne. 

Tome I. Partii Jl. V 
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ger de la .:onfiitution de la France, par l'état où. 
elle t!toic alors ~mais par celyh,ùiJ:!s,dl afiuel
Jemcnt, depuis plufieurs q1.1:1es; etat générale-

qu'il donna en :iranage à ~hilippe fon quatrteme hls,, 
Le Poitou-, le Limoufin r•a Saintonges, la GuirJ!Pe & 

le rays d'Aunis, qui avl.ent été ab1n.lonnés nux An
glois par le traité de Crétigri en 1360, furcnt rcpris par 
Charles V , qui fe m1t aullì en poffcffiun Jes comtés 
d'Auxerre & dc Pézenas:. 

Charles VIJ expulfa Ics Argtois de"la Norm2ndie, ~ 
achcta la comté de Comminges. 

La :Marche fut confifqnée for Jncques, due òe Ne· 
mours , par Lot!ÌS XI, qui •joutn encorc a fes dun~aires , 
la IJourgogne , i'Anjou , le M~ine, le B rrois, plufieurs 
villes de .Picardie , prefque tollt I' Attoìs, le Ruuflillon, 
la Cerdagnc , & le co111té de Eonlognc. t. 

En 1481 , Chartes d'Anjou lé~ua à Cbsrles Vlll, la 
co::.té de Provence. 

A tille de Bretagne porta (ettc province~ la Frarcc par 
fon mariage avec Chaites VIII, & epfuite nec Louis Xli. 
Jòranço1s 1 ayant éponfé ClauJe de Bretagnc, fille héritil!re 
d' Anne & de Louis XII, réunit pour roujours cctt\ pro-
'\'Ìnce à la coaronne en 153~. • <• 

Charla. de Bourbòn , comte de Montpenlier , ayant été 
profcnt, le Bourbonnoi$ fut déclaré acq1.is par confirc;_-· 
tion à la couronne en 1531 , fous Frarçois I. 

Le comtt de Blois plfa ~ l:i Frar.ce fous 11 'rri Il. 
Henri IV y réunit une partie <le la Na\·am., le Béarn 

~le comté de Foix. 
Louis XIII acquit l 'Agenois par la mort de Clm~c~ Em

manuel, décédé fans enfant en 1653. 
Par le traité ne paix Ics Vyrennt'es en 1659 , le Ronf· 

fillon , l'Artois & l'Alfa ce, conquis par Loms Xlii , ref· • 
tcrent à la Frarce. • 

I.e trait~ 1k Nimegue en 1678 , nt\\ira i. l,ouis ):lv la 
.franche·Comté & Jes dix \'tllcs impériales d~ PAlface, 
Jont il s'~toit emparé. . ., 

Le Ca•nhf.elis, le Ilainaut, !es Pay$·n·~ Frarçoi• rntre 
la Samh1c. &'la Meo e , qu'1l ll\'Oit cunquis !ùr es Efpa· 
gnols en 1677 , h i 1lemeurercnr nulli. 

Les villcs de I~icardic font paffée~ cn dilTérens tcms ii ls. 
France pr.r,droit de conqt ète. '' 

Après lu rott de StnriOJS Leczin~]d , wi de Polo2ne, 
urivée en 1766, les duchés de Bar & de Lorrainc ont été 

• 

"1 

I 
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1. 

•• 
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E N P A il TIC t1 LI E R. # A99 
ment reconnu & confirmé, non-feulement par 
le confent, ment & l'aveu de tome la nation, & 
par le droit 3e pref~~tion, mais encore par les 
titres merfles qui ont donné naiffance aux nou .. 
veaui fiefs. I;. 

Philippe le Bel en créant les cinq pairies 
d' Alençon, d'Artois de lltetagne, de Valois 
& d'Anjou, à la piace d~s trois ar.c!ennes pai· 
ries de.Norm:mdic, de ~'ouloufe & de Cham .. 
pagne, allegue pour motif que l'ancienne foce de 
l'étal'f'tlroiffent tllA~urée par la diminution des 
pair.s, il 1•eut rétablir l'!zorzneur & la gioire du 
tr611e rdyal j)(lr !' ornement de ces a11cienr1es dig11i-
1Js (, ). Dans Ics lemes d'érection que donna 
Charles V, dauphiR dc France, en 1359, pour 
le comté de M:rcon, 01' lit ces paroles : Les 
rois pour la confen1ation & '1onneur dc la cou
ronne, & pour le con/e.il O l' aide de la chofe pu• 
hliqtc, a.it injlimé /es pair s qui /es ajfijlent à 
hauts confeils, & de fidélité e!l.tr'eu:r: ~redle, 
l1s accompagnent ès -vaillans faits d' armes pour 
la défonfe d'iceu~ rois &. royauté. Phiìippe de 
Valois ne leur avoit.point attribué d'autre pri
vilegc en 1337 (2). Or ces titres des premiers 

acquis à la couronne, cn verto du traité fait à Vienne en 
1137 • • 

Enfin Ics Génois ayant cédé l'iOe de Corfe à la f'rance, 
elle en jouit paìfiblement depuis 176~. 

Voilà comment l"e royaume de .France a ' éparé fe: an· 
ciennes pertes. , 

( 1) Confìderanfles fojùpu 9uod duodecim parium. 9ui "' 
rtgno no/lro nnti9uitùs e.ffo falebant, adeò t!imlnutus tft • • 
numerus 'luod anti9uus regni noflri Jlatus e:r diminutione 
l1ujufmodi m•iltipliciur dtformatusvident:r, &c .•.. ,,ofemes 
itaque r;gni nojlri folium. veurum dignitrJtum. ornatibus rc
farmare , &c . 

(:i) ~tz dn1li.z tft par regni Franci~ pro d1uat• 

. ' 

• V 2 

• • • 
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pairs que le prince fubffoua aux anc1cus, & qur 
érnblifiènt leurs droits. en fiyent aufl\Jes borncs: ' ~ Of\ ne fauroit donc les ~~Cndrc aurdelà de ce 
qui cll pOFté par Ics ticrcs. · 

La formule dé leur ferment, réduit Jcuru; fonc
tions à confeil!er le roi daru Jcs trè.r-grmzdes, 
trè.r·hautes & trè.l-importarue.r a.flèzires. & tÌ J"i! 
comporter en tout corrzme de jagu. 1'e.rtueui· & 
mag11animes ducs & pairs doitlè11t fair~ ,, Le 
,, devoir & la charge des pairs. dit l hopin • dl: 
,, dt: maimenir la grandeur & la m:1jct11S dc la 
" couronne dc F r;incc, donner dt! bons a vis 
,., pour le bien public & de l'état, fe trouvcr au 
,, confeil du roi. pour délibércr dc cc 'qui lè 
,, propofe, al1ì!ler le roi de leur perfonnc, 
~ s'achcminant à la guerre (1) "· 

Le fouverain 'les convoque en contcquence 
pour jugt:r !es pa1rs ac~ufés de crimes capitaux, 
ou pour demandcr leurs avis fnr Jes affair;es im
porcanl~S du gouvernemem. lls font oblig<ls 
cilors de fo rendre au confeil , ou d'expofer ts 
raifons qui les en empèchent. En I 386, lorfqt1e 
Charles VI jugea Charle5, roi de Navarre, .l 
fut accompagné des pair s de Pra!lce , prélau, 
barons & autresconjèillers (1). Le fameux arrù 
quedonnaFrançois 1en1556 ,contrt: C:harle5-
Quint, com me comte de Fiandre, porte : n Le 
,., roi féan~t en fa cour, & ';iy(tnt eu confeil & 
,, 'imi re délibératiòn avec les princes de fon fang 

\:.... -
ÀtjUÌtani,t 9uem ww in ftodoligio J pr.~diflo Domi:zo 
nojzr(J rege: 9ud de ,·,mf J ad omnem fidelitatem C" L"Mfar11a0 

uontm /alutis C.• honoris Domini ngis Frand~, dic1us rt:C 

Aneli.e cenuur, Cam de r.~tione 9uàm de jurc Aétc de Phi· 
lippe cle Va'uis en 1337. • 

(1) Chopin. Ou dom;i.ine de la Comonnc 1 toni. J 1 I. 3. 
(2) Dans 1a f'éance du .: ni:irs. ' 

< e 

., 
<. 
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I') & les pairs de Frarke, & aunes 1escoMeillt.rs 
,, étant cn la cour, a ordonné & ordonne, &e"• 
Un peut ~nevoir d'autres exemples dans l'hi{:. 
t0irc. Or Acctte qualfté de confeillers ne donn&tit 
pas plus de droit aux p~irs t"ur,la fou\'craineté ~ 
qu'au~ autres feigneurs qu'il plailòit au roi 
d'2ppeller à fon conleil, pas plus qu'aux princes 
d11 fang & aux gr.1nas olficiers dc la couronne , 
qui n'ont jam:ùs cu qu'un pouvoir fubordonn<!. 
La lotfondamentale du foyaume. dit Le Bret , 
veut ~ue le /ouverain comma11dement r.Jfide dans 
la perjòrme d'uu /eul, & J'obéij}ànce da11s tous !es 
autres (1). Jamais, depuis la créatioo dcs uou
vcllej pairies , !es grands v:1fi'aux n'ont prétendu 
gèncr ni alfojettir l'c:-.ercice du poilvoir fopreme. 
Lcs pairs ont re;o"nnu eux-mémes lem dépen-
dance, dans un mémoirè q~ils préfemcrent au 
roi, au fujet de leur déplelé avec le plrlcment 
en 166.,.. lls y bornent leurs droits à des préro-
gativ'Cs d"honncur, tels que fq,nt le droit d'etre 
lc.s confe11lcrS·nés des affaircs d'état , &~es j uges 
Raturels des ca~es perfonnelles qui concerne.nt 
lcurs membrcs. • 

Ce que je dis des•grands vaffaax, doit s'ap
pliquer, à plus forte raifon, au:x nobles de la 
feconde claffe. Cette plénitude d'autorité dans 
la perfonne du monarque fut authemiquemcnt 
reconnue par les rrois états d:ms la derniere a[-

• 

• 

• • 

femblée de la n:ition en 1614. • 
Le peuple qui compofi . .: le tiers·état a enc ore t1s font 

moins de droYt for l'adminifiration publique: n indépen· ~-
a été un tems où cette claflè de citoycns ét0it "t~a.r.~ / dn 

éd 
. , d" . d l" f: e , (l. ICrti•dat. r u1te a la con mon e 1er s. e ne" que • • 

( 1)'Lc 13rct, }.)e la Souvcraineté à la fin. article dcs 
cbofes <'.lniifett. 

V3 
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depuis le quatorzieme fiecle (1), qu'clle a com
mencé à ecre appellée dans Jes affemblées d'état, 
où elle a formé le dernier ordre; fa~1s'quejamais 
eUe ait joui d'aucun droitde j urifdiP.l:ion, fans 
que jamai~ fes rnembres foient imervem1§ dans 
les affaircs du gouvernement , fi ce n'efi en 
vertu de l'aucorité du prince. 

• l~s font IVIais fi ni le clergé, ni la nobleffe, ni le 
~ndeperl- peuple ne panicipent à la fou~raineté, ; s'ils 
l:;~~- g~~ n:onc aucu~ d:oit ~e ju(/rifdi~ion, ni for le pri~ce, 
11érau1. m fur l'admrn1ftranon pubhque ; les état~gcné-

raux qui les reprélèntent ne pcuveut avoir plus 
d'autorité ; & en effer, quoique nos fouvcrains 
aient fouvent convoqué les grands & !es trois 
ordres du royaume, pour prendre leur a vis fur 
l'adminifiration publiq11e , ils y ont auflì pourvu 
dans les affaires le.) plus imporrames par Ja plé
nitude de leur pouvoir ~ lorfqu'ils n'om pasjugé 
à propos de les a!fembler, fans qu'o1,1 s'qn1 foic 
jamais fr.it un prétcxte pour Jcur réfifier, 11i pour 
comefter la validité de lcurs ordonnanccs. e 

Philippe-Augufte pe demande poim le con· 
fentemenr de la narion pQur faire la guerre à 
l'empereur Orhon , 011 à flenri Il & à Richard 
Creur-de-Lion, rois d'Angleterre. 

Si Philippe le Bel affemble le cl ergé .de fon 
royaume ,·au fujet de fon famcux démelé avec 
Boniface VIII; ce n'eft que pour s'inllruire de 
fes .dilpofitions fur l'indépcnd~nce de fa cou
l\Jnne, non pour faire approuver la nffolution 

e qu'il a prife d'en défendre les droits. 
~ , ' Point de circonfiances plus critiques que 

celle de la détet1tion de S.Louis & de F rançois I; 
cependant on ne confulta les états, ni pot.r trai-

(1) Voy. l'Hifioirc de françc, pu Danicl, en 1350• 
{ 
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R'N PARTI CULI E P.. 303 
ter de leur rançon , ni pour régler le ~uvernt:• 
menr. 

Aprè~la,mort de Louis X, décédé fans en· 
fans maias, s'étam. élevé une comeHation au 
fujet de là fucceU:on à la courcnne, e11tre Phi
Jippe le Long & Jeannl!, fillé de Eouis; ce ne 
fut pomt le tribuna! de la nation qui déc1da. 
Philippe fit fculem ... 11t exaininer & juger cette 
importante q;ieitiun dans un confeil compofé 
<les pi.iirs du royaume, ~es prélats, de plufieurs 
amrcs ièigncurs, de quelques bourgeois, &. cer
tain~ membres de l'univerfité qu'il y appella à 
fon choix, & qui formercm par cette raifon, · 
no1i, Ics états du royaume, mais le tribuna\ du 
prince. 

J>hilippe le Ha'r<li regie la majorité des rois à 
quatorze ans aécompliS. C~arles V~ dic le Sage, 
la fi.xe à quatorzc ans commencés. Ces deux loix 
1ì lJntére{fantcs pour l'écat, n'om pas befoin 
d'éfre l:onfirmées par les fuffragcs des troii; 
ordres. Charles V fe borm:"à pren.?.<re fur ce 

~ p oint l'avis ù.ç plufieurs perfonnes notables, 
tam clercs que laiques.•Habita fuper hoc delil:e- • 
ratione matura & crmjilio pleniori, cum pluribus 
pra:latis ,perfonif'lue notabilibus ,clericis & lai• 
ci;s (I). 

l'ìlarles VI donne une ordonnance , le 5 
février 1388 , fans la participation rles états, 
& feulemcm de I' avis de fon confai.I, où /uis•arzt, 
dit·il ~ !es tr~zcu de fes prédJceJTear s, il fait un 
ré.glementpo'!tr l'état & pour la difcipline du par-

(. 

lement (2). " l' 

( l) Recuci\ des Ordonnances , 11tr Lamieres, imptimé 
an touvrc , toni. 6, ~. !l6 , &c • 

(!i~ lb. tOl'llo é', P• ~ll.3, ~c. 
V .+ 

(l 

r. 
a 
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Enfin fous la feconde & la troilìemc race, nos 

J·ois om rendu une iufìnité d'autres édics fur les 
maderes Jes plus imponames ; ilsl ~nt fau la 
guèrre & la paix, écabli Ics cours fòL{\.·erdincs, 
réglé la difcipline des tribunaux, inltitué <l1ff~
rens ordres, aliéné lcurs domaines, pris à lcur 
char,ge l'emretien dcs troupes que les vaflàux 
ét0ientobligés de fournir & de foudoycr aupara
vam ; ils ont impof é <\es fnbfi,ks, & réglé la 
levée des imp6ts fuivam l]lle lcur llÌCtoit 1t.:ur 

fageffe , fans faire imervenlr le confomer.1e>.n dc 
la nati0t1. 
, 1..a pratique des afièmblées dcs états cfi un~ 

nouvelle preuve de leur dépendance.) (;t11s foiic· 
tions fe font tuujours bornées·à dc fimples repré
fontations for Jefquelles. le roi fiaruoit, ou dont 
il réfervoit la connc:Jilf:mce à fon confeil, comme 
jf arri ra fous Louis XllJ. ,, Les états généraux, 
,, dit un célebre magiHrar, n'ont que ÙI vu;é dc 
~ la renl(lntrance: & de la très-humble fopplica
" tion. Le ro1 défere à leL1rs doléances & ì 
,, lc:urs lumieres, fuiYant les t~gles de fa pru
,, dence & de fa jufiice ; c,u s'il étoit obligé de 
,, Ieur accorder toutes leur~ demandcs, ii cdlè
,. roir d 'ècre leur roi. Delà vient que, pendant 
,., Ies affemblées, l'auroriEé du parlemens, qui 
,,, n 'eH aut re chofe g ue celle d u roi, ne reçoìc 
,, aucune dirninution (1) "'· Lc~tcrmcs qu'cm
ploiciit Jes · étacs aOèmblt!s en s'adrelfant au 
p .. ince ? font les expreflìons de laJubordination 
& du refpeé't. l ls fuppliellt dans leurs cahiers, 
ils demandent qu'il plaijè à jà majejlé, &e, 

~ 

(1) M. ile Lamoignon, dar.s fon plaidoyer du H j:in· . t: 1 v1cr q19, 

,, 
l 
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T'hs-luwt , très-puijfant, trè,.,O,rétien roi, notra 
foaverain f4J!il'"'", vos très-humblts & très
oft, ijfans fu.Lit~ , 'fr>enus l_fZT votie conunandement.; 
compuoiffe"A & fa préfenttnt à vous, en tout:J 
!tam/lit;, révérence & fubje8ioa. AitQ\ parlo1t 
un des orat~urs dans l'afièmbl~ convoqoée à 
Tottrs en 1483 , penchnt la minorité de Cbar
]es vn' c'eft-à dire datts un tems q.ui pouvoit 
favorire~ des prérentions d~ndépendmce. Que fi 
dans des tems malheureax où l'autorité fe uou
voit afi>iblie par les aivifions des grands' ou 
pat de$ guerres inteftines , le fouverain s'eft vu 
quelquéfois oblilé dé d6férer k leurs aemandes ; 
ce n'f jarnais été qu'cn -Yertu de fa volònté, 
qu'elles on•u force de loi, 

4 

Tous nos jtirlfconfolties , entr'autre~ Le 
· :Bret (1) & Loyfeau (2) , :ftous repréfentent 

uhanimement le royaume de France comme un 
état ~1rfaitement monarchique, qui concentre 
toute l'autorité dans la ~onne du fòUcJeraio, 
ra,s que la nation y 'àit- aucune pan. 

Ori demandent fCUt-~tte ici, pourquoicon- O"tje~· 
voq uer les états, s''ils ne participent pas au PoD· tion~. 

(1) • IA roroté eft d'avoir une puiOànce fuprèine & 
" une autqrit~ abrotue • c\ont le tr6ne & le fceptre font 
" la f JfJbole1 •• •• C'ell ~ cette marttue qu•on doit difiin
" guet1el puil'tncei rouveraines d'avec cellet qui ne le 
" font po ... Le Brer. De la SOaveraineté , l. 1 , eh. 1 & 1. 

" ~ IOÌI JlC fof,'t point adftreints de flliwe leurs avi• 
" ( dea cléP':lté• att:l étau-1énérao:1 ) li la ra1fon n'ì:u
,. relfe • li la juft'ce civile, li )e bien lk t•ntilit~ de leu•' 
" royaume ne lèa.y contraignent 11. Ib, l. 4, th. 11. 

(s) .M Le ropome Lle France tft la mieux établie.PJQ- ' 
tt narchie qoi foit , volle qui ~t iainais été au mon4e , 

. " étant en premier lieo une monarctl.e ro:ple & non 
" felgneuriale , one foo\teraineté ì 1aqoet1e fes étau 
., n'onc llUCQJle paft "· Loyrtau. Qee Setpe~liq , cb. a. 

• 

e 
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,·oir rtlpreme de l'adminffiration. On allégucra 
le confememem donné p:u !es état~ aux édit' 
qui ont été portés dans ces aifemt>lt!ès, conf en
t.'!menc exprimé avec !es termes, cut·i con/ilio & 
affinfu. On cit{!ra J'exemple de la Pologne & de 
la 'Hollande, où les états reglent en èiernier 
reffort l'adminiftration publiq ue. A cc!a voi ci 
ma réponfe: 

Réponfe. 1w. L'objet des affemblées. général~s efi de 
confulcer les ét:us fu/ l~s affaires imporcames du 
gouvernement, de leur expofer Ics bef9,ins pu
blics, dc leur faire approuver les vues du fou
verain , & de les faire concourir par-là plus 
volontiers à l'exécution dc ce que le roi aura 
1iatué. 

( . 

2°. Le terme d'aJ[enfr/'pr.ut fignifier, on un 
confemement defim2Ie approbation, un conccrc 
des difiercns ordres de l'étac dans la publication 
des loix; ou un confememem d'aucoritd., qui 
2pp:mient à la. légiflation, & qui cÒnco'urt à la 
fant1i8n des loix. Cec éqnivoque ne prouve d?nc 
rien, puifqu'il doit s'expliq t:er conformémcnt 
2ux princi pes du goÙvernemenc auquel il fe 1 ap
porte. Or foivant les priàcipes contlitmifs de la 
monarchie Françoife, le prince~ étant indépen
dam de la nation, & n 'ayant pas befoin d'écre 
:iutorifé de fon peuple, pour donner la''fané'tion 
à fes luix; le terme de confentemem ne pem don.e 
:fìgnifier ~u'une fimple apprcfoation dénuée de 

( toute autorité. Nous lifons d:ms Ics édits portés 
pendant ces affombfées mémes', ou imrnédiate
rnent après, fuL· Ics matiercs qui y avoient été 
~gitées, ccs termes conlacrés à cxprimcr le pou- • 
voir fupreme & indépendant du fouvcmin: De 
11.otre puiffanc~ ahjolue, autoriti roya~~, ordon• 

Cl ( 
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nons, t1oulons & noù.r plalt •• •• 71lu I/I "",,. 
S1olont,. 

3Q. Letpf>uvoirs des é~généraux doivent 
~tre rela~s à la conftitution du gouvememeat. 
Les éçats en Hollande font fQDverains, parcc 
que la f upréme puiifance réfide dans le peuple. 
Les nobles la partagent en Pologne avec le roi ; 
& par cette raifon , l'afièmblée des nobles y ba· 
lance l'autorité,royale. Mais, par la raifon con• 
tra ire,· dans les monarchies pures cQmme en 
F ran~, en Autriche & en Ef pagne, les états 
font fubordonnés au fouverain. L'empereur 
Charles V convoque les états des Pays-Bas 
en I ;JSS , non pour leur faire confirmer fon ab
dic~~ion, mais po~r la rendre plus folemnelle. 
Ph1bppe 11 les af.femble aµffi dans les Pays-Ba5, 
pour leur faire favoir qu'il a nommé Marguerite 
d'Autriche gouvernante.de cette partie de fon 
emp;ire, & le cardinal Grandvelle, minifire de 
Marguerite ; non pour demander confentemeot 
cte l'affembléc. Cbez les anciens peuples, les 
inonarques le~ •plus ab(olus affembloient l~s 
grands de leurs royaumespour prendre leur av1s 
fur les aftàires importantes. Nabuchodonofor lea 
confulte ,lorfqu'il veutenvabir laSyrie; Xercès 
Jes affemble, lorfqu'il veut attaquer la Grece. 
,. En certains lieux, dit Grotius , les états ne 
,, fervent que de confeil , pour porter au roi les 
,, plaintes des1>euples, fur lefqueUes le ro!or~ 
" donne ce qu'il juge convenable: au-lieucq\\e 
" dans d'iutres, ils ont droit de connoitie des tr· 

.. aél:es du ptince ' & meme de lui preferir.e des ( 

., loix (I)"· , 

( 1) Grotius. Dc I "re ic/J. v P'"· I, 1 , CllJI• S· 

( 
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§. II I. 
Les états-gérzérau:i.: ne peuvent .~'aJ!èmhler trl 

<" France, que par l'autolité dtl(:roz. 

J'rcu\'e. 1° .CErte pr~pofiùon dérivc du mèm~ prin
cipe que la précédeme; c~r la convocation des 
états étant un des ati:es les plus folt:mnels de 
l'autorité pubfique, pe peut ::.·ppam:ni,r qu'au 
monarque , en qui toute l'autorité fe trouve 
réunie. 

2°. Jamais en France, lesétats ncfe font af
fomb'és en tilèt, que par Ics ordres du prince. 
Les cahiers qu'i1s prélèntem, & Ics dirL-ours 
qn'on y prononce, rendent hommage à cette vé· 
riti!. Tr.·s-haut , trè.r.-puif{tulr & très chréticn 
roi, norre fouverdln & 11aturel /dgneur, le.r dé
puté.r des trois itats de vorre royaume. i.1etws par 
1•ot e commandement & ordo1ma11ce, &ç. ~"font 
Ics rerrpt:s que ~.ous avons JéJa cités, d'un dé-
puré al alfcmblee de Tours en 1483. f 

3~. la dol'rrine dt>s jurifcdnfulres s'accorde 
aveccetre pratique ,, Lesrtars, dit Le Brer, ne 
,, fe convo~1uem jama s que par le commande
,, mene du roi, en quai confiHe une dcs princi
,, pales mar'}Ut.:s de l'auwrité royale Q11.idenim 
,, ma;us ejl, fi jure 9urerimus , quàm po.Ife à 
,, Jumm s lmperiis & jùmmi.r potejlatlbu.r, comitia. 
~· "' co!ld~ta 1

1el mfhtuta dimzÌtere, 'J'el lzaZ.ita 
i. rejèinde.re (I) .e. • , 

.. 4 ~. La convocation impoie aux trois états 
l'obl!g:ition d'envoycr leurs dt!putés au tems & 

( 1) Cimo de leg. l, :, Le Bret. De ln Souvc,r~incté, 
J. 4, c. 11 . " 
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BN PAlt.TICULIBR.. 30!) 
su lieu indiqué pour't'afièmblée, ce qoi fuppofe 
l'aucorité du commandement dans celui qui les 
~onvoque~Or certe autorité fur les uois ordres 
peut-elle ~?partenir à quelqu,autre qu'au mo
narq ue? Farla meme rai fon , le droit de propo
f er les articles qui doivem faire l'objet des déli· 
bérations, le droit de preferire les réglemens de 
difcipline qu 'on doit y obferver, le droit de ter
miner l'alfembjée, doivent appartcnir auffi au 
fo.uverain. lls font une f uue de la convocation; 
ils fugpofent, comme elle, une puilfance fupé· 
rieure, & ne peuvent convenir par conféquent à 
aucun ordre d'état. 

5~. Dans les. gouvernemens 01\ ce droit 
s'cxerce par le peuP.le, ou par une certaine clalfe 
de citoyens, il r.fi' déterminé par h. loi , par 
l'ufage. Rien qui foit plus corno, & rien en effot 
qui doive l'étre davantage.; autrement \'incerti· 
tudtfur ce point jeteroit le trouble & la confu
fion dans un royaume, puifque r'efr delà que dé
pend l'obligation de députer, la validité des dé
putations & des ~élibérations portées dans l'af
femblée. lVlais, en Francé, point d'autre loi fur 
cet article que la fagelfe du prince. 

6°. Les convocations doivent ètre détermi-
11ées ear le bien de l'état. Or, à qui eH: ce à 
juger -des befoins publics , de l'utilité & des 
inconvéniens de ces convocations , eu égard 
aux circonftan~s des tems, & auxt1iifpofitions 
atl:nelles des ef prits, fin on à ce lui qui efl J~ 
centre où aboutilfent toutes les brancbes de J'ad· 
minifl:ration politique, & qui, étant inftruit de e 

tous les fec1ets de l'état, & de r,pus les be!Oins 
de fon peuple, peut feul décider avec une fupé
riorité·ie lumiere qui égale fa puiftànce? 

e 

e• 
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310 DE LA MoNARcm~ FRANçom~ 
7o. 'Un tel pouvoir de· la part des fujets fe

roic ~ ou inutile, ou deftruél.if de la monarchie. 
li fcroit inutile~ parce qu 'il faut di:n~ .tout ordre 
dr gouvernement une force exécutrjce qui foic 
en proporcion a,vec l'étendue du pouv~1ir qu'on 
cxerce. <Jr, quel fujct, quel corps affoì puif· 
fam pour obli;er la nation entiere à fo rendre 
3 la convocacion d'une alfemblée générale ? 
Qu'on lui donne, fi l'on vcut , allèz de force 
pour comraindre à l'ohéiffance; dès-lurs il éga· 
lera, Oli furpaffera meme la puilfancc du fouve
rain, ce qui feroit un renvcrfemcnc dc f•ordre 
monarchique; dès-lors le droit de convocation 
deviendra deilrudif, il ouvrira la porte à 1-'indé· 
pendance, & il expolèra I 'état aux plus grandes 
révolutions, lorfque la puill~'lce qui jouira de 
ce droit, voudra .profirer de ccrcains momcns 
de fermentarion , PP'•r foulever !es citoyens 
co1nre le prince, & pour innover Jans le gou-
vernement. • • t 

Qcat1d méme l'hifioire ne nous infiruiroit pas 
fuffifammem fur ce poinc, il n~ faudroit qu 'u/ie 
légere connoiffance àù creur humain, pour fen· 
tir que les àélibérations prifcs dans les alfc:m
blées !es plus nombreufes, y font prefque cou
jours !es moins réfléchies; parce que comma
nément, l'homme y appone moins tès lu'inicrcs, 
& l'amour du bien public , que fos paflìons & 
Ics vues d'41n bien perfonnel; croù il arri ve fou
-yeric, que plus l'état eft aftòibli, & les befoins 
font preffans , & plu~ aufiì )es àOèmblécs font 
tumultueufes, plus l'intrigue & la cabale follt 
enhardies, parce qu'elles trouvent moins de r~
!iHance; mieu~ enfìn elles réuffiftènt à foutner 
l'efprit de rebellion panni un peuple q•1i croit 

, 
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toa~s voir la caulè "de fes malbeurs dans l'ad-
miDiftration poblique, & J:j reprde alors le 
cqement' oomme la e ·on de 'fcs mmx. 
,. Depuis ~t ans ou plus, difoit nn dépur& 

\ 
de la nobl dm les états conv9«1aés en 1614. 

.( ,. roat:S les alfemblées d'états 1fi fe font tenues 
" en ce royaume, noos ont plu5 domma• 
,. f)ables que profitibles ( 1) ... 

ans celle qqi fe tint en Uot, Cous Philippe 
Aufufte, les premilrs qufnze jours fe paiferent 
en éb\tS entre les députés :Le roiennu.yé enfin, 
de uur gr11ntl.e difpltf.oifon, 1'1n va au. matin, & 
1m1111ne av1e lui I ugembourg fa fomme , fans e 

pr•ndrd congJ iles légats , tl.11 barrons, & Jai.ffe 
11 confail t1111t plani1r. Ce font les termes d'un 
ancien biftorien ( ~ .& ... 

Point de circonftance quitd6t réveiller da-
nntage le zele pauiotiq~e que la lituation où 
fe trcwva le royaume pendant la dc!tention du 
roi Jeln. te concours au bien.public en fut-il 
f.llf! unanime dans lèS atremblées tenuls à ce 
a ? Aucune alètnblée ati contraire où l1ef-

• < 

• 
e 

' 7 prit de fédition & le déliré du fanatifme aient 
i!cfaté davanttge. Lel0 faffieax y levent ouver-
tè=rbt l'étendard de la révolte contre Charles V, 
daup in de France; ils matfacrent l fes cdtés 
deux rlignear• es> qui ne lenr font èievenus 

\. odieax que par lear fidélité envers leur _prince ; 

• 
ils propofent de thettre le roi de Nawtte fur le Ci 

.ardne l la piace de l'liéririer préfomptif. La m~ ~ 
' 

titude prend plrd. Le d~phin fe voit pbli o 
e . 

.. (1) Difcoart d'un cHput~ de la nob1e8'e aax itatl de 
o~ 

1614. lt 

(s) Ni% Gil1t1. ,, 
(3) R.u crt •e Clcrmont & Jno de ColtJbne • 

() .. o 
o o 

u c. fe ' 
• • " o 

• () • ~ 
(i 

~ 
( , 

• Cl (I 

" " ,, ... c. e:. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



I ' J. 

!)I.2 D.E LA n'.IoNAllCHJE FRANçOJSE 

plus 1.i'une fois d'affembler le peuple d.ins 1.!S 
hallt:s pour jutlifier fa. conduite ; il tè trou\ e 
camme prifonnicr entre !es mam~dc fes proprcs 
fujcts. On renJ des chaines dans Paris; 011 cre11fe 
'des foifés hors la ville; les N avarrdJs défokm la 
campagr.e ; l"ìmage de la guerre pré\ente \le 
toures parts fes horreurs aux ycux du ciroycn 
€.ffrayé; ]a confufion & le trouble qui regncnc 
par-tout, annoncem la ruine prochainc dc la 
monarchie, I orfq u 'ui. bourgeo~s cìe P:u,:s ramcne 
le calme: par un coup de délè:lpoir, en faifam 
p~rir le prèòt des marchands qui étoit IC: princi
pal auteur de la réroltc. 

Les mèmes trouble$ ic font renouvcllés d:ms 
]es états qui fe font tenus pendant Ics guc:~rcs dts 
Prmefì:rns. Dans l'une ( 1·~, 1 Icnri 1 II, domi né 

. par un puiffant eartr, figne"une liguc avec fts 
propres fujets. Dans une aurre, la ligue s'armc 
elle-meme comrc lui..Le due de Guitè., c~ef dts 
ligueurs, ayam étt! mé, le roi comn.and~ o:qu 'on 
faife }~ procès ~ fa mémoire; & de limplcs rujcts 
o!ent donm:r dc.s ordres comraircs. Le pril;cc 
congédie les états , mais ics troubles qu'ils 
a' 01ent fomemés, comir.uem. 

La faétion des mécomens fous la minorité àe 
Louis XIII, demande avec infiance l'aff\;mbléc 
des ét:ns, comme un moycn dc rcmdier aux 
dbus du gouvernemem. Elle l'llbtient , mais 
c'cfi-pour allumer la difcorde., & la faire fcrvir tl 
\i\ .. s imérérs particuliers. ,, Le mafque efl: cnffo 

<,, levé , écrivoir ur ameur de· ce tems·là ; on 
,, voit maintenam à clair, l'intemion de ccux: 
'' q ni, fe couvrant du nom dc 1\11. le prince, ont 

' 

lo 

'.., "-. . ,,, 

.:(. 

• 
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• . ~tifqD!ldtmèntitl~J*ìblic,~ui et-

11t ... = ieieai ~- T;OUte la 
:-a Fnnc · 91ef{ailqJlfl'gruds, aprèsatF 
-. itann«§-Jes, ehteav~ çertlia. ISJa • 

I ~ .. =l ellé, =z »flgal'lllfl 
• · a .fi gande conii ;4q1t ~ 
• rc>pame; ili ~nt rein ,.:t: •• k 
" comeits -~tats-.gén.SraulMtii----·· 
• .0''1~là .UU=. ~ff:Xte pla~ 
., maiaqu'en eti.lJa• P .. 

01\ll i.i~npe Uuillt4fetsparticu .. 
liers~ ii è'r:ent ,LLefque p:tillt de ~oneert fur ~ 
qui reptpeit le •n pulaJie; • les mécontens , 
qui a~nt fòrc4 le 'lllOUarque ~ convoquert<les 
ét~ ~fiarènt les m.oins fatisiif.gde tous. 

:Que ccmclaie-àlà i Eftree '1!'bn doit f~ri· e 

mer lbfolbDteatees affembléea,bùtous les es 
de l'état ont la .. né de pf>ftn:èm-mbiesielll'8-
do~~ pieds du v6nej&de propoferJos 

• mo:J-eD.:Jclli parms_:ent 1- :tnlenalùs a 
b~ p C il Otl:li ODverain ~ 

.,-t , ~e, dì ~~res ,eax, oà ,- . il ~,.yec cl'àtaacJ/:s ~Oite, qae iàaa 
riea perdre. u la maj qui ~ronne' il fe 
npproohe:da~ defesfujecs, poar c!tre lai-
m4me. le.*oia ieurs befoins & de lear& 
vcmx, & fJDf ~ecevoir les ho.mmages ~IDI \\ r-.1. - P.:ts. flatteurs de léur -tefi • 

• • de~~ A Diea ne plaife :J!iàftitatidh ( ,. de ces ~aì&léel$ieft ttop fap & ttop udle pOJIJ (' 
~tre ab91ie. ~.cbnvocation des trois ordres.dll ~ e 

royaume pea.t '!hle atre un moyen de fàuver •• 
• J•état dans certatnes circonftances ~ .. par . . 

(1) AveillUl'ement i laPraacc, Dpitlfea 161+ 
e Tomcl.Pt111i1°ll. e X 

• • e e 

' 
e 

• 
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{P 4 Ds LA l\ToNARC~IE FRANço1se 
le co1Jcours & le concert de tous les ordrcs de la 
rnonarcliie, que leur réunion foutient, cxc1te & 
anime d'une noble émula.tion, pour produ:re !es 
plus grands cfforts. l\'.Iais j'en con~lus qu'il cft 
des circonfianl.es. Oli ces affemblées oeuvenc <lé· 
génércr en faélions, exc1ter Ics plus grands dé· 
fordres, & meme l'état en péril, en fourniffant à 
èes ef prits inquiets & remuans, le moyen de dé
ployer tous les rdforts de l'intr(gue, & ~e foule
ver ks fujets comre le prince, lorfque fon auto
rité ne fe crouve pas a!foz affcrmie pour i::~primer 
leurs entreprilès. J'en conclus encore par une 
conlequence ultéricure qui forme la preuve de 
ma thefe, qu 'il fcroit comraire au bien 't>ublic, 
aux droits du fouverain, àJa conHitution de tout 
gouvernement monar-::hique; de laiflèr à d'autres 
qu'au monarque le droit de juger dc l'urilité de 
ces affemblées & de l~s convoq uer. 

O~jcc· lVfais j'eotends ici de faux po\itiqu'~s qui 
tio... croio."llt mir 1-a ruire du repos & de la liberté 

pub:1que, & l'établiffement du def potifme le ù1lus 
:i.tfreux dans la fupp·eflìon dl!s états généraux dt.. 
la nation. Si le monarq,•'e, ditènt-ils, efi abfolu 
dans fon gouvernemt!nt, s'il n'y a aucun ordrc 
dans l'état, fi la nation entiere ne peut contreba
fancer fa puiffance, ni réprimer l'al\•1s de fon 
pouvoir; il pourra violer toutes les loix ,.envahir 
les prop_riétés des citoyens, les vexer, !es affer
i ir, fans qu'il leur reile aucu

1

nereffource pour fe 
e défendre oontre l':Qppreffion .. 

ttéptmfe. Ainfi raifonnent ces prérenduszélateurs de la 
patrie. Mais en fuivant ce raifonfiement, il n'y 
~ura bient6c plus 11i magillrat, ni général d 'ar• 
.mée, ni gouverncur dc province, puifquc tous 
peuvent abufer dc leur pouvoir potl'r vcxcr le 

< • 

' t. 

• 
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~16 Dii LA MoNAtl.cms F1l.ANço1sz 
. neté fe trounnt téuttie dans la perfonne do. • 
Erince , on ne pourroit entreprendre ~.e le ré-
orl1'er, qu'en violant toutes les loix ~ en intro-

duif ant des principes qui détruiroient fJutes les 
fociétés, en' renverfant les maximes ft:11déa!en· I 
tal es de tous les genres de gouvernement t 1) ; & 
puifqu'il eft impoffible d'empecher abfolument 
les abus du fouverain pouvoir, parce que ce pou· 
voir re trouvera toujour~entre les 6tains dee hom-
mes, faiouterai que te moyen le plus fage pour 
diminuer les abus, ef.t de fo conformer ~ l\:>rdre 
que les loix & la religion ont établie, favoir : 

1°. Regarder toujours les loix' au-detfus du 
fouverain; en forte que tout ce que le fouvérain 
pourroit faire contre la juffic:e, feroit effentielle· 
ment nul. · · 

2 ~. Regarder toujours le fouverain au-deff'us 
de fes fujets; en forte qu'il ne foit j~mais permis 
aux fojets de s'~riger en juge de fon aim~iftra• 
non ni"de fa perfonne; & que l'injuftice la plus 
manifefte, ne teur permette jamals de fe tévolr.r 
contre lui, lors meibe qu'elfe ne leur permet - _. 
point de lui obéir. •· 

. •' 
3°. Laiffer fub6A:er l'interva\le qu'il y a ton· 

jours entre le fouverain & fes officiers; en forte 
cependant que la confiance dont le fouverain les 

' 
honore, leur donne le droit de fili re les repré· 
feptation! qu'ils jugent conl"enables relative- 'f 

~ 
, ment à la panie de l'adminiilration dont ils fonc -'.) 

cbargés 'I mais leur fffipofe en r.1~me·tems l'obli· 
gation d0 obéir 'I hors le cas d'injullice:.manifefte. \ '· 4 °. R elpe&er tes bornes que Dieu a mifes 

' entre tes deù~ puiffances , en forte que Je prince · - ~, ' ' 
( 1) Voy. ci·dcvant S. 2 du préfent cbapitre. 

' ' 
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~ N 1" A lt T I C U LI E R. • 3 I'! 
~ui abuferoit de IÌ!n autorité , tronvc dans la 
rehgion, des ponnfes fideles , qui fans cntre· 
prendre iu11lcs droits de fa couronne , éclairent 
fa confcicnce, qui lt: rap~ellenc à fes dev°'rs, 
qui lui falènt fentir la différeçce ql!'il y a entre 
les JtoiJ& les abus de la fouveraineté , pour 
l't:ngager à réformcr fa propre acjminifiration ; 
tandis quc le pomifo qui abureroit lui-meme de 
fon pouvoir pour troubler ~·ordre publìc par des 
cntreprifes co~trc lo gouvcrnement civil, ou par 
des vexarions manifefies, fe trouvcroi~ à fon 
tour <frret~ p<1r la main du prince; !es deux puif .. 
fanccs fc fervant ainfi muruellemen.t & de rligue 
pout,. emptkher l'abus, & d'appui pour fe main· 
tenir rfr1proquement dans les droits refpeéti~ 
de leurs gouvern~m·ens ( 1). Teae eft la réflexion 
d'un grand ,pape (z) &·d·~1 ct;l~bre jurifcon• 
folte (3). • 

41 

(i) \roy~ ci·après pan. 3, eh. 5 , •§. r, & p:a.it. 4'· cb,. 
J 1 §. JO. 

_ ,,;(::) Clirijlqs mtmor fragilitaiis huma~, 9uod fuori; rn. 
faluti congruutt , ~fpt.njà1io1111 magnifi(a 'tmptr.ms, j1c 
118ionibus prof"" digniwzibuj)·ue dijìinRi1, ojf.da pouf-
tatis urriujfue tfij,revil, fuos voltns r:udicinali lwmi/i,are 
(alvari, non b::mand fuperbid rursù.r inurcipi, ut & Cl1rif-
::aRi imperatoru pro vita ttrernii, ponufìàbus indigerent, 
& pon11fi;u pro umporalium ccrfu rtrum , i.71puialibus 
.:!ifPofit onibus uttrrntu:-, 9:iattr.us fpiritualis afi:o <! ç_crnt:• 
libus dijlaret incurfibus, & ideò militans Dea, minimè fa 
negotiis jtuul.zr1buseimplica;et, ac 11,id{lim 11on illt: rehus 
èivi'nis pr<rfidcre videretur 9ui e.Jftt ne.gotiis {1ecultlf1bru 
i:nplicatus; IJl e~ ~odeflia urriu[çue oràinis curarttur, ~ 
c:r1olltrt.tur utro.;ue fujlùltus , <f .-omptuns fUclitaribuS> 
aflionum Jptcia11tu profljfio aptawur. Gelar. trac1. Dc 11 

• 

1-''lat. vit:ru/o, tom. 4, L11bbe. Conci!. p. 1232. • • 
( 3) .. n ell hien vrai qt•C Die11 a u1i~•rL'fque par-tout 

,. t'<:s deux puillilnce$ ( la fpirituclle & \a temporelle) en 
" divcrfo;~ ir.ains, ~lei a C..ites toutes deox fouverainc:!J 

X3 

• • • • • 
• • ., 

• o • • .. • ... • 

• 

• 

' 
• • 

, 

• 

• 
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MAXIME v: .c 

Servant de condufion à la deuxiemH Partie. 
''• 1 

J amais le monarque ne regne avec plus de gioire, 
que lorfqu'il reine fous i'empire des loir. 

R ~ ' 
Egner fous l'empire des loix , c'ett faire 

monter la juftice Cur le trone, c'eft la met~e au
deff'us de fai, c'eft y fairemonter toutes Jes vertus 
fociales avec elle, & leur communiquer toute la 
force & l'énergie de la fouveraineté meme1 Ail· 
leurS, l'humanité, la charité, la j ufiice, la mo
dération, le zele, le C')uragei, reflèrrés dans la 
fphere des conditions privées , ne pcuvent fe 
'1évelppper que felon la mefure du pouvoir de 
cbal1ue paniculier. Dans la perfonne ~es '<11:1ve
zains ib agilfentp1r-tout pour le bien dc la fo. 
ciété emiere: par-tout ils protegenc les cit0yen~, 
}es fecourenc, les défendcnt, pourvoient à leu\'s 
befoins, à leur fllreté, à !('ur repos, à leur fc!li· 
cité; elles foutiennent le foiblc, nourriffènt l'in
digent, enchainenc le crime, éclairent l'admi
niftration, répriment les abus, donnentJlO frein 
à l'ambhion, vivifiem Ies arts, les talens·, Ics 

., ct1 leur etpece, afin que l'une fe{vit de conterolle Oll 

.u de çùnrre-poid.9 à l'autre, de peur ql.e leur fuuverai· 
" neté infinie ne tourni1: en déréglu.11ent 011 tyrannie. 
,. Aulfi v.oit-on que qi1and. la fouveraineté temporelle fe 
,, veut émanciper contrc les loix de Dieu, la fp1ricuelle 
,, ~·y oppofe in~ mtinent; & de m~me la temporelle ii la 
,, fpirituelle; ce qui ell t tès-jufle & très-agréablf\ à Dieu, 
" qu3nli elle le fait par voies légitimC$ u. Loyfeau. !)et 
~dznc11ries, cbap. ·~, n. 4. ' 

( 

... . 

I ' 
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DE JJ A DE U Xl l: MB p ART I E. SI 9 
fciences, le com mera-~, pour les fa ire coiìcourir 
au bitm public. Le prince du baut de fon mine 
commandC') iipn ras feulement à Jes fujets, mais 
au cccur Je l'homme dont il fait le bonheur ;)I 
rétablit les ll)H.curs do'lt il devient le moJele; il 
porte !~dance dans les provinces', en y ex-
citant l'émulation, en favorifant, cn récompcn
fant Pindullrie, en infpirant la confiance par la., 
fagdlè cle fon adminillration. Sans entreprendre 
fur les domaines'èle fes voifins, il s'en fait redou .. 
ter par l'ordrc & la difcipline de fon gouvernc
ment; il s'cn fait refpeél:er par fa fiJ.élité uux en .. 
gagemcns qu'il a contraélés. 

Enc,vain les fouverains voudroient-ils fnbfli .. 
tuer à la gioire d'un regne auilì heureux, le bruit 
de leurs déloirc~~ le iuxe, Jes richdfes, la pompe 
d'une fauffe grandeur. Le'urs ,conqueres ne fe
ront pli.s quc des monum,~ns de leurs cruautés,. 
clès qp 'ellt!s ne feront point dirigées par h juf
tice. Les 1icheffcs & l'abondance ne ferviront: 
plus qu'à corrompre, à amollir~ Jes mretirs, à 
TIC' 1rrir les paflions, à multiplier !es befoins, à 

• fomenter les. diviffons, dès que les Yertus n'en 
réglerom plus l'ufage t & ellcs prépareront de 
loin la ruine dcs plus gr:inds empires. L'autorité 
la plus de pmiquo s'nffoiblira nécc!fairement ., 
parce qtf elle 11e fera pi us étaycfo de l'amour des 
fujets , ni de la confiance publique. Le peuple 
Opprimé fe )alfen, enfin de rérre; il Yi.tndra Ulle 

ré.11olutzon foudai11e & ,,zoleme qui, au-lieu.t:-de: 
lllodérer /1mplenzpu cçtte au\orité, l' ahattra fans 
re.flòurce ( 1); & alors plus !es érats feront vaHcs, ~ 

( 1) M.• <lb Fénélon. Ditcélion pour la confciencc d'UG 
t\JÌ. surp', p, l4h édit. l7lS.• 

' 
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S~O C O N C L U S I O N 
plos Jeùr propre poids pl'Jcipitera leur ch6te. 
La fiatue de Nabuchodonofor, toute brillante • 
qu'elle efl par Péclat de l'or & de, l',rgent, ne 
~rte que fur des pieds d'argile , & la moindre 
pierre fuffit pollr l'abattre. Le def pc{!e lui-meme . . 
fera malbéureuX: dans le fein de la vÌ>'"Ji1té. I.es 
plaifirs s'uferont par la jouiffance, &. ne laiffe .. 
zont après eux que l'ennui, les remotds, la honte 
& le défefpoir de ne pouvoir plvs c!tre heureux. 
Eh! comment pourro\t-il l'~tre avec cefte feule 
penfée, que fon exiftence fait le malheur des 
peuples? L'éclat & la magnificence qui frappe-
ront nos regards, n'tmviroÌmeÌ'ont que fon trdne~ 
& le Jaifferont au-dedans de lui·méme to11t feul 
avec lui. Les titres faftueux que l'adulation lui 
prodiguera , n 'étoufferont point le cri de la mi· 
fere publique, qui le r'appelleh fans cetre par les 
remords au tribuna)~ fa confcience qui l'accu-
fera, & qui le punira. Il aura beau voul<ir pa .. 
roltr~nd; op aura beau lui dire qfi'il ~ft heu-
reux, il fera forcé de fe dire à lui-m~me qu'il no 
l'eft pas. Ayant perdu.tous 1etdroits que les *-'r
tus doMent far Ics cf:eurs des fujets, il ignorera, " 
bélas! le doux plaifir d'en étre aimé : & il n'af pi· 
rera plus qu .. au trifte avantage d'~tre craint. 
Mais en fe faifant craindre, il ièra réduit à crain-
dre à fon tour: maitre d'un peuple efcla~e , il fera 
lui-meme plus efclave que fes fujets. Ses bien-
faits, dirigés par )a fa veur, n~ fauroient lui affu· 
~rer des amis, parce qu'H n'en aura jamais de 
vrais: il tremblera lu milieu d@s adulateurs qui 
1ecevront fes graces, & qui encenferont la main 
qui ]es dom1e' fans aimer le ma1tre qui Jes dif- r 

penfe. J'en attefte deux tyrans fameux., l'un de • 
l'hifioire aDcienne, l'autre de l'hifioire moderne, 

( ( 

.. 
( 
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lls nous ont inflru1is eux-memes par leurs alar-
mes, <lu malheur de leur conJition ( 1) . 

( \ (I 

(I) jc r fem que copier ici ce qu'ont écrit deuxCf1ifio-
riens moJ nes, au fuJet de Denis li;" tyraQ de Syracufe & 
dt:C~Jo!l. 

" Les pr~utions étonnante& que"Denisjugeoit nécef-
" fnires pour metue fa 1 ie en fùreté , nous marquent à 
'' qucllc:s inquiétudcs & Ì1 quelles frayeors il éto1t li 1· ré. 
,. Il étoit ohligP, de porter fous fa robe une euiratTe Ù'ai• 
u raim1 li ne hnra'nguoit fon peuple 11ue du haut d'une com• 
" & croynic fe rendre in\•ulnérable en fe rendant inacc.:f-
,, fib\i!. N'ofant fe fier à aucun de fes amis ri de fes pro• 
,, ches, il fe faifoit garderpar (\e;; étrangers & des efclnves, 
" & fortoit le plus ~;irement qu'1l pou\'oit, la crainte " u l'obligeant Je re com1amner lui-meme à une cfpecc rlc 
,, r~~fon ... Une parole échappée ii fon barbier i,iui fe vanta, 
,, cn plairnntnnt. dc norter toutes les femaines. le rafoit 
" à la gorge du tyritP., lui coutn la vie. Depuis ce tcms-là, (Il ~ 

u pour ne plus absndoJ1ner ft tét~,& fa \"ie à la main d'ua 
u barbier, il chargca fes filles de ce vil minifiere; & 
11 ou:rnd elles furent plus ~g't!es, il leur lita des mains 1C8 
11 (\fenux & le rnfoir, & leur apprit à lui brù\er ln b .. rbe ~ 
" & Ves ciieveux, a\ ec dcs coquill&s de noix : & cnfin il 
,, fot réduit à fe rendre lw-mcme ce fervice, n"dfant rlus, 
., apparemment, fc fier à (es propres filles. Il n' .. l101c j1.- ... 
:, m'lii; de nuit daus la cl.mrb.,~e de fes femm~s. fans avoir 

o 

" fa,c fouiller µ1r-tout auparavant avec grand fuin. Le lit o ., écoit entouré d'un fod~ crès-large & tr~s-profond, 1nrec 
,, un pecit por.t-lcvis, qui en ouvroit le pa!TJge. Après 
,, &\'Dir bien fermé&: bien verrouillé !es pones de fa cham-
,, bre '<'.ÌI levoit ce pont·le\•is, afin de pOU\'oir dormir C!l· 

,. fùreré. Ni fon frer-e, ni fon fil$ méme n'entroient tlans 
,, fo chnmbre, fnr.s avoir cbangé d'habics, & fans at•oir 

~· ,, été vilicés par lrç gardes. Elt-ce régner ,.ajaute l'hifin-
,, rien, cft-ce vivre que de patTer ai1~fi Je9 jours d.os des " 
,. frnyems continuclles? Au milieu de route fagranda1r, d ,, 1l1111s le fcin lies richelfes 4&: des déliccs, pendant un •• 
" regnc de près de qu~rar.te :ins, malgré fos larg.ellcs &:• 
1' fes profulìons • il n'avoit pu fe foire 11(1 feu\ :.mi. li ne ... 
" vivoit qu'nu milieu d'efelaves treiublans & dc 12.:bcs 

4• ,, flatteurs: & il n'avoit jamais gouté In douceur 1\'aimer 
u ~ d'11tre aimé, ni les cbarmes-d'une ìodété fincete ~ 
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R4!gnèz dOnc par Jes lQ~, & foyez l JllP~ 

heareax, prioces dela terre, vous qui voule.f ,, 
régner poor notre bonheur & ~ur ~tfe ..&.loj.i.e. .,, 

--e 

,. a•oft6 ~nfiaMe.dtÌproqo! "· On Srlt la ~ .. . . 
nieufe avec la~uelle Denis peignit fa fitoatio' A ço11rtt. 
fan qui \lantoit la gioire- le funb~ur datilce. Utyran 
le fit fervir en roi, & tit f11fpendre e'o ID e f~J:ar Uft 
il , un gtmve nu\f fili f\ t&e. V''{:.· R.-ollin. Jtift. ~ eADct'°, 
io-u. 1 toni. 5'• Bi&. de Deni~e ~ran, ,ti. J, p. #44 ,are. 

Le portnil! de Cromwet, MllDJ'é-•v.ofrft~ copl6\i''Zirtt 
Je cara~ere de Denis. w Tblrt ~ 1 'J"'e fér it6 
" d'eme, dit M. Hume, avolent abancfonn riur.,1mai1 
., le Proteét~t. Il tronva que la grandenr l1quelte il 
" étoit panrenù' avec tanl' d'injuftict ec de coora,e, ne 
" donntlit pu tette rranqtiillit~ ~ui ne peut ~re t-ftult 
" que de la vertµ &: de la modé atlon. Accablé du poida 
" des affaires pu,bliques, redoutimt fans cetre quelqae .. .. fatai accident , danJ un gbuvernt111ent J'"Jirené ; ne 
" voyant autoar de Iute que des amis faux 'irréconcl-
" liabln eljnemls ; n'Dyant !f confiance d'aucun patti, ne 
,. ponnnt fonder fon titre fur •ncun principe cival ou reti-

( " ~eux , ihMìtlrit let'yeux fbr fa fituatlon ; & Wn pvl\roir " f!rurW dq,enclrs d'un fi ~etit fOiù de fattiont ~ d'in· 
" t ti, qQe te plus IEger Dctaent, fmt aucune prq,a-.. '" radon, ~t capable dt I~ renv~iter. Menad aalli ~ 
.,. cbaqae inftant lles poi#ftards d'uife toale d1aft'18in1 , 

\ .. trtnfport& ~le fan1tif\ile qt l'fntEr~ , la mon Ju'll 
" avoit bra•Ee tant de rois au milieu dea armes , toft 
• cbntinuellemmt prEfente à fon hnaginatiun elf'ray~e, 
.,. & l'uirédoit dans fes pio• 1abòrie1ifes OC'Capations , 
~ comme 'C!ans fes momens dc. repos. Cbaque aati.n de 'f'a 

I 
" •ie femblolr trabir fe1 tenents. ta vae d'un étranger 
" lm mir à cbnge, n oltfetvoit d'uil <eil inquiet & p~r· 
" çant, tooe~ vifage• ~ai 6e hil k~ient paa famaliers. 
" J•filaitJ\ne'fe reQJnoit d un pts, fan1~tre efconc!d'Ude 

( · .,. ~!le garaé. ll porroit.une cnfrafl'e t"' fea ba~itl i k 
( ,, clierèb•nt- 1l1!e iaurre lòreté d1n1 let rme1 otrnti\fer, 

• " il ~to.it jamais àn1 une fpEe , un poignàrd et dfl pif· 
( . ,. tolfrr;on netevotoit?eve!liJ~ft'jn Urn patlcche-

•• mio aroit , flU ~ celUì ~Cil,vOlc en t'ottanr. Dans 

~ 
..,, roua ~- v~s, if m hOit'Wttla plus graft'de~ré-
.,, cipfilftion, llleJl't iF lòmiol'f ~fu• :4e tn>it rults ab• 

e 
e 

( ( 

" 
( 

( 

( 

f 
~ 

e • 
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D E J, A D F. U X I E M :S p ~ R TI Eo 3l3 

.. Quoique élevés au-deifus du refte des bbmmes, 
par la fouveraineté de votre puiffance, la vérité 

•' & la juftice1 fom au-deffus de vous; plus vous 
étes indépendans, plus eltes ont à;.ro'ìt fur votre 

. ' obéiffance. 1 ... a majefté du trone qui .:mire nos 
homm.1ge~~~ fait que vous impofer plus d'obli-
gations, & vous expofer à de plus grands dan~ 
gt.rs. Penfez qu'en dominant fur \es peuples, 
vous excrcez \cf, droits d:,Un lVIaitre fouverain, 
qui cfi a'l1-deffus de vous, & qui ne veut lcur-faire 
fcntir w puiffancc aue par lès bienfaits; que ce 
fouverain1V.Ia1trc e L votrc mode\e, comme vous 
étes fon image ; que la jufticc qui doit faire la 
félicit'6 de vos fujets, doit étreaufiì l':ippui de 
votre tr6ne. Ne lepai:ez jamais les droits de la 
couronne des dcvairs du fpuverain. Songez, cn 
levant des armées, que vous tre pou•;ez acheter 
vos triomphcs que par le fang de votre peuple; 
que <.:e n'ctl quc pour atfurer fon repos, & non " pour élever des trophées à la •vanité, aue ce 
fang précieux doit ctre verfé ; que les biens de 
,r\}S fujets ne de,(ennent l~s v6tres, que pour 

(l 

,et re employés aux bef?ins de la fociété, & que 
les charges qui accablent les citoyens, épuifent 

,, la mérf.~ c\1ambre • & Jamiiis il ne fairoit co.rnoitrc 
" d'a\'arcC celle qu'i\ n\'Olt Choifie. 11 fc défloit de celles 
,, qui étoient fans deg:igement S: fans rPrte de òemcre : '\{ 
" ~ fon premier foi.l étoìt d'y placer des fc~inel~c;. L'r. 

~ 
,. fociété l'épou\'a11toit , lorfqu'i\ faifou réfie~ion \t la. 

\ ,, multitudc de fes ,crrcm1s ircennus, cachés, implndt (~ 
,, b'cb. Ln folicudc Pépouvnntoit , cn \ui Grnnt cette prc· 

(I 

" tc>èlion qu'il cn>yoit néccffaire il fa fiireté L:i conta. 
(I 

" l!-ion d'une ame lnqniette affcéh b entot le corps; & fa. 
l•c., 

-r 1 

... funté panlt fenfiblçment Mcliret. li ru{\'aifi d'une liC\'re 
" lente qui le conduifit au t11111beau "· 1\1. Humc. Jli\t. 
t'le h. M11if:in dc Sumt, tum. 'l > an. 165!l, p. 231, e-e. 

~ 

• o ,, 
< ,. 

• ' 
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324 C O !f C L U S I O N 
Jes redources de l~tat. e~ fur la foi pnbliq.ue 
que le commerce fait circuler les richeffes : ar
Jilez-vous d'une fainte févérité cootre'ies f raudes 
~les artific 15 qni generoient cette circulation" 
on qui trompt;roient notre confiancf, Dif penfa
teurs des graces, & vengeurs du cr~ la for
~ane de vos peuples eR: entre vos Rtisns, puifctue 
vous avez lès moyens d'encbatner les méchans 
& 4'exciterle zele. Vous devei lajufiice à vos 
fnjets; qne l'éqllité diete VP.S loi.~: ap~llez ~u 
fecours de votre iàgclfe la lumiere d'un confeil 
éclairé & integre. Réfiftez avec ferm&té aux 
fuggefiions de la flatterie, & aux arcifices des 
paffions qui ne parlencjamais que pour fé,iuire: 
mais ~yez la générofité d•avouer vos erreurs, 
lorfqu'on vous montre l:f vérité. Ce n'efl ni 
l'opinion d'aum~ , Ai votrg volonté propre, 
mais votre confcience,<J.ui doic 6tre votre regie. 
En déeofant votre gla1ve entre les mai111 des 
magiftiats., vo~ Ìeur c;onfitz le faldt d~ votre 
peupll. Que la religion préfide • voue cboix; 
que les loix elles-memes foientJ1onorff5 ear l'~ 
tégritc! & les lumier!s de ceux qoi en font lei 
miniflres.' Rapprochez fa juftice de la cabane 
des pauvres; qu'ils puiffent lui faire entendre 
Jeur voix, & receyoir fes oracles. Multip1iez
vous vous·m~mes dw la perfonne de,.os offi
ciers, aJin de veiller de plus près au bonbeur de 
votre peuple. Voyezpar lenrs yeo1[ tout le détail 
~e '"fos befoins; agiffez par leur miniftere , en 
eclairant Ieur condttite, fans lliffer affoiblir la 

• force de l'autorité qui etl la proteélric1 de la n&• 

tion. Soyez vpus-memes par-tout, & comme le 
centre où fe ri!anit toute la puilfance du gouver-
11ement ,.& d'où parteJit les rayons bi&nfaifans 

• • 

l 

• 

( r 
.. 

\ 

( 

( 
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DE 1,A DEUXIEME PARTIE. 315 
qui éclairent & qui vivifient les"peuples que vous 
gouvernez . .Prenez garde que l'adminiftration 
publique ne fè'

1 
corrompre par la fa,~eur & l'in· 

triguç; quc la vérité ne foit caloqµiiée; que fa 
voix , lQ,~ 'elle of e gémir, ne fbit interceptée 
par l'infidélf~: le ceux qui doivent la m.nfmeure 
jnfqu'au trone. C'cU ain:ì, que la juftlce régnanc 
.dans toutcs ks partics du gouvernement, & quc 
chacun tJ_·ouvant«1a félicité 0dans la puHfance du 
fouverain, & dans la profpérité de fon empire, 
les richeifes de vos fujets , Jeurs forces , leurs 
talcns deviemlront votre propre domaine. 

.. 
Fin de la feconde PttGtie & du premier f/olume- . 

.. 

o 

• • 
Il 

.. . .. p 

., 
•• 
• ' .. 

•• 
• 

~ • u • • 

• 
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f 
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. .. 
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